
Preface

Les peches du Pacifique, au Canada, sont en pleine crise . Cette annee, apr8s deux
ans de declin, les perspectives economiques des peches commerciales sont particulie-
rement sombres . De plus, 1'etat de depeuplement de plusieurs des stocks halieutiques
fait naitre une inquietude croissante chez les autochtones par rapport A leurs droits
traditionnels de peche et chez les adeptes de la peche sportive concernant 1'objet de
leur loisir . Bien qu'ils soient aggraves par les conditions courantes, les problemes
economiques et autres preoccupations proviennent au depart de faiblesses fonda-
mentales dans la politique des peches . Toutefois, dans le cadre d'une politique
amelioree, nous pourrions changer ce qui est presentement un tableau sombre et
problematique en une image particulierement brillante dans l'avenir . Nos ressources
sont remarquablement riches . Au fait, elles sont enviables si on les compare A celles
de la majorite des autres regions ou se pratique la peche . Et bien que les stocks de
certaines especes accusent une baisse, nos ressources halieutiques se portent genera-
lement beaucoup mieux que d'autres ressources abondamment exploitees dans la
plus grande partie du reste du monde.

Notre ressource predominante, le saumon du Pacifique, est vraiment exception-
nelle : c'est Fun des poissons les plus apprecies au monde sur le plan alimentaire ; il
offre de superbes possibilites de recreation; ses migrations tout au long de la cote et
jusque loin dans les bassins hydrographiques de 1'interieur en ont fait la cle de voute
de nombreuses traditions culturelles et spirituelles des peuples autochtones,
traditions qui continuent d'enrichir la mosaique sociale canadienne . En plus de tous
ces merites, le saumon repond tr8s bien aux efforts deployes pour sa mise en valeur .
Le hareng fournit lui aussi des produits alimentaires d'une valeur marchande hors de
1'ordinaire, sans compter plusieurs autres especes de poissons, de crustaces et de
mollusques qui font egalement bonne figure sur le marche .

Le present rapport identifie quelques secteurs ou il serait possible de reorganiser la
peche commerciale afin de mettre un terme A son instabilite chronique et A sa
mauvaise performance economique. Cette reorganisation favoriserait egalement la
conservation et la mise A profit des facilites de peche sportive, de meme qu'elle
garantirait aux autochtones un acc8s traditionnel A la peche . Ce ne sont pas 1A de
simples possibilites theoriques ; ces objectifs peuvent etre atteints par des moyens
technologiques reconnus, des methodes regulatrices et A un cout relativement
modeste par rapport aux benefices .

La Commission sur la politique des peches du Pacifique, instituee par un ordre du
Gouverneur general en Conseil le 12 janvier 1981, s'est vu confier la, tache de
chercher des fagons d'ameliorer les peches du Pacifique . Les termes de son mandat,
reproduits A 1'appendice A, me conferaient A titre de Commissaire la mission
d'enqueter et de formuler des recommandations touchant la plupart des probleme s
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majeurs de la politique gouvernementale relativement aux peches canadiennes du
Pacifique, a 1'exception des accords internationaux . L'etendue de mon enquete a

donc ete bien vaste, et celle-ci a portee sur des sujets aussi divers que la gestion et la
conservation des ressources halieutiques, la reglementation industrielle, la politique
de la peche sportive, les droits des Autochtones, la protection de 1'environnement,
les probl8mes du Yukon, les accords intergouvernementaux, 1'administration,
1'application des reglements et la recherche . Bref, ces sujets sur lesquels ont porte

notre enquete se sont averes non seulement tres vastes, comme on le verra ci-apres,
mais aussi tres complexes, parfois tres embrouilles et souvent difficiles a partager .

En consequence, c'est bel et bien un defi de taille que de repenser et de reformuler la
politique des peches de fa~on a la rendre pratique, efficace et surtout capable de
surmonter ses defaillances actuelles .

L'information contenue dans ce rapport a ete obtenue de diverses fagons, mais
principalement par le moyen des audiences publiques de la Commission . Tous ceux

qui desiraient s'exprimer sur les questions inherentes a notre mandat ont ete invites a
prendre part aux audiences tenues sur la c8te et dans les centres interieurs de la

Colombie-Britannique et du Yukon .

Les audiences publiques se sont deroulees dans un contexte d'apprehension sur
1'etat des peches et d'incertitude sur les r8glements gouvernementaux . En effet, peu
aprPs la creation de la Commission, 1'annee derni8re, le minist8re des Peches et des
Oceans annonqait une serie de reglements nouveaux touchant les peches commer-

ciale et sportive . Le debat engendre par ces mesures ainsi que la maniPre dont s'est
effectuee leur mise en application, n'ont fait qu'accroitre 1'inquietude au sujet de la

politique des peches . Au meme moment, 1'echec de negociations tr8s importantes

que le Canada menait avec les $tats-Unis sur le sujet de 1'interception du saumon du
Pacifique a fait naitre, a son tour, de nouvelles apprehensions . De meme, certains

projets de developpement industriel ont recemment donne lieu a des controverses
publiques concernant leur impact sur 1'habitat du poisson . Les inquietudes generees

par ces themes, ainsi que la mauvaise posture economique ou se trouve 1'industrie,
ont cree un tel mecontentement vis-a-vis la politique gouvernementale, qu'elles sont
sans doute responsables du vif interet et de la grande participation qu'ont suscite les

audiences publiques .

Cent cinquante et une personnes et organisations (dont les noms figurent a
1'appendice B) ont participe aux audiences . Ces participants comprenaient la

presque totalite des organisations de peche commerciale et sportive, plusieurs
conseils de tribu et de bandes autochtones, des groupements interesses a 1'ecologie,
des associations professionnelles de biologistes et de forestiers, des organisations
industrielles, des agences gouvernementales concernees par les peches et autres

industries reliees aux ressources, ainsi qu'un grand nombre d'individus .

En novembre 1981, apr8s la premiere ronde des audiences publiques eut lieu la
publication de mon Rapport Pre liminaire, Le POUR et le CONTRE: Vers une

politique nouvelle sur les peches canadiennes du Pacique.' En plus d'apporter des

recommandations concernant les r8glements des peches commerciales, ce rapport
passait en revue tous les autres principaux themes couve rts par mon mandat,

donnant sur chacun des informations recentes, identifiant les problemes et les

solutions possibles .

Ceci fait, on a procede a une deuxieme ronde d'audiences publiques . Chacune de

ces audiences etait consacree a Fun des huit themes retenus : la gestion de 1'habitat, la
mise en valeur des salmonides et la culture en milieu marin et oceanique, la peche des
Autochtones, la peche sportive, la recherche, 1'emission des permis, les permis
d'inspection et la reglementation du produit, 1'application des reglements, le s
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arrangements administratifs et consultatifs . A chacune de ces audiences, le ministere
des Peches et des Oceans presentait un document d'etude sur le theme a discuter ; les
participants pour leur part pouvaient presenter des memoires supplementaires por-
tant principalement sur les changements necessaires .

Au cours des deux rondes d'audiences, la Commission a regu 193 memoires, (dont
la liste figure en appendice B), auxquels elle a consacre 67 jours de seances publiques
dans 11 centres de la Colombie-Britannique et du Yukon . Les dicussions et les
temoignages qui ont accompagne la presentation de ces memoires ont fait 1'objet
d'une transcription textuelle de 14,328 pages .

Afin d'accroitre la participation a cette enquete, j'ai egalement tenu des
rencontres sans caractere officiel dans quelques petites localites ayant un interet reel
dans la peche . Ces rencontres se sont situees dans 16 municipalites et villages, tant
sur la cote qu'a 1'interieur, plusieurs dans des collectivites autochtones . Ces
rencontres depourvues de formalite m'ont aide grandement a mieux comprendre les
problemes locaux, comme aussi les themes generaux que je devais etudier .

Nous avons egalement obtenu de 1'information de diverses autres sources: nous
avons eu recours a plusieurs specialistes pour recueillir des donnees et analyser des
problemes; le ministere des Peches et des Oceans, le ministere federal de 1'Environ-
nement et celui de la Colombie-Britannique, de meme que les commissions interna-
tionales de reglementation nous ont fourni information et assistance ; des etudes et
des rapports officiels, ainsi que des documents academiques ou publies ont ete
consultes . Et enfin, 1'information a parfois ete puisee dans des conversations avec
les pecheurs dans les ports, dans des visites a des poissonneries, ou lors d'excursions
avec des pecheurs des peches commerciale et sportive, ou encore a 1'occasion de
visites a des stations de recherche et des campements traditionnels de pecheurs
autochtones . Certaines de ces informations sont rapportees dans les documents
supplementaires dont la liste figure en appendice C .

J'ai eprouve, nombre de difficultes dans l'organisation et la conduite de cette
enquete, notamment les arrangements administratifs avec le Gouvernement a
Ottawa qui se sont averes des plus frustrants . Il ressort, que ces arrangements ont ete
totalement inadequats pour une Commission comme celle-ci qui doit non seulement
avoir ses coudees franches dans 1'accomplissement de son mandat, mais qui doit
aussi etre expeditive dans le recrutement de son personnel et 1'execution de son
travail . Parce que je devais traiter avec trois ministeres federaux, j'ai connu des
delais exasperants dans 1'obtention des approbations necessaires pour retenir les
services de specialistes ; j'ai ete gene par une paperasserie excessive et tracasse par des
retards de plusieurs mois dans les honoraires dfls a mon personnel ; tout cela a accrQ
considerablement les couts de cette Commission en temps et en argent . Je tiens a
souligner toutefois, que ces difficultes ne sont pas imputables au bureau de
Vancouver du ministere des Peches et des Oceans, lequel a fait preuve d'une grande
cooperation en toute circonstance, non plus qu'a quiconque en particulier ; mais
c'est plutot le systeme de financement et de contr8le administratif, mis en place par
le Ministere et le Conseil du Tresor a Ottawa, qui s'est avere un obstacle et non une
aide a 1'efficacite et a 1'economie dans la conduite de cette enquete .

Pour concevoir une politique appropriee pour 1'avenir et en faire une mise en
oeuvre reussie, il sera essentiel de recourir a la participation et a la cooperation de
tous ceux qui seront directement affectes par cette politique :

. . .ce qui compte avant tout, c'est la mise en place d'un interet commun
dans une optique collective . Le systeme fonctinnera a 1'avantage de tous
si Pon trouve une solution aux differends et si 1'on reoriente les efforts en
vue de 1'interet et des objectifs en commun . La consultation West pas une
fin en soi, ce n'est qu'un moyen parmi tant d'autres . Z
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Notre Commission a prepare la voie a cette cooperation . Elle a incite ceux qui ont

interet dans les peches a enoncer clairement leurs problemes et a suggerer des chan-
gements dans les politiques, qui soient defendables face a des points de vue diver-

gents . A 1'occasion des audiences publiques, les echanges d'idees ont permis a
chacun de comprendre les problemes des autres et souvent d'attenuer certaines posi-

tions qui semblaient inebranlables . De meme, les reportages sur 1'enquete en cours

presentes par les media ont renseigne un vaste public sur le besoin et les possibilites

d'ameliorer la politique des peches .

Ceux qui sont meles d'une faqon ou d'une autre aux questions de la peche admet-
tent que ces changements doivent etre majeurs pour que nos ressources soient
adequatement administrees et que nous en retirions tout le potentiel qu'on en attend .

En depit de divergences serieuses, les pecheurs commerciaux, sportifs ou auto-
chtones, ainsi que d'autres dont 1'interet provient de leur souci pour 1'environ-
nement ou de leur engagement dans des industries connexes aux peches, sont non
seulement consentants a participer aux prochaines etapes qu'ameneront les change-
ments, mais ils ont hate que 1'occasion se presente pour eux de collaborer .

La confusion qui regne actuellement sur la c8te canadienne du Pacifique
est a ce point extreme, qu'il faut se pencher maintenant sur les questions
fondamentales et trouver des solutions majeures . Nous sommes convain-

cus qu'il y a une cle a ces probl8mes et qu'il faut y remedier sans tarder .

Afin de proceder aux redressements necessaires et peut-etre penibles qui
s'imposent, il faut que tous les participants mettent 1'epaule a la roue . . .3

Notre objectif, c'est de permettre a nos peches de realiser toute leur contributio n

possible au mieux-etre economique et social des Canadiens . Au point ou en sont les

choses, cet objectif est encore distant et il ne sera pas facile a atteindre . Mais

l'impact genere par cette Commission et 1'empressement general manifeste en faveur

du changement ont fait naitre une occasion unique d'agir . Le Gouvernement serait

sage d'en profiter avec audace et celerite .

Vancouver Peter H. Pearse

Septembre 1982
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CHAPITRE 1

LES OBJEC'TIFS
DE LA POLITIQUE

'II est difficile de changer les choses : ce/a ne
signifie pas cependant qu'il ne faut pas essayer
de les changer. Mais tenter d'effectuer des
changements qui ne sont pas fondds sur des
politiques. . . c'est tenter de labourer la mer .

NATIVE BROTHERHOOD OF BRITISH COLUMBIA'

Commengons par un paradoxe. Nous avons des
ressources halieutiques qui comptent parmi les plus riches
au monde, qui pourraient nous valoir de grands
avantages economiques et sociaux; pourtant, nous
constatons qu'un grand nombre de pecheurs commer-
ciaux et de compagnies sont accules a la faillite, que les
pecheurs sportifs et autochtones s'inquietent de voir
diminuer les occasions de faire la peche, et que les
pecheries cofltent tres cher aux contribuables canadiens .

Les pecheries du Pacifique font face a 1'heure actuelle a
des problemes nombreux, graves et tr8s complexes .
Parmi ces problemes, relevons la surexploitation, les
antagonismes entre les utilisateurs, la surexpansion des
flottilles de peche, et la degradation des habitats de mer et
d'eau douce . Comme 1'a declare un des groupes lors des
audiences publiques, "Les problemes de l'industrie
halieutique depassent l'imagination. I1 y a crise partout,
et cette crise qui est la base meme des problemes doit etre
resolue" . Z

Il faudra apporter des changements majeurs et
fondamentaux a la politique des peches afin de redresser
la situation et atteindre 1'objectif explicite dans le mandat
de la Commission a 1'effet que "les ressources halieu-
tiques et leur utilisation soient mises a profit le plus
efficacement possible pour 1'evolution economique et
sociale du peuple canadien" .

La necessite de reformer la politique des peches

On a suggere, au cours de cette enquete, un etonnante

variete d'explications des problemes des peches, allant de
la rapacite des pecheurs a la violation de 1'habitat, aux
ennemis naturels des poissons et a 1'incompetence des

gestionnaires . Chacune de ces allegations peut etre
appuyee sur des faits - du moins, en partie . Mon
enquete n'en a pas moins fait ressortir plusieurs faiblesses
evidentes de la politique du Gouvernement : objectifs
imprecis, lois faibles et perimees, organisation boiteuse,
programmes contradictoires et confusion generale . La
rangon de ce desordre est atterrante et, si je le souligne
des le depart, ce n'est dans un simple but de reproche,
mais bien pour situer mes remarques dans le contexte qui
va suivre .

Trois raisons expliquent les carences de la politique du
gouvernement : la conjoncture historique, les differences
entre les regions, et le rythme meme de 1'evolution des
peches, qui a maintenant depasse celui de la capacite
d'agir du gouvernement .

Les r8glements actuels, qui touchent virtuellement tous
les secteurs de la peche, sont le fruit d'une longue serie de
reactions du gouvernement a des problemes specifiques et
a des occasions particulieres . Par consequent, quelle
qu'ait ete 1'a-propos des mesures prises individuellement
dans le passe, les politiques en place manquent de
coherence et ne repondent pas aux besoins de 1'heure .

La necessite d'adapter la politique nationale des peches
a des conditions qui varient beaucoup d'une region a
1'autre a davantage complique la situation . Bon nombre
des lois et regimes administratifs qui ont ete adoptes ont
ete congus en fonction des besoins des p@ches de
1'Atlantique, des Grands lacs et d'autres p8ches des eaux
douces et des regions boreales . Or les ressources et la
faqon dont elles sont exploitees, ainsi que les conditions
economiques, sociales et politiques de ces regions sont
differentes de celles qui ont cours dans la region du
Pacifique . 11 s'ensuit que les r8glements et structures
administratives en place sont souvent incompatibles avec
les besoins de la c8te ouest . En outre, le Parlement, les
ministres et fonctionnaires federaux doivent partager leur
attention entre les diverses regions, et considerer les
besoins des peches du Pacifique en fonction de ceux des
autres regions .

Cela ne veut pas dire que le ministere des Peches et des
Oceans s'est desinteresse des problemes des peches du
Pacifique . En verite, les douze dernieres annees ont vu
des changements remarquables apportes a la reglemen-
tation et a la gestion. Mais ces innovations qui ont ete
faites n'ont pas ete guidees par une politique clairement
enoncee, de sorte que les resultats qu'elles ont apporte
ont ete imprevisibles et sans lendemain .

Le plus grave des reproches qu'il y a lieu de faire aux
pratiques du ministere des Peches et des Oceans sur la
CBte ouest, c'est qu'il n'y a pas eu de politique coherente,
soutenue et prevoyante a 1'egard de la gestion des peches,
de la mise en valeur et de la protection de 1'environne-
ment. Les temoins qui se sont presentes lors des seances
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de la Commission ont maintes fois accuse le Ministere de

passivite et de reactivite, plutot que d'agissement

delibere .

"I1 y a lieu de qualifier le regime de gestion
des peches actuellement en vigueur sur la c8te

du Pacifique de regime r9actif; c'est-a-dire

qu'essentiellement il fonctionne independam-
ment de toute pensee planificatrice et est
assujetti a des strategies de planification
elaborees a 1'egard d'autres secteurs et
groupes interesses, souvent concurrentiels .

Ainsi, les prio rites etablies relativement a la
gestion traditionnelle des peches (rPglements,
mise en application, protection de 1'habitat,

etc .) ont ete adoptees en reaction a certains
developpements, au lieu de resulter de la

determination et de 1'etab lissement d'objectifs

ou de la planification de la gestion des peches .

Un tel syst8me de gestion reactive ne peut,
bien sur, que produire une deterioration
continuelle de la gestion des peches et du

poisson" . 3

"A 1'heure actuelle, lequel d'entre nous

pourrait veritablement dire ce qu'est 1'objectif

vise pour les pecheries?s 4

"Ce qui fait defaut, c'est un plan a long terme
detaille qui precise des buts definis .s 5

"La multitude de problemes particuliers
auxquels font face actuellement les peches du

Pacifique . . . proviennent de 1'absence de
politiques et de pratiques constantes .s 6

Un autre reproche souvent exprime affirme que les
decisions de politiques decoulent d'une documentation
fragmentaire et ne re fletent pas une comprehension
veritable des problemes de la part de ceux qui les

promulguent . Les politiques presentees ont souvent
rapidement ete changees apparemment a la lumiere de
faits qu'on avait omis de considerer lors de 1'elaboration

de ces memes politiques .

L'habitude qu'a p rise le Ministere d'effectuer des
ruptures dans les politiques, des morcellements et des
modifications, a fini par saper la confiance du public en
sa capacite de gestion, 1'exposant du meme coup aux
pressions interessees de groupes qui reconnaissent qu'on
peut modifier les politiques du Ministere si on proteste
avec suffisamment d'energie .

Le manque d'orientation du Ministere a frustre les
pecheurs qui souhaitaient planifier leurs projets d'une

fagon ordonnee .

"Les porte-parole des transformateurs, des

p8cheurs, des associations de peche sportive et
d'autres groupes impliques ont maintes fois

demande que le Gouvernement adopte une

politique coherente a long terme . Ce que le
Gouvernement appelle "1'intervention
imaginative appropriee" dans 1'elaboration de
ses politiques engendre une frustration
continue chez ceux qui doivent prendre des
decisions touchant 1'investissement de leur
argent et de leur travail dans l'industrie

halieutique . Changer les regles du jeu, c'est

une chose ; deplacer les enjeux, c'en est une

toute autre." 7
Par surcroit le Gouvernement, en tant qu'architecte de

politiques, a sape sa propre credibilite en publiant de
nombreux avis et decisions auxquels il n'a donne aucune

suite . Citons a titre d'exemples (sur lesquels nous

reviendront) : son engagement a reduire les dimensions

des flottilles en haussant le cout des permis de peche, a
retirer les subventions pour la construction de nouveaux
bateaux, a imposer des taxes pour recuperer le cout du
programme de mise en valeur des salmonides, et ses
nombreuses declarations a 1'effet que la peche du saumon
serait frappee de redevances cette annee . Toutes ces
decisions n'ont pas ete bien reques dans les milieux
qu'elles touchaient et le fait que le Gouvernement en ait
fait 1'annonce publique sans leur donner suite a sape la
confiance qu'on avait dans le devouement du Ministere a
la gestion des peches .

Les responsables des peches doivent, bien sur, savoir se
plier d'une certaine faqon a l'imprevisibilite des stocks de
poisson, des conditions economiques et d'autres facteurs ;

mais cet a peu pr8s des interventions reglementaires doit
We minimise et les objectifs a longs termes et les
methodes, servant a la mise en oeuvre des decisions

doivent etre rendus plus clairs .

Ceux qui exploitent d'autres ressources que le poisson,
ainsi que ceux qui en sont gestionnaires, doivent pouvoir
compter sur une politique claire et concise. Etant donne

que les ressources halieutiques de la c8te du Pacifique -
en particulier le saumon - se ressentent fortement
d'autres activites, les objectifs de la peche doivent etre
precises, du moins en termes generaux afin de savoir s'il y
a moyen de concilier ces objectifs avec ceux des projets de
developpement d'autres industries de la ressource .

11 faut en outre pour les gestionnaires des peches
expliquer les visees de la politique, sans quoi ils se verront
obliges de conjecturer sur leurs crit8res decisionnels, pour
engendrer fatalement 1'incoherence et la critique . Enfin,

1'etablissement d'une politique coherente permet
d'elaborer des reglements et des processus administratifs
qui se tiennent et se justifient .

Les objectifs de la politiqu e

Je presente ici au lecteur les grands objectifs en
fonction desquels je formulerai le cadre de mes



recommandations dans les chapitres suivants . Ces
objectifs sont fond6s pour la plupart sur les buts
politiques g6n6raux 6nonc6s dans mon mandat, dont on
trouvera le texte A 1'annexe A .

La conservation de la ressource La politique des peches
doit d'abord et avant tout assurer la protection et, IA oil il
y a avantage A le faire, la mise en valeur des stocks . 11 est
6vident que cela exige une r6glementation r6flechie des
niveaux et des m6thodes de r6colte . Cela demande aussi
qu'on apporte un soin attentif A la protection des habitats
de mer et d'eau douce dont d6pendent nos principaux
stocks . Cela implique en plus la n6cessite de structures et
de disponibilitess financi8res qui permettent de profiter de
toute occasion de mise en valeur . En dernier lieu, cela
suppose 6galement une recherche et des donn6es suffi-
santes pour assurer que routes ces taches seront men6es a
bon ter-me .

La maximisation des binijices b retirer de
l'exploitation de la ressource . Cela signifie qu'il faut voir
A ce que les stocks disponibles A des fins de r6colte soient
"mis A profit le plus efficacement possible pour le mieux-
etre 6conomique et social du peuple canadien,
notamment les habitants de la c8te canadienne du
Pacifique, compte tenu que cette mise A profit peut se
r6aliser sur les plans de Nconomie, des loisirs et d'autres
domaines A caract&e social ."' Cela exige que 1'acc~s aux
ressources soit r6parti A ceux qui sont aptes A en faire
1'utilisation la plus avantageuse et que quiconque les
utilise, les utilise de la maniPre la plus salutaire .

Cette premi8re exigence est la plus difficile A satisfaire .
$tant donne que les pecheries sont propriet6 commune et
qu'il faut maintenir les prises autoris6es A un niveau
biologiquement acceptable, les divers groupes qui se
disputent les prises se prasoccupent de leur quote-part, ce
qui soul6e 1'6pineuse question des allocations et
provoque les "guerres des engins" . Mais comme les
int6rets de la Oche commerciale, alimentaire et sportive
diff8rent beaucoup les uns des autres, il faudra fonder la
r6solution du probl~me sur des d6cisions A caraWre
social et culturel aussi bien qu'6conomique . La deuxi6me
exigence implique que les pecheurs commerciaux sauront
pratiquer des mesthodes de r6colte efficaces sans d6penser
en pure perte leurs capitaux et leur main-d'oeuvre dans
des flottilles de dimensions d6mesur6es, comme c'est le
cas actuellement ; que les int6rets des pecheurs sportifs
seront prot6g6s par des rPglements adesquats, et que les
Autochtones pourront tirer le meilleur profit possible de
leur r6colte .

Toute politique des peches valable doit 6galement tenir
compte des conceptions courantes en ce qui concerne la
repartition 6quitable des ressources, meme s'il est vrai
que ces opinions sont particuRrement difficiles A
concilier et A harmoniser efficacement .

L'expansion et la croissance economique . Conform&
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ment A mon mandat, je dois proposer des recomman-
dations qui soient propres A assurer que "le dynamisme
qui anime 1'industrie halieutique se maintienne et
progresse et que la structure, le type de propri6te et les
moyens de contr8le qui la caract6risent soient compati-
bles avec son efficacit6" . Ce but de stimuler Nconomie
et d'en elargir les fronti&es comporte au moins deux
objectifs suppl6mentaires, A savoir :

i) Augmenter les revenus des peches . Les b6n6fi-
ces que les pecheurs et investisseurs retirent de
la peche sont notoirement faibles et instables ;
il serait possible d'ameliorer la situation en
rationnalisant 1'industrie .

ii) Developper les occasions de peche des
populations c8tWes et autochtones. Mon
mandat souligne 1'apport economique et
social des ressources halieutiques . Ces deux
6lements se combinent 6troitement au sein des
ports de peche et des villages autochtones de la
c8te et de 1'int6rieur de la Colombie-
Britannique et du Yukon . Les recommanda-
tions que je propose concernantl'6mission des
permis visent A valoriser les assises
6conomiques de ces populations et assurer
leur stabilites sociale .

D,Jveloppement social et culturel. Puisque la politique
des peches d6pend lourdement de certains groupes, elle
devrait refl6ter leurs int6r8ts communs, sinon les
promouvoir . Dans mon rapport, les pr6occupations
sociales ont influenc6 mes recommandations de plusieurs
fagons. En plus des besoins particuliers des collectivit6s
c8ti8res, j'ai dia prendre en compte le probl6me
economique sp6cial des Autochtones et leurs d6pendance
exclusive du poisson comme source alimentaire et
616ment de leurs activit6s culturelles . J'ai aussi pris en
consid6ration la n6cessit6 de pr6server les aspects sportifs
de la peche et de prot6ger le genre de vie des pecheurs
commerciaux .

En ces temps difficiles, nous devons nous
rappeler que ce sont souvent les divers groupes
d'exploitants de 1'industrie, et non pas seule-
ment les riches stocks de poisson et leur
admirable environnement qui font de cette
industrie 1'une des plus int6ressantes ou
travailler . 9

En cons6quence, en formulant mes recommandations
je me suis appliqu6 A m'assurer que les pecheurs ne seront
pas arbitrairement exclus de 1'industrie halieutique, qu'ils
pourront manoeuvrer librement au sein d'une industrie
ouvertement comp6titive et qu'ils ne seront pas entrav6s
indument par les contr8les et r6glements .

Cela ne signifie pas que je partage I'avis de ceux qui
preconisent le retour aux pratiques ant6rieures, aux
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moyens technologiques anciens et a un mode de vie
appartenant au passe . Bien que je crois qu'il faille tirer

profit de 1'experience seculaire, je ne crois pas que les
pecheries des decennies revolues constituent un modele

adequat pour 1'avenir . L'evolution est plus qu'inevitable :

elle est souhaitable . Mais il faut forger de nouvelles
politiques de maniere a ce que leur mise en vigueur cause
le minimum d'ennuis possible a ceux qui sont bien etablis

dans 1'industrie halieutique .

Les revenus publics . Je suis charge selon mon mandat
de faire des recommandations visant a assurer que "les
entreprises de peche commerciales obtiennent des revenus
equitables et raisonnables . . ." et qu'en outre, "les droits

pereus par la Couronne pour 1'acc8s de la peche. . . soient

compatibles avec la valeur des recoltes ."

, A 1'heure actuelle, les peches sont un lourd fardeau
pour les contribuables, et les pecheurs qui retirent des
revenus superieurs a la limite "raisonnable" de leurs
efforts et de leurs investissements sont relativement peu
nombreux. Mais il est hors de doute que les flottilles
pourraient realiser des revenus nets considerables si elles
correspondaient mieux aux ressources disponibles . Mes

recommandations en vue de rationnaliser les flottilles de
peche et ameliorer leur rendement economique sont en
consequence assorties de recommandations visant a
assurer que le public retirera lui aussi une part des

benefices .
Souplesse de la politique. L'une des caracteristiques les

plus marquantes des pecheries - surtout les peches
commerciales de la c8te du Pacifique - est leur pre-
disposition aux changements rapides: changements dans
1'abondance du poisson, dans les marches, dans les
moyens technologiques et dans 1'effort de peche . Au

cours des dernieres decennies, des peches importantes ont
surgi, d'autres ont disparu, et les flottilles de peche
commerciale et sportive ont subi des changements de
taille et de structure . Bien qu'on ne puisse pas prevoir
dans quel sens 1'evolution se fera, on peut presumer qu'il
y aura une evolution . 11 s'ensuit que, pour eviter les

changements de politique reactifs qui engendrent un
climat d'incertitude et d'instabilite, la politique
d'ensemble doit i3tre souple et continue, face aux
transformations perpetuelles qui s'effectuent dans le
monde des peches . Cette consideration compte pour
beaucoup dans les propositions que j'avance en vue de
refondre toutes les categories de permis de peche .

Simplicite des pratiques administratives . 11 est evident
que, pour donner les resultats esperes, une politique doit
se preter a un mode d'administration et a des methodes

d'application efficaces. Dans le passe, le ministere des
Peches et des Oceans s'est souvent trouve trop a court de
personnel et de renseignements pour gerer ses politiques
d'une mani8re responsable et les appliquer d'une maniere

constante . Dans bien des cas, les ressources disponibles a

ces deux fins sont insuffisantes ; d'autre part, le Minist8re
pourrait mieux gerer les peches en adoptant une strategic
differente d'exercer son mandat ; strategic qui mettrait
moins d'obstacles a 1'initiative privee et qui inciterait

plut8t a 1'autoreglementation. Dans la mesure du possi-
ble, je recommande dans le present document des moyens
qui permettront d'atteindre ce but .

Les differends, les interfts en place et l'inertie

Bien que ceux qui pratiquent la peche admettent en
general que la situation exige d'urgence des
changements majeurs, ils se montrent craintifs quand on
leur apporte des propositions specifiques . Leur crainte

doit son origine principalement au climat d'interets
contradictoires qui trouble le milieu des peches . Pour en
arriver a des changement constructifs, il faudra
reconnaitre que cet element distinctif existe et tenter de

le circonvenir . .

Les differends ont toujours caracterise les pecheries du
Pacifique depuis leur origine. II y a eu tension entre les
divers elements des pecheries commerciales, les Au-
tochtones et les pecheurs sportifs, entre le gouverne-
ments federal et provincial, entre le Canada et les pays

etrangers . Cet etat de conflit perpetuel est di3 a plusieurs

causes. La plus marquante est incontestablement le fait
que le poisson est une ressource relevant d'une
propriete commune, qui le distingue de la plupart de nos
autres richesses naturelles . Tous les groupes interesses
s'approvisionnant a la meme source, ils se concur-
rencent pour proteger et augmenter leurs quote-parts

respectives . Les conflits inevitables qui resultent de cet
etat de choses sont exacerbes par les revenus
comparativement faibles et les contraintes economiques
auxquels les peches sont assujetties periodiquement .

Le Gouvernement, sensible aux pressions exercees par
divers utilisateurs, s'est souvent interpose pour proteger
un groupe d'un autre . Les mesures adoptees en de telles
circonstances ont parfois cree des obstacles a la reparti-
tion efficace des contingents ainsi qu'a l'utilisation de la

ressource . C'est ainsi qu'on a vu apparaitre un veritable
bourbier de reglements paralysant toute tentative de fixer
des objectifs a long terme qui se tiennent ; d'autant plus

que tres peu de ces reglements ont eu le resultat souhaite
d'aplanir ces differends bien longtemps .

Il existe d'autres sources de litige, comme le probleme
des ressources partagees et des interceptions en eaux
internationales, le chevauchement des responsabilites
constitutionnelles, et les repercussions sur 1'habitat
halieutique des activites d'autres industries .

Notons, en plus des litiges, les interets bien etablis qui

constituent un obstacle aux changements . 11 va de soi que

ceux qui opposent la resistance la plus acharnee a la
reforme des reglements sont ceux qui sont soumis a ces
reglements, puisqu'ils se sont adaptes au regime existant .



D'ordinaire, et compte tenu des interets contradictoires
et des interets bien en place, les changements de politi-
ques profitent A certains et nuisent A d'autres . Ainsi, les
politiciens et les gestionnaires de ressources halieutiques
ont-ils trouve difficile la tache d'apporter les grandes
reformes qui s'imposent . 11 en resulte que les pecheries se
trouvent dans un etat de profonde inertie et de resistance
A tout changement, meme si tous les interesses s'accor-
dent A dire que, la situation ayant empire, de tels change-
ments sont absolument necessaires .
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Pour toutes ces raisons, j'ai tenu A specifier les detail s

des changements que je recommande . Ma preoccupation
est d'asseoir les fondations d'un plan de reforme qui
enonce clairement les mesures proposees et qui definit
leurs repercussions sur les divers groupes touches . La
sorte de changements de politique que je propose dans le
present rapport demandera 1'appui concerte de tous les
interesses, pour quelque temps au moins : pecheurs,
transformateurs, utilisateurs de 1'habitat qui se concur-
rencent, fonctionnaires et legislateurs . Si cet appui se
manifeste, mes efforts seront hautement recompenses .
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CHAPITRE 2

LIES R-ESSOURACIAES

Notre principe de base, c'est que deux consi-
desrations prdvalent sur toutes les autres en
matiere de peche : le poisson et l'ampleur des
stocks. Sans le poisson nous n'aurons plus de
pecheries, et sans une gestion fond& sur une
connaissance biologique profonde et une pla-
nification guidese par des objectifs rdalistes,
nous n'aurons pas non plus de garantie d'un
approvisionnement d longue 6ch6ance .

NORTH-PACIFIC INTERNATIONAL CHAPTER OF THE

AMERICAN FISHERIES SOCIETY
I

Toute politique des p8ches doit commencer par la res-

source de base . Par cons6quent, il est normal que la pre-
mi8re question, parmi plusieurs identifi6es A des fins
d'enquete dans le mandat de la Commission, porte sur
"1'6tat des stocks de poisson sous la juridiction du
Canada au large de la c8te du Pacifique, les niveaux
d'utilisation actuels et leur relation avec les niveaux d'uti-
lisation optimums" .

Durant la premi&e audience publique, on a constat6
qu'une grande incertitude r6gnait a propos des stocks de
poisson, ce qui a rendu quelquefois plus difficiles des dis-
cussions document6es relatives aux politiques ad6quates
et aux r6percussions de diverses options . En cons6quence,
la Commission a fait des efforts particuliers pour mener
une enquete A cet rsgard et les r6sultats obtenus sont
prtssentds dans ce chapitre .

LA PRODUCTION ET LA POTENTIALITt

Afin de donner un aperqu de l'importance des diverses
esp&es, la figure 2-1 d6montre le niveau des prises r6cen-
tes pour les principales categories de poissons au large de
la c8te du Pacifique et nos pr8visions quant A leur rende-
ment maximum supportable . Les donn6es sur les prises
englobent les prises des p8cheurs commerciaux, sportifs
et autochtones au Canada . (Les prises ne correspondent
pas n6cessairement a la production canadienne parce que
les pecheurs canadiens ram8nent beaucoup de peissons
des eaux territoriales americaines et vice-versa . )

Dans la production halieutique de la c8te ouest du
Canada, on remarque tout de suite que c'est le saumon
qui domine et que ses prises sont actuellement nettement
en-d6gA des prises possibles . Le hareng, dont les niveaux

Tableau 2-1 Prises reelles et possibles des principales
categories de poissons

prise rendement
annuelle maximu m

unites actuelle supportable

saumon millions de livres
roug e
keta

rose

argente

quinna t

hareng milliers de tonnes

155' 300-600
36
32
37
28
2 2

m 6triques 54 b 140-200
fletan millions de livres 8` 1 5
autres poissons milliers de tonnes
de fond metriques

mollusques ,
crustac6s et

29d 35-105

autres' millions de livres 14' 24+

'Comprend les prises des pecheurs commerciaux, sportifs et
autochtones, moyenne de 1971 a 1980.

bMoyenne de 1971 a 1980 .
`Prises des pecheurs canadiens seulement, moyenne de 1977 a

1980 .
° Moyenne de 1976 a 1980 .
`Moyenne de 1976 a 1980 . La production d'huitres de 5 .65
millions de livres n'est pas comprise parce qu'il s'agit surtout
d'un produit de la culture en milieu marin .

Sources : Les statistiques fournies relatives aux prises ont ete com-
pilees a partir de documentation recueillie pour cette Com-
mission . Les recherchistes de cette derniere ont calcule les
maximums supportables .

de production sont encore plus irr6guliers, vient au
deuxi~me rang et ses prises actuelles se situent bien au-
dessous des prises possibles . Certes, ce sont ces deux esp8-
ces qui dominent la production totale . Les donntses
num6riques sur les prises ne repr6sentent donc que les pri-
ses moyennes des derni~res ann6es et ne drsmontrent nul-
lement le caract&e versatile des peches pratiqu6es le long
du littoral pacifique, notamment celles du saumon et du
hareng .

La production totale est demeur6e passablement stable
depuis les trois derni&es d6cennies, mais la composition
des prises a chang6 consid6rablement : la production de
hareng a diminue de fagon importante, puis elle a de nou-
veau augmentts ; parmi les stocks de saumons, il y a eu une
stsrie de baisses et de hausses ; les stocks de fl6tans ont
diminu6 ; pour un certain nombre d'esp8ces secondaires,
les prises ont augmentrs.

Les grandes variations dans les rendements supporta-
bles prtsvus reMtent la qualitts des donntses disponibles
pour 1'analyse de 1'6tat de nos ressources halieutiques ;
celles-ci varient consid6rablement et sont parfois d'une
tr8s pi&re qualit6 . Pour certaines esp6ces, nous poss6-
dons de bonnes donn6es historiques sur les prises et il
existe des programmes permanents d'rsvaluation des popu-
lations . En ce qui a trait aux autres esp8ces, surtout pour
certaines esp&es de saumon, les donn6es n6cessaires pour
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faire des pr6visions exactes sur le rendettlent possible sont
maigres et incompatibles . Dans plusieurs cas, nos meil-
leures pr6visions sont donc imprrscises . Nous discuterons

au chapitre 6 de la recherche qui est requise pour combler
les lacunes dans 1'information .

LE SAUMO N

Les cinq esp8ces de saumon du Pacifique sont de loin la
ressource halieutique la plus importante tant pour la

quantitrs que pour la valeur . Ces esp&es ont toutes une
s6rie de noms familiers mais, dans ce rapport, nous les
appellerons comme suit : rouge, krsta, rose, argentrs et
quinnat . Il existe des diff6rences importantes entre ces
cinq esp8ces, notamment en ce qui concerne la producti-
vitrs, la d6pendance sur 1'habitat d'eau douce, la taille, le
comportement et les risques vis-A-vis les engins de peche,
la long6vit6, la qualitrs et les marchess .

Les Autochtones exploitent le saumon depuis toujours
et on pratique la pgche industrielle du saumon depuis plus
d'un sir'cle . Le saumon est devenu la deuxi~me denrrse

d'exportation (apr8s les fourrures) lorsque la compagnie
de la Baie d'Hudson s'est mise A exporter du saumon sale
de Fort Langley sur le Fraser, en 1830 . La premiPre conser-
verie commerciale de saumon en Colombie-Britannique a
commenc6 en 1870, sur le Fraser 6galement . Au tournant
du si&le, le nombre de conserveries a augmentrs le long de
la c8te et 1'exploitation des stocks de saumon a connu une
expansion .

Jusqu'en 1903, les conserveries ne voulaient pas d'au-
tres espr'ces que de saumon "rouge" (rouge, quinnat ou

argent6) . Toutefois, parce que les remontes de saumon
6taient mauvaises en 1903, les conserveries ont commence
A traiter le saumon rose et k6ta, qui sont des espr'ces proli-

fiques . On a exploitts beaucoup plus ces esp8ces en 1911
car les prises de saumon rouge n'avaient pas W bonnes
sur le Fraser et la demande de saumon en conserve aug-
mentait . Depuis lors, le saumon rose et kesta occupent une

place importante dans la pgche commerciale au saumon .

Tableau 2-2 Prises de saumons par secteur

La figure 2-2 montre les niveaux r6cents de prises des

pecheurs commerciaux, sportifs et autochtones . (Les pri-

ses ne correspondent pas inclusivement A la production

canadienne parce que les pgcheurs canadiens ram 6nent

beaucoup de saumons des eaux territoriales amtsricaines

et vice-versa .) A partir de ces donn6es, nous constatons

des faits importants : la plus grande partie des prises vont

aux pgcheurs commerciaux, soit 93 pour cent des p rises

totales; presque tout le saumon rouge, rose et krsta est

pgchrs au filet maillant et le saumon argent6 et quinnat, A

la traine; les pgcheurs sportifs capturent une partie
importante du saumon quinnat et argent 6 , mais pgchent

tr8s peu les autres esp &es, leurs p rises reprtssentent envi-
ron 5 pour cent des prises totales ; les prises des p@cheurs
autochtones, qui pi3chent p rincipalement le saumon rouge,

ne repr 6sentent qu'environ 2 pour cent des prises totales .

Les tendances des stocks

Pour calculer avec pr6cision les stocks de saumon pro-
duits dans les eaux canadiennes, il faut additionner les
prises des pgches commerciales, en tenant compte des
interceptions faites par des 6trangers, ainsi que les pois-
sons pris ailleurs, les prises des pecheurs autochtones et
sportifs et les remontes . Nous sommes incapables de cal-
culer les divers 616ments des prises avec une fiabilit6 sem-
blable, mgme au cours des dernWes ann6es . Pour les

p6riodes plus rrscentes, certaines des donnbes ne sont pas
disponibles. N€anmoins, nous pouvons nous faire une
We des tendances A longue 6ch6ance A partir des rensei-

gnements sur les d6barquements commerciaux.

La figure 2-1 donne les d6barquements commerciaux
de saumon effectu6s par les pgcheurs canadiens depuis
1915, calcul6s d'apr~s le nombre de poissons et le nombre

de livres . On s'est bas6 pour les deux (d'apr8s les meil-
leurs renseignements disponibles) sur la moyenne dtscen-
nale variable pour atttsnuer les fortes fluctuations qui se
produisent d'un cycle A 1'autre et d'une ann6e A 1'autre .

peche commerciale

seine filet maillant
peche des ensemble

traine peche sportive Autochtones des pich es

milliers de pourcen- milliers de pourcen- milliers de pourcen- milliers de pourcen- milliers de pourcen- millers de

poissons° tage poissons' tage poissons' tage poissons" tage poissons' tage poissons

rouge 2,003 35 3,045 53

k6ta 1,328 48 1,341 49

rose 6,380 69 1,421 15
argent@ 492 12 447 11

quinnat 65 4 136 8

toutes les espece s
de saumon 10,268 43 6,390 27

amoyenne pour 10 ann6es, de 1971 a 198 0
bestimations pour les annees les plus r6centes

Sources : Voir renvoi 2 .

363 6 0 377 6 5,788
21 1 0 59 2 2,749

1,408 15 25 .5 37 .5 9,271

2,550 61 615 15 55 1 4,159
1,122 66 355 21 32 2 1,710

5,464 23 995 4 560 2 23,677
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Figure 2-1 Total des d6barquements commerciaux de
saumon, par rapport au nombre et au poids,
depuis 1915, selon des moyennes d6cennales . a

1915 1920 1925 1930 1935 1940 1945 1950 1955 1960 1965 1970 1975 1980

a Le chiffre annuel correspond a la moyenne des dbbarquements inscrits cette m@me
annEe et pour les neuf annbes pr8c6dentes .

Sources : Voir renvoi 3 .

Le nombre de poissons debarqu6s ne rev8le aucune ten-
dance distincte A longue 6ch6ance . Dans les annees 1930,
les d6barquements ont W en moyenne d'un peu moins de
20 millions de poissons et dans les ann6es 1940 et 1950, ils
ont atteint un peu plus de 20 millions . Depuis lors, ils ont
augment6 16g6rement pour atteindre 23 millions en moyen-
ne dans les ann6es 1960 et 22 millions dans les ann6es
1970. L'augmentation qui s'est produite depuis les deux
derni&es d6cennies est peut-etre caus6e en grande partie
par des restrictions de plus en plus rigoureuses sur la
peche commerciale de la plupart des esp&es . Ces restric-
tions, 6tablies pour plusieurs esp8ces au d6but des ann6es
1960, et les r~glements plus pr6cis sur certaines esp&es,
notamment les saumons rouge et rose du Fraser g6r6s par
la Commission internationale de la peche du saumon
dans le Pacifique, ont permis une montaison accrue, .ce
qui 6tait essentiel pour 1'augmentation des stocks ." De
surcroit, une protection plus intensive de 1'habitat et des
plus grands efforts dans la conservation ont W entrepris
au cours des ann6es 1960 et la construction d'echelles, de
piscifactures et de fray~res artificielles ont sans doute
contribue, jusqu'A un certain point, A cette augmentation .

11 existe des fluctuations interessantes au niveau du
nombre de livres de saumon d6barqu6s dans le pass6 . En
moyenne, les d6barquements 6taient relativement stables
durant les ann6es 1930, 1940 et 1950 ; les debarquements
annuels s'6levaient A environ 150 millions de livres . On a
enregistr6 une baisse marqu6e dans les ann6es 1960 ; la
moyenne est alors tomb6e A 137 millions de livres. Dans
les ann6es 1970, la moyenne est remont6e A 142 millions
de livres .

Si les livres de poisson d6barques ont diminue au cours
des ann6es 1960, le nombre de poissons debarqu6s a aug-

ment6, ce qui s'explique en partie par le fait que la taille
moyenne de toutes les esp8ces faisant 1'objet de peche
commerciale a diminu6 sauf en ce qui concerne le saumon
rouge.' On croit qu'il s'agit d'une reaction g6n6tique A la
peche syst6matique au filet, car on a tendance A capturer
un plus grand nombre de poissons plus gros par cette

m6thode ; c'est valable pour la plupart des esp&es . Cette
diminution peut etre caus6e 6galement par les pecheurs A
la traine qui attrapent des prises de plus en plus importan-
tes ; la taille et 1'age moyen du saumon quinnat et argent6,
pecM de cette fagon, a connu apparemment un d6clin
depuis les ann&es 1920 . 6

Les analyses des prises et les donn6es sur les remontes,
qui sont disponibles pour les deux ou trois derni8res
decennies, de meme que les renseignements A plus longue
6ch6ance sur les prises nous permettent de faire quelques
observations sur les tendances touchant les stocks et les
rendements possibles . La Commission, avec 1'aide de
conseillers techniques, a effectu6 ces analyses sur chaque
esp&e de saumon dans les zones de production principa-
les . Les r6sultats d6taill6s des prises et des remontes
actuelles et possibles de ces stocks apparaissent dans
1'Annexe D et ce qui suit n'est qu'un bref aperGu .

Rouge Autrefois, les debarquements de saumon rouge
6taient beaucoup plus importants que durant les dernWes
d6cennies . (Voir Figure D-1 A 1'Annexe D .) Les stocks du
fleuve Fraser, qui ont contribu6 A plus de la moiti6 des
prises totales de saumon rouge durant les ann&es 1970,
ont W d6cim6s par les catastrophes qui se sont produites
A Hells Gate en 1913 et en 1914 . Les 6chelles pour faciliter
la remonte du saumon rouge, A Hells Gate, ont commenc6
A fonctionner en 1945 . Les stocks de saumon du Fraser ont
donc augment6 d'une moyenne annuelle de 3 .1 millions
de poissons, entre 1914 et 1949, A 5 .5 millions entre 1950
et 1980 .' Depuis 1940, le saumon rouge du Fraser est g6re
par la Commission internationale de la pgche du saumon
dans le Pacifique .

Les analyses des prises et des remontes demontrent que
les stocks sont stables ou sont en train d'augmenter dans
toutes les r6gions, sauf dans la r6gion c8ti&e centrale et
les anses Rivers et Smith ou ils connaissent une baisse .
Des contrales rigoureux sur la peche des stocks dans 1'an-
se Rivers ont toutefois W mis en oeuvre et des indices
encourageants laissent pr6sager un renversement de cette
tendance .

Tout le long de la cate du Pacifique, on estime que la
moyenne maximale de la prise annuelle de saumon rouge
est de quelque 11 .1 millions de poissons, soit 4 .1 millions
de plus que les 7 .0 millions captur6s A 1'heure actuelle .
(Ce nombre est plus Mev6 que celui figurant dans le
Tableau 2-2; ce dernier s'applique A une p6riode diff6ren-
te .) (Voir Tableau D-1 de 1'Annexe D pour les donn6es
sur les prises et remontes actuelles et possibles ventil6es
par zone .)
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K6;ta Les desbarquements de saumon k6ta ont diminues
au cours des ann6es 1950 jusqu'au d6but des anneses 1960 .
Ce n'est que tout derni&ement que Pon s'est rendu
compte que le saumon k6ta 6tait beaucoup moins produc-
tif que les autres esp8ces et que les prises ne devaient donc
repr6senter qu'une petite proportion de 1'ensemble du

stock . On attribue la diminution continue du stock A une

peche trop intensive durant la plus grande partie de ce

siMe. Vers la fin des ann6es 1960, on aW t6moin d'une
augmentation du stock sur la c8te sud, soit la region la
plus importante, apr8s la mise en oeuvre de restrictions
rigoureuses sur la pi3che commerciale afin de permettre

un nombre accru de remontes .g (Voir figure D-2 dans

1'Annexe D . )

D'apr~s des analyses, les stocks de k6ta du fleuve
Fraser ont augment6 de fagon importante . Dans la plu-

part des autres r6gions, les stocks semblent etre stables ou
en train d'augmenter les&ement, sauf dans les zones du
nord-ouest de 1'ile Vancouver et du sud des Iles Reine-
Charlotte ou ils ont connu une diminution depuis le

milieu des anneses 1960 .

Les analyses des stocks actuels et optimums du saumon
ktsta indiquent que les prises courantes, qui atteignent une
moyenne juste au-dessous de 1 .5 million de poissons,

pourraient plus que doubler pour atteindre 3 .2 millions

de poissons ou plus . A peu pr~s la moiti6 du potentiel de
r6coltes accrues de kesta depend des stocks du fleuve

Fraser . Toutefois, dans toutes les resgions, les prises opti-
males sont bien supesrieures aux prise actuelles . (Pour
d'autres destails, voir Tableau D-2 dans 1'Annexe D .)

Rose Les prises de saumon rose ont considesrablement
vari6 d'une ann<se A 1'autre en partie A cause du cycle bien-

nal auquel est soumis cette esp6ce et A cause des varia-

tions dans les stocks . Par contre, on ne prevoit pas d'aug-
mentation ni de diminution A longue eschesance . (Voir

figure D-2 dans 1'Annexe D .) Le retour remarquable des
saumons roses dans le cours sup6rieur du Fraser depuis
1945, c'est-A-dire depuis que des eschelles ont W am6na-
g6es A Hells Gate, a compens6 1'exctinction de nombreux
petits stocks locaux .

D'apr8s les analyses des donntses sur les prises et les
remontes, on remarque que les stocks de saumon rose ont
W stables ou ont l6g6rement augment6 dans la plupart

des r6gions . Bien que les stocks du fleuve Fraser ont aug-
mentes de fa~on importante au cours des ann6es impaires,
ceux des Iles Reine-Charlotte et du d6troit de G6orgie ont
connu une baisse durant les ann6es paires et impaires
respectivement .

Si les prises le long de la cbte varient grandement d'une

annese A 1'autre, leur moyenne s'&ve toutefois A environ

10 .5 millions de poissons . La prise optimale se situe gesnes-

ralement au-dessus de la prise courante et, tout le long de
la cbte, on peche A peu pr~s 15 millions de poissons .

(Pour d'autres d6tails, voir le tableau D-3 dans 1'Annexe
D.)

Argenti Les desbarquements commerciaux de saumon
argentes ont constamment augmentes depuis 1905 . (Voir

figure D-3 dans 1'Annexe D .) Nous ne pouvons toutefois
pas attribuer cette augmentation aux stocks canadiens
car, au cours des derni~res d6cennies, une partie des pri-
ses viennent des stocks et des 6tablissements piscicoles

amesricains .

Dans les onze regions de production principales oil une
analyse des donn6es sur les prises et les remontes aW
effectutse, une baisse du stock a rstes enregistrese dans cinq
r6gions et six autres connaissent un stock stable ou aug-

mentes . Bien qu'il y ait quelques indices positifs dans cer-
taines r6gions, il se peut bien que la production naturelle
du saumon argent6 dans les cours d'eau de la Colombie-
Britannique soit en train de diminuer . Cette diminution

est cependant masqu6e, dans certains cas, par une pro-
duction accrue dans les establissements piscicoles aux

$tats-Unis .

A 1'heure actuelle, la moyenne des prises commerciales
et sportives de saumon argent6 produit au Canada s'6l6ve

A 2 .5 millions de poissons par an ; on estime que les prises

maximales atteignent 3 .2 millions de poissons . (Pour
d'autres destails, voir le tableau D-4 dans 1'Annexe D .)

Les possibilit6s d'augmenter les prises de saumon argent6
sont peu nombreuses le long de la c8te ; la r6gion c8ti8re

centrale est le seul endroit offrant une possibilit6 r6elle en

ce sens .

Quinnat Les prises commerciales du saumon quinnat
ont fortement augmentes depuis 1905 . (Voir figure D-3

dans 1'Annexe D .) On ne peut toutefois pas en d6duire
que les stocks canadiens sont en bon eStat, car une bonne
partie des quinnats captur6s au Canada viennent tradi-
tionnellement des cours d'eau et des 6tablissements pisci-
coles am6ricains . Les poissons du fleuve Columbia et sur-

tout les poissons issus des projets de mise en valeur des
salmonidess de ce fleuve repr6sentent une bonne partie des
prises canadiennes depuis les derni8res ann6es . D'apr8s
les calculs les plus pr6cis que nous ayons pu faire, les
"poissons am6ricains" repr6sentent de 40 A 50 pour cent

des prises dans le nord et dans la region c8tWe centrale,

de 20 A 45 pour cent dans le d6troit de G6orgie et de 70 A
90 pour cent au large de la cbte ouest de 1'Ile Vancouver .

Les analyses des donn6es sur les prises et les remontes

indiquent que les stocks de saumon quinnat ont diminu6
dans la plupart des r6gions . Durant les derni8res ann6es,
les stocks dans le dtstroit de G6orgie et sur la c8te centrale

ont continues A baisser, bien que nous croyions qu'ils se
soient stabilisess dans la Skeena et la Nass et aient aug-
mentes dans le d6troit de Johnstone et les arises Rivers et
Smith. Les donn6es disponibles desmontrent 6galement
que les stocks sont A la hausse dans le fleuve Fraser et
dans les r6gions du sud-ouest de 1'ile Vancouver . Il faut
toutefois se mesfier de ces donn6es, car nous sommes por-

t6s A croire qu'un comptage plus pouss6 des remontes et



des prises plus importantes de quinnat, issu des projets de
mise en valeur des salmonides aux >;tats-Unis et au
Canada, masquent la baisse recente des stocks naturels
dans ces regions . L'information sur la plupart des stocks
qui est a notre disposition est peu importante et les crain-
tes face a la peche excessive sont aggravees par des incer-
titudes sur les tendances dans les prises et les . remontes .

Tout le long de la c8te, la production du quinnat dans
les cours d'eau canadiens semble etre bien au-dessous du
niveau possible . La moyenne de production s'e18ve main-
tenant a quelque 880 milliers de poissons . (I1 est a noter
que les chiffres figurant dans le tableau 2-1 comprennent
les poissons produits aux $tats-Unis .) Nous pensons que
ce nombre peut etre augmente jusqu'a 1 .1 million de
poissons . (Pour plus de details, voir tableau D-5 dans
1'Annexe D .)

Le saumon quinnat est le moins nombreux des cinq
esp8ces ; par comparaison aux autres, on en trouve peu de
stocks et les pecheurs commerciaux, sportifs et autochto-
nes en capturent beaucoup pendant la plus grande partie
de son cycle de vie . Ainsi, les stocks de quinnat, en parti-
culier ceux du fleuve Fraser et du detroit de Georgie, font
1'objet de mesures urgentes de protection . Dans les autres
chapitres de ce rapport, je me reporte aux mesures spe-
ciales qui ont pour but de traiter le probleme d'exploita-
tion des stocks de quinnat et d'argente dans la region du
sud .

Truite arc-en-ciel La truite arc-en-ciel est souvent
pechee et geree avec le saumon et fait ainsi 1'objet de
mention dans le present rapport .

Grace a un programme special d'inventaire, les don-
nees sur 1'etat des stocks de truite arc-en-ciel se sont ame-
liorees nettement depuis les dernieres annees . On a toute-
fois constate que sur plus de 400 cours d'eau contenant de
la truite arc-en-ciel, seulement quatre ou cinq bassins
importants etaient tr8s productifs ; les stocks sont bien
plus bas qu'on ne le pensait et le nombre de poissons
diminue. Des niveaux eleves d'exploitation en sont la cau-
se . Les truites qui remontent les cours d'eau en ete et en
automne sont capturees en tres grand nombre au cours de
la peche commerciale du saumon ; c'est une esp8ce popu-
laire chez les pecheurs sportifs et autochtones . Pour ce
qui est de la baisse, on a restreint le nombre de poissons
pris a la ligne en imposant des reglements de prise et de
relache de poisson et en adoptant des mesures pour redui-
re la prise de truite arc-en-ciel dans le secteur des peches
commerciales et de la peche des Autochtones. Ces contr8-
les semblent etre prometteurs en ce qui concerne la
reconstitution des stocks a la baisse .
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Les rendements possibles

Les analyses des rendements possibles des stocks de
saumon existants au Canada indiquent que l'on pourrait
augmenter les rendements actuels d'environ 22 millions
de poissons par an a quelque 37 millions . Les possibilites
varient selon les especes, comme nous 1'avons demontre
dans le tableau 2-3 : Ces previsions sont basees sur les ana-
lyses plus detaillees figurant dans 1'Annexe D et il va sans
dire que les prises optimales sont calculees de faqon assez
large .

Tableau 2-3 Rendements possibles des stocks de saumon
existants

actuel maximum

(prises moyennes annuelles par millions de poissons)
rouge 7.0 11.1
keta 1.5 3.2
rose 10.5 18.5
quinnat .9 1.1
argente 2.5 3. 2

Total 22.4 37 . 1

Les previsions de rendement possible indiquees dans le
tableau 2-3, fondees sur le nombre de poissons, sont infe-
rieures a celles qui se trouvent dans le tableau 2-1, si l'on
se base sur le poids moyen du saumon . Cet ecart s'expli-
que par le fait que le premier tableau ne refl8te que le ren-
dement possible des stocks naturels existants . Toutefois,
cet ecart est egalement le reflet du doute que nous avons
actuellement au sujet de l'information sur les possibilites
des ressources . Un certain nombre d'observateurs pensent
que les stocks de saumon etaient autrefois capables d'of-
frir des prises de 300 a 360 millions de livres par an, ce qui
laisse sous-entendre que les prises des derni8res annees
pourraient We plus du double des prises possibles . C'est
apparemment un eminent biologiste en peches, le D'
W.E. Ricker, qui a affirme que la production de saumon
pourrait tres bien atteindre de nouveau les sommets
qu'elle avait deja connus . 11 fonde ses declarations sur
quelques possibilites precises et notamment sur la recons-
titution des stocks de saumon rouge du Fraser, pour
qu'ils redeviennent aussi importants qu'avant 1913, la
reconstitution des stocks de keta sur toute la c8te et
1'amelioration de la production du saumon rose dans la
partie sud et la partie centrale de la c8te. Les analyses
effectuees aux fins de ce rapport viennent corroborer les
conclusions de M . Ricker, comme le fait egalement un
recent rapport traitant des stocks de saumon sockeye du
fleuve Fraser . 10
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Les pressions sur les stocks

Il existe toute une serie de facteurs qui influencent la
survie et la productivite des stocks de saumon . En plus

des r6coltes enregistrees dans le secteur des peches com-
merciales et sportives de meme que la peche des Auto-
chtones, un certain nombre d'autres poissons sont tues et

perdus; les pr6dateurs naturels en detruisent davantage .

Des facteurs humains et naturels apportent des change-
ments A 1'habitat et les conditions ocesanographiques ont
des r6percussions sur les sources d'alimentation, etc .

La peche excessive et les dommages a 1'habitat U ou

les stocks ont diminues dans le passe, presque tous s'ac-
cordent A dire que la peche excessive et les dommages A

1'environnement en sont les causes principales . Cepen-

dant, une forte controverse entoure les r6percussions
relatives de ces deux sources de pression. Dans mon rap-

port preliminaire, j'ai conclu de faqon provisoire que la
cause principale de la diminution et de la faible abondan-
ce de plusieurs stocks estait la peche excessive . J'ai fond6

cette conclusion sur 1'analyse des donnees disponibles sur
les prises et les remontes ant6c6dentes de meme que sur la
productivit6 des poissons de frai . L'information dont
nous disposons est limit6e principalement aux grands

cours d'eau; nous n'avons donc pas pu analyser les remon-
tes dans les centaines de petits cours d'eau qui produisent
la plus grande partie du saumon argentes et A peu pr~s la

moitie de tout le saumon . Ces cours d'eau plus petits sont

incontestablement les plus vuln6rables A une d6t6riora-

tion de 1'habitat . Par ailleurs, meme si la surexploitation

aW la cause principale de la diminution des stocks, j'ai
indiqu6 aussi dans mon rapport pr6liminaire que des
dommages A 1'habitat avaient sdreinent reduit le potentiel

de production de 1'environnement . Neanmoins, d'autres

enquetes ult6rieures sont venues appuyer la conclusion
voulant que les baisses de plusieurs stocks soient causeses
principalement par une peche excessive . Cela West pas

surprenant car un certain nombre d'6tudes traitant des
rapports entre les pressions sur les peches et les tendances

des stocks ont abouti A une conclusion semblable .

Par exemple, un rapport de la Commission internatio-
nale des pecheries du Pacifique nord a indiqu6 que les
stocks de poissons en question reagissaient si l'on dimi-
nuait serieusement les pressions exerc6es sur les peches et
que ces stocks "augmentaient de fa~on satisfaisante com-
parativement aux niveaux plut8t faibles qui existaient au

debut des annees 1960" ." Le rapport a6galement indiqu6

que lorsque plusieurs esp&es 6taient mises ensemble dans
un secteur de peche, les stocks moins productifs pou-

vaient etre depeupl~s compl8tement avant qu'on atteigne
le rendement maximum supportable de cette peche . Il y a
lieu de croire que ce ph6nom~ne s'est produit chez de
nombreux petits stocks au cours de 1'expansion de la

peche commerciale durant ce siMe .

Le m6moire de 1'American Fisheries Society, pr6sent6 ;1
cette Commission, appuie egalement la conclusion

g6n6rale :

"Aujourd'hui comme hier, c'est pratique cou-
rante que d'attribuer notre manque de pois-

sons A la pollution, aux mauvaises m6thodes
d'exploitation forestii're, aux barrages des
cours d'eau, A la peche japonaise et A toute

une gamme d'entraves . Il est vrai qu'une gran-
de partie des activit6s humaines dans les cours
d'eau, ou pr~s de ceux-ci, de meme que les
d6sastres naturels, tels que les inondations et
les p6riodes de sescheresse, ont certains effets
nuisibles sur la production des salmonides .

Cependant, notre opinion professionnelle,
fond6e sur des observations approfondies que
nous avons faites durant les derni8res annees
au sujet des cours d'eau ou remontent le sau-
mon et la truite arc-en-ciel, est que la surex-
ploitation a souvent W la raison principale de

la diminution des stocks . En depit de 1'exploi-
tation forestWe et des autres dommages cau-
s6s aux cours d'eau, il existe actuellement des
milliers d'habitats sains dans lesquels les jeu-
nes saumons et truites arc-en-ciel ne frayent
pratiquement pas, par suite d'un nombre
insuffisant de remontes" .' Z

On est arriv6 A une conclusion semblable dans une 6tude

rescente menese sur le saumon rouge du fleuve Fraser :

" . . . les niveaux actuels d'abondance se situent
juste au-dessus de la moitie de ceux qui preva-
laient entre 1894 et 1913 et il existe un champ
tr~s large pour permettre une plus grande

reconstitution des stocks . . . Bien qu'il soit

impossible d'evaluer numesriquement les gains
et les pertes, on estime qu'un peu plus de 90
pour cent de la capacit6 originale de produc-
tion du saumon rouge du fleuve Fraser est
encore intacte aujourd'hui" .' 3

Des t6moignages present6s A la Commission quant aux

pratiques de peche desvastatrices dans le pass6, 1'absence
d'une corr6lation fouill6e entre les baisses des stocks de
poisson et 1'exploitation foresti8re en bordure de leurs
bassins naturels, et les succ8s r6cents obtenus, en Alaska,

dans la reconstitution des stocks de saumons en assurant
un plus grand nombre de remontes, tout appuie la con-
clusion que la pi3che excessive est la principale cause de
1'6puisement des stocks de saumons et de la diminution
d'autres poissons de valeur au Canada . Nous ne pouvons

pas eschapper A 1'obligation que nous impose ces preuves A

1'appui, il faut accroYtre le volume des remontes si nous
voulons reconstituer nos stocks naturels .
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Toutefois, 1'importance d'accroitre le volume des
remontes n'att6nue pas 1'importance capitale de prot6ger
les habitats, puisque leur capacit6 de production limitera
1'accroissement du nombre de poissons . Bien que la
surexploitation constitue la contrainte principale au r6ta-
blissement des stocks, s'il y a d6gradation de 1'habitat,
toute tentative de reconstitution des stocks sera rapide-
ment compromise. Le chapitre suivant, consacr6 A la ges-
tion de 1'habitat, traite des effets devastateurs et durables
qu'ont eu sur les stocks, dans le pass6, les glissoires, les
barrages et les d6viations de cours d'eau, de meme que de
la menace g6n6rale de l'exploitation foresti8re et mini8re
et de la pollution .

11 faudrait donc interpr6ter les r6sultats de la fagon
d6crite ci-dessous . La capacit6 de produire des poissons

est restreinte par la qualit6 de 1'habitat qui est d6termi-
n6e, en retour, par les efforts que Pon fait pour prot6ger
1'habitat . Cependant, pour tirer profit de quelque capacit6
qui puisse exister, il faut permettre A un assez grand nom-
bre de poissons de frayer . Les donn6es A notre disposition
indiquent qu'il n'en est pas ainsi . En somme, ceux qui
sont responsables de la gestion des prises et des remontes
n'ont pas obtenu d'aussi bons r6sultats que ceux charg6s
de la protection de 1'habitat .

Enfin, il faut souligner que ces pressions exerc6es sur
les stocks ne sont pas ind6pendantes ; ceux qui 6tudient la
dynamique du peuplement affirment que Pun aggrave

1'autre . Une population halieutique dej A affaiblie par la
surexploitation est plus vuln6rable A la d6t6rioration de
1'habitat et vice-versa .

Les pridateurs naturels Au cours des audiences, on a
esgalement exprimes de 1'inquietude au sujet des pr6dateurs
des stocks de saumon, en particulier les phoques et les
otaries . De nombreux rapports soulignent que les popula-
tions de ces esp&es sont en train d'augmenter; on les

accuse de consommer de grandes quantit6s de saumons et
de causer des r6percussions importantes sur certains
stocks .

II est reconnu que huit esp&es de mammif~res marins
sur la c8te du Pacifique sont des pr6dateurs du saumon :
le phoque A fourrure du nord, le phoque commun, 1'ota-
rie de Steller, 1'otarie de Californie, 1'6paulard, le mar-
souin des estuaires, le marsouin commun et le dauphin A
flancs blancs du Pacifique . Plusieurs de ces esp&es vivent
au large des continents et nous ignorons leur nombre ou
la quantit6 de saumons qu'elles mangent . D'autres comme
1'otarie de Steller, le phoque commun et 1'6paulard vivent
partout pr~s des c8tes et nous poss6dons plus d'informa-

tion A leur sujet .

Selon les estimations, 1'otarie de Steller consomme
environ 2 .6 millions de livres de saumon par an, le pho-
que commun, quelque 1 .3 millions de livres14, et 1'6pau-

lard, peut-etre 5 millions ." A savoir si un nombre moins
6lev6 de mammif8res marins signifierait une plus grande
disponibilites de saumon, c'est une question complexe
parce qu'ils mangent egalement un certain nombre d'au-
tres pr6dateurs du saumon . D'ailleurs, la pr6sence de
quelques esp&es, notamment 1'dpaulard, dont le nombre
est estim6 A seulement 300 dans les eaux de la Colombie-
Britannique, est consid6r6e comme souhaitable et elles
sont prot6g6es en vertu de lois f6d6rales .

Certains ont recommand6 un retour aux types de pro-
grammes de contr8le des pr6dateurs parrain6s, pendant les
derni6res decennies, par les minist8res des peches ; ceux-ci
comprennent des chasses annuelles, des primes d la p8che
et des encouragements A utiliser ces esp&es A des fins
commerciales . A 1'heure actuelle, je ne suis pas pret A
recommander la remise en oeuvre de ces programmes . A
mon avis, les politiques doivent viser d'abord A conserver

une population viable de toutes les espPces ; ceci est parti-
cuRrement important pour les mammif8res marins en
raison de leur valeur scientifique et esth6tique . Quoi qu'il
en soit, si leur population s'accroit, si ces esp&es
entrainent de grandes pertes et s'ils ont une valeur com-
merciale, il y aurait lieu de les g6rer comme un des 6 16 -
ments interd6pendants de 1'6cosyst6me marin .

Les perspectives

On peut tirer un certain nombre de conclusions A partir
de nos enquetes sur les stocks de saumon telles que les
pressions exerc6es sur eux et leurs rendements possibles .
D'abord, nos stocks de saumon se situent dans 1'ensem-
ble bien au-dessous de leur niveau d'abondance original .
DeuxiBmement, bien qu'on ait arrW et, dans bien des
cas, renvers6 la baisse globale des stocks (par un syst6me
de gestion des peches am6lior6), au cours des derni6res
decennies, certains stocks semblent We encore A la baisse .
Je crains particuRrement la condition dans laquelle se
trouve les stocks de saumon quinnat et argentes . Troisi&
mement, la peche excessive constitue la cause imm6diate
des baisses continues et des faibles niveaux d'abondance
des stocks . En dernier lieu, les stocks de saumon peuvent
We reconstitu6s de faqon importante par un meilleur
systPme de gestion, des r~glements plus rigoureux relatifs
aux prises et des programmes de mise en valeur .

LE HARENG

Le hareng est exploit6 depuis 1877 au large des c8tes de
la Colombie-Britannique, mais les r6coltes 6taient peu
importantes jusqu'au d6but de ce siiscle, alors que Pon a
trouv6 des d6bouch6s en Orient pour le hareng saM A sec .
Les prises annuelles ont atteint 85 milliers de tonnes cour-
tes durant les ann6es 1920, pour tomber A 30 milliers de

tonnes durant la Grande d6pression. Sauf comme d&M
alimentaire, la transformation du hareng en farine ou en .
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huile 6tait interdite jusqu'a ce que l'industrie de la trans-
formation du pilchard s'escroule dans les ann6es 1930.
C'est alors qu'une nouvelle industrie de la transforma-
tion du hareng est apparue ; par cons6quent, les prises ont
mont6 en fl8che . Dans les ann6es 1950, les d6barque-
ments de hareng atteignaient environ 200 milliers de ton-
nes courtes par an. Au d6but des ann6es 1960, les prises
6taient encore plus importantes, atteignant le chiffre
record de 264 milliers de tonnes au cours de la campagne
de 1962-1963 et 260 milliers de tonnes, 1'ann6e suivante .
Apr~s 1965, les stocks ont diminues beaucoup et 1'indus-
trie de la transformation du hareng en farine et en huile a
ferm6 ses portes pour une p6riode ind6termin6e en 1968 .

On a continu6 a pi3cher le hareng un peu apr8s la ferme-
ture de 1968 pour 1'alimentation locale et pour servir
d'appat, mais au d6but des ann&es 1970, alors que les
stocks commengaient a se r6tablir et que 1'on avait de
nouveaux d6bouch6s au Japon pour la rogue de hareng,
1'exploitation industrielle systematique du hareng a

repris .

La pgche du hareng rogu6 est une industrie importante
mais instable depuis lors, les desbarquements s'61evant a
plus de 80 milliers de tonnes courtes en 1976 et en 1977 .

Les prises ont nettement diminu6 depuis ; en 1981, les
d6barquements n'ont &e que de 34 milliers de tonnes
courtes et de quelque 28 milliers de tonnes en 1982 . On
continue a pecher le hareng a des fins alimentaires et pour
servir d'appat, mais c'est une industrie moins importante .
Les d6barquements de hareng destines a la consommation
sont environ 10 milliers de tonnes depuis les derni8res
ann6es et ceux de hareng destin6 a servir d'appat sont de 1
a 2 milliers de tonnes .

Les tendances des stock s

On recueille des donn6es sur le hareng depuis les ann6es
1930 et il a&6 possible d'observer la r6action des stocks a
des taux d'exploitation tr8s diffesrents . Par cons6quent,
on poss~de de bonnes donn6es sur la peche du hareng sur
la c8te ouest pour les 6valuations biologiques .

D'apr~s I'analyse des donn6es chronologiques, les pri-
ses maximales au d6but des anneses 1960 ont suivi plu-
sieurs rendements annuels exceptionnels ; dans les ann6es
suivantes, les mauvaises ann6es ont coYncid6 avec une
peche excessive jusqu'a ce que les stocks soient d6cim6s .
De meilleurs rendements ont apparu en 1971 et en quatre
ans, la plupart des stocks avaient retrouves le niveau
auquel ils se trouvaient dans les anneses 1950 . On a ensuite
connu de mauvaises anneses, surtout dans le nord, except6
les bonnes ann6es en 1977-1978 .

La hausse de la production et la forte diminution ult6-
rieure suit une courbe traditionnelle a celle que 1'on
observe dans beaucoup de peches excessives . La reconsti-
tution rapide de ces stocks est toutefois remarquable .

Les rendements possibles

Des pr6visions indiquent qu'en 1975 les stocks de
hareng du d6troit de G6orgie ont pratiquement retrouv6
leur niveau maximal de rendement a longue 6ch6ance et
les stocks de g6niteurs au large de la c8te ouest de 1'ile
Vancouver et des lies Reine-Charlotte Font peut-8tre
d6pass6. L'augmentation des stocks au large des c8tes de
File Vanvouver a&6 faible, apparemment le r6sultat de

fluctuations normales. L'experience nous d6montre qu'il
sera n6cessaire d'arreter la peche excessive si nous vou-
lons 6viter le genre d'6croulement de 1'industrie de la
transformation qui s'est produit dans le pass6 . Sur la c8te
nord cependant, les stocks sont nettement en-dega de la
taille maximale et il semblerait que des changements d'or-
dre 6cologique aient pu faire diminuer la productivit6
dans cette r6gion depuis quelques ann6es .

Les biologistes croient maintenant que le taux maximal

d'exploitation du hareng est actuellement de 30 a 50 pour
cent du stock annuel et que les stocks doivent etre g6r6s et
exploit6s prudemment, les prises ne devant pas d6passer

30 pour cent des stocks . En se basant sur ces chiffres, les
prises annuelles moyennes de hareng pourraient s'eslever
jusqu'a 160 milliers de tonnes m6triques tout le long de la
c8te, avec des variations importantes d'une ann6e a 1'au-
tre . Pour y arriver, il faudra toutefois obtenir des don-
n6es de base plus pr6cises sur la p8che et am6liorer de
fagon importante les r~glements ; il en sera question au

chapitre 4 .

LE FUTAN

La peche du Man est une des peches pratiqu6es depuis
longtemps sur la c8te du Pacifique et elle se situait au
deuxi~me rang apr6s la peche du saumon jusqu'a ce que
la peche du hareng rogu6 ne lui d6robe cette place . On a
commence a pecher le fldtan au large de la c8te de 1'$tat
de Washington durant le si8cle dernier et on le pgche sys-
t6matiquement au Canada depuis la Premi&e Guerre
mondiale .

Les Autochtones et les premiers pgcheurs commerciaux
ont captur6 de nombreux poissons, car les stocks 6taient
importants et ils contenaient une bonne partie de pois-
sons adultes de grosse taille . Les d6barquements de fl6tan
des pecheurs canadiens et am6ricains ont atteint un som-
met dans les ann6es 1920, aux alentours de 70 millions de
livres, puis ils ont diminu6 jusqu'a environ 30 millions de
livres au d6but des ann6es 1930 .

Le Canada et les $tats-Unis, conscients de la n6cessit6
d'unir leurs efforts pour conserver et am6liorer la pe3che,
ont cr66 une commission internationale a cet effet en
1923 . Grace a son programme de conservation, la Com-
mission est parvenue a reconstituer les stocks et les d6bar-
quements sont remontess a 75 millions de livres en 1962 .

Depuis lors, les stocks ont de nouveau diminu6 et le total



des d6barquements a vari6 entre 20 et 30 millions de livres
pour les deux pays .

La Commission internationale du fl6tan du Pacifique a
accumul6 beaucoup de renseignements scientifiques sur
cette espPce et elle a 6tabli des statistiques compl8tes, ce
qui est rare, sur cette peche . On est maintenant certain
que les flottilles de chalutiers am6ricains et canadiens qui
pechaient des poissons de fond ayant moins de valeur,
comme la goberge, le merlu, la sole et le bar d'Am6rique,
6taient responsables d'une forte mortalite chez les fl6tans
n'ayant pas atteint 1'age adulte pris accidentellement et
rejet6s A la mer . Les chalutiers de p8che hauturi&e et,
notamment ceux des Russes et des Japonais, ont fait
encore plus de d6g&ts . Ils p8chaient surtout d'autres esp&
ces de poisson de fond, mais les nombreuses prises invo-
lontaires de fl6tans ont W A coup sflr la cause de la tr~s
forte diminution des stocks de ce poisson . Cette diminu-
tion a6galement est6 entrain6e par d'autres facteurs com-
me les prises accidentelles au cours de la peche du crabe
royal et peut-gtre bien les changements dans 1'environne-
ment oc6anique .

Le fl6tan est une esp&e de poisson qui vit longtemps et
il lui faut plusieurs ann6es pour atteindre 1'age adulte .
Par consesquent, il faudra peut-etre plus d'une descennie
pour que les stocks soient de nouveau aussi importants
qu'en 1960. 11 faudra donc peut-etre limiter les prises
canadiennes A moins de 6 millions de livres pendant un
certain temps et surveiller de plus pr8s les prises involon-
taires de Mans par les flottilles qui s'int6ressent A d'au-
tres esp&es .

LES AUTRES ESP kCES DE POISSON DE FOND

Les poissons de fond, A 1'exception du fldtan, Won t
jamais occupes une place aussi importante dans les peches
de la c8te pacifique du Canada que dans d'autres r6gions .
N6anmoins, les prises ont constamment augment6 et les
d6barquements qui ont atteint de 60 A 70 millions de
livres ont tripl6 en une vingtaine d'ann6es. Cette peche
englobe toute une diversit6 d'esp&es, mais on prend sur-
tout de la morue du Pacifique, du sesbaste, du merlu et de
la morue charbonni&e .

On recueille des donn&es sur les prises et d'autres don-
n6es depuis plusieurs d6cennies, mais on s'int6ressait peu
aux stocks de poisson de fond jusqu'A ce qu'on porte la
limite de la zone de p&he canadienne A une distance de
200 milles des c8tes, c'est-A-dire jusqu'en 1977 . Des
stocks dont on ne s'occupait pas du tout font maintenant
l'objet d'6tudes biologiques .

Meme si les donntses A notre disposition sont insuffi-
santes dans bien des cas, les analyses indiquent que les
stocks de poisson de fond se portent bien et ont des popu-
lations dont le rendement est pr8s du nombre des prises
maximums supportables . Il y a toutefois quelques excep-
tions A cette r8gle g6n6rale, pour certaines espPces dans
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certaines r6gions, comme les stocks de lotte du d6troit de
G6orgie qui ont diminu6 . La seule esp&e qui semble etre
surexploit&e un peu partout est le s6baste du Pacifique .

En bref, d'apr~s ces 6valuations de stocks, le rende-
ment ne risque de diminuer que pour un tr6s petit nombre
d'esp6ces et plusieurs esp6ces offrent des perspectives de
prises plus importantes, notamment la goberge, le merlu
et le chien de mer . On ne poss6de toutefois pas de don-
ntses suffisantes pour estimer les rendements supportables
avec une grande pr6cision et le potentiel de toutes les
esp6ces de poisson de fond peut varier entre les d6barque-
ments actuels, qui s'6l8vent A 30 milliers de tonnes
m6triques par an, A trois fois ce chiffre .

LESINVERTEBRIN

Une varietes importante d'esp8ces secondaires sont 6ga-
lement pech&es sur la c8te du Pacifique, notamment chez
la famille des mollusques et des crustac6s . Durant les
derni8res ann6es, on a 6t6 t6moin d'une augmentation
importante dans la production de cette esp6ce ; en 1980,
leurs desbarquements s'6levaient A 20 millions de livres,
presque le double d'il y a une descennie passese .

Les esp&es les plus importantes selon la quantite
d6barqu6e sont actuellement le g6oduck, les huitres, les
crabes, les clams, les crevettes, les crevettes roses et les
ormeaux .

Les gioducks - La premi6re r6colte commerciale de
g6oduck, qui repr6sentait au total 96,000 livres, n'a W
faite qu'en 1976. Du fait que le Japon offrait des d6bou-
ch6s int6ressants, les d6barquements ont augment6 de .
fa~on importante depuis lors pour atteindre 5 .7 millions
de livres en 1981 . On possMe tr~s peu de renseignements
sur les stocks de g6oduck et le minist8re a limit6 la r6colte
annuelle A 6 millions de livres, 4 millions sur la c8te sud et
2 millions au nord . On ignore si cette limite est raisonna-
ble et, d'apr~s certains indices, il semblerait que les stocks
de g6oduck sont surexploit6s sur la c8te sud .

Les huitres - C'est la province de la Colombie-Britanni-
que qui resglemente la peche des huitres, par 1'interm6diaire
de la direction des Ressources marines du ministPre de
1'Environnement . Les prises commerciales sont en

moyenne pr8s de 5 .7 millions de livres depuis quelques

ann&es . La plupart de ces prises proviennent des pares
d'hu?tres et les autres prises repr6sentant probablement
moins de 15 pour cent du total .

On pense qu'il est possible d'am6liorer consid6rable-
ment 1'6levage d'huitre, mais cela d6pend beaucoup des
d6bouch6s et des frais de production . Par cons6quent, la
direction des Ressources marines encourage plut8t les
pi3cheurs A faire 1'Mevage d'huitre qu'A exploiter les

stocks naturels . A cause de cela, et du fait que les stocks
naturels les plus accessibles font 1'objet de peche r6cr6a-
tive, les prises commerciales d'huitre des stocks naturels
diminueront probablement .
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Les crabes - Les stocks abondants de crabe dans les
eaux c6ti&es maintiennent la p8che r6crA-ative et commer-
ciale . La prise totale a fluctud beaucoup et les popula-
tions de crabe aussi, parce que le recrutement et la morta-
lit6 varient de fagon importante . D'apr6s les riiglements,
il est permis de conserver seulement les crabes ayant plus
de 6.5 pouces de large (on mesure la carapace) . Tant que
1'on respecte les rPglements, ceux-ci constituent un bon
moyen de prot6ger les jeunes crabes, car les femelles n'at-
teignent pas cette taille et les males sont capables de se
reproduire avant d'avoir atteint ces proportions . Pour le
moment, les prises sont d'environ 2 .7 millions de livres
par an et les rendements possibles des stocks de crabe
sont probablement de 2 a 3 millions de livres ; ceux-ci
variant d'une ann6e a 1'autre selon les fluctuations de
stocks .

Les clams - Les prises commerciales font de lourdes
entailles dans les stocks de palourde jaune, d'asari et de
praire am6ricaine. On a enregistr6 les d6barquements
commerciaux, deis le d6but du si8cle, mais la production
est irr6guli8re depuis quelques d6cennies a cause des fluc-
tuations du march6 et de la r6apparition de 1'intoxication
paralysante par les mollusques ("eaux rouges") . Il sem-
ble qu'a 1'heure actuelle seuls les asaris sont exploit6s jus-
qu'au niveau des rendements maximums supportables,
ou au-dessus de ceux-ci . Bien que les stocks semblent
capables de tol6rer une exploitation nettement plus inten-
se, la menace de 1'intoxication paralysante par les mollus-

ques constitue une entrave serieuse .

Les crevettes et les crevettes roses - Il existe neuf esp&
ces de crevettes et de crevettes roses au large de la c8te du
Pacifique dont six sont exploit6es commercialement . Les

prises de crevette sont relativement stables depuis quelques
ann6es a 1'exception des prises tr8s importantes, mais de
courte dur6e au large de 1'ile Vancouver pendant les

ann6es 1970 . La peche de la crevette rose a pris beaucoup
d'ampleur depuis trois ans et on ignore encore les cons6-
quences de ce changement . On pense que les bancs de cre-
vette rose auraient W surexploit6s dans certaines r6gions,
comme a Howe Sound . On croit g6n6ralement que les pri-
ses annuelles r6centes d'environ 1 .8 millions de livres se
situent pr8s des rendements maximums supportables .

Les ormeaux - Les Autochtones qui vivent sur la c8te se
nourrissent depuis toujours d'ormeaux et ceux-ci font
depuis longtemps l'objet de la p8che r6cr6ative et com-
merciale . Comme les gtsoducks, les ormeaux sont depuis
peu tr~s demandds sur les marches japonais . Apr~s 1976,

les d6barquements ont augment6 6norm6ment, pour attein-
dre un sommet en 1978, soit 954 milliers de livres . La pri-
se totale permise a progressivement diminues a 200 milliers
de livres en 1981, quantit6 qui se situe peut-etre pr~s du
rendement supportable .

On ne sait pas grand chose sur le taux de recrutement et
de croissance des ormeaux, ni sur 1'importance des stocks

actuels . L'exp6rience a d6montr6 aux $tats-Unis que les
ormeaux sont tr6s vuln6rables a la surexploitation et que
les stocks se reconstituent triis lentement une fois qu'ils
ont W pech6s de fagon excessive . II y a peut-gtre des pos-
sibilit6s d'6Iever les ormeaux afin d'augmenter la produc-
tion naturelle .

CONCLUSION S

L'6tat de nos stocks de poisson est en meilleure condi-
tion qu'ont fait remarquer plusieurs observateurs . Les
stocks de hareng sont g6n6ralement sains . Les stocks de
poisson de fond, a 1'exception du flestan et de quelques
autres esp8ces, se portent bien 6galement . Avec des don-
nees biologiques plus pr6cises, nous devrions We en
mesure de gtsrer ces peches pour esviter que la surexploita-
tion ne mette la rentabilite de ces stocks en danger .

Les stocks de fl6tan ont consid6rablement diminu6, mais
on en connait les raisons et on fait le nescessaire pour y
rem6dier . Par ailleurs, d'apr8s les r6alisations de la Com-
mission internationale du fl6tan du Pacifique, on est en
droit de croire que la gestion des stocks de fl6tan est con-
fiese a des personnes comp6tentes . Je suis 6galement per-
suade qu'a de rares exceptions pr~s, les stocks d'esp&es
secondaires d'invert6br6s, qui ont souvent une grande
valeur, sont en bon 6tat . Cependant, la demande aug-
mente et il faudra les surveiller de plus pr8s .

Je suis toutefois beaucoup moins enthousiaste a propos
de 1'6tat des stocks de saumon . Nous avons de bonnes rai-
sons de nous inqui6ter des stocks a la baisse et, dans le cas
de certains stocks de saumon quinnat et argente, la situa-
tion semble etre pressante . Nous devons 6galement nous
pr6occuper des pi0res donn6es utiliseses pour la surveil-
lance des prises et des remontes . Il sera impossible d'au-
gmenter certains stocks ou d'atteindre un rendement
important dans leur reconstitution si nous n'apportons
pas des correctifs d'envergure dans la surveillance de ces
deux secteurs .

A bien des esgards, la possibilit6 d'augmenter de fagon
importante les rendements des pgches principales consti-
tue la constatation la plus encourageante et la plus stimu-
latrice qui ressort de cette 6tude men6e sur les ressources
et les pcches . On pourrait a peu pr8s doubler les d6bar-
quements de saumon en plus de doubler ceux de hareng et
de flestan . Une plus grande production pourrait signifier

une prosp6rit6 nouvelle pour ces pgches et cela vaudra
bien 1'effort qu'il faudra y mettre . Dans les autres chapi-
tres, j'ai sugg&6 des mesures pr&cises afin d'apporter les
am6liorations n6cessaires dans la gestion et la restructura-
tion des peches pour en retirer les avantages possibles .
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CHAPITRE 3

LA GESTION DE L'HABITAT

Quand un habitat est ddtruit ou menace de
l'etre, les stocks et les especes de poisson qui
en d6pendent pour leur nourriture, leur pro-
tection et leur reproduction sont aussi dJtruits
ou en voie de 1'etre. En MsumLJ, si 1'habitat
disparaPt, LOven tuellemen t le poisson disparaitra
aussi .

BRITISH COLUMBIA WILDLIFE FEDERATION
I

Le souci de proteger 1'habitat du poisson est mainte-
nant repandu. Non seulement les pecheurs, mais aussi le
public portent un interet reel A 1'aspect naturel de 1'envi-
ronnement et expriment leur apprehension devant les
menaces A 1'habitat et appuient nos politiques qui veulent
en contr8ler les consequences . Ils font du poisson leur
barom8tre de 1'integrite de 1'environnement .

L'etude des ressources halieutiques au chapitre 2 s'inte-
ressait A la condition des stocks . Pour situer la question,
nous dirons qu'A la base, les ressources halieutiques
existent dans la mesure ou subsiste le milieu naturel qui
les fait vivre. Si 1'on ne protege pas 1'integrite et la
productivite de 1'habitat aquatique, la meilleure gestion
du stock ne servira .1 rien . Lorsque le milieu de vie et de
reproduction du poisson est degrade, la vie du poisson est
menacee . De 1'avis d'un bon nombre, la protection de
l'habitat aquatique constitue le "premier et le plus
urgent" probl8me en matiere de politique sur les peches . 2

Le poisson le plus recherche de la c8te du Pacifique est
hypersensible aux modifications de son habitat en raison
de sa dependance des milieux d'eau douce propres pour
poursuivre 1'evolution de ses cycles biologigues . L'activite
de 1'homme dans les bassins hydrographiques, meme A
des centaines de milles de 1'ocean, peut bouleverser 1'ha-
bitat et, partant, decimer les populations de poissons . Sur
la c8te canadienne du Pacifique, cela pose A la gestion des
ressources des probl8mes particulierement difficiles . Les
bassins hydrographiques des montagnes qui supportent
ces precieux stocks supportent egalement des quantites de
bois d'une trPs grande valeur, renferment de riches
dep8ts mineralogiques et representent un potentiel hydro-
electrique; les meilleures terres agricoles y sont situees, de
meme que les corridors naturels de transport et les centres

de developpement urbains . On retrouve souvent A proximi-

te des estuaires des centres demographiques et industriels .
L'exploitation des ressources et 1'activite industrielle tou-
chent la plupart du temps 1'habitat du poisson .

VoilA qui amene une conclusion qu'il vaut mieux preci-
ser tout au debut du present chapitre : la protection de
1'environnement connait une situation plus critique sur la
c8te du Pacifique qu'ailleurs . Les normes de contr8le de
la pollution et les reglements pour la protection de l'habi-
tat juges appropries A 1'Ontario ou A la Saskatchewan
peuvent se reveler insuffisants pour ce qui est de la c8te
du Pacifique .

LES SOURCES DE DEGRADATION DE L'HABITAT
DU POISSON

L'habitat de plusieurs de nos stocks a subi des domma-
ges . Les impacts de la croissance demographique, du
developpement continu de la ressource et de 1'expansion
industrielle, de la nouvelle technologie et des demandes
sans cesse renouvelees A la terre et A 1'eau, nous incitent A
sonner 1'alarme . Selon certains observateurs, 1'habitat de
quelques-uns de nos stocks est dans un etat critique .

Il est pratiquement impossible d'evaluer quantitative-
ment les dommages dej A causes A 1'habitat et aux stocks
de poisson . D'une part, nos donnees chronologiques sont
inadequates . D'autre part, il se peut que le dommage cau-
se par 1'exploitation forestiere et par d'autres activites ne
soit pas permanent : avec le temps, les cours d'eau finis-
sent par se purifier et se soustraire eux-memes A certains
dommages. En troisieme lieu, la surexploitation et
1'endommagement de 1'habitat ne sont pas toujours
imposes aux stocks independamment Fun de 1'autre : mais
la premi8re peut accentuer la portee du second . Enfin, les
pertes d'habitat sont souvent difficiles A etablir ; elles font
frequemment suite A tout un ensemble de changements
presque fatals et de pressions secondaires individuelles
qui detruisent collectivement la capacite qu'avait 1'envi-
ronnement de soutenir le poisson . Cependant, pour en
arriver A reconnaitre 1'impact d'un developpement, nous
ne possedons aucun point de reference sur la periode
antecedente au developpement et les conditions ancien-
nes, puisque les stocks subissent des perturbations depuis
plusieurs decennies .

Pour cette raison et plusieurs autres, il est difficile de
prevoir les repercussions d'un developpement propose .
En tentant de le faire, on peut sous-estimer les effets
Wastes provenant d'agressions diverses, aussi bien que
les pressions exercees par les peches commerciales, sporti-
ves et celles des Autochtones ; les effets d'un seul projet
ne peuvent etre isoles ou meme determines par l'observa-
tion d'un stock apres le fait accompli .

Dans certains cours d'eau ou emplacements, le princi-

pal effet negatif sur le poisson peut etre imputable d n'im-
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porte laquelle des nombreuses sources de deterioration de
1'environnement . Mais dans la region du Pacifique, de
faqon generale, ce sont les barrages et les derivations,
1'exploitation foresti8re et 1'exploitation miniPre qui
presentent le plus grand risque pour la qualite de 1'habitat
du saumon et des especes de poisson apparentees .

Les barrages, les glissements de terrain et les derivations

L'obstruction des cours d'eau pose 1'obstacle le plu s

direct au poisson adulte qui va frayer et au jeune poisson
qui cherche a atteindre la mer . Les glissements de terrain,
ainsi que les barrages et les derivations entrepris a des fins
hydro-electriques et autres ont decime les populations
halieutiques du Pacifique et d'autres poissons anadro-

mes. Certains des effets les plus remarquables et les plus
devastateurs des eboulis ont touche les frayeres . A la suite
du glissement de Hells Gate deliberement provoque par
1'homme en 1913 et 1914, la montaison de saumon rouge
du Fraser fut decimee, aussi bien que le furent d'autres
stocks qui dependaient des frayeres en amont, dont de
larges montaisons de saumon rose .

Le glissement de terrain de la Babine, en 1951 a radica-
lement reduit les montaisons de saumon rouge . Au debut
du si8cle des barrages ont ete crees dans 1'ignorance ou
dans 1'insouciance des repercussions qu'ils allaient avoir
pour le poisson. Les consequences se sont revelees devas-
tatrices . On a mentionne le barrage construit sur la rivi&e
Adams a des fins d'abattage et celui de la rivi&e Quesnel
a des fins d'exploitation des gisements auriferes . On en a
construit d'autres a caract8re davantage permanent sur
les rivieres Puntledge, Stave, Capilano, Bridge, Seton,
Cheakamus, Jones, Kloiyah, Nechako et Campbell et sur
le lac Great Central . Certaines pertes ont ete enrayees par

1'amenagement d'installations artificielles telles que les
piscifactures des rivi8res Capilano et Puntledge et les
fray8res artificielles de la rivi8re Seton .

Plus au sud, dans les $tats de Washington et de 1'Oregon
ce sont des barrages et des derivations qui ont cause le
plus grand tort au poisson et au milieu . En Colombie-
Britannique, les grands barrages hydro-electriques et les
installations visant a contr8ler la crue des eaux sur d'im-
portantes rivieres de frai ont fait face a une opposition
plus vive . Si les dommages imputables a cette cause ont
ete importants - les barrages amenages sur des rivi8res
comme la Puntledge ont presque aneanti des populations
uniques avant qu'on y amenage des stations de piscifac-
ture - les barrages hydro-electriques sont responsables de
la perte permanente du poisson de la c8te du Pacifique a
un degre moindre que d'autres causes du dommage a
1'environnement . Ce qui n'empeche pas les barrages
d'etre le plus grand risque d'extinction des populations
naturelles de saumon. On peut se demander si la techno-
logie permettra un jour a de fortes populations de pois-
son de surmonter des barrages eleves comme ceux que

Pon a envisages pour le systeme Fraser . Dans tous les cas,
une technique amelioree des passages a saumon ne pre-
viendrait pas la destruction de leur habitat. Les pertes a

venir vont donc dependre des decisions politiques qui
seront prises quant au contr8le de la crue des eaux et de
1'exploitation hydro-electrique .

Les derivations d'eau de moindre envergure a des fins
d'irrigation et d'alimentation en eau domestique et indus-
trielle ont cause beaucoup de dommage au poisson dans
certaines regions, particulierement dans les zones urbai-
nes et dans les zones agricoles de la vallee inferieure du
Fraser, sur la c8te est de 1'Ile Vancouver et dans la region
seche de 1'elevage et de la culture des fruits a 1'interieur .

Les plus fortes demandes d'irrigation ont tendance a se
manifester en ete alors que les salmonides ont peine a sur-
vivre en eau basse. Si Pon ne filtre pas soigneusement ces
derivations, le poisson aboutit dans les champs et les ver-
gers apres avoir passe avec 1'eau destinee a les irriguer .

L'exploitation forestiere

La voilte foresti8re qui surplombe les voies d'eau de
1'ouest canadien protege les reseaux aquatiques qui com-
posent 1'habitat du poisson . Supprimer cette voute per-
turbe inevitablement le milieu aquatique. L'effet nocif de

1'exploitation forestiere sur 1'habitat du poisson a ete
abondamment expose au cours des audiences publiques .

On reconnait maintenant d'emblee que 1'abattage et 1'ac-
tivite qui s'y rattache ont eu des repercussions plus gran-
des, dans 1'ensemble, que toute autre source de prejudice

cause a 1'habitat .

Assurement, la question, que votre Commis-
sion se doit de debattre et qui se trouve au
coeur du litige, est celle de savoir comment les
deux plus importantes industries de ressources
renouvelables de la Colombie-Britannique
peuvent co-exister sans que 1'une detruise
1'autre . '

L'abattage s'est revele extremement funeste pour le
poisson anadrome au cours des premi8res decennies du

siecle . 11 ne s'exergait aucun contr8le pour proteger les
cours d'eau des repercussions que pouvaient entrainer la
construction de routes et de voies ferrees, les embacles et
la presence de debris, la drave, le limonage, la disparition
de la vegetation riveraine et les nombreux effets de 1'abat-
tage, du debusquage et du transport du bois . Des dep8ts

sedimentaires massifs ont rendu le gravier des fray8res
improductif et les embacles et les debris ont gene 1'acc8s
du poisson aux fray8res et aux eaux d'elevage . On a
depuis supprime certaines causes de ces premieres pertes
comme la drave, la construction de barrages et le trans-
port du bois . Bon nombre de cours d'eau c8tiers ont pu
recuperer pour une bonne part a force de drainage et de
reboisement forestier .



Mais il n'est pas possible d'abattre le superbe bois de la
montagneuse c8te ouest sans perturber, ne serait-ce que
de fagon temporaire, le milieu aquatique, meme en recou-
rant aux meilleures techniques . L'industrie forestiere a
pris d'enormes proportions en Colombie-Britannique,
avec sa ponction de trois cent A quatre cent mille acres de
boises par annee et 1'abattage s'est pour une bonne part
transporte du fond des vallees vers les plateaux, les pentes
raides et les sols instables des sources, ajoutant ainsi aux
menaces qui pesent sur la salubrite des cours d'eau .

L'exploitation forestiere partout repandue en Colombie-
Britannique laisse un paysage denude et est tenue respon-
sable du declin des stocks de saumon . Assurement, dans
le passe, les pratiques d'abattage ne tenaient aucun compte
de 1'habitat du poisson, et comme je 1'ai fait remarquer,
ces pratiques detruisaient toute vie aquatique . Encore
maintenant, les exemples abondent du manque des soins
au cours du transport du bois abattu et de la construction
de routes . Mais des etudes serieuses d'impact de la coupe
sur 1'habitat du poisson, rendent disponibles certaines
preuves maintenant reconnues comme etant scientifiques
et qui contredisent des impressions superficielles . Il s'agit
du projet de Carnation Creek sur 1'Ile Vancouver et de
certains autres aux $tats-Unis . Par exemple, certaines
etudes demontrent que la coupe rase ne conduit pas
necessairement A plus de ruissellement ; que des residus
stables et en grande quantite dans les cours d'eau sont
normaux et rendent le bassin apte A heberger les alevins
qui y passent 1'hiver ; et qu'une hausse de temperature
apres qu'on efit eclairci une foret n'altere pas necessaire-
ment la productivite des stocks de poissons . Mais ces
etudes revelent aussi que le cours d'eau serait desequilibre
par des activites malencontreuses le long des berges et
l'importance capitale des petits ruisseaux et des estuaires
pour la survie du poisson . °

Qu'il n'y ait pas eu plus d'etudes de ce genre en
Colombie-Britannique est regrettable, alors qu'il est ris-
que d'extrapoler les donnees et de prescrire une forme de
gestion d'un bassin A un autre .

L'abattage aujourd'hui cause moins de dommages que
par le passe et nous savons passablement bien maintenant
ce qu'il faut faire pour epargner le plus possible au pois-
son les sequelles devastatrices de 1'exploitation forestiere .
11 y a moyen de repartir les operations de deboisement de
fagon A ne pas faire disparaitre d'un seul jet toute la
voute forestiere qui recouvre les voies d'eau ; on peut evi-
ter les pentes instables ; on peut preserver la vegetation
riveraine et ne pas brouiller le lit des cours d'eau ; il est
possible de reboiser rapidement les zones denudees ; on
peut enfin modifier de bien des fagons les techniques
d'abattage et de construction de routes . Pour etre cepen-
dant efficace, 1'application de ces techniques exige passa-
blement de planification de longue haleine et d'informa-
tion sur la foret, les sols, le debit des cours d'eau et le
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poisson. Les lacunes documentaires actuelles, particulie-
rement au sujet du poisson et des dispositions qui s'impo-
sent pour integrer les exigences pertinentes A la protection
de 1'habitat du poisson aux plans d'exploitation forestiere
constituent les principaux obstacles A la protection des
stocks de poisson .

L'exploitation des estuaires et des laisses de mer

Les estuaires sont au nombre des zones d'evolution les
plus critiques pour le poisson. Dans les eaux riches, peu
profondes et lentes des estuaires, les saumons migrateurs
se regroupent avant d'entreprendre leur vive montaison
vers les frayeres ; c'est aussi dans les marecages des estuai-
res que les saumoneaux s'arretent pour se nourrir et s'ac-
climater A 1'ocean, eux qui n'ont encore connu que 1'eau
douce . L'ecologie de ces zones est extremement complexe
et delicate, non seulement pour les poissons migrateurs,
mais pour les autres especes egalement . Le hareng, 1'eper-
lan, 1'esturgeon, les coquillages et le crabe dependent de
la qualite de 1'estuaire et du rivage .

Les estuaires sont aussi les principaux centres d'im-
plantation, d'installations portuaires et d'expedition,
d'activites industrielles, de construction de digues, de
remplissage, de dragage, d'amenagement de ports de
plaisance et d'autres exploitations . La concentration de
1'activite humaine dans ces endroits m8mes a atteint un
point tellement critique pour le poisson qu'elle est l'objet
d'une bonne part des preoccupations dont 1'habitat du
poisson est la cible .

L'estuaire du Fraser est le plus critique sur la c8te du
Pacifique . II se classe bon premier quant A la taille et A la
diversite des populations de poissons qui lui sont tribu-
taires . La vallee inferieure du Fraser accueille aussi plus
de la moitie de la population humaine de la Colombie-
Britannique et abrite une proportion encore plus elevee
de 1'activite industrielle de cette province . Il s'ensuit donc
que le probleme d'y proteger 1'habitat du poisson est
enorme.

La pollution

L'habitat du poisson marin et du poisson d'eau douce
peut etre detruit non seulement par des voies navigables
physiquement perturbantes, mais aussi par la degrada-
tion de la qualite de 1'eau . La pollution chimique associee
aux pesticides, aux herbicides, aux acides, aux produits
petroliers, aux metaux lourds, aux deversements de subs-
tances chimiques et aux autres dechets peut rendre le
milieu aquatique toxique pour le poisson et pour les diffe-
rents organismes aquatiques importants A la production
du poisson. Les effets nocifs mais non mortels des pol-
luants ne sont pas toujours evidents, mais peuvent redui-
re le pouvoir qu'a 1'eau de permettre au poisson d'y vivre .



26 LA GESTION DE L'HABITAT

Les dechets industriels tels que les fibres en provenance
des moulins de pate A papier, la sciure des scieries et
1'ecorce residuelle de 1'exploitation forestiere recouvrent
parfois les fray8res des rivi8res et des cours d'eau . Le

limon qui se depose A partir de 1'exploitation du gravier,
de la construction de routes et d'autres exploitations du
territoire obstrue les interstices qu'il y a dans le gravier
des frayeres et empeche ainsi les oeufs d'eclore et les
alevins de survivre . Les dechets organiques que deversent
en grandes quantites les installations d'evacuation
d'eaux-vannes, les usines de pate A papier, les brasseries,
les salaisons et conserveries de viande soutirent 1'oxyg8ne
de 1'eau en se decomposant, ce qui produit une situation
intolerable pour le poisson. La chaleur perdue, qui

s'ajoute aux eaux usees, produit des reactions biologiques
qui ont aussi pour effet de reduire 1'oxygene dissous .

Certains des polluants les plus toxiques sont deverses
par les exploitations mini8res . En Colombie-Britannique
et au Yukon, ces industries ont prolifere de faqon impor-
tante au cours des deux dernieres decennies et 1'envergure
de 1'exploitation a pris egalement de 1'ampleur . Aussi,

1'exploitation mini8re a presente une menace croissante
pour 1'habitat du poisson. Ces derni8res annees, les
projets et les propositions d'exploitation miniere sont
devenus un foyer de controverse, principalement en
raison du risque mal connu qu'ils representent pour le
poisson. Les principales sources d'inquietude sont la
disposition d'enormes quantites de residus industriels
(pierre finement concassee) et le contr8le des effluents
chimiques .

Les effets de deterioration de la pollution, particuliere-
ment A partir des egouts domestiques, ont ete evidents
principalement sur les stocks de mollusques et de crusta-
ces dans les eaux c8tieres . Des regions completes ont ete
fermees A cause du niveau dangereux des coliformes, entre
autres A Boundary Bay, 1'anse Burrard, le Fraser, et aux
ports de Nanaimo et Ladysmith .

Dans 1'estuaire du Fraser, le probleme de pollution
devient aigu. PrBs de 200 tuyaux de renvois sont permis
dans 1'estuaire (en aval du pont Port Mann) ainsi qu'un
nombre A peu pr8s egal de deversoirs . Une recente etude
officielle de 1'estuaire qui rend compte des tendances au
niveau qualite de 1'eau, depuis 1960, a montre que 80
pour cent des tuyaux de renvois permis exc8dent regulie-
rement, en qualite et en quantite, les limites autorisees

d'effluents .5 Le plus remarquable, cependant, est que la
qualite de 1'eau ne soit pas plus deterioree, fait qui, croit-
on, resulte sans aucun doute du pouvoir qu'a ce grand

fleuve de se purifier .

L'urbanisation

L'evolution constante des milieux urbains et commer-
ciaux a detruit ou degrade une bonne partie de 1'habitat
aquatique qui baigne et contourne les villes, particuli8re-

ment dans les principaux centres continentaux inferieurs
et la partie sud de 1'Ile Vancouver . L'amenagement de

ponceaux de routes et de rues qui enjambent les ruis-
seaux, la construction de digues, le dragage des cours
d'eau, 1'elargissement des rives, 1'installation de systemes
de drainage et le deversement d'une legion de substances
toxiques operent graduellement la destruction de 1'habi-

tat du poisson de ces regions . L'egouttement d'une foule

de substances toxiques A partir de materiaux servant au
remplissage et d'autres provenances, cause un probleme
capital en plusieurs endroits . Bon nombre de cours d'eau

qu'empruntait dej A le saumon ont tout simplement tari
sous 1'impact de 1'amenagement domiciliaire et indus-
triel, particulierement dans la partie sud de Vancouver,

New Westminster et Victoria . D'autres sont grandement

degrades : la riviere Coquitlam, la rivi8re Brunette et le
ruisseau McNally sont du nombre des exemples que 1'on a

signales A 1'attention de cette Commission . Les autorites

municipales commencent tout juste A penser systemati-

quement A la preservation des cours d'eau naturels qui
sillonnent leur territoire .

Les deversements d'hydrocarbure s

Au cours de la derniere decennie, les deversements
hydrocarbures ont pose une menace A 1'environnement
qui a capte 1'attention du monde entier, en particulier les
deversements causes par des accidents qui ont mis en
cause les gros petroliers et les plates-formes petroli8res .

On a pu observer A plusieurs reprises le manque de
moyens dont dispose la technologie d'aujourd'hui pour
composer avec les deversements d'envergure et le dom-
mage qu'ils peuvent causer A la vie sous-marine .

Certains produits petroliers sont mortels pour le pois-
son mature, meme en faibles concentrations,' mais leur
presence est de loin la plus prejudiciable au poisson qui
va sortir de 1'oeuf et qui en est encore A 1'etat larvaire et
aux autres organismes marins dont il se nourrit . L'impact

est plus grand dans les estuaires et les eaux cStiBres, d'ou
leur importance pour le poisson qui ira y frayer, s'y nour-
rir et y grandir .

Des principales especes commerciales qu'abrite la cbte
de la Colombie-Britannique, celle du hareng est proba-
blement la plus sensible . Ce sont les algues et la vegeta-
tion intertidale, ou les substances rocheuses en 1'absence
de vegetation, qui assurent la reproduction de cette

espece . Une fois ecloses, les larves derivent presque en

surface au gre des courants . La penetration de petrole
peut detruire les oeufs et les larves . Sont egalement vulne-

rables A 1'etat larvaire la crevette, la crevette rose, le crabe
et divers coquillages et certaines especes du poisson de

fond. Certaines de ces esp8ces n'alimentent pas de peches
importantes mais se retrouvent en abondance et font par-
tie de la chaine alimentaire des especes commerciales .
Meme des especes parmi les plus resistantes seraient affai-
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blies ou polluees par le petrole et deviendraient de ce fait
irrecuperables .

Les agents utilises pour decomposer, emulsifier et pre-
cipiter les deversements d'hydrocarbures afin de les net-
toyer sont encore plus prejudiciables au poisson de fond
du fait qu'ils sont parfois toxiques eux-memes . Parfois ils
sont intrins8quement toxiques, mais meme sans etre toxi-
ques, les hydrocarbures precipitants peuvent empoison-
ner le poisson directement ou par le biais de la chaine
alimentaire .

Il est heureux que la c8te de la Colombie-Britannique
n'ait eu A subir que quelques deversements d'hydrocarbu-
res, dans 1'ensemble, et que le dommage permanent cause
au poisson n'ait pas ete plus considerable . Mais la
circulation des petroliers canadiens et americains qui
s'accroit, 1'exploitation de ports petroliers et particuliPre-
ment la perspective d'engager une activite de forage sont
pour le poisson des sources de danger additionnelles con-
tre lesquelles la technologie dont nous disposons n'offre
qu'une protection limitee .

Autres repercussions

Les menaces susmentionnees ne sont que certains des
dangers les plus manifestes pour 1'habitat du poisson ; on
peut citer aussi la construction de routes, de chemins de
fer, d'oleoducs et de lignes de transport . La degradation
progressive de la qualite de 1'eau, parfois due A des sour-
ces identifiables telle 1'agriculture, apporte d'autres pro-
Wines . Les contaminants sont souvent non mortels et
difficiles A retracer ou A quantifier . Au cours de ces der-
nieres annees, le prix eleve de I'or a entraine d'enormes
activites sur 1'emplacement de mines causant de nom-
breux dommages A 1'habitat du poisson de par le dragage
et les deviations des cours d'eau .

Les changements naturels de 1'environnement sont ega-
lement importants . Pecheurs et biologistes savent que les
deplacements imprevisibles des courants de 1'ocean peu-
vent modifier profondement les modes de migration des
populations de poisson ; les secheresses et le faible niveau
des eaux durant 1'ete peuvent influer sur le poisson d'ele-
vage et rendre les frayeres inaccessibles ; un froid extreme
ou de fortes pluies (comme celles qui sont tombees en
automne 1980) peuvent devaster les oeufs qui passent
1'hiver dans le gravier du cours d'eau et ainsi de suite . La
portee de tels evenements est habituellement plus serieuse
quand les populations de poissons se trouvent deji victi-
mes d'autres dommages causes A leur habitat ou quand il
y a notamment surexploitation .

LA POLITIQUE DE GESTION DE L'HABITAT

Ainsi, 1'environnement qui sous-tend nos pecheries du
Pacifique est assailli de toutes parts . Afin de le proteger,
pour conserver nos ressources halieutiques, nous aurons

besoin d'une politique de gestion de 1'habitat qui sera glo-
bale et rigoureuse. Sans remise en question, ces activites
pourraient nuire, et dans bien des cas causer des torts
irreparables aux pecheries du Pacifique .

Telle la terre qui nourrit les recoltes, 1'habitat du pois-
son doit etre percu comme etant, de plein droit, une res-
source naturelle . La nature, si riche, voit son habilete A
produire du poisson, diminuer lorsque des dechets dange-
reux sont precipites dans ses eaux, lorsque les poissons se
voient priver de leur passage dans les cours d'eau ou que
leur environnement est trouble par toutes autres activites
de 1'homme . Sous cet eclairage, le souci de la qualite de
1'habitat fait partie integrante de la gestion et de la mise
en valeur des pecheries, et fera 1'objet de nos propos dans
les chapitres qui suivent . Les stocks naturels decimes
pourront etre restaures par le biais de techniques de mise
en valeur si7res et par une gestion efficace de la peche,
mais A condition que 1'environnement puisse supporter de
larges populations . En dernier lieu, la sante de 1'habitat
determinera la productivite des lieux de peche .

Le role du Parlement quant A la protection de 1'habitat
prend sa source aupr8s d'une competence constitution-
nelle sur les peches du littoral et dans les eaux interieures .
Les cours ont maintenu que cette autorite depasse le sim-
ple reglement des activites de la peche pour mettre en for-
ce la legislation dont le but est de proteger 1'habitat .' En
foi de ce document, les clauses de la Loi sur les peches
interdisent le "dommage, la rupture ou la destruction de
1'habitat du poisson" (article 31) et le "dep8t de substan-
ces deleteres . . . dans les eaux frequentees par be poisson"
(article 33(2)) . Il est mentionne dans les autres sections
que "des installations soient construites afin que le pois-
son traverse les digues et les autres obstructions (article
20) et que des ecrans soient installes A 1'entree, 1 A oil
commence la derivation des eaux (article 28) . Cependant,
en Colombie-Britannique, la province est proprietaire de
la plupart des hautes terres et des eaux douces qui don-
nent refuge au poisson et contr8le la plupart des bois et
des ressources minieres (en tant que proprietaire foncier),
qu'elle assigne A des interets prives par le truchement
d'une variete d'ententes . Elle conserve un pouvoir legisla-
tif sur les affaires municipales et sur la plupart des activi-
tes en montagne qui menaceraient 1'habitat du poisson .

Ce partage de la propriete et de la juridiction entre les
deux paliers de gouvernement prend naissance A partir de
la difficulte associee A la protection de 1'habitat dans la
province . Le Gouvernement federal peut reglementer les
activites qui empietent sur 1'habitat du poisson meme s'il
n'est pas proprietaire de la terre et des ressources en eau .
Ainsi, tous les exploitants sur une terre provinciale de la
Couronne en foret, ou sur les emplacements des mines,
doivent servir deux maitres : ils doivent se plier aux termes
des ententes sur la ressource avec be Gouvernement pro-

vincial, tout en s'assurant que leurs activites ne contre-
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viennent pas avec la Loi sur les pecheries . Aussi bien, les
gains qui resultent des developpements de la ressource

semblent revenir A la province et A des interets prives,
alors que les couts qu'ils occasionnent A 1'habitat du
poisson sont largement supportes par le Gouvernement
federal et ceux qui dependent du poisson .

Les activites en terrain prive, comme les operations pri-
vees de coupe, les developpements fonciers et ainsi de
suite, n'entrainent pas les agences provinciales dans une

meme mesure . Mais les clauses de la Loi sur les pecheries

s'appliquent A eux, aussi bien, piegeant les interets prives
qui vont directement A 1'encontre de la sante de 1'habitat

du poisson .

La tache de concilier 1'usage des terres publiques et pri-
vees avec les besoins des ressources en pecherie est une
question capitale qui doit entrer dans la formulation
d'une politique de gestion de 1'habitat . Sous la politique
actuelle, le ministere des Peches et des Oceans se rattache

A des programmes d'organismes du Gouvernement pro-
vincial pour avoir 1'occasion de reviser les projets A proxi-

mite des cours d'eau . En tout dernier ressort, le succes de
ces ententes repose sur la connaissance qu'a le Ministere
de 1'habitat qu'il tente de proteger, des objectifs qu'il
essaie de rencontrer et les mecanismes legaux ou autres
qui sont disponibles pour remplir son mandat . Ces sujets

seront discutes ci-apres .

L'information sur 1'habitat

Malgre 1'importance centrale qu'on accorde A 1'habitat
dans la Region du Pacifique, et bien que la connaissance
de 1'habitat soit essentielle A la gestion et au developpe-
ment de la peche, le Ministere ignore, d'une fagon surpre-
nante, dans quel etat il se trouve et connait tres peu son
aptitude A soutenir le poisson . Ses qualites varient enorme-

ment d'un systeme hydrographique A 1'autre et dependent
de la taille, de la condition du gravier,des caracteristiques

hydrologiques, du couvert des rives, du niveau de subs-
tances nutritives dans les rivieres et les lacs, des modeles
de marees et de la vegetation dans les estuaires, entre
autres . Toutes ces dimensions determinent la capacite de
la terre et de 1'eau A rendre viable 1'environnement aux
poissons, mais jusqu'A maintenant le Ministere n'a pas
fait un inventaire complet de 1'habitat dans la Region .

Ce manque d'information de base nuit A une planifica-
tion efficace . D'autant plus que le Ministere a besoin de
ces informations pour en arriver A des ententes avec les
industries des autres ressources . Sans ces informations,

les gestionnaires des peches ne peuvent clairement evaluer
l'impact des operations proposees et ceux qui les propo-
sent ne peuvent pas elaborer les moyens d'eviter ou de
minimiser les dommages .

Le ministere de 1'Environnement de la Colombie-Britan-
nique a dejA initie un programme informatise d'inven-

taire aquatique et je crois savoir que le ministere des
Peches et des Oceans a scrute differentes methodes de
collecte, de compilation et de diffusion de donnees (un
sujet sur lequel je reviens dans le chapitre 6) . Dans mes

recommandations, j'ai 1'intention de reconnaitre cette
necessite aux deux gouvernements d'obtenir des rensei-
gnements en ce qui concerne 1'habitat et qu'on reduise
ainsi le chevauchement des activites .

1 . Le Gouvernement du Canada doit inviter le Gouver-

nement de la Colombie-Bri tannique A etablir un pro-

gramme commun visant I'etablissement d'un reper-
toire exhaustif des habitats du poisson des eaux
douces et des estuaires de la Colombie-Britannique .
Ce repertoire doit presenter une desc rip tion des

caracteristiques biophysiques des secteurs particuliers

de I'habitat du poisson, ainsi qu'une evaluation de
leurs possibilites sur le plan de la production de

poisson .

Le programme devra en etre un tres serieux et devra
combiner, etendre et coordonner les efforts actuels des
deux gouvernements A produire un inventaire systemati-
que, tout au moins en ce qui concerne les syst8mes aquati-
ques les plus importants de la province, au terme de

1'entente. Et, pendant qu'il completera le Programme
intergouvernemental de mise en valeur des salmonides
dont on a fait etat au chapitre 5, l'inventaire devra etre
organise separement et la contribution des deux gouverne-
ments pourra comprendre des aspects dissemblables . Au

chapitre 18, je propose que tous les deux soient associes
dans une entente generale federale-provinciale en matiere
de pecheries . Le codt de cet inventaire devra etre partage
entre les deux gouvernements dans des proportions qui

devront etre negociees . Le cout total dependra de la

precision de l'information recherchee .

L'inventaire devra etre mis sur pied dans le but de four-
nir aux autorites federales et provinciales, les donnees
hydrologiques requises ainsi que l'information necessaire
pour evaluer la capacite des syst8mes d'eau A soutenir les
populations de poissons, specialement le saumon. De

plus, il devra indiquer les occasions de mise en valeur de
1'habitat, que ce soit par l'amelioration des cours d'eau

ainsi que par d'autres mesures appropriees . Les bassins
devront etre classes ou zones selon leur potentiel A pro-
duire le poisson afin d'etablir une planification regionale

coherente .

Les objectifs de gestion de I'habitat

Le Ministere definit l'objectif de gestion de 1'habitat

comme ceci : "de conserver et d'amenager 1'habitat d'es-
peces aquatiques devant etre gere par le federal de telle
sorte que cela serve les buts de gestion de la ressource que

sont les peches" .e Quoique je ne puisse pas critiquer ce
principe, le Ministere devrait etre guide par des objectifs
plus precis, et ceci pour deux raisons . D'abord, comme je
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1'explique dans le chapitre suivant, le Ministere a besoin
de buts explicites de production du poisson afin de pour-
voir A des objectifs de gestion A long terme et ces buts
doivent reposer sur des prospectives de la capacite d'un
habitat A produire . Aussi je propose que ces buts s'ap-
puient sur une large utilisation de 1'habitat existant A son
etat naturel et de la productivite additionnelle resultant
de sa mise en valeur . Ensuite, les objectifs explicites pour-
ront renforcer la position du Ministere aupres des indus-
tries que menacent 1'habitat et fournir une ligne de con-
duite contre laquelle des mesures proposees dans un bas-
sin pourraient y etre confrontees . En ne se proposant pas
de cibles propres qui soutiendraient ses positions, le Gou-
vernement doit se tenir sur la defensive et souvent reagir
de fagon negative devant de nouvelles propositions .

L'approche du Gouvernement federal face A la protec-
tion de 1'habitat doit etre compatible avec ses responsabi-
lites vis-A-vis la ressource en general . De concert avec son
autorite sur les peches, le Governement a le devoir corres-
pondant d'assurer que la ressource soit entretenue et
utilisee avec sagesse pour le mieux-etre des Canadiens
dans leur ensemble . Cette question merite qu'on s'y arre-
te parce que trop souvent la ligne qui separe la responsa-
bilite du federal et du provincial en ce domaine, est floue,
laissant 1'impression que le public desservi par les deux
gouvernements est le meme. Ceci n'est pas le cas : en
gerant les peches du Pacifique, le federal est responsable
vis- .A-vis les Canadiens; non seulement ceux de la
Colombie-Britannique mais aussi vis-A-vis ceux des autres
parties du Canada. La necessite de reconnaitre 1'ampleur
de la responsabilite federale et d'en tenir compte devien-
dra plus pressante A mesure que seront rationalisees les
peches et que seront devoiles les revenus publics, dans
mes propositions, A la III° partie de ce rapport .

Ceux qui s'interessent A la ressource halieutique parfois
viennent suggerer qu'on ne devrait jamais sacrifier un
habitat naturel au profit d'une exploitation d'un autre
type. Une telle position n'est gu8re realiste, considerant
les programmes de developpements socio-economiques
plus larges et interdependants de la c8te du Pacifique . On
ne peut pas assumer que les Canadiens, dans 1'ensemble,
tireraient meilleur profit d'un gel des habitats du poisson
dans leur etat present si encore on pouvait le faire . Dans
certains cas, 1'habitat du poisson peut etre ameliore ou
etendu, permettant de realiser des avantages en terme de
peches qui surpassent les concessions requises en d'autres
domaines ; en d'autres cas, une autre forme d'amenage-
ment viendra procurer des avantages plus grands que
n'en rapportait 1'exploitation d'un habitat perdu . L'habi-
tat du poisson, comme de tout autre ressource, doit se
plier aux necessites des circonstances, si Pon veut assurer
aux habitants de ce pays, avec le temps, un maximum
d'avantages .

Aussi, dans 1'exercice de son autorite sur les peches, le
Gouvernement federal doit voir A ce que 1'habitat ne soit

pas sacrifie A aucune autre valeur en rivalite, comme 1'ex-
ploitation forestiere, les mines, 1'energie hydro-electrique
et 1'amenagement des terres ; et ce en aucune raison A
moins que les avantages qu'en retireraient les Canadiens
depasseraient la perte en capacite de production du
poisson. Mes recommandations, qui suivent, vont dans le
sens d'une structure operationnelle pour implanter cette
politique generale .

Le role particulier du ministere des Peches et des
Oceans est d'assurer que la capacite de production d'un
habitat naturel soit protegee contre tout dommage deri-
vant d'activites industrielles, et si le dommage est inevita-
ble, dans des circonstances particulieres, qu'une pleine
compensation soit versee pour une mise en valeur, ail-
leurs, de la capacite de production .

2 . La politique du Ministere doit s'assurer que la capa-
cite totale de production du poisson de la region ne
sera pas diminuee par suite d'activites industrielles et
autres qui nuisent A 1'habitat du poisson . Les dom-
mages discernables et mesurables A 1'habitat du pois-
son qu'occasionnent des projets particu liers ne
devraient We toleres que s'ils sont entierement com-
penses par un accroissement de la capacite de produc-
tion du poisson A un autre endroit .

Cette proposition laisse sous-entendre la necessite d'une
ferme legislation afin de proteger 1'habitat du poisson
contre les activites qui le menacent et d'habiliter le Minis-
tere A fonctionner en position de force . Je reviendrai sur
ces dispositions legislatives plus loin dans ce chapitre .

Une politique de compensation

Afin que la capacite de produire le poisson d'un habi-
tat soit maintenue face aux nouveaux projets industriels
et autres amenagements qui le menacent, le Ministere doit
se pourvoir d'un guide operationnel clair . Mes proposi-
tions visent A s'assurer que toutes les mesures seront
prises, lesquelles eviteront ou minimiseront le dommage A
1'habitat du poisson; et que seulement si celles-ci ne pre-
servent pas la capacite de production, devra-t-on songer A
d'autres solutions de rechange .

3. Le Ministere doit adopter une po litique officielle
pour evaluer les travaux projetes qui menacent I'ha-
bitat du poisson et pour determiner, au besoin, des
modes de compensation, compte tenu des p rincipes
suivants :

i) Lorsqu'il etudie les propositions concernant de
nouveaux projets, le Ministere doit examiner
leur incidence sur 1'habitat du poisson et tous les
moyens permettant d'eviter ou de reduire au
minimum les effets nocifs sur le poisson ;

ii) II faut exiger des promoteurs qu'ils prennent

toutes les mesures raisonnables afin d'eviter ou
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de r6duire Is dk tkrioration de 1'habitat du

poisson ;

iii) Si de telles mesures ne suffisent pas il kviter Is

dk tkrioration de I'habitat, le Minist&e doit avoir

I'autorisation (mais non etre tenu) d'approuver

le projet, mais A condi tion seulement que Is

riduction de Is capacitk de production du pois-

son soit enUrement compens6e par un accrois-

sement de cette capacitk A un autre endroit . An

fin de Is compensation, le promoteur doit kta-

blir une nouvelle capaciti de production du

poisson on verser une indemnitk en esp6ces per-

mettant an Minis We de rktablir 1' kquivalent de

Is capaciti de production perdue . L'indemnitk

en esp~ces doit etre vers6e au Fonds de conse rva-

tion des pecheries du Pacifique (recommandi ci-

dessous) .

Ces propositions devront etre consid6r&es A partir d'un
syst8me de dispositions, de proc6dures de revision parti-
culi6re et d'approbation d6crites ci-dessous .

Une compensation sous la forme de travaux d'am6liora-
tion d'un habitat sera particuli8rement consid6r&e
lorsqu'un entrepreneur, soit une compagnie foresti8re pos-
s6dant la main-d'oeuvre et 1'equipement, pourrait accom-
plir utilement la mise en valeur d'un cours d'eau dans le

lieu oil sont ex6cut6s les travaux . Une indemnit6 en
esp&es sera plus appropri6e lorsque les mesures prises
devront 8tre r&alis6es par le Minist&e et tout probable-
ment en un autre endroit .

J'insiste pour que Is d6cision, A savoir quels sortes
d'arrangements seront plus appropries A chaque cas par-
ticulier et la forme qu'ils pr6senteront, provienne du
Gouvernement et non pas des entrepreneurs . Ces mesures
devront etre appliqu6es avec pr6caution, ne devant pas
etre pr6vues comme 6tant uniquement une substitution,
mais une adjonction n6cessaire A une planification d'une
ressource pleinement int6gr6e, (telle que d6crite ci-

dessous) . Aussi, on n'accordera pas de compensation
pour seulement r6parer des dommages qui pourraient 8tre

raisonnablement 6vites, et 1A ou il serait imprudent, pour
des raisons biologiques ou autres, de sacrifier des stocks

particuliers .

Dans le cas ou 1'indemnit6 en esp&es pr6vaut, le mon-
tant du cout de remplacement de la perte de la capacit6 de
production sera d6termin6 selon une 6valuation faite par

le Minist8re. L'argent sera d6pos6 dans un fonds reserv6
expr8s pour la mise en valeur de 1'habitat .

4. Il faut crker un fonds, appel k le Fonds de conse rva-

tion des peche ries du Pacifique, dont I'administra-

tion incombe au minis0re des Pgches et des Oc6ans .

L'argent versk A ce fonds, A titre de compensation

pour les dommages occasionn k s * I'habitat du pois-

son, ne doit We engag 6 que pour 1'am6 lioration de

1'habitat et d'autres mesures de production du

poisson.

Ces propositions vont dans le sens d'assurer le main-
tien dans Is R6gion du Pacifique de la production combi-
nee de la terre et de 1'eau du poisson, tout en permettant
d'etre assez souple pour r6pondre A d'autres demandes
sur 1'habitat, en des endroits particuliers . Une attention

particuRre sera portee aux dommages inflig6s A 1'habitat
qui pourront etre d6termin6s A 1'avance et qui seront
quantifiables en termes de perte potentielle de production

du poisson . Le Minist8re devra faire un effort sp6cial afin

d'6largir ses connaissances des changements qui touchent
la capacit6 de production de poisson lorsqu'un habitat a

W endommag6 . Mais une information imparfaite ne
devrait pas retarder la venue des r6formes que je propose

ici ; il s'agira d'user des pr6cautions dans leur application .

Le Minist8re provincial de l'Environnement s'est engag6
dans cette direction en cr&ant le Fonds de conservation de

1'habitat naturel, qui apparemment connait beaucoup de

succ6s . 9

Le role du MiniWre de determiner une att6nuation
appropri6e des d6gats et une compensation devra i3tre tr~s

technique . 11 comportera les 6valuations des pertes antici-
p6es, et des poissons et de 1'habitat concern6, et Is pres-
cription des mesures qui rem6dieront A Is situation .
Ainsi, le Minist6re prendra en consid6ration les aspects
biologiques et ceux de 1'ing6nierie, domaines dans les-

quels son expertise est largement reconnue .

On fait parfois valoir qu'un projet entrainera des avan-
tages socio-Cconomiques qui auront plus de poids que les
pertes de poisson qu'il causera ; et parce que ces avantages

prendront une autre forme, plus indirecte (de par Is cr6a-
tion d'emplois, les gains d'6change avec 1'6tranger, la
d6fense nationale et ainsi de suite . . .) une pleine compen-
sation pour les dommages caus6s A 1'habitat ne serait pas

requise . Dans ces cas 14, la responsabilit6 de porter un
jugement reMvera carr6ment du Cabinet .

Conform6ment, je recommande que :

5 . Si on considi!re qu'iI est dans 1'intkrR public

d'exempter un projet des dispositions concernant
1'attinuation et Is compe nsation des dommages A

I'habitat du poisson, Is dicision doit etre rendue non

pas par le Minis 0re, mais par le Cabinet Nd6ral .

Toutes exemptions de ce genre devront We accord6es
pour des raisons pr6cises et le public devra en 8tre

inform6es .

La mise en valeur de I'habita t

Jusqu'A tout r6cemment les r6actions du Minist~re en
ce qui a trait A l'habitat ont W de chercher A parer les
menaces pos6es par un grand nombre d'activit6s . Mais

comme le mentionne le tableau 3-1, des fonds ont W



alloues A 1'amelioration de 1'habitat du poisson dans le
cadre du Programme de mise en valeur des salmonides .
Comme je 1'ai recommande plus avant, les sommes qu'a
recu le Fonds de conservation des pecheries du Pacifique
devraient etre reservees dans ce but et A 1'application des
mesures prescrites . En outre, les montants consacres A la
mise en valeur de 1'habitat devront suivre les criteres eta-
blis pour les projets qui relevent du Programme de mise
en valeur des salmonides dont il est fait mention au
chapitre 5 .

La gestion integree de la ressource

Le Minist&e a la responsabilite de gerer avec soin 1'ha-
bitat disponible, de le developper, meme au detriment des
autres valeurs, partout ou cela pourrait etre avantageux
pour les Canadiens en general ; et de le sacrifier unique-
ment, lorsque des mesures peuvent en compenser la perte .

Lorsque dans une zone geographique se c8toient des
activites industrielles et du poisson, un besoin evident se
fait sentir de resoudre les conflits entre divers interets
concurrents . En r8gle generale, je preconise que :

6. Le Ministere doit adherer formellement au p rincipe
d'une gestion et d'une planification integrees de la
mise en valeur des ressources .

Ce principe a dej A ete endosse par les gouvernements
federal et provincial dans 1'entente sur la mise en valeur
des salmonides :

. . .Le Canada et la Colombie-Britannique
s'entendent pour qu'au niveau de la mise en
oeuvre du Programme soient reconnus les
principes de la pratique d'une gestion integree
de la ressource .1 0

Ma recommandation laisse sous-entendre un elargisse-
ment de 1'engagement qu'a le Gouvernement federal face
A ce principe .

La mithode de consultation Le Minist&e participe A
une variete d'ententes avec d'autres agences federales,
des ministeres provinciaux, des municipalites et des inte-
rets prives dont les actions menacent 1'habitat du poisson .
Quelque 8,000 consultations A propos d'amenagements
parviennent, chaque annee, au Gouvernement . Elles pro-
viennent, en grande partie de l'industrie forestiere . En
1981, des permis de coupe d'arbres ont necessite A eux
seuls plus de 2,000 consultations . Ces procedures ont,
jusqu'A maintenant, un caractere officieux et ne portent
pas A consequence, sur le plan 1ega1, et n'entrainent aucu-
nes sanctions, selon la legislation sur les peches .

Lors de ces consultations avec des agences provinciales
de la ressource ou avec des municipalites, le Minist&e
traite habituellement avec 1'organisme gouvernemental
en cause. Par exemple, les demandes de coupe de bois des
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compagnies forestieres sont referees par le Ministere pro-
vincial des Forets au Minist&e federal et sont finalement
approuvees par le Minist&e provincial . Le Minist&e
federal sugg8re les modifications necessaires afin de pro-
teger 1'habitat du poisson . Si ces modifications sont
acceptees par le Ministere provincial des For@ts, elles sont
indiquees sur les permis de coupe emis aux compagnies
foresti8res . Avec quelques variantes, la meme approche
generale est utilisee en ce qui concerne les operations
minieres, la construction de routes de digues, les travaux
municipaux et ainsi de suite . Lorsque des organismes
federaux initient des projets, on applique la meme proce-
dure et le Minist&e participe A 1'>rvaluation environne-
mentale et au processus de revision des projets, comme
c'est le cas pour 1'amenagement d'un port ou d'un
aeroport .

Les consultations ainsi que toutes les procedures de
planification integrees sont un apport considerable pour
la cause de 1'habitat que l'on cherche A proteger . Je
recommande donc que :

7 . Le Ministere doit continuer de participer aux consul-
tations avec les organismes provinciaux et federaux .

Pour assurer 1'efficacite dans le deroulement des consul-
tations, certaines conditions doivent etre rencontrees .

Premierement, le Minist&e aura besoin de beaucoup
d'information sur 1'habitat touche par un amenagement
quel qu'il soit et sur sa sensibilite aux perturbations . Ceci
confirme l'importance d'un inventaire recommande plus
t8t . (Au chapitre 6, je ferai part du besoin d'etendre la
recherche sur 1'habitat du poisson et des effets des
perturbations . )

Deuxiemement, le Minist&e doit participer le plus tSt
possible A la planification des amenagements proposes
afin d'influencer, au bon moment, les orientations, avant
que des positions ne soient prises par les autres organis-
mes gouvernementaux et par des interets prives . De par
les etapes courantes de la consultation, le Minist&e a
toutefois peu de contr8le sur le moment de sa participa-
tion puisqu'il ne peut repondre avant d'avoir ete instruit
d'une proposition . Je considere ceci assez serieux et
deplore les faiblesses des systemes de consultations lors-
qu'administres de cette facon .

Troisiemement, le Minist&e a besoin de s'engager
davantage dans ce domaine . Alors qu'un inventaire de
1'habitat aidera A determiner les problemes et les priori-
tes, le Ministere, par sa participation dans la planification
de la ressource obtiendra du succes, mais A condition que
son personnel se deplace et visite les lieux, afin de consta-
ter ce qui est propose et ainsi en arriver A juger comment
la productivite de 1'habitat peut en etre affecte .

L'approbation Avec plus de 8,000 consultations par
annee, un personnel reduit et un manque d'information,



32 LA GESTION DE L'HABITAT

le Minist8re peut difficilement les prendre toutes en consi-

deration. Selon 1'entente actuelle, le Minist&e contribue
de faqon tr8s inegale et souvent superficielle a la planifi-
cation de la ressource et les promoteurs encourent de gra-

ves retards ." De toute maniere; la plupart des sujets de

consultation ne posent pas de serieuses menaces a 1'habi-
tat, et le fardeau d'avoir a reviser chacun d'entre eux avec

precision pourrait etre evite . Afin d'encourager le Minis-
t8re a concentrer toute son attention et ses ressources sur
les propositions dont la realisation menace le plus l'habi-
tat du poisson, je recommande que :

8 . La Loi sur les pecheries doit offrir au MinistPre, A

1'auteur d'une proposition ou an promoteur d'un pro-

jet en cours, la possibilite de demander la realisation
d'une etude detaillee par le Ministere, concernant les
effets du projet sur 1'habitat du poisson . Aux fins de

la realisation de telles etudes, le Ministere doit We

autorise a exiger du promoteur qu'il fournisse, a ses
frais, des plans detailles, des normes et des evalua-
tions du projet et qu'il produise les donnees sur le

terrain et autres renseignements requis A cette fin .

9 . Une fois 1'examen de la proposition acheve, le Minis-

tere doit etre autorise il la refuser on A l'approuver

officiellement, sous reserve de condi tions acceptables .

Le promoteur doit We avise de I'approbation de la

proposition soit directement, soit indirectement, par
1'entremise d'un autre organisme gouvernemental en

question (par exemple les offices provinciaux de lutte
contre la pollution on les ministeres provinciaux des

Forets) .

10. Les conditions de I'approbation doivent comprendre
des mesures d'attenuation qu'il incombe au promo-

teur d'adopter . Lorsque la deterioration de I'habitat

du poisson est inevitable, 1'approbation doit egale-

ment stipuler des mesures de compensation (tel que

recommande ci-dessus) .

Ces mesures permettront au Minist&e de rencontrer
plus efficacement ses responsabilites de protection de
1'habitat du poisson, en portant son attention sur les ame-
nagements qui auront un impact important sur 1'environ-

nement . Je propose, dans le chapitre 18, que des mesures

de cooperation soient contenues dans une entente entre
les gouvernements federal et provincial pour regler tous
sujets de consultations et 1'approbation qui suivra . Dans

ce chapitre, je propose plus loin de renforcer les approba-
tions en les rendant executoires a la fois pour le Minist&e
et pour les promoteurs .

Les itudes des bassins On a recours a la Loi sur les res-

sources en eau du Canada" qui offre, dans la Region du
Pacifique, un mecanisme de planification pour la mise en
valeur des bassins hydrographiques, dans le cadre d'etu-
des federales-provinciales de 1'estuaire du Fraser et des
bassins de la Thompson, de 1'Okanagan et du Yukon .

Des exercices de ce genre n'ont pas tellement fourni de
lignes de conduite aux operations de mise en valeur de la

ressource, mais ont permis d'emmagasiner des informa-
tions valables sur les mod8les des ressources en usage et
leurs interactions .

Ces etudes entreprises sous la Loi sur les ressources en
eau du Canada et selon les procedures de planification
regionale provinciale sur les rivi8res, bassins et estuaires
ont de par leur utilite, permis de determiner les valeurs
relatives des activites dans les bassins et les probl8mes qui

peuvent surgir . A partir de cela, je recommande ce qui

suit :

11. Le Minist&e doit continuer de participer aux etudes

sur les bassins hydrographiques, en collabora tion

avec d'autres organismes federaux et provinciaux .

Des etudes de ce genre peuvent servir de point de depart
d'une planification precise d'operations dans le futur .

LA LOI DE L'HABITAT ET SON APPLICATION

Les principaux et les plus puissants instruments pou r

legalement proteger 1'habitat du poisson sont inscrits

dans la Loi sur les pecheries ." Au cours des dix dernieres
annees, la controverse s'est installee au sujet de leur evo-

lution et de leur utilisation ; leur efficacite et leur mise en

application ont ete un theme qui est souvent revenu au
cours des audiences publiques de la Commission .

Les conditions requises a la protection de 1'habitat
figurent depuis longtemps dans la Loi sur les pecheries .

Les dispositions exigeant l'installation de passes migra-
toires autour des digues, des autres obstructions et celles
d'ecrans a 1'endroit des derivations de cours d'eau, font

partie de la loi depuis de nombreuses annees . Ces exigen-

ces ont une portee relativement peu etendue et ne presen-

tent aucun veritable probleme .

Interdic tions en regard de la perturba tion et de la conta-

mination de 1'habitat du poisson

La Loi sur les pecheries interdit a quiconque d'alterer
1'habitat du poisson (article 31) et de le polluer (article

33(2))14 . Cet aspect de la legislation est de loin le plus con-

troverse. En 1970 et 1977, les autres industries et les gou-

vernements des provinces se sont vigoureusement opposes
a des amendements visant a en renforcer les dispositions .

Le Ministre de la Colombie-Britannique resumait ses cri-

tiques dans les termes suivants :

L'objectif mutuel visant a eviter le chevauche-
ment des reglements gouvernementaux, parti-
culiPrement en ce qui a trait aux industries
dont 1'expansion est axee sur 1'exploitation
d'une ressource, ne sera pas bien servi par la

loi proposee . La collaboration etroite dont
nous avons profite dans le domaine de 1'envi-
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ronnement risque d'etre compromise . La loi
proposee vise une ressource unique -bien que
d'importance considerable pour cette province,
mais ne tient pas compte de 1'utilisation de
multiples ressources essentielles a la mise en
valeur d'une saine economic en Colombie-
Britannique .1 5

L'article 31 de la Loi interdit "tout travail ou toute
entreprise qui resulterait en une alteration nuisible, une
interruption ou une destruction de 1'habitat du poisson" .
L'habitat y est largement defini et, puisque les operations
industrielles dans les bassins hydrographiques nuisent
presque toutes a 1'habitat, d'une maniPre ou d'une autre,
meme si c'est de fagon subtile, cet article englobe une
application tr8s large avec une autorisation speciale, des
activites pourraient ne pas etre soumises a cette interdic-
tion generale, mais ces dispositions ne sont pas evoquees,
dans la Region du Pacifique .

Le contr8le de la pollution est au coeur de l'article
33(2) qui interdit de deposer une quelconque substance
delet8re, dans les voies d'eau poissonneuses ou en quel-
que lieu ou cette substance nocive pourrait atteindre de
telles eaux . Puisqu'en suffisantes concentrations toute
substance peut etre deletere pour le poisson et que le drai-
nage des terrains se fait en direction des cours d'eau, cette
clause est aussi tr8s etendue .

Les effluents dont les concentrations sont permises et
dont la specification est inscrite dans la reglementation,
n'entrent pas dans cette clause . Six industries sont visees
par cette reglementation . Des six, quatre relevent des
domaines suivants : pates et papier, exploitation miniere,
production de chloralkalis et raffinerie de petrole . Les
normes s'appliquent a la grandeur du pays . Le Service de
protection de 1'Environnement du ministere federal de
1'Environnement, dont la responsabilite premiere est
d'administrer Particle 33, discute ici, voit a ce que les
normes soient appliquees rigoureusement a 1'endroit des
nouveaux projets en consultation avec le ministere pro-
vincial de 1'Environnement . Dans le cas d'usines qui
n'obtemperent pas aux r8glements, une negociation a lieu
avec les exploitants pour etablir un programme de sorte
qu'elles se conformeront, apres un laps de temps, aux
reglements . Entre-temps, ces projets sont techniquement
en infraction selon Particle 33 . Des r8glements de contr8-
le des effluents adaptes aux circonstances peuvent etre
faits pour des projets individuels comme cela s'est fait
dans le cas controverse des operations de Amax Mine, a
Alice Arms .

D'autres clauses dans la Loi rendent les pollueurs res-
ponsables des couts encourus par la Couronne, pour le
nettoyage des lieux de decharge non autorises des subs-
tances deleteres, et pour les pertes qui en ont resulte et
celles qu'ont subi les pecheurs de la peche commerciale .

En outre, le Ministre est autorise a exiger des explications
de la part des contrevenants reels ou eventuels aux articles
31 ou 33, ou menacer de le faire . Avec 1'approbation du
Cabinet federal, il peut demander que les operations
soient limitees, modifiees ou meme suspendues .

Les proprietaires doivent, selon la Loi, faire rapport de
toute contravention non prevue aux articles de la Loi et
en consequence faire en sorte de prevenir ces incidents ou
d'y remedier . Celui dont les employes ou agents ont con-
trevenu a Pun ou 1'autre de ces articles (31 ou 33) est pas-
sible de sanctions a moins que 1'offense ait ete commise a
son insu et qu'il ait fait preuve "de diligence pour
1' eviter" .

Les peines reservees aux infractions a ces reglements
sont parmi les plus elevees selon la Loi sur les pecheries
(voir chapitre 16, tableau 16-5) . Une condamnation en
vertu de Particle 33 peut entrainer des amendes allant jus-
qu'a $100,000; quanta Particle 31, il n'y a pas de limites
au montant de 1'amende .

Le Gouvernement federal ne possedant que tres peu de
terre et aucune etendue d'eau douce qui abrite les habitats
du poisson les plus nevralgiques de la Colombie-Britanni-
que, ne peut pas, pour les proteger, employer des moyens
tels que les permis, la location ou d'autres mesures sem-
blables . La raison en est simple. La legislation, dans ce
cas, se doit d'etre fortement punitive afin de proteger
l'habitat du poisson, mais elle doit surtout etre en meme
temps etendue et contraignante . Les articles 31 et 33 de la
Loi sur les pecheries possedent ces traits essentiels : alors
en depit de la critique et vu 1'attention qu'on porte a cette
question, je recommande que :

12 . Les articles 31 et 33(2) de In Loi sur les pecheries
doivent We conserves tels quels en substance .

Je m'empresse d'ajouter que les dispositions de la Loi
n'assurent pas entiere protection a 1'habitat . Ces disposi-
tions ont fait 1'objet de critiques . On leur reproche leur
limitation et leur defaut de reconnaitre l'existence d'au-
tres utilisateurs de la ressource et le refus de fournir une
planification et une exploitation integrees de la ressource .

La Loi sur les pecheries passe sous silence
1'existence d'autres usages ou d'autres utilisa-
teurs des ressources, ce qui place les agents
(des peches), a notre avis, dans une situation
tres penible . Le processus actuel de consulta-
tion s'applique, en depit plut8t qu'en raison
de la Loi, sur les pecheries et lui met des oeil-
18res . Ces agents accomplissent une tache tr8s
louable, compte tenu du mandat dont ils sont
investis .1 6

Les recommandations exprimees plus tot au cours de ce
chapitre allegeront certaines de ces difficultes : en mena-
geant une meilleure information pour la planification
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d'autres activitess dans les bassins hydrographiques ; en
faisant participer davantage les autoritess des peches A la

planification et la gestion integree de la ressource ; et sur

les lieux d'activitess nuisibles en faisant porter plus d'at-
tention aux menaces les plus serieuses et en offrant une
compensation 1A ou les dommages ne peuvent pas etre

evites . Dans le chapitre 21, je recommande qu'une nou-
velle 16gislation sur les pecheries autorise, de faqon offi-
cielle et precise, le Minist~re A i3tre engag6 dans une telle
planification .

Mais du moment que le Minist&e regoit une proposition

d'exploitation et qu'il arrive A une conclusion sur les con-
ditions acceptables A la poursuite des travaux, toute appro-
bation doit her formellement he promoteur et le Minis-
t8re . Ceci fait d6faut dans notre systPme de consultation

et peut etre considere comme un manque de s6rieux . Le
Ministre a le pouvoir de demander qu'on lui remette les
plans detailles du projet afin de les examiner . Meme si
1'entrepreneur apporte les modifications propos6es par le
Ministre, il demeure passible de poursuites selon des dis-
positions plus larges de protection de 1'habitat aux termes
de la Loi sur les pecheries. Il en va de meme pour tous

ceux dont les propositions ont ete acheminees au Minis-
t8re, qu'ils aient ou non donne suite aux suggestions des
responsables de la protection de 1'habitat . Ces ententes

laissent planer une incertitude : en d6pit du fait que les

activites aient W approuvees par les responsables de la
protection de 1'habitat, les projets demeurent virtuelle-
ment sensibles aux termes de la Loi sur les pgcheries . Du
point de vue de 1'administration publique, le processus de
revision est maintenu trop vague .

Mes recommandations A ce sujet vont dans le sens de
rem6dier aux lacunes dans le syst8me d'approbation .

13 . Quand le Minis0re approuve une proposition, le pro-

moteur doit mettre en oeuvre son projet sans etre
passible de poursuite, en autant qu'il respecte les con-
ditions prescrites . Une disposition gin krale doit per-

mettre an Minis*re de restreindre ou de suspendre les
activites, si 1'habitat du poisson est gravement

endommagi ou menac k en raison de circonstances

qui ktaient imprkvisibles au moment oil le projet a W

approuve .

Aussi, 1'exploitant n'aura pas carte blanche pour
exploiter 1'habitat sans consideration, une fois reque 1'ap-

probation du Ministere, mais il lui sera possible d'y
accorder une part raisonnable de confiance . Dans he cas
de ceux qui ne recevront pas 1'approbation du Minist8re,
les dispositions de la Loi doivent We appliqu&es telles

quelles . A cet effet, les promoteurs seront fortement
motiv6s A 6viter de nuire A 1'habitat .

Pour contr8ler la pollution, les proc6des precis A un

emplacement (sujets A approbation, tel que mentionne ci-
dessus) remplaceraient la dependance sur des normes uni-

formis6es, 6nonc6es dans la r8glementation, et couvrant

plusieurs secteurs industriels . II ne serait pas appropri6
d'appliquer des normes qui uniformiseraient 1'usage des
effluents pour la Region du Pacifique, mettant de cote

1'ensemble du Canada . Dans certains cas, les normes
pourraient etre trop larges et ailleurs, trop strictes . In6vi-

tablement, on oublierait de tenir compte des particularites
de chaque syWme hydrographique . On doit etablir des

normes plus eleveses quand il s'agit d'une rivi8re tr~s pois-
sonneuse, moins dans le cas d'une autre dont la valeur est
insignifiante . Un petit cours d'eau dont la capacit6 de dis-
persion est limit6e assimile moins d'effluents que le fait

un fleuve . On ne maintiendra la qualit6 d'un cours d'eau,
recevant des effluents de toutes parts, qu'en etablissant

des normes 6levees de qualite ; ce qui n'est pas he cas du

petit cours d'eau . Pour cela, je recommande que :

14. Pour la Region du Pacifique, on doit abroger la
r6glementation sur les effluents du secteur industriel,
en vertu de Particle 33 de la Loi .

On pourrait se servir de certaines de ces normes comme
lignes de conduite dans la formulation des approbations
concernant un emplacement precis . On pourrait modifier

et appliquer ces normes A des projets individuels, selon les
circonstances .

Finalement, les ententes actuelles en ce qui concerne he
contr8le de la pollution laissent sous-entendre un chevau-
chement de competences entre he Gouvernement federal

et he gouvernement provincial . Je crois important que he
Gouvernement f6d6ral garde pleine autorit6 vis-A-vis
1'eslaboration des normes de protection du poisson . Mais

on devrait eviter ces chevauchements administratifs et ces
doubles autorisations .

15 . En ce qui concerne les autorisations Wes aux rejets

d'effluents pour lesquels ses permis provinciaux sont

kmis, 1'approbation du Ministere doit We integr&e

aux permis de contr8le de In pollution .

La consultation publique

Alors que les deversements d'effluents sont approuves
par le biais des proc6dures strictement applicables A des
emplacements bien precis, le Minist&e aura besoin d'ac-
cumuler une information complete A propos des projets
et cela inclut aussi 1'avis du -public qui s'interesse A la

question . Durant les audiences publiques de la Commis-
sion, de nombreux participants ont critique 1'attitude du
Gouvernement f6d6ral d'avoir neglige la contribution du
public, avant 1'approbation de la r6glementation speciale
sur les effluents de la mine AMAX .

On a omis de demander au public de faire con-
naitre son point de vue, on n'a pas davantage
fourni au Nishgas 1'occasion de faire connaitre
publiquement leur point de vue soit en rapport
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avec la demarche federale qui visait A etablir
des r8glements speciaux, soit en rapport avec
la demarche provinciale qui a donne lieu A
1'emission d'un permis de la Direction du con-
tr81e de la pollution . "

Cela veut dire clairement que le Ministere doit etre pre-
pare A considerer les vues de la population qui porte inte-
ret aux peches et qui peut etre touchee par des projets
importants qu'on pourrait soupqonner d'empieter sur la
ressource . Je recommande A ce sujet que :

16 . Le Ministre des Peches et des Oceans (ou son dele-
gue) doit avoir le pouvoir officiel de convoquer des
audiences publiques concernant tout projet on pro-
position susceptible de menacer Fhabitat du poisson .

II ne s'agit pas de tenir des audiences publiques A cha-
que fois qu'un projet est propose . 11 y en a beaucoup qui
sont trop petits ou qui ont peu d'impact et qui ne justi-
fient pas 1'exercice d'une telle revision . Mais je presse le
Gouvernement d'exercer son autorite dans tous les autres
cas, A moins qu'un autre organisme ne convoque des
audiences qui donneraient au Gouvernement l'occasion
d'expliquer les repercussions d'un tel projet sur Fhabitat
du poisson .

Des occasions se presenteront qui seront avantageuses, de
par la cooperation, entre les autorites federale et provin-
ciale A cet effort de contr8le .

La non-nigligence J'ai explique ci-dessus qu'un exploi-
tant accuse d'une infraction envers 1'habitat, peut etre
acquitte s'il peut prouver la non-negligence de ses em-
ployes ou agents pour la prevenir . Les cours ont applique
une regle semblable, en I'absence d'un redressement aussi
explicite dans la legislation de 1'Environnement .18 Cer-
tains participants aux audiences de la Commission ont

suggere que soit elimine un redressement de cette nature
et que les contrevenants soient tenus pleinement respon-
sables des dommages A Fhabitat du poisson, indepen-
damment des circonstances et des efforts de 1'accuse A les
prevenir . Cette modification pourrait avoir un effet salu-
taire dans le cas de certains exploitants . Je m'inqui8te
toutefois du fardeau qui reposera sur ceux dont les
employes et les sous-entrepreneurs ont endommage 1'ha-
bitat, dans des circonstances incontr8lables et en depit
d'honnetes efforts pour 1'eviter . De plus, je comprends
que les cours aient hesite A accorder des acquittements sur
cette base . Je ne vois aucun danger immediat A ce qu'on
abuse de ces dispositions et je suggere qu'elles soient
maintenues .

La mise en application de la legislation sur 1'habita t

Le chapitre 16 couvre les conditions generales requises
A 1'application de la Loi . J'y propose la creation d'une
unite speciale d'application des reglements qui s'occupe-
rait des infractions commises d 1'egard de 1'habitat . Ici, je
traite des questions precisement reliees A une application
consequente de la Loi de la protection de 1'habitat . Ces
questions sont le contr8le, la non-negligence et les proce-
dures A suivre au cours d'une mise en accusation .

Le contr8le Au cours d'audiences publiques de la Com-
mission, le Minist8re s'est fait reprocher souvent de
n'avoir pas exerce de contr8le sur les operations indus-
trielles apres que des evaluations aient ete faites A la suite
de procedures de consultation . Cela m'apparaYt comme
etant un manque serieux. Ainsi donc ; mes recommanda-
tions concernant 1'attenuation et la compensation des
dommages causes A 1'habitat, et 1'approbation formelle
du Ministere des projets et des amenagements vont dans
le sens d'une plus grande attention apportee au contr8le .
En consequence, je recommande que :

17. Le Ministere doit elaborer, en collaboration avec la
province, un programme visant A assurer un contr8le
systematique de toutes les activites industrielles et
autres de la Region du Pacifique, qui peuvent occasion-
ner d'importants dommages A I'habitat du poisson .

En elaborant ce programme, les gestionnaires du Minis-
t8re charges de Fhabitat devront collaborer etroitement
avec les agents responsables de l'application de la Loi .

Les procOdures d'inculpation Des accusations dans les
cas de violations de la Loi sur les pecheries en matiere
d'habitat sont normalement portees apres qu'un agent ou
qu'un citoyen ait observe une infraction . Selon les enten-
tes administratives actuelles, les agents des peches ont
toute latitude pour decider ou non de porter une accusa-
tion officielle .

$tant rigides et tr8s etendues, les dispositions en vue de
la protection de Fhabitat ne peuvent etre mises en appli-
cation de fa~on continue sans interrompre les activites
industrielles de la region . Cela entraine une situation
paradoxale . Parce qu'elles sont si rigoureuses et si peu
flexibles, ces dispositions sont souvent violees sans qu'on
y reagisse d'une fagon constante ni tr8s forte ; par contre,
elles laissent quiconque exploitant un bassin hydrogra-
phique ou y rejettant des effluents virtuellement suscepti-
ble de poursuite, habituellement A la discretion d'un
agent des peches qui, le plus souvent, repond aux pres-
sions et prises de positions locales .

Plus t8t, dans ce chapitre, j'ai propose que les interdits
selon la Loi sur les pecheries concernant la protection de
1'habitat soient maintenus afin de permettre au Gouver-
nement federal de faire valoir ses inter8ts vis-,A-vis 1'habi-
tat . Mais avec ce pouvoir etendu, vient la responsabilite
d'appliquer la loi de fagon objective et avec consistance .
Ceci demande une revision soignee avant que les poursui-
tes ne soient entamees . Ainsi, je preconise que :

18 . Avant que des poursuites ne soient intentees en vertu
des dispositions Wes i! la protec tion de I'habitat de la
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Loi sur les peche ries, les agents regionaux principaux

du Ministere, y compris le directeur general, le direc-

teur de Is Gestion de 1'habitat et le chef de l'applica-
tion reglementaire, doivent examiner les circonstan-
ces, afin d'assurer une application uniforme de la loi .

Le Ministere a aussi la responsabilite de fournir A ceux
qui doivent se plier A la Loi, des conseils sur la conduite
de leur exploitation afin d'eviter les poursuites . A cette

fin, je propose que :

19 . Le Ministere doit etablir des lignes directrices afin

d'aider les exploitants industriels il eviter les domma-

ges A 1'habitat du poisson ; par ailleurs, il faut deter-
miner dans quelle mesure ces lignes directrices ont ete
respectees avant d'intenter des poursuites .

Le Ministere a dejA publie une excellente brochure A
l'usage des exploitants forestiers .'9 Des brochures de ce
genre devraient etre produites pour toutes les autres for-
mes d'activites industrielles .

LA GESTION DE L'HABITAT - ORGANISATION
ET ADMINISTRATIO N

La Constitution canadienne n'attribue pas ;k un seul

gouvernement, tant federal que provincial, 1'exclusivite
de la responsabilite en matiere de questions environne-

mentales . La legislation a ete adoptee par les deux gou-
vernements et les programmes sont administres par cha-cun

d'eux. Alors que de nombreux programmes n'ont pas tou-

jours tendance A proteger 1'habitat du poisson de fai;on

explicite, il arrive incidemment que 1'effet est dirige dans

ce sens . Et, au sein du Gouvernement federal, la legisla-

tion et les arrangements administratifs qui sous-tendent
la protection de 1'habitat sont du rapieqage .

Le partage equitable des responsabilites federale s

Parmi les organismes federaux, le ministere des Peches
et des Oceans est le plus serieusement engage dans la pro-
tection de 1'habitat du poisson . Son r81e est de faire appli-

quer avec force les dispositions concernant 1'habitat selon
la Loi sur les pecheries, celles qui interdisent toutes acti-
vites dommageables A 1'habitat du poisson et le dep8t de
substances deleteres dans 1'eau, aussi bien que celles qui
exigent 1'installation de passes migratoires 1A o~ il y a des
obstructions et ecrans A 1'entree des canaux de derivation .

Parmi les organismes federaux, le minist8re des Peches
et des Oceans n'est pas non plus le seul A etre engage dans

la protection de 1'habitat . Le Minist8re partage la respon-
sabilite administrative de contr8les federaux importants,
bien que certains autres echappent A son autorite . Le Ser-

vice de protection de 1'environnement du minist8re fede-
ral de 1'Environnement est 1'organisme qui se trouve le

plus engage. Quoique le ministere des Peches et des
Oceans ait ete institue en 1979 et qu'il se voit confier 1'au-

torite premi8re sur les peches, le Service de protection de
1'environnement a continue d'administrer, avec le Minis-
tere, les articles de la Loi sur les pecheries, concernant les
substances delet8res . De plus, ce Service administre la Loi

federale sur 1'immersion des dechets en mer,20 qui vise le
dragage et toutes autres activites hauturieres qui peuvent

etre dommageables aux humains et aux poissons .

Ce partage des responsabilites nuit d une gestion efficace
et systematique de 1'habitat . Ce double engagement sur
1'administration des dispositions visant les substances
deleteres, qui a conduit A une multiplication des efforts et
des services au sein du Gouvernement federal, suscite
d'inquietantes perspectives de conflits entre les organis-

mes en cause . Depuis que 1'application de la Loi sur 1'im-
mersion des dechets en mer se confine A la protection des
pecheries, il en resulte aussi une duplication. Je ne vois

pas pour quelles raisons deux agences federales se parta-
geraient ces responsabilites . Et c'est pour cela que je

recommande ce qui suit :

20. Le ministere des Pgches et des Oceans doit We investi
de la responsabilite administrative exclusive en ce qui

concerne les dispositions likes il la protection de l'ha-

bitat de la Loi sur les pecheries et la Loi sur I'immer-

sion de dechets en mer dans la Region du Pacifique,
et il doit disposer du personnel et des fonds necessai-

res pour ce faire .

Le ministere de 1'Environnement administre aussi la
Loi sur les ressources en eau du Canada mentionnee plus

tSt ; la Loi sur les contaminants de 1'environnementZ' qui
vise principalement A regulariser 1'usage et le rejet des
produits chimiques insidieux; la Loi sur les produits anti-

parasitaires,22 qui permet le contrOle sur les insecticides et
les substances toxiques qui leur ressemblent et la Loi sur
la lutte contre la pollution atmospherique23, qui, entre

autres, traite des pluies acides . Bien que ces ordonnances
contribuent A la protection de 1'habitat, elles ont une por-

tee encore plus large . 11 en est de meme du procede de
revision et d'evaluation de 1'environnement, mecanisme
de revision de 1'impact des projets federaux sur 1'environ-
nement, dont la coordination revient au minist8re de
1'Environnement . Je ne vois pas la necessite de changer
les dispositions administratives d'aucun de ces program-

mes et de ces initiatives .

Les responsabilites federales sont partagees dans le cas
de deversements d'huiles et autres produits dangereux .

Depuis 1971, le Service de protection de 1'environnement
a tente d'etablir des farons de repondre aux urgences par
un programme national tres perfectionne de prevention et
de rapport sur les deversements . Le programme comporte

aussi diverses planifications en cas d'urgence et des
recherches en vue d'ameliorer la technologie pour faire
face aux accidents . L'autorite premiere et statutaire se

trouve A etre la Loi sur les pecheries .24 La responsabilite
de nettoyer les nappes d'huile deversees des bateaux releve
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de la Loi de la navigation du Canada sous 1'autorite du
ministere des Transports, quoique le minist8re des Peches
et des Oceans ainsi que le ministere de 1'Environnement
aient la responsabilite de proteger 1'environnement lorsque
des deversements ont lieu et lorsque des produits chimi-
ques sont utilises au cours des nettoyages . Cette repar-
tition des responsabilites est lourde et nous devons la
rationaliser . Je recommande donc que :

21 . L'on doit examiner les dispositions federales concer-
nant les deversements de petrole et autres produits
dangereux, afin de rationaliser le partage des respon-
sabilites entre les ministeres et organismes .

Cette revision est urgente car le transfert des responsa-
bilites de 1'article 33 de la Loi sur les pecheries vers le
ministere des Peches et des Oceans, tel que recommande
precedemment, pourrait creer de la confusion et des con-
flits avec le ministere de 1'Environnement .

Nous devrons considerer les relations qui existent entre
ces deux ministeres lorsqu'il s'agira du Yukon, dont je
traiterai au chapitre 20 de ce rapport .

L'organisation et les ressources du Minister e

Dans la Region du Pacifique, le travail aupres des habi-
tats est fait par trois directions au sein du minist8re des
Peches et des Oceans et, comme nous I'avons dejA men-
tionne, par d'autres ministeres federaux, des commis-
sions internationales et le gouvernement provincial . Les
principaux organismes et les ressources engagees qui ser-
vent A la protection de 1'habitat du poisson sont resumees
au tableau 3-1 .

Tableau 3-1 Sommaire des ressources consacrees A la
protection de 1'habitat du poisson dans la
Region du Pacifique

Organisme Main- Budget
d'oeuvre

(annees- (en millions
personne) de dollars )

Ministere des Peches et des Oceans
Direction des services exterieur s
Division de I'habitat 42 1.8
Agents des peches 42 1.4

Direction des services relatifs aux
ressources (recherche)
Programme de mise en valeur des
salmonide s

Ministere de l'Environnement
Service de la protection de I'envi-
ronnement

Commission internationale de la
peche du saumon dans le
Pacifiqu e

Direction de la faune terrestre et

2 1

30

0. 9

3 . 7

135 7. 8

5 0

10

2 . 0

0. 3

aquatique 70 2.3

TOTAL 265 12. 4

Source : Donnees fournies par les organismes respectifs .

Dans la Region du Pacifique, au bureau regional du
Ministere, une division qui releve de la Direction des ser-
vices sur le terrain a la responsabilite principale de la pro-
tection de 1'habitat . La recente decision de donner A cette
unite le statut de direction et de la nommer Direction de
la gestion de 1'habitat, demontre l'intention de renforcer
ses prerogatives . Sur le terrain, les agents de peches qui se
rapportent aux gestionnaires de secteur font respecter la
legislation de 1'habitat tout en s'acquittant de leur res-
ponsabilite de gestion de la ressource . La Direction de la
recherche sur les peches conduit ses recherches dans le
domaine de 1'habitat A Nanaimo et A Vancouver ouest . Le
Programme de mise en valeur des salmonides, dont les
bureaux sont A Vancouver, est directement engage dans
les projets d'amenagement de 1'habitat . La Commission
internationale de la peche du saumon dans le Pacifique
conduit ses recherches d'amenagement des habitats dans
le systeme de la riviere Fraser . Et comme je 1'explique, un
peu plus loin dans ce chapitre, la Direction provinciale de
la faune terrestre et aquatique est engagee dans la gestion
de 1'habitat et dans 1'application de la legislation . En tout,
quelque 265 annees-personnes et plus de $12,000,000 sont
annuellement affectes A la protection, la gestion et 1'ame-
lioration de 1'habitat du poisson dans la Region du Paci-
fique .

De nombreux participants aux audiences de la
Commission sont d'avis que les engagements budgetaires
pour la protection de 1'habitat dans la Region du Paci-
fique sont insuffisants . Le ministPre des Peches et des
Oceans se retrouve largement deploye et ne peut gu8re
revendiquer plus de responsabilites A ce niveau. Limite
dans son personnel et manquant d'information en inventai-
re, le Minist8re n'arrive pas A repondre aux consultations
demandees chaque annee, et A parfaitement contr8ler les
operations industrielles .

Au chapitre 19, je recommande que tous les engage-
ments en argent et en ressources humaines de tous les
programmes du Ministere dans la Region du Pacifique
soient analyses dans l'optique de ses priorites . En se fon-
dant sur les conclusions de cette analyse, je propose que
le personnel attache A la gestion de 1'habitat soit ramene
au nombre qu'il etait avant les recentes coupures . Aussi,
je recommande que :

22 . A titre de mesure provisoire, on doit augmenter d'en-
viron 10 annees-personnes 1'effectif du Ministere qui
est charge de la gestion de 1'habitat dans la Region du
Pacifique, sans compter le personnel qui doit etre
mute du Service de la protection de 1'environnement
et les employes requis pour le projet d'inventaire des
habitats .

Selon les participants aux audiences de la Commission,
les agents des peches du Ministere ont besoin d'etre
appuyes par les connaissances scientifiques des biologis-
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tes . Ces derniers pourraient les aider A la planification et
aux consultations reliees .1 l'industrie forestiere et A la
mise en valeur de la ressource dans les bassins hydrogra-
phiques . Si seulement les agents des peches recevaient un
tel appui, il pourrait y avoir une continuite et une certaine
constance pour etablir et mettre en vigueur les normes de
protection de 1'habitat . Une decentralisation du person-
nel professionnel raffermirait ce genre d'appui et amelio-
rerait les communications entre le personnel sur le terrain
et la direction . Je recommande, en consequence que :

23. L'on doit maintenir ii la Direction de la gestion de
I'habitat, A Vancouver, un groupe d'experts techni-
ques charge des principales evaluations des effets et
des etudes sur la gestion des eaux et des estuaires ;
toutefois, les autres employes de la Direction doivent
etre decentralises et relever des gestionnaires de
secteur.

On s'est rendu compte d'un manque de coordination
entre la Direction de la gestion de Fhabitat et le Programme
de mise en valeur des salmonides . Il a ete suggere que les
deux groupes seraient plus efficaces si les relations de tra-
vail etaient mieux etablies et si le personnel etait reuni en

un seul groupe . De la meme maniere, on devrait reconsi-
derer le transfert d'il y a quelques annees, du Service de la
recherche sur Fhabitat A la Direction des services A la res-
source; ce service faisait partie, A 1'origine, de la Direc-
tion de la protection de 1'habitat . Ces questions ne peu-
vent pas etre resolues sans tenir compte de 1'organisation
du Service de la recherche comme de celle du Programme
de mise en valeur des salmonides ; elles devront We
examinees dans une perspective globale des activites de la
Region du Pacifique, tel que recommande au chapitre 19

de ce rapport .

La participation de la province il la gestion de I'habitat

En Colombie-Britannique, les politiques gouvernemen-
tales en matiere de lotissement et de gestion des terres de
la Couronne, de la coupe de bois, des mineraux et des
eaux, predominent lorsqu'il s'agit de la sante de Fhabitat
du poisson . De plus, la province exerce des contr8les
importants sur la qualite de 1'eau et 1'environnement, en
general . Le defi est d'harmoniser les activites des gouver-
nements federal et provincial dans ce domaine, de raffer-
mir 1'effort de gestion de Fhabitat et d'eviter le double
emploi d'energie et les sources de conflit .

La province est indirectement engagee dans la gestion
de 1'habitat par le biais d'un bon nombre de r8glements
en rapport avec les contr8les exerces au plan de 1'environ-
nement. Un de ceux-1A est la Loi de la lutte contre la pol-
lution,' administree par la Direction de la gestion des
dechets du ministere provincial de 1'Environnement . A
quelques exceptions pres, la legislation prevoit l'octroi
d'un permis de contr8le de la pollution pour quiconque

lib8re dechets et contaminants soit dans 1'eau, soit dans

Fair . Des objectifs ont ete formules en rapport avec les
normes de reduction exigees pour chacune des industries,
et les permis sont habituellement remis en regard de ces
objectifs . Aux permis sont incorpores des conditions
posees par le minist8re des Peches et des Oceans et d'au-
tres autorites federales, selon les mesures apres consulta-
tions telles que decrites precedemment .

La Loi provinciale sur les ressources en eau26 affirme
1'appartenance A des societes provinciales de la Couronne,
de la presque totalite de 1'eau douce dans la province et
requiert des utilisateurs qu'ils obtiennent un permis, que
ce soit pour deriver, mettre en reserve ou puiser de 1'eau .
La Loi enumere les bons usages de 1'eau, mais visible-
ment, ne fait aucune mention du poisson . La preuve que
des conflits peuvent surgir A partir des valeurs sous-
jacentes aux politiques d'emission de permis en eau de la

province et des valeurs en terme de pecheries nous a ete
donnee dans une cause recente, lorsqu'une action fut prise
concernant la remise en circulation de 1'eau, provenant
d'une installation hydro-electrique dans le nord de la
province .

Un autre r8glement important qu'applique la province
est la Loi sur 1'usage des terres et de 1'environnement,27
qui donne ;h un comite du cabinet provincial 1'autorisa-
tion de reviser les projets d'amenagements industriels et
autres et de proteger les zones particuli8rement sensibles .

La Loi recente sur la gestion de 1'environnement' confere
au ministere de 1'Environnement des pouvoirs d'urgence,
aussi bien que 1'autorite d'exiger 1'attenuation et la reduc-
tion des facteurs de deterioration sur 1'environnement et
d'exiger des evaluations sur la question .

Alors qu'aucune de ces lois provinciales ne vise precise-
ment le poisson et les habitats du poisson, la fa~on dont
elles sont appliquees peuvent avoir une influence sur eux .
Les organismes qui ont le r8le de les administrer, utilisent
un large eventail de reglements, de pratiques et de politi-
ques administratifs connexes qui ont une grande influence
sur la vie des poissons et de leurs habitats .2 9

L'engagement direct qu'a la province dans 1'habitat du
poisson se manifeste par son autorite administrative sur
les especes d'eau douce que lui a deleguees le Gouverne-
ment federal . La direction de la faune terrestre et aquati-
que du ministere de 1'Environnement considere de la
meme maniere, 1'expansion et les consultations A partir
de projets, et avec le meme interet que le fait le ministere
des Peches et des Oceans, revisant parfois les memes pro-
positions . On y applique les dispositions de protection de

1'habitat de la Loi sur les pecheries des especes en eau
douce et parfois des poissons anadromes, 1A oil le person-
nel est temoin d'infraction sur le terrain .
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La coordination federale-provincial e

Pour gerer efficacement 1'habitat et devant un chevau-
chement constitutionnel des responsabilites et de 1'orga-
nisation administrative, les gouvernements federal et
provincial se doivent de creer des liens etroits de collabo-
ration . On constate que, tant aux niveaux techniques et
administratifs que sur le terrain, une forme d'association
s'est creee entre les organismes des deux gouvernements .
Ces relations officieuses sur le plan travail ne sont pas
appuyees par des ententes officielles et quelques fois sont
rompues . Cela m8ne a des confrontations comme c'est
deja arrive au sujet des amenagements a l'usine de pates
et papiers de Kamloops, de la drave sur la riviere Stel-
lako, des digues sur le Fraser, des projets d'estuaires et de
programmes d'abattage comme celui de Riley Creek . Ce
genre de conflit se revele frustrant pour les representants
publics impliques et augure mal pour tout ce qui mene a
vouloir proteger 1'habitat .

De faqon importante le Ministere a reconnu le probleme,
il y a deja sept ans de cela, dans un memoire presente a la
Commission sur les ressources forestieres de la Colombie-
Britannique, en se referant au processus de consultation .

. . .Ce service (des peches) se rejouit de l'occa-
sion de maintenir une liaison directe et une
participation active qui lui est donnee avec ce
syst8me de gestion integree des ressources .
Cependant, des methodes consequentes et
bien definies pour une liaison efficace font
defaut .3 o

Cette lacune persiste encore aujourd'hui .

Les deux gouvernements semblent reconnaitre la neces-
site d'harmoniser leur fagon d'envisager la protection de
1'environnement et de reduire le chevauchement, la con-
fusion et les sources de conflit . Les principales sugges-
tions avancees consistent en une reaffectation des respon-
sabilites constitutionnelles, la delegation et une entente
federale-provinciale . J'ai suppose pour les objectifs de
cette enquete, que le partage actuel des responsabilites
constitutionnelles prevaudra, ce qui nous force a preter
attention aux deux autres options .

mierement, la province, en raison de ses interets dans les
autres industries telles que 1'exploitation forestiere, les
mines et les ressources hydro-electriques, aurait tendance
a faire des compromis prejudiciables a la protection de
1'habitat du poisson .

Deuxiemement, les reglements actuels du federal et du
provincial (particuli8rement la Loi federale sur les peche-
ries et la legislation provinciale des forets) ont des metho-

des d'approche a la gestion de la ressource, tellement
divergentes, qu'il serait difficile de les administrer sous
un meme gouvernement .

Troisiememt, comme j'y reviendrai au chapitre 4, le
ministere des Peches et des Oceans doit planifier a long
terme les objectifs de production du poisson . Afin de ren-
contrer ces objectifs, le Ministere doit pouvoir exercer
une influence sur la qualite de 1'habitat ; autrement, tout
gain virtuel de production qui proviendrait d'un taux plus
eleve de retour des geniteurs, de la mise en valeur des
stocks et de toutes autres techniques de gestion serait con-
trecarre si on laissait 1'habitat se degrader . Pour tout
dire, l'organisme responsable de la gestion du poisson
devrait avoir autorite sur 1'habitat du poisson .

L 'entente federale provinciale Concilier les interets et les
responsabilites de deux gouvernements qui s'opposent
constitue souvent un enorme probl8me politique et admi-
nistratif . Mais tant que le partage constitutionnel de 1'au

- torite demeurera ce qu'il est, il est clair que la reforme qui
s'impose doit prevoir des dispositions qui amelioreront la
coordination intergouvernementale . En cherchant a pro-
teger 1'habitat du poisson, les deux gouvernements pour-
suivent un objectif commun, tel que l'ont souvent affirme
les declarations publiques . Ce but commun est precise
dans 1'entente conjointe de mise en valeur des salmonides
qui vise comme objectif principal a" . . . preserver, rehabi-
liter et mettre en valeur . . ." des stocks naturels ." Il s'agit
maintenant de reunir ces efforts selon un mode coordonne
et efficace, d'etablir une structure administrative claire
dotee de normes et de methodes d'intervention accepta-
bles et d'eliminer le double emploi de 1'energie humaine
et les sources de conflit .

La dilegation a la province Deleguer des responsabilites
administratives a la province suppose que le pouvoir des
lois est reserve au Parlement federal, pendant que 1'auto-
rite d'administrer la legislation releve de la province .
C'est selon cette entente qu'a 1'heure actuelle la province
administre les pecheries en eau douce . Deja on a delegue
a 1'Ontario et au Quebec la responsabilite de faire respec-
ter la loi federale sur les pecheries dans leur territoire
respectif.

Cette solution aide a eliminer des conflits au plan de
1'administration, mais la gestion de 1'habitat dans la
Region du Pacifique souleve plusieurs problemes . Pre-

Le Gouvernement federal a conclu des ententes concer-
nant 1'environnement, avec toutes les provinces, sauf
Terre-Neuve, Quebec et la Colombie-Britannique . Les
provinces, par ces ententes s'engagent a mettre en appli-
cation des contr8les (telles les normes de contr8le de la
pollution) qui sont aussi rigoureux que ceux exiges par la
reglementation federale . Les dispositions relatives au pro-
cessus administratif ont ete congues dans le but d'eviter le
chevauchement, de faciliter aux autorites provinciales
leur role d'interlocuteur unique face au secteur prive et de
realiser des programmes conjoints de recherche et de mise
en valeur . Ces dispositions offrent au Gouvernement
federal un eventail de moyens et une grande flexibilite
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pour negocier avec les provinces . Chaque accord peut
etre formule de fagon A s'integrer aux procedures provin-
ciales de protection de 1'environnement et etre taille sur
mesure, afin de reflechir la regionalisation de certaines
pecheries . Je dois ajouter, toutefois, que mes recomman-
dations, dans ce chapitre-ci, font ressortir le besoin pour
cette region d'une reglementation particuli8re A chaque
emplacement en ce qui regarde le rejets des effluents,
plut8t que de se fier A la reglementation industrielle
uniforme qui caracterise les dispositions dans les autres
provinces .

J'en suis arrive A la conclusion qu'avec une entente
officielle entre les gouvernements du Canada et la
Colombie-Britannique renaitrait 1'espoir de parvenir A ce
que les politiques et les programmes de gestion de 1'habi-
tat soient bien coordonnes, dans cette province . J'ai
consacre tout un chapitre (18) A des questions de compe-
tence qui pourraient s'abriter sous le chapeau d'une
entente federale-provinciale et ce, parce qu'elles sont
nombreuses . 11 s'agit, entre autres, du Programme de
mise en valeur des salmonides, de la culture du poisson en
milieu marin, de fermes de culture du poisson en milieu
oceanique et de la reglementation dans le secteur de la
transformation .

Cette entente devrait exprimer en priorite la necessite
d'une action conjointe des deux gouvernements dans le
but d'ameliorer, en termes de protection et de gestion, les
habitats du poisson . Cette entente devrait affirmer la
necessite d'integrer la mise en valeur des salmonides au
concept de protection de 1'habitat, de coordonner la ges-

tion de 1'habitat aux autres activites entrainant des res-
sources naturelles, de preciser la participation du federal
dans les processus de planification du provincial, de ras-
sembler des donnees compatibles aux besoins des planifi-
cateurs de la ressource provinciale, de coordonner les
responsabilites conjointes du federal et du provincial en
ce qui a trait A 1'habitat du poisson dans les eaux inte-
rieures, et, finalement, d'integrer dans les permis provin-
ciaux de contr8le de la pollution et dans la documenta-
tion provinciale les exigences de protection de 1'habitat
requises par le federal.

CONCLUSIO N

Afin de gerer parfaitement 1'habitat du poisson, certai-
nes conditions doivent etre remplies . Premierement, le
Minist8re doit avoir en sa possession 1'information perti-
nente sur les ressources qu'il est cense proteger et gerer .
On doit, A 1'heure actuelle, deplorer cette absence d'in-
formation, et j'ai propose que cette situation soit corrigee

par un inventaire systematique de 1'habitat subventionne
par les gouvernements federal et provincial . Il faudrait
egalement de l'information concernant 1'impact des acti-
vites dans les bassins hydrographiques sur la productivite
du poisson; ceci aussi fait defaut, et je parlerai de cette
necessite de recherche en profondeur au chapitre 6 de ce

rapport .

Deuxiemement, les gestionnaires doivent se fixer des
objectifs . Ceux-ci, helas, n'existent pratiquement pas!
Les gestionnaires de la ressource n'ont reagi que defensi-
vement aux initiatives des autres . Le MinistPre sera en
position d'etablir des objectifs de production du poisson
par regions et par bassins hydrographiques, lorsqu'il aura
en main 1'information necessaire sur les possibilites que
comportent les habitats et sur les moyens de les mettre en
valeur . Ceci canalisera les efforts des gestionnaires de
1'habitat, des planificateurs de la mise en valeur, et des
gestionnaires des peches ; les autres agences interessees d
la ressource seront forcees de reconnaitre les repercus-
sions de leurs objectifs A long terme vis-A-vis des peches ;
et ce sera la cle de voute d'une evaluation collective des
developpements projetes .

Troisiemement, le Minist8re pourrait se munir d'un
mecanisme legal et de procedures pour s'engager A fond
dans la gestion integree de la ressource par le biais d'une
etroite collaboration avec des organismes provinciaux de
la ressource et par le fait meme ameliorer le processus
d'autorisation .

Finalement, le Ministere a besoin de moyens tant humains
que financiers pour mener ses lourdes responsabilites
dans ce domaine . Des economies d'argent et d'energies
pourraient etre realisees par 1'elimination des chevauche-
ments entre les ministeres federaux et la conciliation des
responsabilites administratives federales et provinciales,

telles que je l'ai dej A preconisees . Mais il reste, qu'un per-
sonnel accru et 1'engagement de fortes sommes seront
necessaires si le Ministere doit affronter 1'enorme tache
de proteger 1'habitat du poisson sur la c8te du Pacifique,
habitat menace par des activites industrielles massives et
nombreuses .

On entend, au sujet de la protection de 1'habitat des
commentaires peu optimistes concernant l'avenir, et mal-
heureusement 1'experience du passe peut justifier un
certain pessimisme . Mais mes observations me laissent
optimiste quant A nos possibilites, de non seulement pre-
server les capacites de nos ressources aquatiques A pro-
duire du poisson, mais aussi de les mettre pleinement en
valeur .



LA GESTION DE L'HABITAT 4 1

RENVOIS

1 . British Columbia Wildlife Federation, picce accessoire 144, page 2 .

2. United Fishermen and Allied Workers' Union, pike accessoire
138, Conclusion, page 1 .

3 . Conseil de la tribu des Nuu-chah-nulth, pii'ce accessoire 160, page 6 .

4 . Manuscrits non publies . Ten-year review meeting and work shop,
Carnation Creek Watershed Program . Malaspina College, f@vrier
24-26, 1982 .

5 . Fraser River Estuary Study Steering Committee, Fraser River
Estuary Study Summary, Queens Printer, Victoria, 1978 .

6 . Potential Pacific Coast Oil Ports: A Comparative Risk Analysis,
minist6re des PBches et de I'Environnement, Vancouver, 1978 .

7 . Northwest Falling Contractors Ltd., V . R ., 1981, Volume 53,
Canadian Criminal Cases (2d) 353 (Supreme Court of Canada) .

8 . MinistPre des Pc''ches et des Oc&ans, pi8ce accessoire 157, page 8 .

9. Environmental and Social Impact Compensation/Mitigatio n
Guidelines . Province of British Columbia, Environment and Land
Use Committee Secretariat, July, 1980 .

10 . "Entente f6d8rale-provinciale : Programme de mise en valeur des
salmonid€s", Protocole d'entente sign6 par le ministre des Peches
et de 1'Environnement du Canada et le ministre de I'Environne-
ment de la Colombie-Britannique, I" mars 1979, page 8 .

11 . Council of Forest Industries of British Columbia, pike accessoire
135, p . 12 ; Association of British Columbia Professional Fores-
ters, pi&e accessoire 95, page 8 .

12 . Statuts r6vis@s du Canada 1970, chapitre 5 .

13 . Statuts rEvis6s du Canada 1970, chapitre F-14 .

14. L'article 33(3), qui pr6tend interdire le d6versement de d6chets,
causes par l'exploitation foresti~re, dans les cours d'eau, a@t6
d6clar6 non constitutionnel par les tribunaux : R . c. Dan Fowler,
(1980) Volume 32 Criminal Reports 230 (Cour supr8me du Canada) .

15 . Lettre du Premier Ministre de la Colombie-Britannique au Premier
Ministre du Canada dat6e du 27 avril 1977 .

16 . PiBce accessoire 135, page 5 .

17 . Nishga Tribal Council, transc ri ptions des audiences publiques,
Volume 39, page 7994 .

18 . R. c . City of Sault Ste. Marie . 1978, Volume 85 Dominion Law
Reports (3d) 161 . (Cour supr2me du Canada) .

19 . D.E .A . Toews and M .J . Brownley, A Handbook for Fish Habitat
Protection on Forest Lands in Bri tish Columbia . Land Use Unit,
Habitat Protection, Direction des services extE ri eurs, minist8re des
PBches et des Oceans, mai 1981 .

20. Statuts du Canada 1974-75-76, chapitre 55 .

21 . Statuts du Canada 1974-75-76, chapitre 72 .

22. Statuts r6visds du Canada 1970, chapitre P-10 .

23 . Statuts du Canada 1970-71-72, chapitre 47 .

24. Statuts r6vis&.s du Canada 1970, chapitre S-9 .

25 . Revised Statutes of British Columbia 1979, chapitre 332 . La Loi
sur la gestion des dechets a bt6 adopt&e en 1982 pour remplacer la

Loi sur le contr8le de la pollution, mais n'avait pas encore 06

sanctionn&e au moment oil cc rapport a@t€ @crit .

26 . Revised Statutes of British Columbia, 1979, chapitre 429 .

27 . Revised Statutes of British Columbia, 1979, chapitre 110 .

28 . Statutes of British Columbia 1981, chapitre 14 .

29 . L. John Alexander, "Legal Provisions for Linked Management
Systems" . A report submitted by the Management Systems Sub-
Committee of the Fraser River Estuary Study . Vancouver, 1981 .

30 . The Implication of Forest Tenure on Forest Resource Protection
in British Columbia, Brief to the Royal Commission on Forest
Resources, Department of the Environment, Fisheries and Marine
Service, Vancouver, 1975 .

31 . Entente f6d6rale-provinciale.



CHAPITRE 4

~
LA GESTION DES PECHES

Il ne suffit pas de dire que les peches seront
gdr&s pour le plus grand avantage de ceux qui
les exploitent et pour le Canada . Il est aussi
impdratif de savoir ce que cela entralne du
point de vue de la mise en oeuvre .

CONSEIL CANADIEN DES P@CHERIES '

La conservation et la gestion des ressources halieuti-
ques entrainent deux responsabilites fondamentales .
L'une est la preservation de 1'habitat dont depend le pois-
son, objet du precedent chapitre, et 1'autre est la protec-
tion des stocks par le controle des prises, sujet traite dans
le present chapitre . J'ai deja attire 1'attention dans le
present rapport sur les "echecs" repetes de la gestion des
peches . Parmi les plus serieux, citons 1'affaissement des
stocks de hareng a la fin des annees 1960 et la diminution
importante du fletan au debut du siecle . Les pertes les
plus graves sont sans aucun doute celles qui ont ete
infligees aux stocks plus recemment .

Au debut du siecle, la grande preoccupation des ges-
tionnaires des peches ne s'attardait presqu'exclusivement
qu'a la conservation . Le principe de base visait a attein-
dre un rendement maximal soutenu (RMS)Z des stocks
individuels . Cependant, a mesure que les pressions se
sont faites plus intenses, concernant la ressource, et que
plusieurs stocks ont ete mis en danger suite a une peche
excessive, 1'attention s'est portee davantage, de la part
des gestionnaires, sur 1'allocation des prises et la gestion
(pecheurs, bateaux ou poisson) . Ce changement d'orien-
tation est inscrit dans un enonce de la politique des peches
de 1976.

Le principe directeur d'une bonne gestion des
peches ne sera jamais plus de s'orienter vers
des recoltes poussees au maximum, mais bien
vers une meilleure utilisation de la ressource
par la societe . La meilleure utilisation se defi-
nit par des avantages sociaux nets (revenu per-
sonnel, perspective d'emploi, satisfaction du
consommateur, etc .) qui sont derives des
peches et des industries qui y sont reliees .'
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Mais lorsqu'un enonce de politique fait etat d'un but si
peu defini (une meilleure utilisation des ressources par la
societe) il n'est pas dit comment on s'y prendra pour l'at-
teindre. De plus, de par son caractere archatque, la Loi
sur les pecheries ne peut offrir aucune aide .

Les gestionnaires ont travaille avec des connaissances
insuffisantes de 1'importance des stocks et de la dynami-
que des populations et ils ont fait face a des pressions de
la part de groupes competitifs tout en etant pratiquement
sans aucun controle sur les activites de peches ; ils en sont
reduits tout simplement a tenter desesperement de repon-
dre aux exigences des porte-parole des groupes sans tou-
tefois porter atteinte a 1'integrite de la ressource, ce qui a
ete reconnu par le Ministere .

Par le passe, les objectifs du taux de retour
ont ete compromis sur la base de considera-
tions sociales contraignantes . . .ou par une
remonte infructueuse . °

L'attention portee a repondre a la demande des utilisa-
teurs a detourne le Ministere de sa capacite de s'engager a
ses responsabilites plus fondamentales qui touchent la
conservation des stocks . Attenuer ces pressions est donc
important si 1'on veut une gestion amelioree . Dans les
chapitres precedents, je traitais d'arrangements pour
1'allocation des droits de peche ; je propose ici que ces
fonctions soient administrativement separees des activites
touchant la gestion de la ressource .

LES METHODES D'APPROCHE DE LA GESTION

L'objectif de base pour la gestion des principale s
especes de la cote du Pacifique, particulierement le sau-
mon et le hareng, demeure le controle de la recolte afin
d'assurer que le nombre de frayeres soit suffisant a la
regeneration des stocks . Pour les especes que 1'on peut
recolter a tous les stades de leur cycle de vie, (poisson de
fond, mollusques et crustaces, le saumon quinnat et sau-
mon argente), la gestion s'interesse surtout a la taille et a
I'age du poisson afin d'en obtenir des prises d'un plus
grand poids possible (gestion "rendement par recrute-
ment") . A cette fin, les limites de taille, les restrictions
sur les engins et les dates et les lieux de fermeture sont
utilisees . Les strategies de gestion tiennent compte de l'in-
teraction des stocks et des especes et des effets de varia-
tions environnementales qui leur sont etrangers .

Le saumo n

Sur la cote du Pacifique, la plus grande tache demeure
la gestion du saumon . Le saumon est en general tres sen-
sible a la peche parce qu'il est ordinairement disponible,
en tres large part, durant ses migrations qui le ramenent a
ses frayeres ; pour ce qui est du quinnat et du saumon
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argente, ils peuvent etre pris durant presque toute leur vie
et meme en mer . La flottille de peche du saumon, tout
comme celle de la peche sportive ou des Autochtones,
peut decimer une remonte; c'est alors qu'intervient un
controle rigoureux qui assurera la montaison . Il s'agit ici
d'une tache extremement compliquee a cause des multi-

tudes de stocks, chacun pouvant soutenir une certaine
exploitation. On doit mentionner egalement deux autres
points qui compliquent la situation, soit 1'entremelement
des stocks dans les pecheries et la sensibilite du saumon a
la surexploitation .

La Commission internationale du saumon du Pacifique
est responsable de la gestion canado-americaine du sau-
mon rouge et du saumon rose (dans le cadre d'une entente)
dans la zone comprenant le detroit de Juan de Fuca, 1'ex-
terieur de Puget Sound, le bas du detroit de Georgie et le
fleuve Fraser . Les autres pecheries (incluant les saumons
argente, keta et quinnat dans la zone de 1'entente) sont la
responsabilite directe du ministere des Peches et des
Oceans . Le Ministere partage ses responsabilites entre
trois divisions: la Division de la cote sud qui couvre les
detroits de Juan de Fuca et de Georgie et la cote ouest de

1'ile Vancouver ; la Division de la cote nord qui couvre les
cotes du nord et du centre et les lies Reine-Charlotte ; et la
Division du Fraser, du nord de la Colombie-Britannique
et du Yukon qui couvre le fleuve Fraser (y compris 1'es-
tuaire du secteur de peche commerciale) et les petites
pecheries des rivieres transfrontalieres du Yukon (voir
aussi le chapitre 19) . Mais, quant a la peche a la traine, la
majorite des decisions politiques se prennent au niveau de
la Direction generale parce que les stocks sont entremeles
et que le Canada et les $tats-Unis collaborent a la gestion
du saumon quinnat, d'une maniere officieuse, le long de
la cote .

Le hareng

Le hareng, tout comme les autres petits poissons pela-
giques, ne vit pas longtemps . Il est sujet a de violentes
fluctuations et reconnu comme pouvant etre facilement
decime et tres difficile a gerer . Avant que les stocks ne

s'effondrent au milieu des annees 1960, ses taux de rege-
neration semblaient etre relativement relies a 1'abondance
de reproducteurs ; mais maintenant, il n'y a aucun doute
que la surexploitation est la cause de cet effondrement

des stocks . Quand les stocks ont connu une amelioration
au debut des annees 1970, on avait souhaite que la pro-
duction reprenne et se maintienne grace a une plus large
population de geniteurs . Mais le retablissement des stocks
a connu des fluctuations et s'est avere instable de par une
intensive exploitation des oeufs du hareng .

Le defi principal, auquel doit faire face le gestionnaire
du hareng, est de reglementer l'industrie du hareng rogue
(les prises de hareng de consommation, de hareng d'appat

et autres sont relativement petites) . La peche se fait sur
les lieux ou non loin des fray8res ou le poisson est haute-
ment sensible . La peche du hareng rogue est courte et
intense, et exploitee par une flottille possedant une

enorme capacite excedentaire; ces caracteristiques ren-

dent difficile la gestion de cette peche .

Aux fins de la peche du hareng rogue, la cote est divisee

en trois grandes zones de gestion : la cote nord, le detroit
de Georgie et la cote ouest de 1'ile de Vancouver; le
systeme d'emission des permis repartit la flottille sur ces

trois zones. A 1'interieur de ces zones, trente-quatre
reserves du hareng ont ete definies . Ce sont les unites de
gestion reelles, ou la peche est autorisee si des stocks suf-

fisamment abondants de reproducteurs apparaissent .

Certaines unites ne sont qu'une anse ou une baie ; d'au-
tres, notamment plus au nord, couvrent une gr ande par-

tie de la cote . L'approche du Gouvernement est d'etablir,
pour chaque unite, un objectif de reproduction pour le
frai afin d'en surveiller les populations lorsqu'elles se r as -

semblent sur les lieux et afin de permettre la recolte de
1'excedent des populations selon l'objectif etabli des taux

de retour .

Les autres espece s

Les autres especes de la cote du Pacifique presentent un
eventail vane de difficultes aux gestionnaires des peches .

Comme je 1'ai explique au chapitre 2, la pression exercee
sur les peches a eu un impact important sur certains

stocks . Les stocks de fletan, malgre les efforts de la Com-
mission internationale du fletan du Pacifique, ont dimi-
nue et demeurent en baisse . Par contraste, plusieurs des
esp8ces traditionnelles (morue du Pacifique, morue lingue
et poisson plat) grossissent vite mais vivent peu longtemps
et ne risquent pas actuellement d'etre surexploitees .

Une troisieme partie de 1'espece des poissons de fond a
recemment fait l'objet d'une exploitation par les pecheurs

canadiens ; il s'agit d'une nouvelle peche de la morue du
Pacifique occidental ; de la peche aux casiers de la morue
charbonniPre et de la peche au chalut du merlu du
Pacifique .

Parce que les stocks du poisson de fond sont disponi-
bles a longueur d'annee, la recolte n'en est pas aussi

intense que pour le saumon et le hareng ; il en decoule que
la reglementation de ces esp8ces presente moins de diffi-

cultes ; ces ressources n'ont pas ete exploitees de fagon
excessive par la flottille canadienne comme l'ont ete les
peches les plus importantes .

Le Minist8re a pris avantage de ces circonstances moins
exigeantes pour 8laborer sur de nouvelles bases, un
regime prudent de gestion qui semble bien fonctionner .
Les donnees recueillies et les analyses scientifiques sur les
stocks conventionnels de poisson de fond sont bien

etablies .
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La gestion d'une grande variete de mollusques et crus-
taces et d'autres especes invertebres depend d'une grande
variete de techniques reglementaires cependant, les stocks
etant nombreux, petits et largement eparpilles, la gestion
ne se fait pas de fagon aussi intensive que pour les autres
peches .

En grande partie, la gestion de ces especes residuelles
s'est faite a partir de peu d'information concernant la
taille des stocks et leur productivite, et par consequence
n'a pu etre faite que d'une fagon exploratoire . Des rensei-
gnements plus precis sur les stocks d'invertebres aide-
raient sdrement a ameliorer les chances de mettre en
valeur ces pecheries . Et depuis que Is valeur des debar-
quements de ces especes residuelles se compare a celle des
poissons de fond, ces dernieres annees, une approche plus
systematique quant a leur gestion se justifie .

Les elements de Is gestion des peches

La gestion des peches se fait en cinq etapes qui sont
essentiellement :

LA PLANIFICATION A LONG TERME

La gestion, tout comme les autres aspects de Is politi-
que des peches, doit viser des objectifs a long terme bien
definis . 11 est difficile, dans le domaine de la production
du poisson, d'etablir des objectifs bien precis ; il est
quand meme important de le faire, ne serait-ce que pour
guider les gestionnaires et etablir des plans de peche a
court terme . Et, comme 1'experience le prouve, les objec-
tifs peuvent etre constamment reevalues et rajustes . Pre-
sentement, le Ministere n'a pas d'objectifs a long terme
bien precis pour la majorite des especes ; bien que ces
lacunes ne puissent pas etre corrigees immediatement,
1'on se doit quand meme de les traiter en priorite . Par
consequent, je recommande que :

1 . Le Ministere elabore et publie des objectifs et des
plans a long terme pour Is gestion de chacune des
especes principales afin d'assurer une uti lisation opti-
male des ressources . Le Ministere doit notamment
etablir des objectifs quantitatifs pour Is production
par espece et par secteur de gestion .

i) de recueillir et d'analyser l'information sur la dyna-
mique des populations de poisson .

ii) de formuler des plans et des strategies a long terme
pour chaque stock ou chaque groupe de stocks aux-
quels seront greffes des objectifs, relatifs au nombre
de reproducteurs requis pour produire un rendement
maximal soutenu, et les meilleures techniques de
recolte .

iii) d'etablir des objectifs pre-saison quant au nombre et
au genre de peche qui devront etre administrees
(plans de peche pre-saison) .

iv) d'elaborer les dispositions visant la reglementation
qui regit la saison de peche (gestion en saison) .

v) d'evaluer les resultats des programmes afin d'en
mesurer les effets et d'obtenir plus d'information en
vue d'elaborer de meilleurs programmes de gestion
dans le futur .

Ces cinq elements procurent une structure d'evaluation
des programmes de gestion des peches et permettent
d'etablir les possibilites d'amelioration . Le premier de ces
elements se retrouve au chapitre 6 . J'y explique le besoin
des donnees necessaires a 1'analyse des stocks, particuli8-
rement dans Is gestion du saumon alors que la recherche
qui en appuie la gestion s'est recemment deterioree . Ici je
ne ferai que signaler qu'a moins de se fonder sur une
information adequate, les peches ne peuvent pas etre
administrees efficacement . Le reste de ce chapitre evalue
les dispositions quant aux autres elements de la gestion .

Le saumon

Dans le cas du saumon, vu son importance et sa com-
plexite, il est urgent d'etablir de tels plans et des objectifs
a long terme . A 1'exception du Programme de mise en
valeur des salmonides dont il est question au chapitre 5,
aucun objectif ou strategie a long terme n'a encore ete
adopte pour la gestion du saumon. Vers la fin des annees
1970, la Region du Pacifique a etabli des comites sur Is
ressource afin de planifier et de coordonner les importan-
tes peches de la cote du Pacifique; et je crois savoir qu'il y
a deux ans le Conseil sur la ressource du saumon a etabli
des objectifs afin de rehausser le niveau de production
par 1'entremise d'une gestion amelioree des peches, d'une
protection de 1'habitat et d'une mise en valeur . Ce rap-
port fait encore l'objet d'etudes internes . Le Ministere
tente de renouveler 1'initiative du Conseil d'etablir un
plan a long terme de gestion du saumon . Toutefois, il y a
eu des efforts en vue d'une planification, mais aucune
proposition n'a encore ete adoptee .

Les nombreuses possibilites de mettre en valeur Is
peche du saumon exigent une planification a long terme
qui englobe et incorpore toutes les activites reliees a la
production et a la recolte du saumon, soit la gestion des
stocks, la protection de 1'habitat et la mise en valeur de
ces derniers . Des changements importants, au niveau de
1'organisation des peches et des approches a Is gestion,
seront necessaires ; ceux-ci exigeront une participation et
de la cooperation de la part des collectivites de peches et
du public en general . Pour entamer ce processus, il fau-
dra que 1'etat des stocks, les problemes relies a la gestion
des peches et les choix pour une gestion future soient
determines et expliques en detail, plus qu'il n'a ete possi-



46 LA GESTION DE P ECHE S

ble de le faire dans ce rapport . Ceci devra cependant etre
fait peu importe la reponse que le Gouvernement pourra
donner aux autres recommandations de ce rapport . Ainsi

donc, je recommande que :

2 . Afin de fournir les donnkes requises pour 1'klabora-
tion de plans a long terme pour le saumon, le Minis-
t&e doit prkparer et publier d'ici douze mois, une
analyse des ressources du saumon, expliquant la con-
dition des stocks et la possibilitk de mise en valeur,
ainsi que les solutions pour une gestion future de la
peche du saumon. Le document doit comprendre :

i) une ivaluation de 1'ktat des stocks de saumon
aussi d6taillke que les donnkes le permettent, et
une appriciation de la pertinence de ces donnkes ;

ii) une ktude des probNmes qui dkcoulent d'exploi-
tations actuelles ;

iii) des solutions de rechange pour amkliorer la con-
servation par une modification des mModes de
peche et de gestion ;

iv) un examen de l'incidence des plans de mise en
valeur aux fins d'une gestion efficace des
peches .

Le dernier de ces points s'est impos6 a partir des pro-
Wmes rattaches a la mise en valeur des salmonid6s dont
il sera question au prochain chapitre .

Cette analyse de la ressource constituera la base des
consultations pr6vues avec le Conseil des peches du Paci-
fique (propos6e au chapitre 17) et d'autres donnant un
aperqu de la conception d'un plan a long terme de gestion
du saumon . Ainsi ,

3 . Avant 1985, en pr6vision de la r6organisation rkgio-
nale de la flottille commerciale de saumon (recom-
mand6e au chapitre 9), le Ministire doit 6laborer et

publier un plan a long terme pour la gestion de la
peche du saumon. Ce plan doit contenir des objectifs

quantitatifs, pour In production du saumon par esp&
ces et par secteur de gestion, fondks sur la mise a pro-
fit de toute la capacitk de production actuelle de 1'ha-
bitat nature] et des possibilitks de mise en valeur .

La pr6paration de ces documents devraient esvidem-
ment poursuivre les travaux pr6paratoires d6ja entrepris

par le Conseil sur la ressource du saumon.

Dans les derniers chapitres, j'ai propos6 des change-
ments importants pour r6duire la capacite de peche exce-

dentaire de la flottille commerciale de peche du saumon ;
pour controler la pression exerc6e par la peche sportive

sur les stocks deja fragiles ; pour raffiner 1'information et

la recherche, et pour commencer un inventaire syst6ma-
tique de 1'habitat des eaux douces, parmi d'autres mesu-
res qui aideront a reconstituer 1'efficacit6 de gestion . On
devrait considesrer ces mesures comme un pres-requis a
tout programme de gestion future du saumon quel qu'il
soit sans attendre que les plans recommand6s ici soient
finalises dans le d6tail .

Les autres espke s

La tache d'6laborer des plans a long terme pour la
peche du hareng comporte de nombreuses difficult6s . Les
conditions de la commercialisation sont tr&s variables a
cause de l'inconstance de la production du hareng de par
le monde; la tr~s grande surcapacit6 de la flottille res-
treint la gestion et 1'empeche d'etre flexible et l'incerti-
tude demeure du point de vue de la biologie des stocks .

Les gestionnaires de nos peches du hareng sont impuis-
sants face aux fluctuations des march6s internationaux .
Au chapitre 9, j'aborde le probl6me qui est celui de sur-
monter la capacit6 excessive de la flottille et au chapitre 6,
je traite du besoin qu'on aura de surmonter les incerti-
tudes touchant les stocks .

Une autre difficult6 rencontr6e dans 1'6laboration de
plans a long terme est celle qui touche la controverse
entourant la mani6re d'atteindre le rendement maximum
soutenu . Certains scientifiques recommandent une ges-
tion de la r6colte afin d'en arriver a un taux de retour
annuel constant en vue du frai, en depit des fluctuations

des stocks ; d'autres sugg&ent de maintenir la recolte en

laissant fluctuer le taux de retour . Nous avons peu de
preuves qui montrent 1'efficacit6 respective des diff6ren-
tes techniques, et de fait les politiques de gestion ne
reposent sur aucune base scientifique solide . Ces ques
tions devraient etre ressolues aussi rapidement que possi-
ble; la mani8re la plus efficace de le faire est de le faire
par une exp6rimentation contr6l6e . En cons6quence ,

4. II faut prkvoir dans le plan a long terme de gestion du
hareng la mise a 1'essai de m6thodes de gestion de
rechange afin de d6terminer leur efficacit6 respective

pour ce qui est de maximiser le rendement a long
terme .

D'autres questions de nature biologique affligent la
gestion du hareng . Au chapitre 6, je note, par exemple,
1'incertitude des arrivages des stocks de hareng et 1'inter-
dependance de stocks de hareng et de saumon . Ces ques-
tions doivent etre resolues par la recherche biologique.

On n'a fait, jusqu'ici, que peu d'effort pour 6laborer, a
long terme, des plans et des strat6gies pour le poisson de

fond. L'accent qu'on a mis sur la surveillance, 1'analyse
et 1'exploitation prudente propre a cette peche relative-
ment nouvelle pourrait bien fournir une base a des plans
a long terme mieux desfinis .
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LA PLANIFICATION A COURT TERME

Les plans a long terme fournissent les objectifs et
1'orientation de la planification des saisons de peche a
court terme, qui comprend les plans pre-saison, la gestion
en saison et les evaluations apres saison .

Plans pre-saison

Pendant quelques annees, le Ministere a prepare des
plans generaux de peche pre-saison afin de rencontrer des
objectifs provisoires de recolte et permettre un taux de
retour acceptable pour le frai . Les deux derni8res annees,
des plans de peche commerciale pre-saison ont ete publies
sous le format d'un Guide de la peche commerciale .s Ils
donnent une orientation initiale au personnel du Minis-
tere responsable sur le terrain des reglements en saison de
peche et des programmes supplementaires sur le terrain .

Le saumon Pour le saumon, le Guide de la peche com-
merciale fournit des previsions de montaisons prevues et
optimales de chaque espece dans chacune des zones
statistiques et le regime de peche prevu pour la prochaine
annee .

Les plans sont bases sur 1'abondance prevue, le moment
de la remonte et les routes de migration, les conditions
prevues des frayeres, les aspirations des pecheurs et les
objectifs de la politique . Les politiques actuelles donnent
la priorite premierement aux besoins biologiques ;
deuxiemement aux besoins de la peche des Autochtones ;
et troisiemement, aux besoins des peches sportive et
commerciale .b Parini ces deux groupes, la difference des
interets des pecheurs a la seine, au filet maillant et a la
tralne de meme que des pecheurs sportifs est consideree .
Les plans de peche tiennent aussi compte des ententes
internationales entre le Canada et les )✓ tats-Unis .

Les gestionnaires de la peche du saumon font face a des
difficultes importantes en elaborant les plans pre-saison .
D'abord, ils ne savent pas souvent avec certitude combien
de poissons penetreront une pecherie . Ensuite, ils ne peu-
vent pas, de fagon certaine, predire le moment de 1'arri-
vee du poisson dans la pecherie. Enfin, ils ne savent pas
combien de bateaux participeront a la peche dans cette
pecherie . De par sa grande mobilite, la flottille de peche
du saumon agit parfois tres rapidement et d'une mani8re
imprevisible aux occasions favorables a la peche, le long
de la cote . Les gestionnaires hesitent parfois a prevoir
l'ouverture de petites remontes a cause de la menace d'un
effort de peche trop grand des stocks accessibles . Finale-
ment, l'information sur les stocks et leurs besoins de
reproduction est si mince qu'un taux de retour pre-deter-
mine vaut mieux que certaines hypotheses .

Le Ministere a aussi rencontre des difficultes adminis-
tratives en elaborant des plans de peche . On rapporte des

cas ou, a l'occasion, le Gouvernement n'a pas reussi a
proclamer legalement a 1'avance les reglementations pla-
nifiees des saisons de peche . Une autre epreuve qui engen-
dre un sentiment de frustration est que le Ministere ne
montre pas assez de souplesse dans la repartition des
zones visant la gestion des ouvertures et des fermetures de
la peche . Ces entraves a la gestion efficace des peches doi-
vent etre eliminees comme je le propose au chapitre 21 .

Le hareng En elaborant les plans de la peche pre-saison
du hareng, les scientifiques du Ministere predisent 1'abon-
dance des arrivages du hareng, suggerent des niveaux de
prises et des objectifs pour les stocks de reproducteurs .
Les niveaux de prises sont souvent reduits par les gestion-
naires officiels avant qu'ils ne soient publies dans le Plan
de gestion des oeufs de hareng bien presente dans le
Guide annuel de la peche commerciale . Les prises antici-
pees sont indiquees separement pour chacune des trois
zones d'emission des permis (mais non pas pour les 34
unites des zones de gestion a 1'interieur des secteurs) . Le
plan de gestion indique egalement les intentions du Minis-
tere concernant la division des prises entre les flottilles de
peche a la seine et celles de peche au filet maillant, et aussi
les bases sur lesquelles on s'appuiera pour decider des
ouvertures et des fermetures pour chaque type d'engins .

Jusqu'a ce que les bases de prediction de 1'abondance
du hareng soient bien etablies, le plan pre-saison doit
demeurer provisoire . 11 est cependant d'une importance
cruciale parce que les niveaux de peche anticipes devien-
nent, en effet, le plafond des prises permises . Les gestion-
naires sur le terrain tres souvent reduisent les prises en-
dessous des niveaux prevus au cours d'une saison ; mais
ils sont tr8s hesitants a permettre les prises qui les depas-
sent . Ils ferment les pecheries quand les niveaux ont ete
atteints meme si souvent ils sont moindres que les prises
initialement recommandees par le personnel scientifique .

Les autres esp&es Les dispositions du Ministere dans la
planification pre-saison de la peche du poisson de fond
sont un modele pour les autres pecheries . Les scientifi-
ques preparent une publication biennale (avec mise a jour
des annees intercalees) comprenant une evaluation des
stocks de poisson de fond et des recommandations pour
la gestion . Ce document est revise par les administrateurs
du Ministere et leur sert d'ebauche a un plan de peche
qui, avec les previsions des scientifiques, sont ensuite etu-
dies au cours de reunions publiques tenues a Prince-
Rupert et a Vancouver avec le Comite consultatif du pois-
son de fond . A la suite de ces consultations, le Ministere
publie un plan final de gestion du poisson de fond du
Pacifique dans son Guide de la peche commerciale ; 1'en-
semble devient la base de la reglementation pour 1'annee
a venir .
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L'am,flioration du plan pri-saison Le Ministere s'ef-

force maintenant de procurer A 1'avance des lignes de
conduite aux gestionnaires et aux pecheurs ; cette previ-
sion de 1'effort de peche faite par 1'entremise de la publi-
cation d'un guide de peche est louable . Toutefois, pour
les peches du hareng et du saumon particulierement, la
planification pre-saison souffre de deux lacunes qui nous
preoccupent . L'une est 1'imprecision des plans . Ils ne

sont, au mieux, que des indications grossieres de ce qui se
produira durant la saison A venir . Cette situation est due

au manque de donnees statistiques A caractere biologique
sur lesquelles les predictions sont basees ; c'est un point

auquel je reviendrai au chapitre 6 .

L'autre lacune est celle des criteres etroits A partir des-
quels les plans sont etablis . Au chapitre 6, j'explique que

les biologistes, en preparant 1'evaluation de stocks en vue
des projets, ne presentent qu'une seule recommandation
touchant la strategie de peche et, par le fait meme, repor-
tent A plus tard les decisions finales . Ils devraient plutot

analyser les solutions de rechange de sorte que les admi-
nistrateurs superieurs puissent choisir les plans de gestion
qui tiennent compte de facteurs autres que biologiques .

Aussi, ma recommandation est la suivante :

5 . La planification pre-saisonniere doit We fondee sur
un examen des plans de gestion possibles, elabores
dans le cadre de 1'evaluation scientifique annuelle des

stocks .

La gestion "en saison"

Le personnel du Ministere sur le terrain, coordonne A
partir du bureau regional de Vancouver, est responsable
de la mise en oeuvre des plans annuels et de la reglemen-
tation des peches, durant la saison de peche. La gestion
"en saison" sous-entend le controle des peches et 1'eta-
blissement de tout changement approprie dans les plans

de peche. Cela represente un veritable defi, quant aux
peches du saumon et du hareng rogue .

Le saumon La gestion "en saison" de la peche du sau-
mon sous-entend un controle de la remonte par le biais
des peches et la modification des comportements de
peche, au besoin, lorsque les montaisons ne repondent
pas aux modeles des previsions . Ouvertures et fermetures
sont reglees par zone et par engin, et le tout est finalement
rectifie en reglementant les prises au cours des activites de
peches qui sont faites, la plupart du temps, sur la cote .

Tous les jours, les gestionnaires revisent le nombre des
prises de meme que le nombre, la distribution et le type de

bateau de peche employe. L'information d'entree est
analysee en se referant A trois criteres de base : A savoir si

la taille d'un stock est la meme que prevue; si la montai-
son a lieu au moment prevu, si 1'efficacite de prise de la

flottille est celle qu'on avait prevue .'

Ces questions suscitent des difficultes dans la pratique .
L'ampleur de la remonte, meme en termes relatifs, ne
peut etre evaluee qu'au moment ou les poissons entrent
dans une pecherie et les variations quant au moment ainsi
qu'aux modeles de migrations engendrent d'importantes
difficultes d'evaluation . On evalue aussi le rendement de
la montaison afin de verifier si oui ou non la reglementa-
tion a permis d'atteindre les objectifs fixes . Dans plu-
sieurs zones, cela signifie une estimation du nombre de
saumon qui atteint les frayeres ; mais dans certains cas,
une information prealable est necessaire, et les estima-
tions sont faites pour le moment ou le poisson quitte la
zone de peche .

Si la peche progresse selon les plans prevus avant la sai-
son, il n'y aura que peu ou pas de changements . Toute-
fois, si les conditions different considerablement de celles
prevues avant la saison, les gestionnaires prennent action
et tentent d'y remedier en diversifiant les heures ou les
jours de peche . Ceci explique 1'importance d'une planifi-
cation pre-saison .

Selon 1'importance des changements necessaires dans les
plans de peche, les decisions finales seront prises soit par
le gestionnaire du secteur, le directeur des Services exte-
rieurs, le directeur general regional et meme le Ministre ;

ensuite les flottilles seront avisees de ces changements .

Durant toute la saison, les gestionnaires organiseront les
mesures de surveillance et d'application des reglements .

Il y a peu de coherence dans les methodes employees .

Dans certains secteurs, les decisions administratives
dependent des connaissances et des intuitions des agents
des peches et s'appuient sur peu de donnees . Ailleurs, on
emploie des techniques tres au point de modeles informa-
tiques, et de comptage electronique du poisson . Mais,

dans tous les cas, il subsiste une alarmante carence docu-
mentaire portant sur les raisons des decisions administra-
tives . On ne sait pas quelle information on a utilisee, ni
comment on 1'a interpretee, ni A quels resultats on en est

arrive . L'absence de lignes de conduite, de procedures et
de resultats documentes rend difficile 1'evaluation du
processus et empeche aussi de progresser dans 1'exercice
de cette importante responsabilite du Minist8re .

A mesure que la contrainte s'exerce sur les stocks de
saumon, leur conservation et leur gestion sont d'autant
plus dependantes des decisions que l'on a prises en detail
au cours de la saison des peches . De nos jours, la flottille

du saumon est bien equipee et tres puissante ; les conse-

quences d'une erreur de gestion peuvent etre desastreuses,
comme le reconnait le Minist8re .

Quand il y avait quatre ou cinq jours de
peche, par semaine, la modification d'une
journee de peche faisait peu de difference ;
mais de nos jours, la saison est tellement
courte qu'un changement d'une journee
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entralne des consequences graves . Par exem-
ple, la peche qu'on etend de 4A 5 jours, ne
represente qu'une augmentation de 25 pour
cent de la duree ; par contre, lorsqu'on fait
passer le temps de peche d'un A deux jours,
c'est une augmentation de 100 pour cent qui se
traduit par des prises proportionnelles . Une
erreur de jugement quant A I'importance d'un
stock ou A la capacite des prises dans une telle
situation entrainera de terribles consequences .
L'impact sur la remonte pourrait etre
important . 8

Afin de rencontrer les besoins actuels et les nouveaux
defis que 1'on est en droit d'attendre, il sera necessaire
d'ameliorer de beaucoup le systeme de gestion tant aux
niveaux organisationnel que technique . D'abord, un cen-
tre d'organisation sera utile afin de concentrer et de coor-
donner les activites administratives des peches "en
saison" et ce dans chacune des zones principales . Je
recommande donc que :

6. Dans chaque secteur, il faut etablir un groupe de ges-
tion du saumon, relevant du gestionnaire de secteur
et charge de la gestion du saumon pendant la saison
de peche .

Ces unites pourront recueillir 1'information sur la compo-
sition des prises, les activites de la flottille, les montaisons
et la necessite de modifier la reglementation . Chacune
devra pouvoir compter, au besoin, sur la disponibilite de
biologistes (sur une base saisonniere) .

L'information "en saison" sur les prises et I'effort de
peche nous revient maintenant dans un indescriptible
fouillis . Recueillir rapidement des donnees sur les prises
et les activites des bateaux et analyser cette information
pour donner aux gestionnaires une image preliminaire
presque instantane des resultats dans chaque peche, ne
peut se faire sans instaurer des canaux efficaces de com-
munications et un systeme informatique . Un programme
de ce genre existe dans 1'$tat de Washington, ou toutes
les informations preliminaires des peches qu'elles soient
commerciale, ou sportive ou encore faites par les Auto-
chtones, sont incorporees dans un systeme de donnees
centralisees et traitees afin de fournir une mise A jour des
donnees sur les peches A mesure qu'elles evoluent . Les
gestionnaires sur le terrain, pourvus de terminaux, re~oi-
vent cette information continuellement, ce qui les aide A
mieux exercer leurs activites .

En 1970, un groupe d'etude avait recommande qu'on
reorganise le systeme de collecte des donnees statistiques
et de stockage du Ministere ; des recommandations sem-
blables ont ete faites en 1980 par une equipe d'experts-
conseils .9 Vu 1'urgence de revaloriser les capacites de ges-
tion, ma recommandation va dans le sens qu'on procede
A ces ameliorations sans delai .

7 . Le Ministere doit ameliorer, le plus tot possible, son
systeme de collecte, de traitement et de stockage des
donnees, aux fins de la gestion du saumon pendant la
saison de peche, en mettant pleinement 6 profit les
techniques informatiques perfectionnees et les instal-
lations d'acces aux terminaux .

Si 1'on devait recueillir 1'information concernant seule-
ment la peche commerciale, cela serait insuffisant .
Comme je 1'explique au chapitre 15, la peche sportive,
tout specialement dans le detroit de Georgie, requiert un
controle attentif, une information precise continuelle-
ment A jour sur les prises, sur une base reguliere . Des
dispositions semblables devront etre mises en oeuvre afin
de rendre compte des prises de la peche des Autochtones .

Il existe un besoin de mieux conserver 1'infor-
mation sur les recoltes des ressources de la mer
afin d'en arriver A un tableau complet de la
situation . Les informations sur les achats, au
comptant, les prises de la peche sportive, la
peche de subsistance des Autochtones ne sont
pas precises . Ces renseignements inadequats
amenent des conclusions erronees et A de mau-
vaises decisions de la part des gestionnaires
directeurs de la ressource et des scientifiques .
Bien qu'une information precise sur la recolte
soit difficile et coflteuse A recueillir, il faudrait
quand meme qu'on insiste pour 1'obtenir aux
fins d'une meilleure gestion .' °

En plus de mieux rapporter les quantites des prises au
fur et A mesure qu'elles se produisent, des sondages de
peche experimentale sur les lieux et autour peuvent don-
ner une information valable sur les effectifs d'une mon-
taison et le moment de leur passage sur un lieu de peche .
Des conseillers d'experience, aupres de notre Commis-
sion, ont insiste sur la valeur de telles informations et pre-
conisent fortement l'usage de tels sondages . Faits sur une
base contractuelle, ces tests coutent tres cher . On suggere
la solution de rechange suivante: emettre des perniis A
court terme (du genre que je propose au chapitre 8) A un
nombre restreint de bateaux, autorisant A faire ces tests
selon des normes de controle tres strictes et permettant de
conserver les prises en echange des informations . Je
recommande donc qu'on en explore cette possibilite .

8. Le Ministere doit examiner la possibilite de mettre en
oeuvre des programmes de peche experimentale dans
le cadre desquels les bateaux de peche commerciale
pratiqueraient une peche 6 titre experimental, con-
formement aux normes du Ministere, en echange de
la totalite ou d'une partie des p rises .

Mes conseillers suggerent que ces peches experimentales
peuvent capturer jusqu'A 10 pour cent des prises et que les
ameliorations resultant de ces peches, tant du point de
vue de la gestion que de 1'utilisation des stocks, pour-
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raient bien permettre qu'on puisse les ajouter au total des
prises (ainsi la peche experimentale n'empieterait pas
necessairement sur les autres peches) . J'explique au chapi-
tre 6 que 1'etiquetage apporte une information importante
sur la composition des stocks et ceci peut etre fait en meme
temps que seront appliques les programmes de peche

experimentale .

Le hareng La gestion "en saison" de la peche freneti-
que du hareng rogue est exceptionnellement difficile . La
faiblesse de la gestion reside peut-etre dans la collecte
d'information sur 1'abondance des stocks . Environ un
mois avant le frai du hareng, des bateaux patrouille et des
bateaux de peche affretes emploient des sondeurs pour
localiser et evaluer la taille des stocks . Alors que les

bateaux de peche se rassemblent dans une zone, les
pecheurs sondent aussi A la recherche du poisson, appor-
tant des informations supplementaires A celles recueillies
par les bateaux du Ministere .

Le sondage par echo est une technique difficile et 1'in-
terpretation des lectures demande une competence qui ne
s'acquiert que par 1'experience. L'industrie du hareng

rogue est A ses debuts et parmi les agents de peche, le rou-
lement du personnel fut eleve ; il y a donc une certaine
imprecision A ce sujet qui rend cet aspect important de la
gestion difficile A determiner . Vu 1'importance de 1'eva-
luation des stocks "en saison", le systeme devrait etre
mieux organise et les resultats mieux controles .

Meme avec 1'usage des permis par zone, la puissance de
la flottille A l'ouverture de la peche depasse de loin la
capacite necessaire pour la capture du poisson disponible .

C'est pourquoi, les temps d'ouverture sont tres courts
(quelques heures ou meme quelques minutes) et la peche
n'est que frenesie . Le choix du moment est crucial . Les
recoltes doivent se faire juste avant le frai, et pour cela,
des echantillons du stock sont recueillis afin de mesurer la
rogue et son degre de maturation . Les agents des peches,
souvent presses par les pecheurs, doivent retenir la flotte
d'agir jusqu'au moment vraiment propice A la recolte . A
moins d'adopter une approche tres conservatrice, le sys-
teme est voue au desastre et A une surexploitation alors
que les oeufs n'auront pas atteint le stade exact de matu-
ration . La crainte de tels resultats rend les gestionnaires
des peches si soucieux que souvent les stocks sont sous-

exploites de peur de les epuiser completement .

Ces dernieres annees, les gestionnaires ont, en grande
part, restreint avec succes les recoltes en les maintenant
aux niveaux determines dans les plans pre-saison, quoique
1'experience a vane de fagon importante d'une zone A
1'autre . Mais les activites de reglementation des activites
sur le terrain sont rarement planifiees A partir d'informa-
tions scientifiques et les resultats ne sont jamais rapportes .
Tout comme dans la gestion du saumon, 1'absence d'un
systeme coherent qui mene A des decisions bien ordonnees
est de toute evidence une grande lacune .

L'amilioration de la gestion "en saison " du saumon et
du hareng Les dispositions de gestion des peches du sau-
mon et du hareng durant les saisons de peche devraient
etre mieux reglementees et mieux suivies . Je propose que
le coordonnateur de chacune de ces peches prepare une
revision complete des procedures de gestion "en saison" .

Aussi :

9. Le Ministere doit faire un examen approfondi de ses
dispositions concernant la gestion du saumon et du
hareng rogue pendant la saison de peche, en vue
d'etablir une procedure systematique, y compris :

i) des normes pour des programmes de peche expe-
rimentale et de controle sur le terrain pendant la
saison de peche;

ii) des procedures pour la recommandation et I'au-

torisation d'exemptions saisonnieres aux
reglements ;

iii) des procedures pour assurer que les etudes
menees an cours des saisons de peche sont tres
bien documentees, de meme que les mesures
reglementaires et 1'evaluation des resultats .

Si l'on veut ameliorer la gestion "en saison", il faudra
perfectionner les competences techniques du personnel .
A cette fin, au chapitre 19, je recommande que des arran-
gements soient faits afin de completer la formation des
agents des peches et du personnel affecte A la gestion .

Je suis particulierement interesse A ce qu'on elimine les
contraintes qui, durant la saison de peche, pesent lourde-
ment sur les gestionnaires quant A 1'allocation des prises
aux groupes concurrents de pecheurs du saumon et du
hareng. L'allocation des prises est une question tres liti-
gieuse ; elle depasse dans une tres large mesure les respon-
sabilites des gestionnaires sur le terrain qui doivent dejA
reglementer les recoltes et les taux de retour, et cette res-
ponsabilite ne devrait pas etre laissee A eux seuls de 1'assu-

mer au coeur de la saison des peches . Jusqu'ici, les
gestionnaires sur le terrain ont eu A subir A ce sujet des
contraintes injustifiees et comme on le reconnait au
Ministere, les cibles prevues pour les taux de retour ont
souvent ete "compromises" ." Il s'ensuit alors une gestion
inefficace .

Je propose dans les chapitres suivants qu'on instaure
une politique generale d'allocation des prises, qui sou-
lagerait les gestionnaires sur le terrain de toutes ces
contraintes . La repartition detaillee des prises et des con-
tingents devrait etre fixee au niveau des cadres superieurs
du Ministere . Sur le terrain, les gestionnaires ne devraient
traiter avec les moyens techniques que des fagons d'at-
teindre les buts de la recolte et ceux de la reproduction ;
dans le contexte d'une evaluation annuelle apres-saison,
leurs succes devraient etre mesures A partir de ces
resultats .
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L'EVALUATION ANNUELLE ET REVISION

Pressentement, il n'existe aucune disposition qui sou-
tienne et mesure les d6cisions des gestionnaires . A la fin,
c'est une des plus graves lacunes du syst~me actuel de la
gestion des peches . Sans 6valuation 6crite de 1'6tat des
stocks, sans compilation de donn6es sur les prises et les
taux de retour et sans estimation des effets des modifica-
tions de la r6glementation, il est impossible d'6valuer le
succes ou 1'6chec des d6cisions prises . Les gestionnaires
sont alors incapables d'apprendre de leurs erreurs ou de
celles des autres ; on limite 1'estimation critique du rende-
ment; et il s'ensuit un chevauchement des efforts .

En tant qu'intendant des ressources halieutiques du
Canada, le Minist8re a la responsabilites de faire rapport
de ses activites, de les appuyer et de les evaluer au regard
des programmes establis, de proposer un programme pour
la saison qui vient, de consulter les groupes de pecheurs
concern6s et de publier ses plans . Je recommande donc
que :

10 . Dans le cadre de 1'Maboration des plans de gestion de
chaque peche, le Ministire doit mettre en oeuvre des
processus de consultations et un examen annuel
comprenant:

i) une 6valuation du plan de peche, de 1'etat des
stocks et de l'incidence de la peche sur ces
derniers;

ii) une evaluation du plan de peche de 1'annke prk-
c6dente et des modifications qui y ont W appor-
ties, des kvaluations des prises des principaux
stocks de la remonte ;

ill) un examen de ces donnkes, menk conjointement
avec le comit6 consultatif sur les peches compk-
tent (voir chapitre 17), et la priparation ultk-
rieure d'un plan de peche pour la prochaine sai-
son, comprenant les objectifs de prise et de
remonte dans le cadre de chaque peche .

Le Ministere doit rassembler toute 1'information qui
pourrait etre utile A la gestion . En la publiant systesmati-
quement de la fagon proposee, il fournira la documenta-
tion de base nescessaire A la tenue de rencontres importan-
tes avec les groupes de pecheurs avant 1'dlaboration des
plans desfinitifs pr6-saison . Par des procedures efficaces
de collecte des donn6es en saison, la matWe peut etre
compil6e de fagon routinWe A 1'aide d'ordinateurs, une
fois le format convenable d6termin6, sans pour autant
ajouter un fardeau de plus A la pr6paration des rapports .

Les innovations que je recommande, ci-haut, compl&
teront les r6formes que je propose plus loin dans les
autres chapitres, r6formes qui concernent 1'organisation
de la recherche (chapitre 6), 1'administration (chapitre
19), et la consultation (chapite 17) . L'objectif g6n6ral est

d'apporter clart6 et coh6rence aux cadres charg6s des pri-

ses de d6cision, y compris les lignes directrices et les man-
dats A chaque niveau de fai;on A ce qu'on eslimine les buts
actuels et les responsabilit6s qui sont par trop ambigus .

L'ORGANISATION DE LA PECHE

La gestion des peches, tant celle du saumon que celle
du hareng rogu6, se complique du fait que de nombreuses
flottilles distinctes entrent dans le jeu de la concurrence
vis-,A-vis des prises disponibles selon leurs diverses fa~ons
de les recolter . Dans la peche du hareng rogues, les flottil-
les aux filets maillants et A la senne r6coltent, A 1'aide
d'engins diff6rents et sur des lieux distincts ; une contro-
verse s'est installese quant aux r6percussions qui entourent
cette peche au plan biologique et au plan 6conomique . La
question est encore plus compliqu6e pour le saumon, A
cause de la vari6te des engins utilis6s, et aussi d cause du
fait que le poisson peut etre pecM A differents endroits au
cours de ses migrations . Un desbat particuUrement vif a
lieu sur les lieux et les temps ou le saumon doit etre peche ;
bien qu'il n'y ait pas qu'une seule response A cette ques-
tion, nous croyons qu'elle m6rite ici qu'on la commente .

Walement, chaque stock de saumon devrait etre g6r6
s6par6ment et peche selon sa capacit6 de soutenir une cer-
taine exploitation et ses besoins de reproduction . Mais la
plupart des pecheries du saumon comportent un meslange
de stocks traversant une zone de peche . Les peches se par-
tagent entre trois moMes de recoltes : les peches s6quen-
tielles (alors que les stocks sont recolt6s A diff6rents
endroits de leurs routes migratoires) ; les peches termina-
les, (qui ont lieu 1A ou les stocks se rassemblent non loin
des cours d'eau qui leur servent de fray&res) ; et les peches
sportives et A la traine (celles-ci se font un peu partout et
visent des stocks entremel6s qui d6pendent d'influences
diverses Mes A des moMes difftsrents de migration et de
maturation) .

Aux termes des objectifs de la gestion de stocks, la
peche s6quentielle est le mod6le le plus facile A gesrer,
parce qu'elle fournit 1'occasion d'rsvaluer 1'abondance,
d'ajuster les prises et les taux de retour . Par ailleurs, peu
de peches sont g6rees maintenant de cette fagon, car les
connaissances sur la composition des stocks sont limit6es .
Avec une meilleure information, de plus en plus de stocks
pourraient etre exploites de cette fagon, en termes de
recolte et de gestion .

Le moMe des peches terminales n'a pas la meme signi-
fication pour tout le monde. A certains, elle veut dire
qu'on r6colte les stocks A leur arrivese dans les fray&es,
qui dans certains cas sont A des centaines de milles de la
mer . Les p8ches des Autochtones y ressemblent parfois et
quelques piscifactures recueillent les excedents de stocks
de cette mani&e. Pour d'autres, la peche terminale signi-
fie la peche du poisson A 1'embouchure des rivi6res au
moment oil il quitte la mer . Enfin, pour certaines person-
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nes, cela signifie simplement que la flottille de peche com-
merciale doit se deplacer plus pres de la cote .

Les peches terminales s'appuient sur trois criteres de
base: premi8rement, elles eliminent la necessite d'une

flottille hauturiere considerable ; elle est donc plus econo-

mique. Deuxiemement, elle permet une gestion plus
nuancee et une recolte plus continue des stocks qui se rap-
prochent de leurs lieux de frai . Troisiemement, seulement
les poissons arrives A pleine maturite sont captures et de
ce fait, on ne peut qu'en accroitre les resultats en termes

de production .

Toutefois, les peches terminales presentent certaines

difficultes . Une peche A 1'embouchure d'une riviere ne
favorise pas toujours une recolte de stocks continus . Sur

le Fraser, par exemple, les stocks s'entremelent A 1'entree

du fleuve. Tout ce melange apporte bien des problemes .

Bien plus, parce que le saumon s'assemble et attend plu-
sieurs jours avant de s'engager dans un cours d'eau, il
devient plus difficile de reglementer les prises d'une
grande flottille que de reglementer les prises d'un stock
recolte selon le modele des peches sequentielles . Le pro-
b18me se complique si l'information sur les stocks est
limitee, ainsi gerer les peches terminales demande beau-
coup plus de donnees qu'on en a maintenant . Finalement,

certaines especes de saumon, particulierement le keta, se
deteriorent A mesure qu'elles approchent des cours d'eau
qui leur serviront de frayere, ainsi les avantages economi-
ques d'une peche terminale pourraient etre contrebalan-
ces par la valeur moins grande du produit .

En depit de ces difficultes, la peche terminale parait
prometteuse au plan de la gestion . Il est etonnant que peu

d'etudes aient ete faites A ce sujet . Il est clair que cela vau-
drait la peine de poursuivre la recherche sur les diverses
possibilites d'orienter les peches sur des stocks qui se
deplacent au cours de leurs migrations .

La peche sportive et la peche A la traine apportent des
difficultes de gestion les plus etonnantes . Les peches A la

ligne et A 1'hamecon visent des stocks melanges ou les
modeles de migration et de maturation sont complexes, et
creent de graves problemes A la gestion "en saison" .

Encore que certains stocks de quinnat et de saumon
argente sont continuellement exploites durant tout leur
cycle de vie, dans ce genre de peche, ils deviennent parti-
culi8rement sensibles A 1'extinction, sujet que j'aborde un

peu plus loin, dans un autre chapitre .

Les possibilites de reorganiser les mod8les de peche A la
ligne et A 1'hamegon, surtout dans la peche sportive, sont
limitees ; aussi les capacites de gestion "en saison" sont-
elles particulierement importantes . Ce besoin aura un
caractere d'urgence, surtout si les efforts de mise en
valeur reusissent A creer une abondance, qui attire de plus

en plus de pecheurs et tend A rendre plus difficiles les

efforts de rehabilitation des stocks sauvages . La peche A
la ligne devra faire l'objet d'une gestion et d'une regle-
mentation suivies en saison .

La gestion serait facilitee par certaines modifications
dans l'organisation de la peche et dans la composition des
flottilles de peche . Plus precisement en reduisant la taille
de la flottille, il serait plus facile de limiter l'impact sur la
montaison suite aux erreurs de decisions quant aux ouver-
tures et aux fermetures . L'emission des permis de zone

eliminerait 1'incertitude quant au nombre de bateaux A se
presenter les jours d'ouverture de la peche . Ces change-
ments peuvent se faire mais dependent d'autres conside-
rations dont il est question au cours de ce rapport . Parmi

les propositions les plus modestes qui faciliteront la ges-
tion, on inclut 1'idee de coordonner les temps d'ouverture
de la peche en differents endroits afin d'eparpiller les
flottilles et de bien clarifier les objectifs de repartition des
prises afin d'eviter les pressions de la part des divers sec-
teurs qui empechent d'atteindre les buts fixes pour la
reproduction . Ces questions devraient toutes entrer dans
la planification d'une gestion A long terme du saumon,
comme il a ete propose au cours de ce chapitre .

LES ASPECTS INTERNATIONAU X

Le mandat de cette Commission exclut les ententes
entre le Canada et les pays etrangers ; aussi je ne ferai

aucune recommandation sur ces questions . Par contre,
les ententes entre le Canada et les Etats-Unis portent sur
la gestion des peches canadiennes de saumon qui offrent
deux aspects tres importants qui justifient d'etre

commentes ici .

Il faut d'abord mentionner la longue relation qui existe
entre les $tats-Unis et le Canada . Depuis des decennies,

des problemes de gestion et des conflits sont apparus
entre pecheurs de chaque pays qui interceptent le saumon
A la limite des rivieres de 1'autre pays . Les negociations en

vue d'un accord de collaboration A long terme progres-
sent et, depuis les deux dernieres saisons de peche, le
Ministere a collabore avec les autorites de gestion des
Etats de 1'Alaska et de Washington afin de limiter les
interceptions et de voir A la conservation. On espere que

ces efforts conduiront bientot A une nouvelle entente

internationale . A tout evenement, des ententes de colla-
boration, officielles ou non, vont necessiter un echange
d'information sur les stocks et ajouteront une dimension
nouvelle aux programmes canadiens de gestion . De plus,
ils rendront plus urgent le besoin d'ameliorer les moyens
techniques du Ministere et d'en eprouver 1'efficacite .

Vient ensuite la relation entre le Ministere et la Com-
mission internationale des peches de saumon du Pacifi-
que a qui revient la responsabilite de gerer le saumon
rouge et le saumon rose aux abords de la rive sud du

Fraser . La Commission a une bonne reputation quant A
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son efficacite, ses bonnes relations avec les collectivites
des peches dans chaque pays et la protection efficace
qu'elle accorde aux ressources qui entrent sous sa compe-
tence . Le mandat de la Commission de seulement gerer le
saumon rouge et le saumon rose pose de serieux proble-
mes, meme si un nombre impressionnant d'autres especes
de saumon dans le Fraser se melent A ces deux stocks . On
a prevu des dispositions pour integrer les activites de la
Commission aux efforts de conservation et de gestion du
Ministere pour les autres especes, tel le quinnat, mais il ne
semble pas qu'ils aient ete bien efficaces .

La Commission et le Ministere cooperent sur le terrain,
jusqu'A un certain point, mais la communication et la
coordination entre les techniciens sont tres limitees : les
echanges d'idees et de donnees sont tres penibles . L'isole-
ment dans lequel se complaisent ces deux agences qui tra-
vaillent cote A cote le long d'un meme fleuve ne peut pas
mener A une gestion tres efficace de la ressource .

CONCLUSION

Les systemes actuels de gestion des peches sont le resul-
tat d'une adaptation pratique aux conditions des diverse s
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CHAPITRE 5

LA MISE EN VALEUR
DES SALMONIDES

L'importance et la diversitJ a venir de nos sal-

monidds devraient etre assurJes grace a un
apport aquilibrd des stations de piscifacture et
des strategies encore plus naturelles de mise en
valeur . La prdservation des stocks naturels
doit etre la priorit6 des gestionnaires de cette
pecherie pour les dix prochaines anne5es .

SPORT FISHING INSTITUTE OF BRITISH COLUMBI A

J'ai mentionne, dans le premier chapitre du present
rapport que notre principale ressource halieutique - le
saumon - doit commencer et terminer sa vie dans les
rivi8res et les cours d'eau, ce qui presente A la fois des
problemes et des avantages . Le probleme le plus grave est
que les aires de frai se trouvent A la merci de 1'activite
industrielle des zones voisines, des polluants, des detour-
nements et endiguements des cours d'eau, et A la merci,
aussi, d'autres perils environnementaux enonces au troi-
si8me chapitre du present rapport . Quant aux avantages,
ils sont de deux ordres . D'abord, le retour toujours previ-
sible des poissons anadromes A leurs fray8res natales A la
fin de leurs jours, ce qui en facilite la recolte et la gestion .
En deuxi8me lieu, ce retour cyclique facilite aussi beau-
coup la mise en valeur des stocks, car il permet d'amelio-
rer les frayeres et de construire des installations de pisci-
culture qui stimulent un frai plus abondant. Le present
chapitre traite du Programme de mise en valeur des sal-
monides et des possibilites qu'il offre d'accroitre 1'abon-
dance du saumon .

Cet important Programme de mise en valeur des sal-
monides date de 1977 mais, en fait, des efforts ont ete
faits en ce sens des le siecle dernier .Z Selon les rapports
annuels du ministere de la Marine et des Peches (c'etait le
nom du Ministere responsable A 1'epoque), A la requete
du Gouvernement federal, la premiere station de piscicul-
ture de la Colombie-Britannique etait construite sur le
ruisseau Bon Accord, A Port Mann, dans le bas Fraser, en
1882. On y produisait du saumon rouge et du quinnat .
Au cours des decennies suivantes, on tenta de nombreux
mod8les de piscifactures et de passages A poisson. Mal-
heureusement, la plupart de ces projets - et surtout les

stations de pisciculture - ont ete de courte duree et ont
echoue ; de fait, en 1937, toutes les stations de pisciculture
de la province etaient fermees . Ce n'a ete qu'apres la fin
de la deuxieme Guerre mondiale que le Gouvernement
federal fit un effort concerte en vue de retablir et mettre
en valeur cette pecherie .

Au cours des deux premieres decennies de 1'apr8s-
guerre, les plus importants passages A poisson furent
construits sur les cours d'eau Fraser, Bulkley, Nass,
Cowichan, Somass, Sproat, Indian et Naden. Le plus
ambitieux et, vraisemblablement, le mieux reussi de ces
projets fut le passage A poisson installe d Hell's Gate en
1945 . Il avait ete co-finance par le Canada. et les $tats-
Unis sous les auspices de la Commission internationale
des peches du saumon du Pacifique, laquelle avait ete
creee pour gerer et retablir les reserves de saumon rouge
du Fraser, decimees par les glissements de terrain provo-
ques par le construction de voies ferrees dans le canyon
du Fraser plusieurs decennies auparavant .

Le premier chenal de frai fut construit A Jones Creek
en 1953 et, au cours des deux decennies suivantes, des
aires de frai du meme type ont ete construites A Robert-
son Creek, Big Qualicum, Weaver Creek, Seaton Creek
et le bassin de la riviPre Babine . Certains des travaux ont
coflte tres cher . Le projet d'amenagement du lac Babine,
qui comportait des installations de retenue des eaux et des
amenagements de frai, A la riviere Fulton et Pinkut
Creek, a ete complete vers la fin de la decennie 1960, a
coflte environ $10,000,000 et, A 1'heure actuelle, est

encore le plus vaste projet de son genre au monde . Les
installations de Robertson Creek ont ete ulterieurement
consacrees A la pisciculture, et on y produit aujourd'hui
de tr8s grandes quantites de quinnat et de saumon argente .

Les stations de pisciculture ayant connu des debuts
decevants, les autorites s'en sont preoccupe tr8s peu pen-
dant plusieurs decennies . Durant la decennie 1970, cepen-
dant, 1'attention est revenue sur les stations de piscicul-
ture . Suite A la construction d'une station pilote sur la
riviere Big Qualicum, ou l'on a essaye plusieurs nouvelles
methodes d'elevage, la premi8re station de pisciculture
sur une grande echelle en Colombie-Britannique a ete en
place sur la Capilano, pres de Vancouver, en 1972. Il
s'agit d'un projet d'elevage de saumon argente, de quin-
nat et de truite arc-en-ciel de $3,000,000, qui est considere
comme l'une des stations de pisciculture les plus prolifi-
ques au monde . Une autre a ete construite sur la rivi8re
Quinsam en 1975 . La Colombie-Britannique compte
aujourd'hui 10 stations de pisciculture du saumon et cinq
autres sont en construction .

LE PROGRAMME DE MISE EN VALEU R

En debut d'annee 1974, le Ministere organisait la tenue

d'un atelier d'elaboration de politique A Vancouver pour
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etudier les moyens d'augmenter la production des salmo-
nides (a savoir le saumon et la truite anadrome) . On
retrouvait au nombre des participants des representants
de 1'industrie de la peche, des communautes universitai-
res, scientifiques et financi8res ainsi que des gouverne-
ments federal et provincial . L'assemblee a parvenu a la
conclusion qu'il etait possible de lancer un programme,
qui ferait ses frais, pour ramener la production des sal-
monides a ce qu'elle etait nagu8re et qu'il s'imposait que

le lancement prenne place sans plus tarder . '

Le Cabinet federal consentait, 1'annee suivante, des

credits de 1'ordre de $6,000,000 devant @tre consacres sur
une periode de deux ans a 1'elaboration d'un plan global
de mise en valeur et autorisait, par ailleurs, le ministre
responsable des Pecheries a entreprendre avec la province
de la Colombie-Britannique des negociations en vue
d'obtenir une entente quant a la mise en oeuvre d'une
planification axee sur la cooperation . Plus tard, en 1975,
le Ministre federal des Pecheries et de 1'Environnement
signait, de concert avec le Ministre provincial de I'Environ-
nement, un protocole d'entente exposant les dispositions
pertinentes a la cooperation en matiere de formulation
d'un programme de mise en valeur .

En 1977, le Ministre federal des Pecheries annongait
l'institution d'un programme en deux phases de mise en
valeur des salmonides visant a doubler les stocks de sau-
mon et de truite anadrome, afin de les ramener a leur
niveau anterieur d'abondance, a raison d'une augmenta-
tion annuelle de la production de 150,000,000 de livres .

La seconde phase resterait liee des le depart au succes de
la premiere . L'entente officielle entre le Ministre cana-
dien des Peches et des Oceans et le Ministre de 1'Environ-
nement de la Colombie-Britannique fut signee le 1°` mars

1979 . "

Les objectifs du programme

L'entente veut favoriser la cooperation entre le Gou-
vernement federal et le gouvernement provincial en

matiere de planification et de mise en oeuvre du pro-
gramme . Elle expose que :

. . . le Canada et la Colombie-Britannique con-
viennent que le Programme de mise en valeur
des salmonides doit etre conqu de fagon a
pouvoir atteindre des objectifs economiques,
sociaux et environnementaux bien precis ; en
toute consideration et respect des interets
legitimes des autres usagers des ressources
naturelles ; . . . 5 (Traduction)

Ayant pour but de preserver, rehabiliter et mettre en
valeur les stocks naturels de salmonides, le programme
n'en vise pas moins certains objectifs economiques et

sociaux, a savoir :

1 . augmenter le revenu national et provincial ;

2 . creer des situations d'emploi pour les Canadiens ;

3 . ameliorer la situation economique des Autochtones ;

4. favoriser 1'evolution des communautes et des regions

desavantagees sur le plan economique ; e t

5 . accroitre et ameliorer les occasions de loisirs .

L'entente fait egalement grandement appel a la partici-
pation du public et prevoit un "programme vigoureux"
ayant pour but de sensibiliser davantage le public a la
necessite de conserver nos salmonides et leurs habitats .
Les buts ultimes du programme sont donc clairement
precises .

Les gouvernements ont convenu de mettre le programme
en oeuvre en deux temps . La premi8re phase au depart
constituait un programme de cinq ans, de 1977 a 1982,
mais on 1'a portee a deux ans de plus subsequemment, ce
qui en prolonge 1'application jusqu'en 1984. Le Gouver-
nement federal injecte $150,000,000 et la province
$7,500,000, "sous reserve de la mise en disponibilite des
fonds par le Parlement du Canada et 1'Assemblee legisla-
tive de la Colombie-Britannique" .

La premiere phase a pour production cible d'accroitre
les prises de saumon de 50,000,000 de livres par annee . On

aura recours pour se faire a toute une gamme de moyens :
la restauration de 1'habitat en eau douce, qui entraine la
rehabilitation des cours d'eau et le retrait des obstacles ;

1'amenagement d'echelles de poissons pour aider le pois-
son migrateur a surmonter les obstacles qui se dressent
sur sa route de frai ; 1'amenagement de chenaux de frai
artificiels pour favoriser au maximum les conditions
necessaires a la reproduction ; 1'amenagement de piscifac-
tures et d'autres systemes d'incubation pour accroitre la
productivite des reproducteum; et 1'enrichissement des
lacs pour accroitre la capacite d'elevage des lacs naturels
pour les saumoneaux .

Deux autres dispositions de 1'entente sont particuliere-

ment importantes : 1'une veut que les deux gouvernements

recuperent leurs frais en taxantles usagers de la ressource
(ce que le gouvernement federal s'est engage a faire, mais
non la province) ; et 1'autre entend que les deux Gouver-
nements s'abstiennent d'investir dans les peches pour voir
a ce que les gains economiques que l'on pourrait tirer
d'une production de poisson accrue ne soient pas engloutis
dans des couts plus eleves .
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L'organisation

L'entente institue la Commission pour la mise en
valeur des salmonides, qui conseille les ministres federal
et provincial quant A la direction generale et A 1'adminis-
tration du programme de mise en valeur et quant aux
allocations budgetaires annuelles . La Commission se
compose de trois hauts fonctionnaires federaux, deux
hauts fonctionnaires provinciaux et sept membres du sec-
teur prive . A 1'exception des provinciaux, tous les mem-
bres sont nommes par le Ministre des Peches et des
Oceans . Les membres du secteur prive sont choisis pour
leur competence particuliere en gestion de ressources et
ne doivent pas etre vus comme des delegues de groupes
particuliers d'interets .

La Commission regoit 1'avis du Groupe de travail de la
mise en valeur des salmonides quant A la direction gene-
rale du programme : le Groupe comprend vingt-sept
membres et represente divers groupes d'interets et diver-
ses regions de la Colombie-Britannique . Sont ainsi repre-
sentes, entre autres, les pecheurs sportifs, les Autochto-
nes, les pecheurs commerciaux et les producteurs ainsi
que d'autres industries des ressources et du tourisme . Il
est finance par le Programme de mise en valeur des sal-
monides et entretient un Comite de direction elu et un
Secretaire de direction. Son President est membre de la
Commission pour la mise en valeur des salmonides et
assure de ce fait une avenue de communication entre les
deux organismes .

Le Programme de mise en valeur est mis en application
par un Directeur general qui fait rapport A la fois au sous-
ministre adjoint des Peches et des Oceans et au President
de la Commission de la mise en valeur . L'attribution du
personnel et des ressources est assuree en vertu d'une
affectation speciale du Conseil du Tresor decrite au
chapitre 19 .

autres caracteristiques physiques pour determiner la fai-
sabilite, le coiat et la production envisagee du projet .

Pour qu'on determine ensuite sa "maniabilite", cha-
que projet est examine par Fun des trois Groupes de tra-
vail de geographic qui sont composes de biologistes supe-
rieurs federaux et provinciaux, de superviseurs de dis-
tricts et d'agents de la protection de 1'habitat qui evaluent
les projets quant aux risques qu'ils presentent pour d'au-
tres stocks et recommandent les modifications qui s'im-
posent . On evalue enfin les "avantages" des projets en
grande partie au moyen de 1'evaluation economique de
leur coflt-efficacite et de leur impact regional .

Les cibles de mise en valeur et les realisations attendues
de la Phase I

Conformement aux objectifs socio-economiques du
programme, mentionnes anterieurement, on a etabli les
cibles precises suivantes pour la premi8re phase .

1 . Accroitre la production annuelle moyenne de pois-
sons de 50,000,000 de livres, selon la repartition indi-
quee au tableau 5 . 1

2 . Attendre un rapport global co0ts-avantages de 1 .5 :1
et une contribution nette au revenu national de
$325,000,000 en dollars de 19806.

3 . Procurer des avantages de $200,000,000 en dollars de
1980 dans la "region cible", A savoir la Colombie-
Britannique A 1'exclusion de la terre ferme inferieure
et de la region sud de 1'ile de Vancouver .

4 . Atteindre I'equivalent de soixante-quatre annees-
personne d'emploi continu pour les Autochtones .

5 . Generer 458 annees-personne de nouvel emploi dans
la construction et 1'amenagement des installations de
mise en valeur .

Cette structure et son caractere distinct des fonctions
d'execution de la Region du Pacifique du Minist8re
reflete le caractere particulier du programme de mise en
valeur : il depense les fonds fournis par deux gouverne-
ments et rend compte aux deux gouvernements de son acti-
vite ; il est subventionne par des allocations speciales, qui
sont examinees soigneusement par le Conseil du Tresor ;
le Programme doit faire ses frais .

Concevoir le programme d'activites de mise en valeur
commence par la presentation des projets individuels qui
sont alors groupes en plans de programme de remplace-
ment A la lumiere de leur "capacite de mise en valeur", de
leur "maniabilite" et de leur "desirabilite" . Pour deter-
miner tout d'abord la "capacite de mise en valeur", les
biologistes et les ingenieurs membres du personnel etu-
dient des projets possibles pour etablir la capacite des
reserves d'eau, des terrains, des stocks de reproduction et

Ces cibles se fondent sur 1'hypothese d'une injection de
$150,000,000 en dollars de 1976 dans le programme au
cours d'une periode de cinq ans . Cependant, les alloca-
tions qui iront A la premiere phase seront de $150,000,000
en dollars actuels repartis sur une periode de sept ans . Ces
fonds devraient permettre de procurer un pouvoir d'achat
equivalant A seulement $78,000,000 en dollars de 1976 ou
A 52 pour cent environ de celui qui etait originalement
envisage . Les realisations du programme doivent etre
comparees aux cibles A la lumi8re de ces faits .

A la fin de 1'annee financiere 1981-1982, $107,000,000
environ des $150,000,000 prevus par le Gouvernement
federal pour la premiere phase auront ete depenses et 1'on
s'attend A ce que le reste soit depense aux cours des deux
annees subsequentes . En outre, environ $4,300,000 des
$7,500,000 du financement provincial, auront ete depen-
ses A la fin de 1'annee financiere 1981-1982 .
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La production de poisson - A la fin de mars 1982, selon
les rapports du Programme de mise en valeur des salmo-
nides, les projets d'une capacite de production de
31,200,000 de poissons adultes etaient dej A termines ou
operationnels . Cette nouvelle capacite se traduit par la
presence de 15 installations principales et de 14 installa-
tions secondaires, la realisation de 14 projets de develop-
pement communautaire, celle d'environ 100 petits projets,
les divers efforts de quelque 7,000 volontaires et 1'ense-
mencement de 12 lacs .

Le tableau 5-1 ventile par especes la composition de
cette production. La moitie de 1'augmentation totale
environ se compose de saumon rouge, en grande partie

imputable au succes de 1'ensemencement des lacs ; le sau-
mon keta represente une proportion importante de la quarl-
tite residuelle, ce qui reflete le succ8s de I'adaptation des
piscifactures de style japonais de saumon keta .

Tableau 5-1 Cibles et production visee de la premiere
phase

Capacite de
production
escompte e

Capacite de a la fin d e
production, la p remiere Realisation

Fspece Cible mars 1982 phase prevue

(millions de Iivres)
rouge 9.0 13.1 16.9
k@ta 28.9 11.6 16.0
rose 3.8 1.4 1.4
argente 2.4 1.4 2.9
quinnat 5.7 3.3 5. 8
truite arc-en-
ciel et
fardee

pourcentage
187
55
37

120
10 1

0.2 0.4 0.4 200

50.0 31.2 43.4 87

Source : Donnees non publiEes fournies par le ministere des Peches
et des Oceans .

A la fin de la premiere phase, en 1984, une capacite de
production annuelle de 43,400,000 de livres devrait etre
atteinte . Cela represente 87 pour cent de la cible pour la
premiere phase et diverses attentes fixees pour les esp8ces
individuelles, tel qu'illustre au tableau 5-1 . Compte tenu
de 1'erosion du pouvoir d'achat des fonds qui les rame-
nent A un peu moins de la moitie de ceux sur lesquels se
fondaient les cibles, les realisations du programme en termes
de production de poisson sont grandement satisfaisantes .

Le rendement iconomique - Les estimes actuels des res-
ponsables du Programme de mise en valeur des salmoni-
des laissent croire que la premiere phase reussira a
generer des avantages nets de $77,400,000 en dollars de
1980, en termes de revenu national, soit environ un quart
de la cible originale . 7 (Pour le reste du present chapitre,
bon nombre de couts et avantages sont exprimes en dol-

lars de 1980 pour soutenir une comparaison consequente
des valeurs . )

Le coefficient cot3ts-avantages actuel de 1 .3:1 est, lui

aussi, inferieur au coefficient vise, soit 1 .5 :1 . (Cela signi-
fie que chaque dollar investi dans le programme occa-

sionnera une rentree de $1 .30 de poisson si on suppute
tous les cotlts et avantages en dollars paritaires et si on les
actualise en fonction du moment oil se fait le calcul des

avantages .) Les avantages prevus pour la region cible
atteindront $78,300,000, ou a peu pr8s 40 pour cent de la
somme visee . Les emplois permanents crees au profit des
Autochtones devraient atteindre 32 annees-personnes, la
moitie du nombre espere . Quant aux emplois crees par la
construction et les operations des nouvelles installations,
on s'attend A ce qu'ils atteignent 623 annees-personnes,
soit un tiers de plus que le nombre vise . On trouvera au

tableau 5-2 les avantages nets prevus pour chacun des
grands composants du programme .

Tableau 5-2 Realisations economiques prevues de la pre-
mi8re phase

Composants

Avantages
nets e n

Coot qui termes de Rapport
revient an revenu co0ts-

du programme Gouvernement national avantage s

en millions de dollars de 1980
Projets d'envergure 94.8 78.0 1 .4 :1

Projets d'ensemencemen t
des lacs 9.0 48.5 2.4 :1

Projets secondaires 15.0 -7.36 0.6 :1b

Projets de developpemen t
communautaire

Projets faisant appel a la

21 .2 -4 .8 0 .8 : 1

participation du public 0.5 0.9 1 .9:1
Projets provinciaux 11.3 -10.2b 0.1 :1 °

Total` 179.5 77.4 1 .3 :1

Cible originale 211 .5b 325.0 1 .5 :1

eComprennent les projets secondaires d'ingenierie, les projets

d'amelioration des petits cours d'eau et les projets pilotes .

bLa production escomptee de certains projets de ces categories au-lela
de la premiere phase est exclue et c'est pourquoi les avantages nets
et les rapports avantage/coOts-avantages sont conservateurs .
`Pouvoir d'achat, estim8 en dollars de 1980, des fonds engages durant
la premiere phase .

Source: Donnees non publiees du Programme de mise en valeur des
salmonides .

11 y a lieu d'attribuer des attentes reduites quant A
1'augmentation des avantages nationaux et regionaux,
ainsi que des occasions d'emplois pour les Autochtones,
du moins, en partie, A 1'affaiblissement du pouvoir
d'achat des fonds engages . Mais la perte n'est pas impu-
table A cette seule cause . L'augmentation des cot3ts de
construction a entraine une augmentation para1181e des
couts estimes et cela a reduit d'autant les avantages nets
souhaites . Quant A 1'apport au tresor public, on a dfi le
diminuer parce qu'il a fullu prevoir les coats A la hausse
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de la recolte et de la transformation des produits de la
mise en valeur, A la lumiere de donnees plus recentes . En
outre, il a fallu soustraire A des projets plus rentablesg cer-
tains fonds qui leur avaient ete destines pour les affecter
d'urgence A la mise en valeur des stocks de quinnat, qui
s'epuisaient rapidement .

Plusieurs tournures inatten,-'•les des evenements ont tou-
tefois eu des effets economiques , .-ofitables . L'ensemen-
cement des lacs s'est revele un moyen exceptionnellement
economique de mise en valeur de la production de sau-
mon rouge (pour peu, A tout le moins, que l'on puisse
obtenir ailleurs les resultats obtenus A 1'issue de I'expe-
rience tentee au lac Great Central), les piscifactures du
genre japonais de keta ont connu un succes plus grand
que celui qui etait envisage et les projets de developpe-
ment communautaire ont reussi A mettre en cause les
communautes autochtones aux prises avec un taux de
ch8mage eleve . On a pu, par ailleurs, compter sur une
main-d'oeuvre benevole importante qui a permis d'entre-
prendre A bas prix la realisation de ces projets .

Le tableau 5-2, qui enumere les composants de la pre-
miere phase du programme, revele quelques particularites
d'importance .

1 . Les principaux projets d'ingenierie devraient, pre-
voit-on, representer plus de la moitie du cout et les
trois-quarts des avantages reunis (avant d'ajouter les
couts des frais generaux) en termes de revenu natio-
nal net .

2 . L'ensemencement, tout en absorbant moins de 10
pour cent des couts gouvernementaux, devrait equi-
valoir A la presque totalite de la contribution residuelle
au revenu national et assurer de loin le plus grand
rendement economique par dollar depense .

3 . Les projets secondaires (projets d'ingenierie de petite
envergure, les projets d'amelioration des petits cours
d'eau et les projets pilotes) semblent beaucoup moins
attrayants que la plupart des autres genres de projets
au point de vue generation de revenus .

4. Les projets de developpement communautaire font
presque leurs frais en termes d'avantages et de couts
et sont tout aussi bons, sinon meilleurs, que les pro-
jets secondaires au plan economique comme moyen
de production de poisson . Cela est important compte
tenu des objectifs autres que la production de poisson
A laquelle une bonne partie des fonds engages dans
cette categoric est consacree . Pres de la moitie des
ressources du gouvernement commises envers ces
projets, par exemple, est absorbee par un programme
de formation complementaire .

Ces resultats et expectatives de depart ont des conse-
quences importantes du point de vue de la conception des
projets de mise en valeur A venir .

La participation du public et 1'Mucation - Tel qu'il a
ete mentionne, le programme entendait susciter un degre
eleve de participation publique tant A la planification
qu'A la mise en oeuvre et apporter une grande contribu-
tion A 1'education des citoyens . Le degre de participation
du public s'exprime par la presence de plus de 7,000
volontaires qui ont oeuvre aux projets de mise en valeur .
11 s'est tenu de nombreuses reunions avec les personnes et
groupes de pecheurs interesses, dont deux rondes extensi-
ves de consultations publiques et 1'on a consacre passa-
blement de fonds A 1'information et A 1'education. La
trousse de 1'enseignant preparee par le Programme de
mise en valeur des salmonides et intitulee "Les salmoni-
des en classe" est le premier instrument pedagogique de
facture federale A etre approuve par le Ministre de
1'$ducation de la Colombie-Britannique .

Quelques autres Mussites . Les reussites qui se pretent le
plus aisement A 1'evaluation sont celles qui se rapportent
A la capacite de production de poisson . De plus, une
bonne part des recherches effectuees sous les auspices du
Programme de mise en valeur des salmonides s'est averee
utile dans plusieurs autres champs d'activite du Minis-
tere . Les efforts faits en vue d'encourager la gestion et les
methodes plus selectives de recolte des stocks, en plus
d'avoir aide A etablir les priorites du programme de mise
en valeur, ont beaucoup fait pour rehausser la qualite de
la gestion des stocks en general .

Meme s'il est difficile de juger les avantages indirects
du programme de mise en valeur, je suis convaincu qu'ils
sont importants . D'autre part, en autant qu'ils ont cata-
lyse une evaluation plus serree des autres responsabilites
du Ministere - notamment en ce qui a trait A I'habitat et d
la gestion des peches - les progres realises sont de carac-
tere permanent .

LES PROBUMES QUI SURGISSEN T

La revision des attentes de la premi8re phase donne
tout lieu de croire que ses realisations en termes de pro-
duction de poisson seront tres satisfaisantes eu egard aux
fonds engages . D'autre part, le programme promet d'etre
un placement rentable, bien qu'un peu moins que ce qui
avait ete envisage . Les objectifs sociaux, la participation
du public et 1'education ont aussi ete servis . Je me dois
cependant de signaler qu',A 1'heure actuelle il ne s'agit 1 A
que d'expectatives .

Les avantages en vrac decoulant du PMVS
sont relies directement A la production du
poisson qui, A cause de la nature meme de
cette ressource, seront A long terme et ce resul-
tat ne peut etre determine dans le temps que
sur la base de la production souhaitee et des
retombees qui s'y rattachent .9
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Les saumons maintenant adultes qui ont &6 elev6s aux
premiers jours du programme commencent tout juste A

retourner A leurs fray~res, et il faudra scruter ce ph6no-
m8ne pendant plusieurs ann6es avant de pouvoir se pro-
noncer sur le succ8s des nouveaux 6tablissements de cul-

ture des salmonidess . Meme A qa, certains faits r6cents

portent A croire que les remonteses ne constituent pas
n6cessairement en elles-meme un indice fiable de la pro-
ductivit6 reselle du programme, 6tant donn6 les difficult6s
que nous commen~ons d'entrevoir . Ici, je passe en revue
les questions les plus importantes qui se posent . La plu-
part de ces questions, sur la base des renseignements que
nous avons, doivent etre laisseses sans reponse et, par con-
s6quent, cette evaluation de la premWe phase restera
incompl8te .

On se posera toujours des questions quant A 1'intensit6
des efforts qu'il y a lieu de d6ployer dans le cadre d'une
entreprise aussi vaste que le programme de mise en valeur
actuel . Pour ce qui est de la premi&re phase, 1'6valuation
est singuli6rement importante, car c'est elle qui determi-
nera l'orientation future du programme . Malheureuse-
ment, on n'a pas encore 6tabli les bases sur lesquelles

devrait se faire la collecte des donneses necessaires A une

evaluation pouss6e des m6rites du projet, surtout en ce
qui touche les repercussions sur les divers stocks de pois-
son . En cons6quence, 1'6valuation risque de s'av6rer dif-
ficile et sp6culative . .

Les Mpercussions sur les stocks La question de savoir si
les poissons d'6levage finiront par eliminer les stocks
naturels est probablement celle qui suscite le plus d'in-
quidtude, car une telle 6ventualit6 n'6quivaudrait qu'A la
substitution d'un stock naturel par un autre, privant ainsi
le programme de ses r6sultats . Non pas que ces probl8mes
de r6percussions soient particuliers uniquement au pro-
gramme de mise en valeur : ils sont tout aussi inqui6tants
en regard des stocks naturels . Comme on a pu le consta-
ter au deuxiPme chapitre, il se peut que les esp&es les
moins prolifiques au sein de pecheries mixtes ddp6rissent
avant d'atteindre un niveau capable d'assurer une r6colte
soutenue . Certains croient que c'est effectivement ce qui
est advenu de plusieurs esp&es d6peupl6es de poissons
commerciaux .

Telle est la question qui soul8ve probablement la plus
grande inqui6tude. Les projets de mise en valeur artifi-
ciels de grande envergure, les piscifactures en particulier,
connaissent un tel succ8s que les stocks sont parfois aug-
ment6s de centaines de milliers de poissons . La producti-
vit6 des g6niteurs est d'autre part si grande que la pr6-
sence d'une petite fraction du stock seulement est requise
pour assurer la reproduction . Le probl6me se pose lors-
que ces stocks mis en valeur se melent aux stocks naturels
quand ils sont pech6s, ce qui se produit souvent . Pour
simplifier outre mesure un proWme biologique compli-

ques, la fraction des stocks sauvages qui doit etre 6pargn6e
pour assurer une pr6sence ad6quate est souvent plusieurs
fois sup6rieure A celle qui s'impose pour les stocks des
piscifactures . Aussi, lorsque le stock mis en valeur est
pleinement exploite, les stocks sauvages entremel6s sont
reduits d'environ la meme proportion et se trouvent con-

sesquemment 6puis6s . Pour les stocks naturels, par cons6-
quent, le risque de surexploitation (dont il est discute au

chapitre 2) se trouve augmente .

L'entente f6d6rale-provinciale de mise en valeur des
salmonidess a apparemment envisages cette menace :

. . .la mise en valeur d'un stock pourrait
entrainer des cons6quences d6favorables pour
les autres stocks naturels A la suite d'un effort
accru de peche du stock mis en valeur .1 0

Les planificateurs tiennent compte du facteur des r6per-
cussions quand ils comparent les m6rites des projets de
mise en valeur qu'on leur a soumis . Les groupes de travail
de g6ographie, form6s de biologistes chevronn6s des gou-
vernements fedfral et provincial, et de surveillants de dis-
trict, chacun complW d'un repr6sentant de la division de
la Protection du minist8re des Peches et des Oc6ans, ont
W mis en place sur les c8tes nord et sud, ainsi que le
Fraser . Leur travail consiste A d6terminer s'il sera possi-
ble de g6rer les stocks esmanant de projets de mise en
valeur donn6s sans porter tort A d'autres stocks, ainsi
qu'A recommander certaines modifications propres A ren-

dre le programme plus efficace . La section de planifica-
tion biologique du PMVS collabore etroitement avec les

Groupes de travail de g6ographie en vue de r6soudre les
probl8mes pratiques de gestion qui surgissent . On s'at-

tend A ce que les stocks de mise en valeur puissent etre

g6res A titre individuel et atteignent les niveaux de pro-
duction pr6vus .

Meme en tenant compte des travaux de planification,
certains affirment que les probl8mes de r6percussions
persisteront . 11 West pas possible de commenter cette opi-
nion A 1'heure actuelle, estant donnes que les premiers adul-
tes issus du programme de premi&e phase commencent

tout juste A revenir dans la pecherie .

L'exp6rience des pays 6trangers A cet 6gard West pas

concluante . Le Japon a optes pour un vaste programme
d'6levage aux depens- de ses r6serves halieutique naturel-
les, qui sont comparativement restreintes . Nous pour-
rions imiter cette initiative, mais j'affirme sans la moin-
dre h6sitation qu'il ne faut pas le faire, car nos r6serves
halieutiques naturelles et nos occasions de les augmenter
sont de beaucoup sup6rieures A celles qu'on trouve 1A-

bas. Ce qui est de mise ici, c'est un r6gime qui permette de
compl6menter les programmes de gestion et d'expansion
de nos r6serves ou de nos stocks naturels . La chose aW

tent6e ailleurs, avec des r6sultats variables . En Oregon,
par exemple, on a vu un programme d'eslevage apparem-
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ment productif dormer suite au deperissement des stocks
naturels . Certains soupgonnent que les poissons d'6levage
se sont substitu6s aux poissons sauvages .

Nous sommes plusieurs A penser que nous
avons un probl~me par rapport au saumon
argent6 . D'une mani&e g6n6rale, ce probl~me
provient du fait que notre saumon argent6 est
retomb6 au niveau qu'il connaissait il y a vingt
ans, apr8s avoir apparemment bien r6pondu
au programme d'6levage en piscifacture, pour
atteindre un niveau record en 1976 . 11 n'y a
pas d'explication facile, ni de solution, A ce
qui se trouve etre un probMme de production
du saumon argent6 . "

La situation semble s'etre compliquee du fait de cer-
tains changements d'ordre oceanographique et autres ;
certains biologistes doutent que le ph6nom6ne se r6p&e
dans les eaux canadiennes . Toutefois, certains autres faits
ne sont pas rassurants . Des enquetes sur la reproduction
artificielle dans 1'$tat de Washington ont r&616 un large
6ventail de phenomMes de repercussions sur les stocks .
Selon une de ces 6tudes, les poissons d'6levage ont direc-
tement alt6r6 la reproduction des poissons A 1'6tat naturel
et ainsi s6rieusement entrav6 la production halieutique .' Z

Au Canada, l'analyse des r6sultats du Projet de mise en
valeur du lac Babine (projet entre en vigueur avant la
mise en place du PMVS, A la fin des ann6es 1960) s'av8re
elle aussi inqui6tante . Le projet visait A mettre A profit le
potentiel d'6levage sous-utilis6 des jeunes saumons rou-
ges du lac Babine, mais il semble que l'on n'ait pas tenu
compte de 1'effet que produirait 1'exploitation plus inten-
sive des autres esp8ces de poisson qui fr6quentent le bas-
sin de la Skeena. A 1'heure actuelle, les stations de pisci-
culture produisent de grandes quantit6s de saumoneaux
de descente, ou tacos, mais la peche des stocks repeupl6s
a sensiblement d6garni les stocks naturels, y compris les
populations de saumon rouge, de quinnat et de truite arc-
en-ciel ." Ce qui est inquidtant, c'est que les r6coltes
globales de salmonid6s semblent avoir tr~s peu augment6.

Certains ont fait valoir que les fortes remont6es de sau-
mon rouge de 1981 pr6sagent la r6ussite du projet sur la
Skeena . Mais les remont6es de saumon rouge se sont av&
r6es abondantes partout, en 1981, de sorte qu'il est diffi-
cile d'6tablir quelque rapport entre 1'augmentation du
nombre de saumons migrateurs sur la Skeena et les activi-
t6s en cours au lac Babine. Quoi qu'il en soit, le projet du
lac Babine date d'il y a 10 ans, et on peut se permettre de
douter qu'il soit possible de faire d'avance une 6valuation
valable d'un projet comme le PMVS A partir d'un projet
ant6rieur dont il a fallu attendre les ressultats pendant
toute une d6cennie .

L'id6e qu'il n'est pas possible d'evaluer les m6rites pro-
ductifs du projet du lac Babine souliive de graves ques-

tions quant A notre aptitude A 6valuer - encore moins, A
pr6dire - les avantages qui d6couleront ult<srieurement de
nos projets de mise en valeur . Des questions de cet ordre
ont &<s soulev6es par rapport A 1'exploitation des stocks
mixtes du d6troit Barkley et, meme si les donnEes recueil-
lies jusqu'ici ne permettent pas d'en arriver A des conclu-
sions d6finitives, elles n'en sont pas moins inquetantes .14

11 est encore trop tot pour d6terminer si les projets de
mise en valeur plus recents, dont les crit8res de planifica-
tion diff6rent de ceux de leurs pr6d6cesseurs, ajouteront
aux probl8mes de r6percussions au sein des stocks, car les
renseignements pertinents A cette question vont A peine
commencer A rentrer cette ann6e . N6anmoins, la question
me laisse profond6ment inquiet, surtout compte tenu des
faiblesses du regime actuel de gestion des r6coltes de sal-
monid6s (faiblesses relev&es au chapitre 4) . Il faudra,
pour redresser la situation, effectuer des am6liorations
sur une grande 6chelle, et cela ne se fera pas du jour au
lendemain. Je me vois oblig6 de conclure que notre capa-
cit6 de produire du saumon surpasse notre aptitude A
g6rer les r6coltes de mani8re A en retirer tous les avantages
pr6vus de la production nouvellement accrue .

La mise en valeur des stocks artificiels ou naturels
-L'int6ret que porte pr~sentement le programme aux
grands projets et A la production de stocks "artificiels" A
partir de piscifactures ne soul&e pas moins de
controverse :

Aujourd'hui, la question cruciale dans le
domaine de la mise en valeur des salmonid6s
est de savoir s'il faut se lancer dans les projets
de grande envergure concernant les stocks
artificiels ou se concentrer sur la r6habilitation
globale A une &chelle r6duite . . .1 5

On a mis 1'accent sur les principaux projets d'ing6nierie
depuis le d6but, comme en t6moigne le tableau 5-3, et
pour plusieurs raisons. Tout d'abord, les grandes pisci-
factures et autres installations artificielles sont tr8s pro-
ductives . Elles permettent de contr8ler 1'6coulement des
eaux et autres conditions physiques et d'atteindre ainsi un
taux d'evolution tr8s esleve des oeufs en fretin et, partant,
une plus grande production A partir d'une population
donnee de reproducteurs, ce qui contribue de faqon effi-
cace au but central du Programme de mise en valeur . En
outre, il y a r6alisation d'6conomies importantes . Par
exemple, am6nager trois petites piscifactures dans diff6 -
rents cours d'eau plut6t qu'une grande d'6gale capacit6,
triple presque les d6penses d'am6nagement des eaux, de
protection du littoral, d'installations de pares pour les
poissons adultes, sans compter les coi3ts d'exploitation
additionnels . Aussi, les installations artificielles de
grande envergure ont-elles un rapport coflt-avantage rela-
tivement sup6rieur .
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Tableau 5-3 Repartition de 1'affectation envisagee et reelle des fonds federaux aux programmes a

Projets d'enverguw

Projets secondaires, projets de

92.4 65.1

Estime`s jusqu'A la fin de
Depenses jusqu'A mars 1982 la premiere phase

52.3 48.9 67.0 44. 7

17.3 16.2 26.8 17.9

8.1 7.6 20.2 13 .5
15.3 14.3 17.2 11 .5
4.0 3.8 5:6 3.7
7.2 6.7 9.7 6.4
2.3 2.5 3.5 2. 3

Plan original '

millions pourcen-
de dollars tage

millions pourcen- millions pourcen-
de dollars tage de dollars tage

developpement communautaire 10.9 7.7
Exploitation des installations 8 .9 6.3
Reconnaissance et evaluation 21 .7 15.3
Participation du public 1.9 1.3
Direction de programme 6.2 4.3
Recherche 0 0

Total 142 .0 100.0 106.9 100.0 150.0 100. 0

'Programme provincial et contribution du Minist8re pour exploiter les installations d'avant-programme non incluses .
bD'apres les estimes financiers du Cabinet federal, d'abord approuves en 1977 .
`Comprennent l'ensemencement des lacs et la production pilote .

Source : Programme de mise en valeur des salmonides .

Il s'exerce une grande pression pour que le rendement
economique soit eleve . La preoccupation qu'entretient le
Conseil du Tresor se trouve enoncee dans la citation qui
suit :

On estimait de faeon gen6rale, lors de notre
rtsunion, qu'A la lumi8re des presents frais
generaux, il faudrait que Pon atteigne proba-
blement un rapport coOt-avantage de 1 .6 :1 .0
avant qu'un projet donne ne soit entrepris .
VoilA un point important sur lequel centrer les
controverses qui se poursuivent entre les bio-
logistes, les ingenieurs et les &conomistes en
mati8re de selection de projets .1 6

L'importance accordee aux grandes piscifactures et
autres projets d'envergure va de pair avec 1'importance
qu'on accorde presentement aux considerations economi-
ques en ce qui a trait aux objectifs du Programme .

L'autre solution consiste A revoir les objectifs .

En second lieu, une piscifacture constitue souvent le
seul moyen realisable de mettre en valeur ou de rehabili-
ter un stock . Tel a ete le cas, par exemple, aux rivi6res
Capilano et Puntledge ou des barrages rendaient les
fraytlres naturelles inaccessibles .

Troisi8mement, les piscifactures, en produisant plus de
petits poissons A partir des geniteurs qui reviennent,
offrent une solution de rechange lorsque la montaison
accrue vers les fray6res est difficile A realiser . Me3me si le

lieu de frai offre une capacite beaucoup plus grande d'ac-
croitre les stocks de quinnat sur le fleuve Fraser, par
exemple, les gestionnaires des peches ont ete incapables
d'augmenter la montaison requise pour en utiliser la ca-

pacitts . L'autre solution consiste A produire plus de jeunes

poissons A partir des geniteurs disponibles et les piscifac-

tures offrent un moyen de le faire . De plus, 1'environne-
ment contr6le d'une station de piscifacture permet de
produire plus d'oeufs qu'en milieu naturel oil le gel et les
flux irreguliers des cours d'eau, entrainent periodique-
ment, la destruction du frai .

Enfin, on a laissts entendre que le programme de mise
en valeur aurait eprouvts de la difficulte d progresser jus-
qu'au point et de faeon aussi rapide qu'il a pu le faire si
on n'avait pas accorde autant d'importance aux grands
projets d'ingenierie, surtout qu'on avait d 6jA plusieurs
grands projets dont les plans ettaient prgts . Entreprendre
le lancement de nombreux petits projets aurait exige pas-
sablement de temps, le temps n6cessaire au recrutement et
A la formation du personnel, le temps necessaire A 1'etude
et A 1'organisation des projets . L'entente federale-
provinciale fait remarquer que :

"les plans d'amenagement de bon nombre de
ces sites ont progresse au point oil ils peuvent
We mis en oeuvre maintenant, avec un gage
raisonnable de succ8s, si Pon veut se confor-
mer au calendrier du Programme propose .""

Certains craignent que la mise en valeur artificielle ne
perturbe la gen6tique des populations de poisson par le
biais de la selection, au point de reduire leur diversite et
leur resistance et d'accroitre leur sensibilite A la maladie
et A la rapacit6 . La production de poisson A grande
echelle accroit aussi, par les travaux d'amenagement
qu'elle comporte, les risques d'accidents dtsvastateurs .
C'est ce qui a fait dire A un expert rrscemment :

A 1'heure actuelle, les piscifactures peuvent
faire la preuve de leur capacit6 de produire du
saumon rose, keta, argente et quinnat (excep-
tion faite du saumon rouge, dont la sensibilite
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est plus grande) pret A gagner la mer pour
revenir en grand nombre d'adultes et ainsi
rendre 1'operation de toute apparence rentable
si Pon se fie A des criteres limites et A courte
vue .

Lorsque 1'evaluation des piscifactures inclut
les repercus-sions qu'elles peuvent avoir A lon-
gue echeance sur les stocks naturels, 1'activite
de la plupart des piscifactures demeure gran-
dement suspecte . Outre la selection consciente
ou inconsciente de poissons de sortes particu-
lieres avec leurs repercussions genetiques pour
les futures generations, la liberation de gran-

des quantites de poisson d'elevage touche pro-
fondement les stocks de poisson sauvage sur le
plan ecologique .' $

Les projets de grande envergure ne permettent pas tou-
jours d'obtenir des stocks "artificiels" . Des projets
importants d'amenagement de passages de poisson ont
permis 1'acces aux frayeres naturelles . Les plus promet-
teurs sont cependant dej A construits et les perspectives de
projets additionnels sont limitees .

Neanmoins, les audiences publiques auront permis de
souligner le besoin pressant et largement reconnu pour
qu'on accorde plus d'importance A la protection et A la
rehabilitation des stocks naturels, et A une mise en valeur
plus equilibree par le biais de projets plus nombreux et
geographiquement plus disperses, axes sur la rehabilita-
tion et 1'amelioration de la qualite des cours d'eau .

En plus des preoccupations exprimees ci-dessus, plu-
sieurs personnes preconisent la realisation des projets de
petite envergure pour mettre les stocks naturels en valeur,
parce qu'ils se pretent mieux A la participation du public .
La participation de volontaires A de tels projets a dej i ete
mentionnee et il s'est trouve des porte-parole des pecheurs
commerciaux et sportifs pour indiquer que beaucoup
d'autres encore aimeraient participer au travail de mise
en valeur . Les ecoliers et les organisations qu'interesse
1'environnement ont egalement demontre qu'ils peuvent
apporter une contribution utile A titre de volontaires et le
travail de mise en valeur par les prisonniers s'est revele
constructif pour leur propre rehabilitation. Une partici-
pation de cette envergure de la part du public pourrait
apporter une contribution importante, non seulement A la
mise en valeur des ressources, mais aussi A des prises de
conscience publiques plus aiguds de la valeur du poisson
et des exigences de son habitat .

Les dividendes de ce genre de mise en valeur ne sont
toutefois pas aussi manifestement quantifiables que la
production accrue d'une piscifacture ou d'un chenal de
frai . Et les petits projets ne sont pas, eux non plus, A
1'abri des risques ; une crue soudaine peut, par exemple,
detruire le labeur de mois de travail consacres A la rehabi-

litation d'un cours d'eau . Certains ont d'ailleurs suggere
que ces petits projets regoivent une moins grande priorite .

Suite A ces expressions d'inquietude par rapport A
1'orientation du PMVS, les repartitions budgetaires ont
ete depuis considerablement modifiees . On peut constater
au tableau 5-3 que les affectations aux projets de taille
ont subi des reductions importantes, et que celles aux
projets de moindre envergure et de developpement com-
munautaire ont sensiblement augmente .

Bien que les grandes installations et les petits projets
aient d'ordinaire une place au sein d'un programme bien
elabore, les decisions quant A leur equilibre reciproque ne
sont jamais simples . PlutBt que de prolonger les debats
sur ce qui constitue un equilibre ideal, il est plus utile de
s'assurer que 1'evaluation des projets proposes sera rigou-
reuse et globale, que tous les coflts et avantages seront
minutieusement evalues, y compris ceux dont il est diffi-
cile de faire une evaluation quantitative, et que les risques
inherents seront tenus en ligne de compte . A long terme,
c'est en choisissant des projets qui rapporteront le plus
d'avantages par dollar investi, independamment de leurs
particularites, que les pecheries sont le mieux servies . Si
les criteres de collocation sont valables, si les evaluations
sont rigoureuses, compl8tes et detaillees et si les gestion-
naires s'assurent qu'elles sont fondees sur des projections
realistes, on devrait atteindre le juste equilibre souhaite
pour le programme .

LYquilibre des esp&es Certains commentateurs ont
critique la distribution de 1'effort de mise en valeur entre
les especes de salmonides . Les pecheurs sportifs, speciale-
ment, ont laisse entendre que certaines esp8ces, plus par-
ticulierement le quinnat, 1'argente, la truite arc-en-ciel et
fardee, ont ete traitees cavalierement au profit des especes
plus exclusivement commerciales . Quant aux pecheurs
commerciaux A la traine, ils se sont plaints qu'on faisait
trop belle la part des esp8ces qu'on prend traditionnelle-
ment au filet .

Le tableau 5-1 compare les cibles initialement etablies
pour chaque esp8ce avec la production envisagee . Il
appert que certaines sommes applicables anterieurement
A la production de saumon keta ont ete reaffectees A celle
du saumon argente, du quinnat et du rouge. $tant donne
que certains stocks importants de quinnat ont dangereu-
sement deperi, on a accorde une priorite plus forte A la
production de cette espece, et n 1'heure actuelle on pro-
jette la mise en valeur de presque tous les stocks de quin-
nat du detroit de Georgie .

On prevoit une augmentation considerable des reserves
disponibles de saumon rouge, imputable presque enti8re-
ment A 1'ensemencement des lacs . Selon les previsions,
l'ensemencement aboutira A une production de salmonides
considerable et tres economique ; c'est-A-dire qu'on pre-
voit une augmentation de 39 pour cent des remontes de
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saumon rouge au cours du premier stade du programme,
au coflt de seulement 10 pour cent de ses depenses globa-

les . On s'attend egalement k ce que la production de
saumon argente et de quinnat, ainsi que de truite arc-en-
ciel et fardee, depasse elle aussi les objectifs relativement
modestes qu'on y avait fixe . Cependant, selon les nouvel-

les attentes la production de saumon keta et de saumon
rose sera beaucoup moindre que prevue au depart . Bien

entendu, la question A savoir si les quantites cibles eta-
blies au debut du programme etaient realistes reste tou-
jours en cause, et il faudra y preter une attention continue
dans toute planification A venir, car A mesure que la situa-
tion evoluera, les priorites du PMVS devront emboiter le

pas .

Tel que mentionne precedemment, le pouvoir d'achat
des fonds affectes au programme de mise en valeur des
salmonides a diminue de presque la moitie . A la lumi8re

de cette realite, le taux de production prevu A 1'heure

actuelle depasse de tr8s loin les taux prevus pour toutes
les especes de salmonides sauf le keta et le saumon rose .

En dernier lieu, il me semble que les inquietudes expri-

mees quant A 1'equilibre prioritaire du programme de
mise en valeur ne sont pas bien fondees . Tout comme c'est
le cas pour 1'equilibre entre les petites et les grandes ins-
tallations, 1'equilibre approprie entre les especes depen-
dra en fin de compte du degre de rentabilite des projets
choisis . En definitive, une production accrue de la plu-
part des especes constitue une source d'avantages pour
toutes les categories d'usagers .

Le succ& du programme d'ensemencement des lacs Les
espoirs quant au succes de la premiere phase du PMVS se
fondent principalement sur les resultats qu'on attend du
programme de repeuplement des lacs en saumon rouge .

Le programme d'ensemencement du lac Great Central a
ete lance avant le PMVS . On a connu, en 1976, des rende-
ments importants au moment oil le programme etait mis

en oeuvre ; cela a entraine une augmentation du niveau de
repeuplement qui a, par la suite, ete incorporee dans les

plans . Les premiers resultats de cette politique s'etant
averes tres prometteurs, on a augmente sensiblement la
production du saumon rouge par ce moyen particulier . II

appert que, cette annee, elle a donne des resultats appre-
ciables dans les lacs Hobiton et Long .

Toutefois, les opinions scientifiques sont partagees
quant A la valeur du programme d'ensemencement des

lacs . Certains scientifiques soupgonnent que les resultats
surprenants qu'on a attribues aux premiers essais d'ense-
mencement pourraient plut8t etre attribuables, pour une

certaine part, A des causes purement naturelles . Ayant
etudie avec plusieurs biologistes les donnees relatives aux
tout premiers projets de mise en valeur, je dois conclure
que, dans certains cas, les donnees statistiques et histori-
ques sont si minces qu'elles previennent toute tentative

d'evaluer ces premiers resultats avec precision . Cela est
inquietant, car ces projets sont le pivot de nombreuses
decisions relativement aux orientations futures du

PMVS. Comme on peut le constater A 1'etude du tableau
5-2, 1'epreuve decisive du premier stade du PMVS sera le
succ8s ou 1'insucc8s de 1'apport qu'y fera 1'ensemence-
ment des lacs. En consideration du role capital que joue

ce programme dans 1'ensemble du PMVS, il y a lieu de
1'analyser et de 1'evaluer avec une attention particuli8re .

La mise en valeur des stocks exploitis par les pays

itrangers Par principe politique, on a remis A plus tard la
mise en valeur des cours d'eau d'origine des especes de
salmonides sujettes A 1'exploitation intense des flottilles

etrangeres . La restriction touche les rivi8res Nass et

Skeena et les cours d'eau de 1'Alaska (ou les stocks sont
exploites en partie par les pecheurs de 1'Alaska), ainsi que
le saumon rouge et rose du Fraser ou, aux termes d'un
accord canado-americain, les pecheurs des deux pays se

partagent le butin . Certains des cours d'eau en cause
offrent d'excellents avantages de mise en valeur, et plu-
sieurs interesses des regions touchees ont vertement criti-
que le sursis de mise en valeur .

Le Fraser offre la plus allechante occasion de mise en
valeur de tous les cours d'eau de la c8te du Pacifique, sur-
tout en ce qui a trait aux saumons rouge et rose . La Com-

mission internationale de la peche du saumon du Pacifique
prevoyait en 1972 que les prises du saumon rouge pour-
raient augmenter de 36,600,001ivres, et celles du saumon
rose, au cours d'une annee quelconque, de 24,500,000
livres .19 Ces previsions sont confirmees dans une etude

encore plus recente .20

Compte tenu des accords internationaux en vigueur,
selon lesquels une part importante de toute augmentation
des reserves de saumon rouge et de saumon rose du Fraser
aboutirait aux $tats-Unis, toute augmentation de ces

avantages serait A deconseiller car, A la longue, elle ne ser-

virait qu'A etayer les revendications des Americains et
reduire les positions canadiennes . Il faut noter toutefois

que de nombreuses questions relatives A l'interception des

prises et aux recoltes partagees pourraient etre resolues
d'ici peu, suite A un accord cadre entre le Canada et les

$tats-Unis.Z' S'il advenait qu'un tel accord permette au
Canada de realiser pleinement les avantages d'une pro-
duction superieure de saumon dans le systeme fluvial du
Fraser, il faudra saisir toutes les nouvelles occasions de
mise en valeur qui se presenteront, et il est probable
qu'une evaluation detaillee de ces occasions, demontrera
qu'il faut leur accorder une grande priorite .

L'aspect iconomique des projets de mise en valeur et
leur Jvaluation . La question de la rentabilite du PMVS a,
elle aussi, suscite des inquietudes . Certaines d'entre elles

decoulent de soucis auxquels j'ai dej A fait allusion - en

particulier, A savoir si le PMVS ne reussira en fin de
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compte qu'A remplacer les stocks naturels par des stocks
d'elevage qui auront coute si cher qu'on aboutira A une
perte plut8t qu'A un gain economique . Les evaluations
anterieures au PMVS decoulaient de 1'hypoth8se qu'on
peut exploiter divers stocks separement sans avoir A se
soucier des problemes d'interaction, mais rien n'est
encore certain A cet egard . Pour des raisons bien eviden-
tes, il faut soumettre 1'hypoth8se de base A un examen cri-
tique et reviser les resultats esperes au fur et A mesure que
les donnees de la premiere phase deviennent disponibles .
On ne peut neanmoins pas critiquer les analystes du PMVS
de s'etre conformes au mandat dont on les a charges et, A
mon avis, dans le contexte des hypoth8ses de depart, les
devis estimatifs du PMVS ont ete prepares avec grand
soin . De fait, A ce que je sache, il existe tr8s peu de projets
d'investissement federaux qui soient soumis A une scruta-
tion aussi rigoureuse que celle-1A .

Les analyses sont aussi fondees sur d'autres hypotheses
de consequence . 11 y a celle que le rythme d'augmentation
du prix du saumon depassera celui de 1'inflation . A la

lumi8re des tendances recentes de l'offre et de la demande
pour ce produit, cette hypoth8se me parait fragile . D'au-
tre part, 1'augmentation presumee est plut8t modeste : elle
ne presage pas d'augmentation appreciable des avantages .

La deuxieme hypothese qui retient 1'attention est que
les gouvernements federal et provincial freineront 1'ex-
pansion demesuree de la capacite de peche et de transfor-
mation . L'accord federal-provincial, qui definit le cadre
du PMVS, stipule avec sagesse que : les deux gouverne-
ments "restreindront les secteurs primaires et secondaires

de l'industrie halieutique d'encourir des depenses non
necessaires en investissement de capitaux, qui pourraient
diluer les avantages qu'on attend du Programme" . Ils
ont convenu ulterieurement de 1'elaboration et de la mise
en vigueur d'un plan visant "la restriction des investisse-
ments non justifies", A compter du mois de janvier 1980 .

Les evaluations economiques des projets entrepris au
cours de la premiere phase du PMVS procedent de la pre-
somption qu'on previendra les investissements excessifs
dans la flottille afin d'empecher que les depenses d'im-
mobilisation augmentent trop . Mais, comme on peut le
voir au chapitre 9, le Gouvernement federal a nettement
neglige de prevenir les investissements excedant la capa-
cite des moyens de peche . Par consequent, il faut voir les
avantages economiques prevus du PMVS comme un
potentiel - rien de plus - qui ne sera realise que si on
invente un moyen efficace de contr8ler les investisse-
ments en pure perte dans les moyens de recolte .

Je suis d'avis que cette repugnance des autorites A con-
tr8ler les investissements constitue la plus serieuse de tou-
tes les entraves A la rentabilite du PMVS. J'ai dej A
exprime ma conviction que notre capacite de mise en
valeur des stocks de poisson excede dej A notre aptitude A

gerer les recoltes de maniere A en tirer le meifleur profit .
Mais meme si nous parvenons A faire judicieusement une
recolte plus selective, la production remise en valeur sera
perdue si les avantages previsibles sont dilapides en de
coGteux investissements dans une capacite de peche deme-
suree . Le Conseil economique du Canada exprime cette
meme inquietude par rapport au PMVS dans une etude
de date recente, oii 1'on peut lire que :

Ces avantages potentiels pourront etre realises
selon les termes memes de la direction de Fin-
formation du Programme . . . "en presumant
que les apports de capitaux additionnels
seront disciplines" . . . il est douteux que la
reglementation actuelle de la pecherie puisse
etablir une telle discipline . . . Ceci etant, il est A
craindre que les avantages nets du Programme
pour la societe soient negatifs . '

C'est 1A un peril reconnu egalement par certains
pecheurs qui appuient les efforts de mise en valeur :

. . .une augmentation des stocks en nombre de
poissons sans aucune autre restriction (sur la
flottille) ne fera que reporter le probleme et
n'entrainera que la dissipation de la ressource
par de nouveaux investissements .24

Le risque que le PMVS finisse par ne pas retirer de tous
ses efforts un avantage net et positif fait ressortir 1'ur-
gente necessite de contr8ler la capacite de la flotte de
peche .

Ainsi, ma preoccupation quant A la mise en valeur de
nos ressources halieutiques rencontre mon souci de voir
mettre en place une politique efficace de reglementation
des peches commerciales . En plus d'etre souhaitable en
elle-meme, une politique d'emission des permis et d'ex-
pansion de la flottille qui prenne le contre-pied des ten-
dances etablies et concilie la capacite de recolte avec la
disponibilite du poisson, constitue une condition tacite

du succes eventuel du PMVS .

Je propose, au chapitre 9, une politique de rationalisa-
tion de la flottille qui ouvrirait la voie A une mise en
valeur rentable . Si on n'adopte pas cette politique (ou si
on ne prend pas d'autres mesures efficaces), en tant
qu'instrument d'expansion economique, le programme
en cours est voue A 1'echec .

L'option "mise en valeur par voie de gestion" La
dynamique economique de la mise en valeur n'exclut pas
certains autres moyens de produire du poisson . L'un des
principes fondamentaux de 1'economie politique veut
qu'on n'etablisse pas la valeur d'un programme donne A
un niveau qui depasse son prix d'execution minimal . Les
evaluations faites dans le cadre du PMVS ont ete fondees
sur la presomption implicite que le seul moyen d'accroYtre
la production est d'effectuer une active mise en valeur .
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Pourtant, on a not6 que, dans bien des r6gions, la pro-
duction du saumon a augmente, non pas en cons6quence
des nouveaux 6tablissements de mise en valeur, mais plu-
tot par suite de la gestion soign6e des r6coltes et des
remont6es. C'est en partie au moyen d'une telle gestion
que la Commission internationale des peches du Pacifi-

que a r6ussi A reconstituer les stocks de saumon rouge et
de saumon rose du Fraser,u et il appert qu'au d6but des
ann6es 1960, les remontes plus abondantes qui ont fait

suite d la restriction des r6coltes commerciales ont abouti
au r6tablissement des stocks de saumon k6ta du sud de la
Colombie-Britannique.26 Et, comme je 1'ai fait remarquer
au deuxi~me chapitre du pr6sent rapport, les stocks de
saumon rouge et de saumon rose de 1'Alaska ont connu
un essor remarquable suite A la restriction des r6coltes
commerciales 1A-bas . Au cours des audiences publiques,

certains t6moins ont press6 la Commission d'adopter ce
meme moyen d'acc6l6rer le r6tablissement des reserves de
poisson dans les eaux canadiennes .

Pour en arriver A remplir leurs obligations
envers le poisson, les utilisateurs devront se
sacrifier . Les populations de poisson doivent
etre restablies . La mise en valeur et de bonnes
pratiques de gestion pourront y contribuer .

Cependant, le seul moyen visant A r6tablir

efficacement une population de poisson, c'est
encore d'en arriver A augmenter d'une fagon
dramatique le nombre de reproducteurs sur les

aires de frai .27

Le personnel du PMVS a6tudies il y a quelques mois la
possibilit6 d'accroitre la mise en valeur en adoptant la
m6thode de "mise en valeur par voie de gestion" . En

1979, suite A une 6valuation des bancs de saumon rouge
dans 1'anse Rivers, on a juge que les aires de frai et
d'6levage de la baie pouvaient suffire aux besoins d'une
quantit6 de poisson beaucoup plus abondante . Les 6tudes
&conomiques entreprises ult6rieurement indiqu8rent que
les pertes initiales qui rdsulteraient de la restriction de la
rescolte permise seraient plus que compens6es A la longue
par les meilleures prises qui r6sulteraient d'une telle res-
triction provisoire . De fait, les analyses ont r6v616 que,
mesur6es au rapport coi3ts-avantages, les pertes de pois-
son initiales pourraient ouvrir la voie A des avantages
exceptionnellement int6ressants . Le Minist&e a depuis
mis en place, A 1'anse Rivers, un programme d'essai de
"mise en valeur par voie de gestion" dont les d6buts per-
mettent d'esp6rer de bons r6sultats .

Bien qu'il ne soit pas possible d'6tendre A tout le litto-
ral la m6thode de mise en valeur pratiqu6e A I'anse
Rivers, elle est valable de plusieurs points de vue. Au
despart, elle est fond6e sur le principe de la production
supportable maximale . Ensuite, dans ce cas uniquement
bien document6, la reconstitution des stocks par voie de

remontes plus amples parait tr6s rentable en 6gard au

coefficient coflt-efficacit6 . En outre, elle impute ses frais
d'opesration A ceux qui profiteront de 1'augmentation prrs-

vue des stocks . Et je n'hesite pas un instant A affirmer
que cette m6thode de r6habilitation naturelle est de loin

pr6f6rable A la m6thode artificielle, au titre de la robus-
tesse des poissons engendr6s et de leur r6sistance au
stress, ainsi que du peu de risque qu'elle comporte .

En me fondant sur les donn6es disponibles actuelle-
ment, je ne saurais dire si Von pourrait atteindre les
niveaux de production visess pour la premi8re phase du
programme A meilleur march6 en adoptant la "mesthode
de mise en valeur par voie de gestion", mais il me semble
que c'est 1 A une option qui m6rite d'Etre examin6e avec
beaucoup plus de soin qu'elle ne 1'a W jusqu'ici . Cepen-
dant, compte tenu du fait que les fonds destin6s A la pre-
miiire phase sont d6jA engag6s, il est peut-etre inutile de
pr6sumer ce qui aurait pu arriver, meme s'il ne s'agit que
de conjectures. Il est clair n6anmoins qu'on devra consi-
d6rer 1'option gestion beaucoup plus s6rieusement quand
on commencera A planifier les 6tapes ult6rieures du
PMVS. Tout cela fait ressortir la n6cessit6 d'intesgrer la
mise en valeur, la gestion des peches et la protection de
1'habitat . C'est de cette question dont je vais traiter
maintenant .

EN PRIEVISION DE L'AVENIR

Si je me suis quelque peu attard6 A revoir les r6sultats
du programme de mise en valeur ainsi que les inqui6tudes
qu'il suscite, c'est que je crois qu'on devra faire grand cas
de ces facteurs quand on Naborera les politiques d'avenir

A cet 6gard . La premi8re phase constitue un essai coura-
geux de mise en valeur d'une ressource naturelle, et son
acheminement aW savamment agenc6 . Ce qui impres-
sionne surtout, c'est 1'application attentive qu'on a
port6e A la planification des composants du programme,
1'6tendue des avantages, supput6s A la rigueur, avec
laquelle on a6valu6 le moindre projet . 11 est probable que
la minutie avec laquelle les planificateurs et les conseils
d6cisionnaires ont examin6 ces projets n'a jamais W sur-
pass&e dans les annales de la planification de d6penses

gouvernementales de cet ordre .

Comme la premi8re phase tire A sa fin, il faut prendre
des d6cisions quant A 1'avenir . De propos d6lib&6s, les
autorit6s f6d6rale et provinciale ont d6cid6 conjointement
d8s le d6part que les d6cisions quant A 1'acheminement
ultesrieur du programme seraient prises en fonction des
r6sultats obtenus au cours de la premi6re phase . 11 faut

donc evaluer ce qui aW accompli, estimer la valeur de
1'exp6rience requise, et planifier en cons6quence .

Si les attentes actuelles se r6alisent, le programme par-
viendra A une production de poisson dont on peut dire
que 1'ampleur sera A la mesure des objectifs vis6s et justi-
fiera les d6penses encourues . Le Minist6re semble nourrir
1'assurance que tel en sera le d6nouement .21 L'Office de
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mise en valeur des salmonides a, lui aussi, fait preuve de
confiance en recommandant aux deux ministres concer-
nes, dans son rapport 1979-1980, qu'on entreprenne de
planifier la prochaine phase du PMVS, et le Cabinet fede-
ral a recemment affecte $4,500,000 A cette fin . L'Office
reitere dans son rapport sa conviction qu'il sera possible
d'augmenter les prises de poisson de 150,000,000 de livres
par annee . 11 ajoute que, au cours de la decennie A venir,
on devrait mettre en place des projets susceptibles d'aug-
menter la production d'un autre 100,000,000 de de livres
par annee . On m'a donne A entendre que, sur la recom-
mandation de ses specialistes en la matiere, 1'Office revi-
sait dernierement cet objectif dans le sens d'une augmen-
tation annuelle de 50,000,000 de livres echelonnee sur une
periode de cinq ans . Bien que les devis estimatifs ne soient
pas encore disponibles, on prevoit que cette deuxieme
phase coutera beaucoup plus que $150,000,000 en dollars
de 1982. En plus de 1'adhesion des autorites, le PMVS
s'est merite 1'approbation enthousiaste des pecheurs,
ainsi que du grand public .

11 n'en reste pas moins que c'est A ses resultats qu'il
faut juger une telle experience . Dans le cas qui nous inte-
resse, les resultats ne sont pas encore evidents : ils sont
enrobes d'incertitude . Je me dois de signaler que le pro-
gramme n'atteindra ses fins que si, entre autres, les atten-
tes actuelles quant aux avantages ultimes du programme
se realisent, si on parvient A s'assurer que la peche mixte
ne portera pas atteinte aux stocks naturels de poisson, si
1'ensemencement des lacs s'avere productif, si on freine
1'expansion des flottilles, et s'il peut "etre demontre qu'il
n'est pas possible d'obtenir des avantages comparables
par le seul moyen d'une meilleure gestion des peches .
Rien n'assure une telle eventualite A 1'heure actuelle . 11 est
donc de mon devoir de recommander au Gouvernement
de se montrer circonspect, de considerer attentivement les
entraves A la mise en valeur efficace des salmonides, et
d'en evaluer les resultats avec le plus grand soin .

Je suis charge, d'apr8s mon mandat, de faire des
recommandations propres A assurer la protection de 1'in-
teret public, entre autres, en ce qui touche la gestion des
stocks et leur mise en valeur . Les recommandations que
je propose A 1'egard de la planification future des travaux
de mise en valeur s'inspirent donc de ces instructions et
tiennent compte des incertitudes qui entourent les resul-
tats du programme, jusqu'A maintenant .

L'avenir immediat

La planification A court terme devra tenir compte du
nombre imposant de specialistes chevronnes que le Minis-
tere a assembles sous un meme toYt, ainsi que de la cohe-
sion A laquelle ils sont parvenus . Toute discontinuation le
moindrement prolongee du programme de mise en valeur
entrainerait la perte, et de leurs talents, et de la force
d'impulsion acquise, ce qui infirmerait serieusement la

reprise des activites, de sorte que, tout en pr8nant la pru-
dence en egard de la prochaine phase, je recommande
qu'on s'empresse d'evaluer les projets en cours, afin de
pouvoir determiner la bonne orientation ainsi que 1'en-
vergure des travaux A venir, le plus tot possible .

En consequence, je recommande que :

1 . Les responsables du Programme de mise en valeur
des salmonides doivent mettre en oeuvre les projets
prevus pour le reste de la phase I, conformement aux
prio ri tes etablies .

2. Des efforts concertes doivent We deployes afin de
contr8ler et d'evaluer globalement les resultats des
projets en cours . Dans le cadre de ces evaluations, il
faut preter une attention particuliere A 1'incidence de
la mise en valeur des stocks pour la gestion des peches .

3 . La planification de la mise en valeur ulterieure doit
etre amorcee, compte tenu de ressources financieres
approp riees (non puisees A meme le budget de la phase
I), pour les deux prochaines annees, conformement d
la recommandation de la Commission de mise en
valeur des salmonides.

La planification A long terme

Le minist8re des Peches et des Oceans s'engageait des le
depart dans le sens d'un "processus de planifications29
qui saurait profiter continuellement des connaissances
acquises et des occasions nouvelles, c'est-A-dire qu'on
apprendrait en cours d'emploi . Cela constituerait un
moyen prudent d'entamer la phase initiale des travaux,
mais dorenavant, il faudra manoeuvrer en fonction des
resultats dejA obtenus . Cela signifie qu'il faudra surveil-
ler, contr8ler, etablir les priorites en fonction des con-
naissances de 1'heure, remettre A plus tard 1'execution de
certains projets envisages, surtout ceux de grande enver-
gure et ceux qui n'ont pas encore fait leurs preuves, et
declasser la valeur prioritaire de ceux dont le succes est
contestable . Par consequent, je recommande que :

4. Pour la mise en valeur ulterieure, on doit etablir les
priorites en tenant compte des resultats des projets de
la phase I, que reveleront une evaluation et un con-
tr81e appropries . Les projets de grande envergure
dont le bien-fonde reste A prouver, qui soulevent des
problemes lies A la gestion et il 1'exploitation mixtes
ou dependent de donnees incertaines, doivent 8tre
reportes jusqu'A ce que ces questions soient resolues .
Par consequent, il faudrait accorder la priorite A des
techniques qui ont fait leurs preuves, A des projets de
plus petite envergure presentant moins de risques et A
des travaux fondes sur des donnees relativement bien
etayees .
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Toute evaluation de projets possibles devrait repondre A
la question de savoir si on ne pourrait pas obtenir des
resultats comparables en ameliorant la qualite de la ges-
tion des peches et en facilitant les remontes du saumon . Il
ne faut pas permettre que les moyens de mise en valeur
artificielle pallient A la mauvaise gestion des stocks en
place. L'importance relative qu'on a accordee A la restau-
ration des stocks en favorisant des remontes plus gene-
reuses (sujet que je commente en detail au deuxi8me cha-
pitre) me porte A m'inquieter quelque peu de ce que la
separation fonctionnelle de la mise en valeur et de la ges-
tion au sein du Minist8re a peut-etre prive les decisionnai-
res d'occasions utiles d'etudier les merites relatifs de la
methode de gestion des stocks et de celle de la reproduc-
tion provoquee . Par consequent, je recommande que :

5 . Les projets de mise en valeur artificelle ne doivent

etre approuves que s'iI appert, A la suite d'une
enquete, que des gains nets equivalents ne peuvent
etre realises par I'amelioration de la gestion halieuti-
que ou la reduction de I'effort de peche .

Toute planification A venir en vue de la mise en valeur
et de la gestion des paches doit s'adresser au probleme
general de la peche mixte, presente ci-dessus . Si Pon ne
parvient pas A resoudre ce probl8me, les projets de mise
en valeur plus importants et d'autres occasions, autre-
ment plus prometteuses d'elevage artificiel sur une grande
echelle, seront compromis .

Certains biologistes affectes au programme de mise en
valeur, de pair avec des collegues de 1'Universite de la
Colombie-Britannique, ont invente un moyen ingenieux
de gestion des stocks artificiels en les utilisant, au lieu de
les considerer comme une menace, pour assurer 1'equili-
bre des stocks naturels . Le projet qu'ils ont conqu con-
siste, d'une part, A ajouter de grandes quantites de pois-
sons d'elevage aux stocks mixtes oi~ les poissons de crois-
sance naturelle sont trop rares et en maintenant fixe le
total des prises admissibles . Cette methode permettrait de
freiner le rythme d'exploitation des stocks naturels tout
en les renouvelant A 1'aide de montaisons plus genereuses .
On recolterait eventuellement le poisson d'elevage exce-
dentaire A la derni8re etape de la montaison . Cette
methode a le merite de marier heureusement les avantages
de mise en valeur et la gestion efficace des stocks natu-
rels . Elle forme la base de la planification de la piscifac-
ture de Kitimat, qui a fait ses debuts cet automne, et elle
merite incontestablement d'etre soigneusement etudiee
aussi bien comme moyen de solutionner globalement le
probleme de 1'exploitation des stocks mixtes que de 1'uti-
liser pratiquement dans les projets de mise en valeur par
1'elevage .

En dernier lieu il faudra considerer, en determinant les
priorites futures du programme, les avantages particu-
liers de mise en valeur que presentent le Fraser ainsi que

les autres cours d'eau oft on a ralenti la mise en valeur en
raison du probleme non encore resolu de l'interception
des flottilles etrang8res . 11 est indeniable que le bassin
hydrographique du Fraser presente des avantages de mise
en valeur exceptionnels . Mais, comme je 1'ai dej A expli-
que, la mise en valeur proprement dite ne doit pas etre
entreprise avant que la question d'interception n'ait ete
resolue par quelque accord international . Cependant, les
negociations A cette fin sont en cours ; il faut s'attendre A
un accord prochain; et, comme il faut mettre beaucoup
de temps A choisir et planifier les projets de cet ordre, il
faut les mettre A 1'etude tout de suite si on veut les etablir
des le premier moment favorable . Par consequent, je
recommande que :

6 . Les etudes sur les possibilites de mise en valeur
doivent viser notamment les cours d'eau abritant des
stocks qui sont interceptes par les etrangers, particu-
lierement les stocks de saumon rouge et rose du bas-
sin du Fraser, de maniere que les projets les plus
avantageux puissent etre mis en oeuvre des qu'une
entente internationale sera conclue au sujet des
interceptions .

La nouvelle entente intergouvernementale

L'entente federale-provinciale courante doit expirer en
1983, mais ses modalites prevoient qu'elle peut etre
renouvelee selon 1'experience acquise au cours de la pre-
miere phase du programme . Quelles que soient les meil-

leures mesures choisies A 1'avenir pour mettre les stocks
en valeur, et quel que soit leur agencement, le meilleur
moyen d'assurer leur reussite sera de les fonder sur une
entente federale-provinciale officielle oil les deux gouver-
nements concilieront etroitement leurs competences res-
pectives qui se chevauchent presentement et s'engageront
A collaborer pleinement en vue d'un objectif commun .

Comme les negociations en vue d'accords de cette nature
prennent generalement beaucoup de temps, je recom-
mande que :

7. Le Gouvernement federal doit communiquer imme-

diatement avec le Gouvernement de la Colombie-
B ri tannique, en vue de negocier une entente renouve-
lee concernant la mise en valeur.

11 faudra prevoir dans he nouvel accord des program-
mes de mise en valeur du genre dej A entrepris . Je pro-
pose, au chapitre 18, que cet aspect du programme soit
incorpore dans le cadre general du contrat intergouverne-
mental de maniere A accommoder leurs interets conjoints
dans les peches .

J'ai propose, au troisieme chapitre, un programme
conjoint d'inventaire des habitats aquatiques afin qu'on
puisse formuler les objectifs A long terme et les plans de
peche de maniere A bien reconnaitre les avantages reels de
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mise en valeur des ressources halieutiques . Un tel inven-
taire entrerait dans les travaux de planification des pro-
jets de mise en valeur futurs, offrirait une base aux tra-
vaux de restauration des stocks naturels et, du meme
coup, produirait des donnees permettant de resoudre de
mani8re plus positive les questions relatives A la concur-
rence pour cette ressource naturelle .

La durie de 1'entente Certains des problemes qui ont
surgi au cours de la premiere phase sont imputables A sa
duree meme . 11 s'agit d'un programme de sept ans, qui a
ete lance subitement, et voilA qu'au moment oiu il a pris
de la vitesse et permis d'assembler un personnel qualifie,
sa fin approche, et sa desagregation paralt imminente . Le
nouvel accord federal-provincial devra permettre une pla-
nification plus stable en prevoyant une serie de projets A
court terme qui sotent susceptibles d'etre renouveles long-
temps avant leur echeance . Je suggere par consequent
que :

8. La nouvelle entente federale-provinciale doit porter
sur une periode de cinq arts et prevoir le renouvelle-
ment, pour des periodes quinquennales subsequen-
tes, negocie apres trois ans .

Cela donnerait 1'assurance que tous les interesses sau-
raient au moins deux ans d'avance que le programme
pourrait prendre fin et permettrait aussi de planifier son
financement et ses travaux dans une optique quinquen-
nale tout en dormant aux gouvernements 1'occasion de
reevaluer leurs engagements A tous les trois ans . En outre,
ces reprises periodiques permettraient de modifier la por-
tee et la structure du programme A la lumiPre de 1'expe-
rience acquise et du merite reconnu des divers projets
entames .

L'envergure du programme et son financemen t

Il est implicite dans ces recommandations qu'un pro-
gramme de mise en valeur, devant debuter en 1984, devrait
comporter une certaine reorientation et une certaine
reduction d'envergure, surtout en ce qui touche les pro-
jets d'ingenierie principaux qui n'ont pas encore fait leurs
preuves . Ces projets massifs ont engage A peu pr8s la
moitie des fonds affectes A la phase initiale du pro-
gramme. 11 faudra A 1'avenir repondre A deux necessites :
la disponibilite des fonds et les possibilites inherentes aux
projets qui promettent des avantages nettement superieurs
A leurs coflts . Je recommande donc que :

9. Le programme de mise en valeur renouvele doit pre-
voir la mise en oeuvre de projets susceptibles d'en-
gendrer les meilleurs avantages par rapport aux
cofits, compte tenu du succes obtenu par differentes
methodes de mise en valeur, et ne pas se fonder sur

des hypotheses hasardeuses concernant la restructu-
ration des peches, les methodes d'exploitation et les
reformes de ges tion. Compte tenu de ces restrictions

generales, le programme doit se limiter aux fonds
actuellement disponibles d cette fin .

Les travaux entrepris dans le cadre du nouvel accord
federal-provincial devront etre defrayes par les deux gou-
vernements engages, mais pas necessairement dans les
memes proportions qu'actuellement . Et, tout comme c'est
le cas pour 1'entente en vigueur aujourd'hui, il faudra
prevoir des moyens d'assurer que leurs depenses soient
recuperables . Donc, je preconise -

10. Que 1'accord prevoie le partage des cofits du pro-
gramme entre les deux gouvernements ; 1'etendue de
la participation devrait etre d nouveau negociee .
L'entente devrait permettre aux deux gouvernements

de recuperer leurs depenses.

Bien ques les frais d'operation des stations de piscicul-
ture et des autres etablissements de mise en valeur soient

defrayes A meme le budget ordinaire du ministere des
Peches et des Oceans, les installations construites lors de
la premiere phase sont gerees par le personnel du PMVS
et les coats sont defrayes A meme son budget . Les frais
d'exploitation du programme ont considerablement aug-
mente par rapport aux previsions et, si on tient compte
aussi du fait que le programme a ete prolonge de deux
ans, les debourses exercent d'enormes pressions sur les
fonds disponibles . On prevoit que la mise A execution des
projets completes au cours de la phase initiale du pro-
gramme auront coute environ $20,000,000 .

De mani8re generale, une fois que les projets de mise en
valeur sont completes, leurs frais d'operation ne devraient
pas empieter sur le budget prevu pour les nouveaux pro-
jets . Les projets completes devraient etre subventionnes A
meme le budget ordinaire du minist8re des Peche et des
Oceans et devraient etre integres dans les plans de gestion
generale des peches . En consequence, je recommende que :

11 . Le Minist8re doit assumer, dans le cadre de son bud-
get de fonctionnement regulier, le coat d'exploitatlon

de toutes les installations de mise en valeur achevees d
la fin de la premiere phase ; par la suite, le cofit de
fonctionnement des nouveaux projets doit gtre trans-

fere an fur et d mesure qu'ils sont acheves .

La recuperation des cofits

L'attitude du Gouvernement federal d 1'egard du recou-
vrement des frais de mise en valeur s'est averee pour le
moins equivoque. En 1977, le Cabinet federal sanction-
nait un regime fiscal permettant de recuperer les coflts de
la mise en valeur A meme les deniers des pecheurs sportifs
et 1'industrie de la peche . La methode choisie prevoyait
1'imposition de droits aux pecheurs A compter de 1'annee
suivante, qui permettrait de recuperer au moins 85 pour
cent des depenses anticipees . L'autre 15 pour cent etait
considere comme non recouvrable en raison des buts



70 LA MISE EN VALEUR DES SALMONID$ S

sociaux du PMVS.30 Mais le Gouvernement n'a com-
mence A donner suite A cette decision qu'en 1981, alors
que le nouveau regime d'emission des permis de peche de
mer sportive entrait en vigueur et le cout des permis etait
augmente . Lorsqu'il a fait connaitre ces mesures vers la
fin de 1980, le Ministre des Peches et des Oceans a
annonce son intention de :

. . .pousser de 1'avant toutes les mesures admi-
nistratives et la reglementation permettant au
troisieme element de ce plan, 1'etablissement
de droit de peche commerciale, d'etre mis en
place en 1982 ." "

Les debarquements de prises commerciales sont encore
fibres de toute imposition . Les revenus des permis de
peche sportive en eau salee ont totalise $1,680,000 en
1981, dont la moitie a defraye 1'administration du regime
en cause. L'augmentation des permis de peche commer-
ciale du saumon a permis de recuperer environ
$1,000,000 . Entretemps, les depenses dont le Gouverne-
ment esperait se dedommager ont augmente A 1'echelle
des interets composes . En mars 1982, elles se chiffraient A
$115,000,000 et augmentaient au rythme de 10 pour cent,
abstraction faite des depenses nouvellement rendues
necessaires . Ainsi, en depit de la decision du Cabinet
federal, on n'a fait aucun effort serieux en vue de recou-
vrer les depenses .

Les audiences publiques ont demontre que les opinions
quant au recouvrement des coGts du PMVS sont tres par-
tagees . Certains contestent la legitimite de la politique

adoptee . Ils font remarquer que de nombreuses agences
des peches sur le continent contribuent et voient au bon
fonctionnement de nombreuses piscifactures et d'autres
sortes d'etablissements devou6s A 1'augmentation de
stocks de poisson, sans les faire dependre d'une imposi-
tion aux pecheurs . Certains font valoir que, 1 A ou il y a
lieu de restaurer 1'habitat, ce sont ceux qui Pont endom-
mage qui se doivent d'en assumer la plus grande partie
des frais, sinon tous les frais, de restauration . D'autres

ont plaide qu'on ne demande pas aux pecheurs de contri-
buer avant qu'ils puissent exploiter des stocks plus abon-

dants . Et le mode d'imposition de droits de Oche lui-
meme donne lieu aussi A des controverses . Neanmoins, de
nombreux pecheurs sportifs et commerciaux souscrivent
au principe voulant que ceux qui profitent directement de
1'augmentation des stocks devraient contribuer financie-
rement A leur mise en valeur . Cependant, en raison du

long delai apporte par le Gouvernement federal A 1'impo-
sition de mesures de recouvrement de ses debours6s, on
prone maintenant de telles mesures en egard des couts de
la premiere phase avec moins d'enthousiasme, vu que les

fonds engages sont presque epuises et qu'il n'est plus
possible d'en influencer la repartition .

Il serait futile d'affecter les revenus futurs au dedom-
magement des travaux entrepris au cours de la premiere
phase ou A tout autre chef de depenses anterieures .
L'argent a disparu, les installations fonctionnent et
jusqu'ici, le Gouvernement federal n'a pas donne suite A
ses engagements fiscaux . C'est sur 1'avenir qu'il faut

maintenant se pencher .

On devrait se preoccuper, tout d'abord, d'elaborer un
nouveau plan de mise en valeur qui produira la marge de
profit la plus favorable en regard des sommes investies et,

ensuite, d'en recuperer les coflts A meme les goussets de
ceux qui profiteront des stocks avantages . Mais les pro-
jets qui engendrent quelque rendement net ne se preterit
pas toujours aux actes financiers visant A recuperer une
part suffisante des avantages engendres pour defrayer les
travaux connexes, d'autant plus que, dans le cas qui nous
interesse, certains des avantages A retirer du programme

sont plut8t d'ordre social, que d'ordre strictement
economique .

Je propose, en consequence, que les dispositions que le
Gouvernement prendra A 1'avenir par rapport A la mise en
valeur des stocks de poisson soient directement reliees
aux revenus de ceux qui les exploitent ainsi qu' .A une con-
tribution federale egale au niveau des depenses non
recouvrables encourues lors de la premiere phase du pro-
gramme. Donc, je recommande que :

12. Le Gouvernement federal doit effacer les frais de
mise en valeur non recuperes dans le cadre de la pre-
miere phase du programme . A condition que des pro-

jets pertinents soient presentes, le Gouvernement
federal doit affecter A la mise en valeur, an cours de
la periode initiale de I'entente renouvelee, des fonds
equivalant an moins A la somme de :

i) la moitie des recettes provenant des droits de
permis de peche sportive en eaux salees (environ
$2,000,000 prevus A I'origine) ;

u) la moitie des recettes provenant des droits sur les
debarquements commerciaux de saumon (envi-
ron $6,000,000 A 1'origine)

iii) des recettes provenant des ventes de poisson et
d'oeufs des installations de mise en valeur (envi-
ron $600,000 actuellement) ,

iv) d'un montant equivalant aux depenses qui sont
engag&s dans le cadre du programme actuel et
qu'on ne pr6voit pas recuperer (environ
$3,200,000 annuellement) .

La contribution non recuperable devra probablement
exceder la moyenne de $3,200,000 par annee anticipee
pour la premiere phase, car je ne recommande aucune
diminution des travaux qui produisent la plupart des
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avantages sociaux essentiellement non recuperables (tels
les projets auxquels participe un public benevole, les pro-
jets de peu d'envergure et le poisson fourni aux Autoch-
tones A meme les installations de mise en valeur) . Qui
plus est, cette evaluation remonte A 1977 et en 1984, aura
sensiblement perdu de sa valeur en raison de l'inflation .
En outre, d'ici 1984, et A un rythme croissant par la suite,
les trois sources de revenus rapporteront plus que prevu
actuellement, et les investissements non recuperables
devraient tout au moins se maintenir A leurs niveaux eta-
blis, soit environ le tiers de toutes les sommes engagees .
Les depenses que le Gouvernement federal s'engagera A
faire en vertu des ententes de la deuxi8me phase devront
proceder d'une estimation realiste des revenus anticipes .

Cela laisse sous-entendre que les depenses de mise en
valeur au cours de la premiere phase devraient s'etablir A
au moins $12,000,000 par annee, abstraction faite des
engagements du Gouvernement provincial . Si le ministere
des Peches et des Oceans assume les frais d'exploitation
des projets completes et si on prend soin de faire un
inventaire aquatique, 1'ensemble des travaux executes A
1'enseigne de ces deux premieres phases, devrait se main-
tenir A un niveau presque egal au niveau actuel .

Je fais valoir, dans une autre partie du present rapport,
qu'on peut augmenter considerablement les avantages
des pecheurs en ameliorant la gestion des peches et en
rationalisant la flottille de peche commerciale . Si on
adopte les mesures que je propose, elles produiront egale-
ment des revenus accrus par la mise en valeur elle-mgme .
Toutefois, A la lumiere de 1'experience acquise, le Conseil
du Tresor federal devrait s'abstenir d'autoriser toute
depense recouvrable au-delA de la premiPre phase, aussi
longtemps que les mecanismes de recouvrement n'auront
pas solidement ete mis en place.

L'organisation du PMVS

Ceux qui ont temoigne lors des audiences publiques ont
attaque de nombreux aspects de 1'organisation du PMVS :
la separation des elements de gestion de 1'habitat et de la
gestion des peches au Ministere, la structure du Conseil et
du Groupe de travail sur la mise en valeur des salmoni-
des, la portee de leur mandat et, surtout, les relations
entre ces deux derniPres entites . Un groupe consultatif
aupr8s du Conseil agit comme conseiller aupr8s d'un
autre groupe consultatif qui conseille les ministres ;
chacun s'occupe de questions legitimes et importantes,
mais le mauvais agencement de leurs responsabilites
respectives engendre quelque tension .

Il faut reorganiser les st ructure du PMVS pour plu-
sieurs raisons . L'une de ces raisons est que le programme
est subventionne par deux ministeres et releve de deux

niveaux de gouvernement . Une autre est que, de par leur
nature meme, ses activites suivent un echeancier different
de celui de presque toutes les autres activites du Minis-
t8re . Une troisieme raison, connexe aux deux autres, est
que le PMVS vise un groupe d'objectifs tres particuliers .
Il est indubitable que la constance et 1'efficacite avec
laquelle on poursuit ces objectifs emanent, en grande
part, de son autonomie en mati8re de budgets et de dota-
tion en personnel . J'en conclus que la nouvelle entente
doit sauvegarder cette autonomie . Je me dois toutefois de
reiterer ma conviction que la planification des travaux de
mise en valeur doive incorporer la protection de 1'habitat
et la gestion des peches. Cela ne signifie pas qu'il faille
integrer la mise en valeur A 1'ensemble du Ministere .
Compte tenu des probl8mes qu'a connu 1'administration
du Ministere depuis quelques annees (ce dont je parle au
chapitre 19), toute nouvelle tentative de restructuration
provoquerait le desordre et la demoralisation . On verra
au chapitre 19 qu'en ce qui a trait au fonctionnement A
long terme du programme, ses besoins structurels sont
evalues dans le contexte plus large de 1'administration
generale du Ministere .

Il est evident qu'en raison de son mandat et de ses bud-
gets, ainsi que du haut degre de specialisation de son per-
sonnel, le PMVS doit etre dote d'un Conseil d'adminis-
tration de haut calibre, du genre de celui de la Commis-
sion de mise en valeur des salmonides, apte A conseiller
les deux ministres quant A 1'orientation du programme et
la repartition de ses budgets . Comme la Commission
actuelle semble solidement structuree (les secteurs public
et prive y sont representes en proportions equitables), je
ne propose aucune modification de sa charpente . Aussi,
je recommande que :

13 . An moins durant In periode initiale de In nouvelle
entente, on doit maintenir In structure organisation-
nelle distincte du Programme de mise en valeur et du
repertoire aquatique, ainsi que In structure actuelle
de In Commission de mise en valeur .

Toutefois, certains changements s'imposent A 1'egard
du Groupe de travail . Je propose qu'on lui substitue un
organisme representatif A caractere regional, dont le
mandat elargi embrassera la protection de 1'habitat aussi
bien que la mise en valeur . Je definis la structure et le
mode d'organisation de ces Comites regionaux de preser-
vation des peches au chapitre 17 .

En conclusion

Le Programme de mise en valeur des salmonides pro-
voque et passionne egalement . Les travaux de sa premiere
phase ont ete peses avec prudence et executes efficace-
ment, et les fonds disponibles ont ete depenses avec soin .

Les donnees actuelles offrent un espoir que les rentrees
seront satisfaisantes .
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Il ne s'agit cependant 1 .A que d'espoirs : les donn6es qui
permettraient de confirmer le succ6s de cette entreprise ne
sont pas encore disponibles, et 1'exp6rience, au Canada
comme ailleurs, montre que 1'extrapolation n'6chappe
pas aux incertitudes . Ce que je veux ajouter ici, c'est un
message de prudence . Il faudra renouveler le programme
et le doter d'un mandat quelque peu diff6rent . Mais nous
devons eviter de nous aventurer dans des projets princi-
paux d'une rentabilit6 douteuse tant que nous n'auron s
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CHAPITRE 6

LA RECHERCHE ET
L'INFORMATION

L'dchdancier d'une recherche scientifique res-
ponsable doit etre dtabli de faCon que certains
object ifs soient atteints et que cette recherche
ne devienne pas un exercice scientifique per-
manent qui s'auto-perp9tue.

THE CANADIAN FISHING COMPANY LIMITED

Le mandat de cette Commission m'ordonne d'enqueter
sur "les dispositions en matiere de conservation, de ges-
tion, de protection et d'expansion des ressources halieuti-
ques, y compris la protection de 1'habitat en eaux de
maree ou sans maree" ainsi que sur "le taux optimal
d'exploitation" . Ce sont IA autant de themes qui suppo-
sent un besoin important de recherche . Tel que je 1'ai
indique dans d'autres chapitres, la recherche est un ele-
ment de base pour les programmes de gestion, de mise en
valeur des peches ainsi que de protection de 1'habitat .
Bien qu'une somme importante de recherche de haute
qualite ait ete faite d l'appui de ces programmes, notre
connaissance de la biologie du poisson et de ses rapports
avec 1'environnement est encore tr8s restreinte . Ceci
s'avere un obstacle serieux A 1'amelioration de la protec-
tion et de 1'utilisation des ressources . Consequemment,
j'ai enquete sur les dispositions du Ministere en mati8re
de recherche et de collecte des donnees et mes constata-
tions font 1'objet du present chapitre .

L'ELABOTRATION DES STRUCTURES DE
RECHERCHE

Le Canada possede une longue tradition de recherche

en matiere de Oche . En effet, des 1903, un commissaire
federal des peches, le Dr . E.E. Prince preconisait pour le
Canada qu'il atteigne un rang egal aux autres pays dans
la recherche biologique en eau salee et en eau douce .

Le programme de recherche sur la c8te du Pacifique a
debute en 1908 avec 1'etablissement de la Station de bio-
logie du Pacifique, A Nanaimo. Les premieres etudes,
souvent menees par des volontaires, etaient surtout des-
criptives . Elles se sont poursuivies avec une aide finan-
ciere limitee jusqu'au lendemain de la Deuxieme Guerre

mondiale . A ce moment 1 A , un nouveau president a ete
nomme A la tete de 1'Office de recherche sur les pecheries,
lequel avait ete cree vers le debut du siecle . Tout au cours
de son mandat, il a mis 1'accent sur la recherche fonda-
mentale et la recherche appliquee, et bien des concepts
actuels touchant la gestion des peches remontent A cette
epoque .

La nomination d'un nouveau president dans les annees
1960 a marque un changement d'orientation . On a accorde
la preseance A la recherche fondamentale ou experimen-

tale plut8t qu'aux etudes descriptives, dans le but d'affir-
mer la competence canadienne dans la science halieutique .
Cet effort a ete couronne de succes et la recherche cana-
dienne sur les peches qui etait dej A bien vue a connu une
reputation internationale plus grande encore . Toutefois,
il en resulta comme consequence que les scientifiques de
1'Office de recherche sur les pecheries, A Nanaimo, ont
requ peu d'appui pour 1'analyse des stocks dans la region
et pour le maintien de dossiers A long terme des donnees .

Avec le recul, on constate que ce changement d'orien-
tation etait malheureusement peu propice, puisque les
donnees precitees etaient urgemment requises pour affron-
ter les probl8mes complexes de la gestion . En effet, la
capacite du Minist8re A proteger et A gerer les ressources
s'est vue compromise par 1'expansion rapide des flottil-
les ; la peche du hareng s'est effondree A la fin des annees
1960; le Canada et les $tats-Unis ont accru 1'interception
de leurs stocks respectifs de saumon ; de nouvelles peches
ont ete mises en valeur ; et la peche etrangere dans les eaux
immediatement voisines des eaux territoriales du Canada
a augmente soudainement, decimant du meme coup les
stocks de poissons de fond, importants pour les pecheurs
canadiens .

$tant donne que 1'Office de recherche sur les pecheries
delaissait malheureusement la poursuite active des don-
nees necessaires pour faire face A ces problemes, le
bureau administratif du Ministere, A Vancouver, n'avait
guere d'autre solution que d'embaucher son propre per-
sonnel technique de soutien . On a donc reuni un groupe
de biologistes A Vancouver afin d'assembler les donnees
urgemment requises pour reglementer les peches . A part
quelques exceptions notoires, les scientifiques de I'Office

de recherche sur les pecheries sont devenus de plus en plus
isoles des problemes pratiques du Minist8re ; ils ont perdu
contact avec 1'industrie et en consequence se sont vus
demander leur avis de moins en moins frequemment .

Ainsi, deux organismes concurrents fournissaient les
connaissances et les donnees necessaires A la gestion des
peches . En retrospective, les resultats etaient A prevoir :
un declin dans la qualite des conseils relatifs A la gestion,
une concurrence dans l'obtention des budgets et du per-
sonnel et un climat de tension parmi les scientifiques . En
periodes d'austerite, quand les besoins de gestion etaient
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immediats et qu'on devait en affronter les problemes an
jour le jour, on coupait les vivres A celui des deux groupes
qui etait engage dans la recherche la moins "pertinente" .

D'autres facteurs de perturbation sont intervenus . Les
derniers quinze ans ont ete une epoque de chambarde-
ments au niveau de la structuration . Pendant plusieurs
periodes successives, le Gouvernement federal a joue la
carte de 1'austerite et, en quelques occasions seulement, il a
delie les cordons de sa bourse. D'autre part, les nouvelles
politiques gouvernementales favorisaient la recherche
effectuee sur une base contractuelle plut8t que de cher-
cher A se donner les moyens domestiques de 1'entrepren-
dre. Et finalement, 1'Office de recherche sur les pecheries
a ete disperse dans les annees 1970 et son personnel amal-
game A celui du Minist8re, dans 1'espoir semble-t-il qu'il
consacrerait plus d'efforts A des recherches directement
liees aux besoins de gestion du Minist8re .

Ces changements ont nui A 1'efficacite du
Ministere en une periode ou se produisaient
des progres profonds dans 1'histoire des
pecheries, c .-A-d . 1'etablissement de la limite
de 200 milles ; 1'elaboration du Programme de
mise en valeur des salmonides ; 1'expansion
rapide de la peche du hareng rogue en une
industrie de plusieurs millions de dollars ;
1'augmentation spectaculaire de la capacite de
peche de la flotte commerciale (et la crois-
sance enorme de 1'interet vis-A-vis la peche
sportive) ; ainsi qu'un eveil grandissant de la
conscience populaire quant A la fragilite de
1'habitat halieutique et du fait qu'il soit
menace par la croissance demographique et
1'essor industriel . Z

Un sommaire des ressources humaines et financi8res
que - le Minist8re consacre presentement A la recherche

apparait au tableau 6-1 . Ces ressources qui sont conside-

rables se chiffrent A 358 annees-personnes et $19,000,000
annuellement . Ceci demontre bien 1'importance critique
de la recherche dans le domaine des peches; peu d'agen-
ces regulatoires dependent autant des scientifiques de
recherche pour assurer des conseils dans la poursuite
reguliere de leur gestion . En plus du travail effectue
A 1'interieur du Ministere, ce dernier commandite egale-
ment des travaux de recherche exterieurs . Dans la region
qui nous interesse, d'autres travaux de recherche sont
menes par des commissions internationales, par le gou-
vernement de la Colombie-Britannique et par des

universites .

A 1'heure actuelle, les activites de recherche du Minis-
t8re sont dispersees parmi les diverses directions de la
region du Pacifique, sans grande coordination . La direc-
tion des Services des ressources (dont le nom a ete change
recemment pour celui de direction de la Recherche sur les

Tableau 6-1 Ressources consacrees A la recherche par le
Ministere, 1981-8 2

Direction

Codts d'exploi-
Main- ta tion y compris

d'oeuvre les salaires

Service des ressources' 224
Services exterieursb 78
Services techniques 2 1
Mise en valeur des
salmonides` 35

(millions
de dollars )

10 .4

3 .8
. 9

3 . 8

358 18.9

'Comprend les couts directs de soutien, tels 1'exploitation de laboratoires
et 1'operation de bateaux de recherche fournis par les services de soutien .

bComprend les etudes de bio-ingenierie sur l'habitat, les conseils scien-
tifiques et techniques, l'analyse et l'interpretation des donnees .

`Comprend la recherche sur la culture du poisson, les etudes sur la
viabilite de gestion, les etudes sur I'exploitation des stations de
pisciculture et 1'ensemencement des lacs . L'ensemencement des lacs est
inclus A titre de recherche, mais il est aussi une activite de production
du poisson, et environ $1,000,000 de ce total peut We attribue A la
production .

Source : Ministere des Peches et des Oceans, piece accessoire # 182,
page 16 .

peches) effectue de 50 A 60 pour cent de la recherche faite
dans la region et elle est responsable d'un vaste eventail
de travaux de recherche fondamentale et de recherche

appliquee, de meme que d'evaluation des ressources . Ces
travaux comportent des etudes sur 1'habitat du saumon,
sur les populations halieutiques et 1'ecologie, sur 1'ense-
mencement des lacs, sur la culture et la sante du poisson,
et sur divers aspects concernant les poissons de fond, les
crustaces et le hareng . Le travail de la Direction est mene
dans deux principaux laboratoires de recherche, la Station
de biologie du Pacifique, A NanaYmo, et le Laboratoire de
Vancouver-ouest . La direction des Services techniques
s'occupe de recherche appliquee visant A 1'amelioration

des prises et des produits . La direction des Services exte-

rieurs qui voit A la gestion des p@ches et de 1'habitat,
effectue de la recherche appliquee et des travaux d'eva-
luation et de contr8le des stocks . Et, afin de perfection-
ner les techniques, de juger et d'ameliorer les operations,
on effectue aussi de la recherche en vertu du Programme
de mise en valeur des salmonides . Chapeautant ces fonc-
tions regionales depuis Ottawa, la direction de la Recher-
che sur les peches recommande des programmes et des
politiques et voit d 1'integration de la science de la peche
aux autres elements de la gestion .

Ces responsabilites dispersees dans le domaine de la
recherche ont eu pour resultat d'amener plusieurs cher-
cheurs A se preoccuper plus d'organisation que de recher-

che scientifique . De plus, il est devenu tres difficile pour

les cadres du Ministere de savoir exactement A quel ser-
vice demander les donnees requises afin de repondre A des
besoins particuliers de gestion . En plus, alors que gestion-
naires et chercheurs sont d'accord sur certaines etudes qui



devraient etre faites, celles-ci ne sont jamais entreprises .
Des comites et des groupes de travail, regroupant des
employes de diverses directions, ont cherche A corriger
ces lacunes, mais avec un succes mitige . Ce manque de
cohesion entre les chercheurs et les gestionnaires, de
meme que des carences de donnees dans certains domai-
nes importants ont souvent suscite des critiques de la part
de nombreux secteurs des peches .

Partout les peches sont en difficulte . . . Mais
ou donc est la science? L'industrie aurait
besoin de certaines reponses que les scientifi-
ques sont incapables de fournir . Des choses
simples, comme par exemple : les previsions A
long terme de 1'approvisionnement du pois-
son . . . aucune recherche biologique ne peut le
faire savoir . . . '

Bref, le Ministere est impuissant A formuler les ques-
tions dont les reponses sont necessaires A 1'exercice de la
gestion de la mise en valeur et de la protection de 1'habi-
tat ; A deployer ses effectifs d'une maniere assez efficace
pour obtenir les connaissances requises ; et d presenter le
resultat de telles recherches d'une fagon claire et compre-
hensible . Bien que chercheurs et gestionnaires aient par-
fois bien travaille ensemble, ces occasions ont ete rares et
des correctifs majeurs s'imposent . Le Ministere d'ailleurs
est le premier A I'admettre :

. . . ces progres . . . ont souligne la necessite de
parvenir A creer un esprit d'equipe entre scien-
tifiques de la recherche, biologistes et gestion-
naires, sans egard pour le partage anterieur
des taches comme pour 1'endroit ou ils travail-
laient . Si bien, qu'au cours des derni8res
annees, il s'est fait des efforts concertes pour
travailler en vue d'une integration totale de la
gestion des peches . °

Darts le reste du present chapitre, je propose des appro-
ches qui pourraient aider A corriger les faiblesses les plus
flagrantes .

LA RtORIENTATION DES PRIORITES DE LA
RECHERCH E

La confusion actuelle par rapport aux objectifs et aux
taches du personnel de recherche disperse A travers le
Ministere a donne lieu A des debats acerbes sur la respon-
sabilite fonctionnelle ou sur la possibilite de faire porter
les efforts dans le sens de la recherche pure ou de la
recherche appliquee .

Pour determiner des priorites dans les efforts de
recherche accomplis par le Ministere, il importe de consi-
derer que d'autres organismes sont engages dans la
recherche sur les peches et 1'oceanographie et que chacun
a sa propre competence et responsabilite . Ces organismes
comprennent des commissions internationales, des uni-
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versites et des organismes etrangers . Ce qui distingue le
Ministere de la plupart de ces autres organismes, c'est la
responsabilite qu'il a de gerer les peches . Ainsi donc,
quels que soient les besoins pour la recherche pure ou
pour la recherche appliquee, le Ministere doit avoir
comme premier souci, la gestion efficace des ressources .
Consequemment, je recommande tout d'abord que :

1 . Le Ministere doit etab lir ses priorites en matiere de
recherche en fonction des besoins d'une gestion effi-
cace et de la conservation des ressources halieutiques
du Pacifique et de leur habitat .

Mes suggestions, dans le reste de ce chapitre, visent A
une reorientation dans cette direction des efforts de
recherche du Ministere .

J'ai dejA indique des besoins particuliers de recherche
en ce qui concerne 1'habitat du saumon (chapitre 3), 1'etat
des stocks halieutiques (chapitre 2, et plus avant, chapitre
15) et le Programme de mise en valeur des salmonides
(chapitre 5), lequel est lui-meme une experience scientifi-
que. Dans le present chapitre, je me preoccupe des
besoins generaux de la gestion des peches et de la
conservation .

Les travaux de recherche requis pour la protection, la
gestion et la mise en valeur des ressources halieutiques
sont de trois categories : premierement, le contr8le pour
fournir une information continue et precise sur 1'etat des
stocks ; deuxiemement, une recherche A court terme en
vue de resoudre des probl8mes ; troisiemement, des
recherches A long terme pour jeter les bases d'une expan-
sion future . J'elabore sur chacune de ces categories .

Le contr8le et I'evaluation des stocks

La gestion de nos peches principales est fondee sur la
correspondance presumee entre le nombre de reproduc-
teurs adultes et le nombre de descendants susceptibles
d'etre peches dans les annees ulterieures, de meme que
sur la relation entre la croissance et la mortalite . Ces
correlations sont fondamentales ; elles servent A determi-
ner les objectifs de prise et de montaison pour chaque
stock et A etablir les strategies de plans de peche . 11 est
donc capital qu'elles soient bien comprises, verifiees,
confirmees et analysees afin de permettre aux gestionnai-
res de proceder avec une certaine assurance .

Mais une bonne part d'incertitude entoure cette dyna-
mique fondamentale qui gouverne la productivite de
quelques-unes de nos plus importantes especes . Les scien-
tifiques expriment des opinions differentes et 1'informa-
tion disponible est insuffisante pour concilier leurs
divergences .

De sorte que le besoin le plus urgent pour la gestion des
peches, c'est celui de clarifier les correlations biologiques

fondamentales entre 1'abondance des stocks, les prises et
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les montaisons. Ceci presuppose une recherche utilisant
des donn6es fiables sur les stocks qui sont geres . Les don-
nees requises varient, mais pour nos principales especes,
notamment le saumon et le hareng, les donn6es essentiel-
les sont constituees de statistiques sur les prises et les
montaisons, de meme que d'informations sur la composi-
tion des prises . D'autres informations sont parfois utili-
sees dans 1'evaluation des stocks, et je refere A quelques-
unes d'entre elles dans le chapitre 4 .

Les statistiques des prises La principale source d'infor-
mation du Ministere quant aux prises commerciales,
reside dans les regus de ventes qui indiquent les debarque-
ments . Ces re~us semblent fournir des donn6es satisfai-
santes pour certaines esp8ces, telles le hareng, le poisson
de fond et quelques crustaces . Mais pour les autres espe-
ces, notamment le saumon, les donn6es provenant des
requs de ventes sont serieusement deficientes et semblent
s'etre deteriorees au cours des dernieres annees . Elles ne
fournissent pas une information adequate sur les lieux
d'ou proviennent les prises ; elles ne comprennent pas les
re~us de nombreuses ventes directes aux consommateurs ;
elles peuvent contenir egalement des fausses informa-
tions . L'insuffisance des donn6es concernant les prises
sportives et autochtones est expliquee aux chapitres 14 e t
15 .

Plus loin dans ce rapport, je recommande des mesures
pour ameliorer l'information statistique sur les debarque-

ments et certaines de ces mesures exigeraient des arran-
gements de cooperation avec le Gouvernement de la
Colombie-Britannique .

Le journal de bord du pecheur est une autre source de
donnees . Depuis plusieurs annees les pecheurs de fletan
sont tenus de soumettre le registre de leurs prises A la
Commission internationale du fletan du Pacifique et le
Minist8re a mis au point un systeme de journal de bord
pour les pecheurs du poisson de fond et des ormeaux . Un
programme d'inscription volontaire des prises dans les
journaux de bord est en cours pour la flottille de peche A
la traine du saumon .

Le genre d'information detaillee fournie par les jour-
naux de bord peut etre extremement utile A la gestion des
ressources . Les programmes d'inscription obligatoire des
prises dans les journaux de bord devraient etre imposes
avec discretion, car ils ajoutent un fardeau aux pecheurs
et il est possible qu'ils ne gen8rent pas une information
aussi precise que le feraient des arrangements volontaires ;
sans compter que dans le cas des grandes peches, ils pour-
raient fournir plus de donn6es qu'il est necessaire . Le
besoin le plus urgent semble etre celui d'un programme
elargi d'inscription volontaire des prises dans les jour-
naux de bord pour la flottille de peche A la traine du
saumon, afin d'obtenir un echantillonnage adequat et
representatif de 1'information concernant les prises .

Des examens du contenu des paniers de peche, de
meme que 1'information obtenue par la vente des permis
et les cartes poin~onnees, permettent d'etablir des statis-
tiques sur les prises de la peche sportive . Je fais des
recommandations sur ce sujet, au chapitre 15 et, au cha-
pitre 14, je propose des moyens d'ameliorer l'informa-
tion concernant les prise de la peche des Autochtones .

Il est essentiel d'avoir une information complete et pre-
cise sur la question des prises, et cela non seulement pour
la gestion des peches, mais aussi pour 1'administration
des redevances et des contingents proposes aux chapitres
ulterieurs .

Pour realiser les ameliorations necessaires, je recom-
mande que :

2. Le Minist8re doit prendre immediatement des mesu-
res afin d'ameliorer la qualite et 1'exhaustivite des
donnee statistiques sur les prises :

-i) en adoptant des techniques modernes de collecte
et de traitement des donnees ;

ii) en ameliorant les methodes de collecte et de
compilation des statistiques sur les debarque-
ments commerciaux, en collaboration avec le
gouvernement de la Colombie-Britannique ;

iii) en ameliorant les techniques de compilation des
statistiques sur les p rises des pecheurs sportifs et
des Autochtones ;

iv) en etendant les programmes d'inscription volon-
taire des prises dans les journaux de bord et en
instaurant des programmes obligatoires lorsque
des donnees plus completes sont requises .

L'information sur la composition des prises Les ges-
tionnaires ont aussi besoin pour les guider d'information
sur 1'age, la taille et l'origine des esp8ces prises. Des
echantillons des debarquements fournissent les donn6es
requises quant A 1'age et la taille .

On procede avec grande efficacite, A un echantillon-
nage de route des prises de hareng et de poisson de fond .
L'echantillonnage des prises de saumon rouge a commence
au debut du siecle et pendant plusieurs annees, A la lon-
gueur de la c8te, toutes les prises de saumon faisaient
l'objet d'un echantillonnage. Mais en 1972, on a aban-
donne cette fa~on de faire, interrompant du meme coup
une information necessaire pour evaluer les tendances A
long terme dans la production et la composition des
stocks .' Ce programme d'echantillonnage devrait etre
remis en vigueur aussit8t que possible .

Pour mesurer la production du saumon de certains cours
d'eau, il est aussi necessaire de determiner l'origine des
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especes de saumon dans les prises mixtes en mer . Pour y
parvenir, on procede A 1'etiquetage du poisson afin de
pouvoir 1'identifier au moment de sa prise . Par deduc-
tion, on en arrive A calculer la duree des montaisons, en
meme temps que 1'echantillonnage permet d'identifier,
par les ecailles et parasites distinctifs, les poissons de
differentes origines . Il est particulierement important de
reconnaitre les divers stocks presents dans les prises, sur-
tout quand des stocks mis en valeur sont peches en meme
temps que des stocks naturels . Dans le chapitre 2, j'ai fait
etat du besoin urgent de donnees par rapport A 1'origine
des especes de poisson pris .

Des techniques identiques sont aussi requises pour
identifier les stocks de petite dimension du hareng . Cette
sorte d'information est essentielle A une gestion efficace
et presentement elle est inadequate . En consequence, je
recommande que :

3 . Le Ministere doit ameliorer ses donnees sur la com-
position des prises :

i) en retablissant le programme d'echantillonnage
des p rises du saumon sur 1'ensemble de In c8te;

ii) en elargissant ses programmes afin de determi-
ner in composition par espece des prises du sau-
mon et du hareng ;

Les donnies sur la montaison et le frai La gestion du
saumon et du hareng consiste surtout A assurer un taux de
retour des geniteurs capables d'assurer le frai . Ainsi, il
devient primordial de mesurer 1'abondance des reproduc-
teurs dans le cas du saumon et de la rogue dans le cas du
hareng, afin d'evaluer la mesure de succ8s dans la regle-
mentation des prises et d'analyser les correlations biologi-
ques fondamentales entre le frai et le rajeunissement des
stocks .

Les agents des peches du Ministere s'occupent, depuis
50 ans, d'evaluer 1'abondance des saumons reproducteurs
et, dans le cas de quelques fleuves importants, on a
recours A des moyens additionnels pour obtenir une infor-
mation plus precise . Mais Ia plus grande partie de 1'infor-
mation ainsi recueillie est si peu systematique et si peu
consistante qu'elle ne peut servir A 1'analyse scientifique .b
De plus, ceux qui ont fait ces evaluations n'ont pas indi-
que les methodes utilisees, de sorte que les deductions
peuvent preter A erreur . Meme 1'information la plus
detaillee recueillie dans certains cas est faible au niveau de
la statistique, rarement soumise A une analyse rigoureuse
et A peu pres jamais publiee . Plus encore, une grande par-
tie de ces donnees de base sont inaccessibles, car la decen-
tralisation du Ministere a dissemine ici et 1 A , d travers la
region, les registres des montaisons .

Depuis bon nombre d'annees, les agents des peches
evaluent le frai du hareng d'apres le nombre de milles du
frai observe depuis le rivage . Mais ces evaluations souf-

frent des memes defauts que celles qu'on fait pour le
saumon .

11 est essentiel d'ameliorer 1'information concernant les
montaisons et le frai . La premiere mesure en ce sens et la
plus evidente, ce sera d'assurer une documentation
ordonnee des enumerations des saumons reproducteurs et
des evaluations du frai du hareng, afin qu'on puisse en
faire une analyse objective et que le tout ait une allure de
continuite . La seconde mesure sera d'instaurer un sys-
teme central de traitement des donnees pour les corriger
et les emmagasiner . Je crois comprendre que le Ministere
a deji entrepris 1'etablissement d'un tel systeme de don-
nees, de meme que la preparation d'une serie de docu-
ments comportant des donnees chronologiques des mon-
taisons pour chaque cours d'eau . Ce sont IA des progr8s
constructifs . (Incidemment, cela fournira une informa-
tion precieuse pour le programme d'inventaire de 1'habi-
tat aquatique que je recommande au chapitre 3 .) Et
enfin, la troisieme mesure consistera en 1'amelioration
des techniques d'enumeration du saumon reproducteur et
d'evaluation du frai du hareng. Consequemment, je
recommande que :

4. Le Ministere doit ameliorer ses programmes de col-
lecte et de classement des donnees sur le frai et la
remonte du saumon et du hareng :

i) en exigeant des personnes qui recueillent les
donnees sur le terrain qu'elles expliquent les
methodes utilisees pour evaluer le frai ;

ii) en etablissant un systeme central de donnees
afin de classer et d'emmagasiner systematique-
ment les donnees sur le frai ;

iii) en mettant au point des techniques nouvelles et
uniformes pour 1'evalua tion du frai ;

iv) en reunissant des donnees sur la remonte ante-
rieure de saumon dans certains cours d'eau et en
publiant les resultats, en etroite collaboration
avec le programme intergouvernemental du
repertoire des habitats aquatiques (recommande
an chapitre 3) .

Le systeme central de traitement des donnees propose
ici devrait We un complement au systeme des donnees
servant A la gestion proposee au chapitre 4 . Les program-
mes renforces devraient We elabores conjointement par
les personnels de la recherche et de la gestion, afin que les
donnees qui en resulteront soient de la plus grande utilite
possible, aussi bien A la reglementation qu'A la recherche .

Au chapitre 4, j'ai souligne le besoin d'ameliorer la
mesure de 1'abondance des remontes du saumon et du

hareng durant la saison de peche, par des methodes telles
que la peche de contr8le et la detection electronique .
Celles-ci egalement devraient etre mises au point conjointe-
ment par les scientifiques de recherche et les gestionnaires .
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L'examen professionnel

L'absence d'analyses et de rapports de routine sur
l'etat des stocks constitue une carence importante dans le
systeme d'information qui sert a Is gestion de Is pe3che au
saumon. La plus grande partie de 1'information rassem-
blee devient en consequence inutilisee et inaccessible .
Certains gestionnaires procedent parfois a des evalua-
tions personnelles, mais d'autres n'ont aucune occasion
de participer au processus . Et parce que les donnees ne
sont jamais documentees, d'autres encore ne peuvent juger
des resultats .

Une analyse scientifique ordonnee de toute 1'informa-
tion devrait faire partie integrante des examens annuels
de la peche au saumon preconises au chapitre 4 . Des exa-
mens reguliers des travaux de leurs pairs par les biologistes
professionnels du Ministere permettraient Is concertation
de 1'expertise collective servant a 1'interpretation des don-
nees accessibles pour les fins de la planification de Is ges-
tion . Ces examens apporteraient egalement plus de rigueur
a des evaluations qui sont presentement fragmentees,
incompl8tes et inconsistantes . Et enfin, ils aideraient a
etablir les priorites dans la recherche . En consequence, je
recommande que :

5 . Lors de 1'elaboration de ses examens annuels (recom-
mandes an chapitre 4), le Ministere doit mener one
evaluation scientifique des stocks et des conclusions
qui en decoulent aux fins de Is gestion . Cet examen
doit comprendre :

i) le resume des decouvertes provenant des recher-
ches et le classement des donnees statistiques sur
les prises, 1'effort de peche, le taux de remonte
et 1'echantillonnage ;

ii) Is mise sur pied d'un examen de ces donnees par
les professionnels du Ministere et d'autres scien-

tifiques. L'examen devrait permettre d'evaluer
1'etat des stocks et leurs possibilites, de meme
que les effets de Is peche, des changements envi-
ronnementaux et, oA c'est possible, de Is mise en
valeur ;

iii) 1'elaboration d'un expose regroupant des
recommandations sur les consequences des
diverses mesures de gestion de rechange, qui
sera presente aux administrateurs p rincipaux .

J'ai ete influence a faire cette recommandation par le
succes qu'ont obtenu des dispositions semblables sur le

littoral Atlantique . Dans ce cas, les scientifiques de Is
Direction de Is recherche du Ministere travaillent avec un
comite scientifique gouvernemental officiel, le Comite
consultatif scientifique des peches du Canada dans

1'Atlantique. Ce comite -

. . .a pour mission de conseiller le Comite de
gestion des pgches dans 1'Atlantique en

matiere de gestion, y compris 1'ensemble des
mesures pour la conservation, compte tenu
des objectifs economiques, de tous les stocks
d'interet ou offrant un potentiel d'interet
pour les pecheurs du littoral Atlantique . Ce
comite prodiguera ses conseils conformement
aux objectifs et aux strategies de gestion des
ressources particulieres, lesquels conseils
seront normalement publies d'une fagon
reguli8re . '

Ainsi, des scientifiques specialises auxquels se joignent
parfois des specialistes de 1'exterieur du Minist8re, proce-
dent a une evaluation annuelle de chacun des principaux

stocks . Leurs rapports resument les donnees accessibles

sur 1'abondance et Is productivite: ils evaluent les conse-
quences de 1'exploitation selon differents taux et donnent
leur avis sur des problemes particuliers de gestion et les
besoins de Is recherche . Leurs rapports sont etudies par
un comite directeur et reunis pour etre presentes aux ges-
tionnaires superieurs du Ministere, selon le calendrier des
activites prevues aux fins de la consultation et de Is regle-
mentation . Ce processus permet au meilleur avis profes-
sionnel possible d'influencer les strategies de gestion .
Grace a lui, les gestionnaires peuvent prendre des deci-
sions avec pleine connaissance publique des consequences
biologiques qu'elles comportent . Grace a ce processus,
egalement, on peut definir les priorites de Is recherche et
les problemes de gestion .

Sur le littoral du Pacifique, les prockdures pour 1'evalua-
tion des stocks sont plus rudimentaires . La Commission
internationale du fletan du Pacifique revoit annuellement
de cette mani8re les stocks de fletan, mais les efforts du
Ministere se limitent au poisson de fond . (Des examens
semblables du hareng ont ete abandonnes depuis plu-
sieurs annees .) Les etudes portant sur le poisson de fond
semblent complPtes, mais les biologistes ne proposent pas
d'appreciation quant aux solutions de rechange aux stra-
tegies de gestion. C'est la un manque serieux, puisqu'en
definitive, il enleve aux gestionnaires superieurs la
possibilite de prendre les decisions finales concernant les

objectifs des prises et la strategic des peches, en se basant
sur des facteurs autres que biologiques .

Pour les salmonides, il n'existe aucune disposition pre-
voyant une evaluation reguliPre des stocks, et pourtant
ces stocks exigeraient 1'examen le plus attentif . Le groupe
des examinateurs scientifiques dans ce cas devrait profiter
largement des specialistes du Ministere en recherche et en
gestion de 1'habitat, dans le Programme de mise en valeur
des salmonides, parmi les gestionnaires regionaux et les
membres des organismes exterieurs de recherche .

Les peches les moins importantes pourraient se conten-
ter d'arrangements plus modestes et plus flexibles . Toutes
ces etudes devraient etre synchronisees pour s'integrer
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aux presentations annuelles des plans de peche et de con-
sultation decrites aux chapitres 4 et 17 .

La recherche orientee sur les probleme s

Par la recherche orientee sur les problemes, j'entends
une investigation visant A resoudre certains problemes
particuliers de gestion qui surviennent A l'occasion, sans
preavis . Jusqu'ici, les chercheurs du Ministere semblent
s'etre bien tires d'affaire en pareilles circonstances . Je
pourrais citer comme exemples la recherche sur les effets
de la glissoire de la rivi8re Babine sur les stocks du sau-
mon; la recherche, conjointement avec les $tats-Unis et le
Japon, de la repartition du saumon en haute mer ; la recon-
naissance et le traitement des maladies du poisson, asso-
ciees A la culture du poisson en milieu marin et A la mise
en valeur ; et ainsi de suite .

Il est difficile en raison des longues procedures des
exercices financiers des gouvernements, de reagir promp-
tement face A des problemes imprevus . Parce qu'il est
habituellement necessaire en de telles circonstances de
reaffecter le personnel et les installations, celA vient en
conflit avec les programmes de recherche en cours . De
sorte, que la difficulte particuliere avec des projets de
recherche de ce genre, c'est de decider quels probl8mes
exigent une recherche speciale et combien de personnel et
de moyens il faudra leur consacrer, aux depens des autres
projets de recherche .

En soi, l'urgence et la nature de cette recherche orien-
tee sur les problemes ne peut pas We definie A 1'avance .
En consequence, je ne fais aucune recommandation pre-
cise en cette matiere, autrement que de souligner la neces-
site d'etre en mesure de reagir A ces problemes A mesure
qu'ils surviennent . A moins qu'on ne prenne les disposi-
tions adequates, il sera impossible de repondre aux urgen-
ces sans perturber d'autres programmes .

La recherche sur 1'habitat

La responsabilite fondamentale du Ministere, qui est
de proteger et de gerer 1'habitat, am8ne ce dernier A regle-
menter continuellement les activites industrielles et

autres, ce qui occasionne souvent des coOts considerables
aux entreprises concernees . Il est donc important, que la
reglementation s'appuie sur une base scientifique ferme .
Et pourtant, le MinistPre n'a pas mis au point un systeme
solide de recherche sur la gestion de 1'habitat . Conse-
quemment, les responsables de la gestion de 1'habitat
imposent souvent aux activites industrielles des contrain-
tes codteuses, fondees sur des conjectures quant aux
effets sur le poisson . Il n'est donc pas etonnant que cette
fa~on de faire conduise A des inconsistances dans les

reglements, A des frustrations pour ceux qui doivent en

assumer les cofits, et aussi, j'ai bien peur, A des perspecti-
ves perdues de proteger et de mettre en valeur 1'habitat du

poisson .

La seule etude rigoureuse qui ait ete faite dans la region
du Pacifique par rapport aux effets de 1'exploitation
foresti8re sur la productivite des cours d'eau habites par
le saumon, c'est celle concernant le projet du ruisseau
Carnation, A 1'ile Vancouver . Comme je 1'ai explique au
chapitre 3, les resultats preliminaires de cette etude remet-
tent en question certaines convictions etablies ; ce qui

ajoute encore A l'urgence d'une telle recherche .

Un programme de recherche elargi est essentiel afin de
clarifier les effets des perturbations sur 1'habitat du pois-
son, afin de mettre au point des techniques pour attenuer
ces effets et afin d'etablir des methodes pour ameliorer la
productivite des cours d'eau qui servent de fray8res au
saumon .

. . .la recherche sur la gestion de 1'habitat a ete
grandement reactive et inadequate. Nous esti-
mons qu'il est urgent d'etablir un programme
coherent de recherche, de contr8le et d'essais
pratiques, con~u pour fournir une base de ren-
seignements solide A la gestion et A la protec-
tion de 1'habitat des peches . 8

L'information resultant d'une telle recherche aiderait A
comprendre la correlation entre le poisson et 1'exploita-
tion forestiere, 1'agriculture et les autres activites que le
MinistPre doit comprendre afin de contribuer d'une fa~on
constructive A la gestion integree des ressources, tel que
recommande au chapitre 3 .

Faute d'une telle information documentaire,
les gestionnaires des peches ne peuvent etre en
mesure de participer egalement A la coordina-
tion de leurs activites avec celles des gestion-
naires d'autres ressources cles . 9

Cette information est aussi indispensable afin d'etablir des

objectifs A long terme pour la gestion du saumon, comme
je 1'ai propose au chapitre 4 . En consequence, je recom-
mande que :

6 . Le Ministere doit etendre et ameliorer considerable-
ment son programme de recherche scientifique sur les
habitats du poisson, notamment en ce qui concerne
les habitats d'eaux douces du saumon, les effets des
perturbations et les moyens de les attenuer . Ce pro-
gramme devrait comprendre :

i) la poursuite du projet du ruisseau Carnation ;

ii) la mise en oeuvre d'autres experiences contr8-
lees sur 1'incidence de 1'exploitation forestiere et
d'autres activites industrielles dans les princi-
paux systemes environnementaux de la region
du Pacifique, et sur I'efficacite des mesures de

protection de 1'habitat ;
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iii) 1'evaluation de techniques, pour concilier les
besoins du poisson avec les activites likes aux
autres ressources, compte tenu de leur incidence
biologique et economique .

La meilleure faqon de mener des experiences sur 1'im-
pact de la mise en valeur des autres ressources par rapport
a 1'habitat du saumon, comme dans le cas de 1'etude du
ruisseau Carnation, c'est par le moyen d'arrangements de
cooperation avec le gouvernement provincial et les entre-
prises industrielles . Une telle recherche devrait etre con-
que pour servir de complement au programme d'inventaire
de 1'habitat aquatique que j'ai propose au chapitre 3 .

La recherche fondamentale et conceptuelle

La gestion des peches et leurs programmes de mise en
valeur s'appuient sur des modeles et des hypotheses quant
a la dynamique des populations de poisson, quant aux cor-
relations entre le poisson et son environnement, quant
aux effets de la recolte, et ainsi de suite . Afin d'ameliorer
les techniques de gestion operationnelle du Minist8re, ces
hypotheses doivent etre mises a 1'epreuve, revisees et elabo-
rees par le moyen de la recherche biologique
fondamentale .

Cette recherche en profondeur exige des etudes a long
terme qui requierent de la continuite et une certaine isola-
tion des problemes quotidiens. Mais, bon nombre des

activites du Minist&e qui sont en cours constituent des
sources fertiles de donnees . Ainsi, les projets de mise en
valeur, les programmes de peches, de meme que les chan-
gements ecologiques etroitement surveilles peuvent fournir
une information de valeur capable de mettre a 1'epreuve
certains concepts scientifiques . Aussi, bien que la recher-
che scientifique fondamentale ne doit pas etre troublee
par la variation des probl8mes immediats, elle doit nean-
moins etre menee en association etroite avec les services
ministeriels de gestion et d'elaboration des programmes .

La Direction de la recherche au Minist&e a acquis une
grande competence dans la recherche fondamentale en
biologie, laquelle a grandement contribue entre autres a
la comprehension scientifique de la dynamique des popu-
lations de poisson, des influences ecologiques sur la survi-
vance du saumon dans les cours d'eau et de la propaga-
tion des crustaces. Mon enquete m'a permis d'etablir
d'autres besoins de recherche fondamentale sur d'autres
problemes . Il en est ainsi, par exemple : des correlations
de base deja citees entre les montaisons de saumon et le
taux de retour du hareng et le recrutement des stocks ; et
aussi de la genetique du saumon ; de la vie en mer de jeu-
nes saumons ; et des possibilites de la culture du poisson .

Une question importante qui se pose a la politique de ges-
tion des peches dans cette region, c'est celle de 1'interde-
pendance entre eux, du saumon, du hareng, du chien de
mer, du phoque et de 1'otarie . Des opinions divergentes
ont ete entendues a ce sujet lors des audiences publiques

de la Commission . Mais pour 1'instant, le Ministere n'a

aucun programme de recherche pour approfondir ces
correlations que Pon soupgonne et obtenir une informa-
tion necessaire a des prises de decisions eclairees de la
part des gestionnaires .

D'autre part, je suis incapable de recommander les
elements precis qui devraient constituer le programme
requis de recherche fondamentale, et cela pour plusieurs
raisons . Tout d'abord, il me faudrait porter des juge-
ments scientifiques qui depassent ma competence . Deux-
iemement, les avantages d'une telle recherche sont tou-
jours incertains, et pour minimiser le risque, les priorites
etablies devraient tenir compte de la qualite des projets et
des talents du personnel disponible . Et troisiemement,

j'ai deja recommande, au chapitre 4, une evaluation
generate des stocks, de meme que 1'etablissement des pro-
blemes de gestion et des options futures pour la gestion et

la mise en valeur . Cet examen complet devrait servir de
contexte a 1'instauration des priorites de recherche a long

terme .

La recherche economique, sociale et industrielle

Les efforts du Minist&e en matiere de recherche ont
toujours porte principalement sur la biologie, 1'ingenierie
et la technologie de la peche et de la transformation . Mais

au cours des dernieres annees, a mesure que le Minist&e
s'engageait dans la reglementation industrielle, il a entre-
pris des etudes sur la rationalisation des flottilles, sur
l'organisation industrielle, sur la commercialisation et les
programmes de developpement social et regional .

Il est bien evident, que les responsabilites du Minist&e
vont bien au dela de la gestion du poisson et de 1'habitat
du poisson . Et comme je 1'ai indique en maints endroits
dans ce rapport, d'autres responsabilites, notamment
1'emission des permis et la reglementation de 1'accces, le
developpement des flottilles, 1'evaluation de la mise en

valeur et des autres projets d'expansion, la reglementa-
tion de la peche sportive et les programmes a 1'intention
des Autochtones, requiPrent une attention accrue . La
solution de ces problemes demande des competences en
economie, en organisation industrielle et en sciences

sociales . 11 est donc important que le Minist&e main-
tienne un personnel specialise dans ces domaines, capable
de lui fournir 1'analyse et les conseils requis pour mener a
bonne fin 1'elaboration de ses programmes . A cet egard,
la serieuse erosion au cours des dernieres annees de son
personnel specialise en economic est inquietante, surtout
si Pon considere 1'attention qu'il faut maintenant donner
a 1'amelioration de la performance economique des flot-
tilles commerciales, a 1'evaluation des priorites de mise en
valeur et a 1'etablissement de nouvelles perspectives de
peche telles que la culture du poisson en milieu marin .

Malgre que le Minist&e doive maintenir un personnel
competent dans ces autres disciplines, je ne recommande
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pas qu'il consacre un personnel et un budget considera-
bles a ces domaines . Le besoin premier est celui de donner
des conseils qui aideront les cadres et les administrateurs
du Ministere a definir les politiques et les priorites . Au-
dela de ce besoin, une certaine recherche peut etre parfois
necessaire sur des questions particulieres : un peu plus
avant, par exemple, je suggere le besoin d'une recherche
sur les merites de la peche sportive et sur les probl8mes
industriels . Ces etudes speciales pourraient etre menees
sur une base contractuelle .

L'ORGANISATION DE LA RECHERCHE

L'organisation du Minist&e et ses arrangements admi-
nistratifs ont eu tendance a isoler les chercheurs des pro-
grammes de gestion des peches . Aussi, afin d'accelerer le
progres vers l'objectif du Minist&e de se doter d"`une
gestion des peches totalement integrees10, il faudra con-
cevoir des arrangements qui encourageront le travail
d'equipe chez les scientifiques, les biologistes itinerants,
les economistes et les gestionnaires .

A 1'heure actuelle, les besoins de recherche qui survien-
nent en rapport avec les problemes de gestion sont trans-
mis officieusement a la Direction de la recherche par le
Directeur general . La Direction de la recherche examine
et revise annuellement ses plans de recherche, mais uni-
quement au niveau interne; il en resulte que ceux qui ont
des responsabilites directes de gestion prennent rarement
part a cet exercice . En retour, les chercheurs ont peu a

voir avec la planification du travail de recherche des bio-
logistes sur le terrain. Bref, les arrangements actuels sont
inaptes a informer les chercheurs sur les problemes aux-
quels font face les gestionnaires des ressources et inade-
quats pour cerner les questions auxquelles la recherche
pourrait repondre, pour leur assigner des priorites et pour
faire en sorte que 1'effort de recherche reponde le plus
efficacement possible aux besoins de la gestion . Pour

attenuer ces carences, je recommande que :

7 . Le Ministere doit elaborer une procedure reguliere
pour 1'examen des activites de recherche et Is revision
des priorites, compte tenu des recommandations des

gestionnaires du Ministere et d'autres scientifiques de
1'exterieur, et pour rendre compte annuellement des
activites de recherche et des plans, afin d'en informer
le public et pour fins d'evaluation par le Conseil des
peches du Pacifique (voir chapitre 17) .

La presente structure organisationnelle de la recherche
est peu commode, alors que ses p81es de responsabilite
sont geographiquement disperses . Au chapitre 19, je sug-

gere que ces arrangements soient entierement revises dans
le contexte d'un examen general de la finance et de l'ad-
ministration du Ministere .

Cette revision devrait porter entre autres choses, sur le
role que le Ministere devrait reserver a son Institut des
eaux douces dans la recherche sur le littoral du Pacifique .
Je crois comprendre que cet Institut, dont le siege est a
Winnipeg, s'occupe de recherche pour la gestion des
peches en eau douce, mais qu'il n'a rien a voir avec les
problemes de la region du Pacifique . Et pourtant les eaux
douces de cette region on abonde le saumon sont proba-
blement les plus productives du Canada et meriteraient
certainement une haute priorite de recherche, speciale-
ment en ce qui concerne la gestion de 1'habitat .

Il me reste a commenter brievement les relations entre
le Minist&e et les autres organismes interesses dans la
recherche sur les peches . Au chapitre 4, j'ai fait mention
du travail de la Commission internationale sur les peches
du saumon dans le Pacifique et sur la 'possibilite d'ame-
liorer la communication entre ceux qui s'interessent aux
peches du saumon du fleuve Fraser . De la recherche sur
les peches s'effectue dans les trois universites publiques
de la Colombie-Britannique, et meme dans la plupart des
grandes universites canadiennes . AprBs une longue
periode marquee par toute absence de contact, Is Direc-
tion de la recherche a commence a nouer des liens plus
etroits avec les scientifiques du monde universitaire en
leur offrant de 1'aide dans leur recherche et des stages
d'etudes posterieures au doctorat dans les laboratoires du
MinistPre . Ces initiatives ouvrent la voie a une recherche
mutuellement avantageuse et devraient etre encouragees .
Quant au nouvel organisme, le Conseil consultatif pour
la recherche sur les peches et les oceans, il presente un ter-
rain de cooperation accrue entre les chercheurs du gou-
vernement et les scientifiques des universites, en meme
temps qu'avec ceux qui participent a la recherche et a la
collecte des donnees dans le secteur prive .

Au cours des recentes annees, les minist8res federaux
ont ete incites a faire effectuer la recherche sur une base
contractuelle et la Direction de la recherche, de meme que
le Programme de mise en valeur des salmonides, consa-
crent maintenant des sommes importantes a la recherche
a contrat . Pour bien des recherches, cet arrangement s'est
avere satisfaisant et il offre l'avantage de ne pas obliger le
Minist&e a maintenir un personnel specialise pour des
besoins temporaires . Cet arrangement a aussi stimule le
perfectionnement de la competence en matiere de peche,
chez les firmes d'experts-conseils prives . Mais cette politi-
que doit etre poursuivie avec precaution . Les limitations
dans le personnel au sein du Gouvernement peuvent creer
un niveau de recherche contractuelle qui irait au-dela du
point ou il est plus economique de proceder ainsi, ou
encore qui le ferait aux depens de la qualite . Et de plus, le
Minist&e doit maintenir assez de personnel suffisamment
competent pour dispenser une capacite de recherche qui
soit viable et surtout pour assurer la continuite dans 1'ac-
cumulation des donnees de base necessaires aux etudes
biologiques .
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Et finalement, je souligne une fois de plus 1'importance
de documenter et de publier les ressultats de la recherche .
Ce sont les moyens essentiels de faire connaitre les r6sul-
tats et d'obtenir une analyse critique de la qualit6 de la
recherche. J'ai dgalement pr6conis6 la publication d'un
examen annuel du programme de recherche du Minist8re .
Ces mesures, jointes aux opinions 6manant du Conseil
consultatif de la recherche sur les pgches et les oc&ans et
du Conseil des peches du Pacifique, contribueront tant a
Ia qualit6 qu'a la pertinence de 1'effort de recherche .

CONCLUSION

T8t dans ce chapitre, j'ai not6 que le personnel et le
budget consacr6s a la recherche sur les pgches dans la
r6gion 6taient consid6rables . Et, bien que j'ai propose de
renforcer 1'effort de la recherche sur certains aspects, je
ne veux pas insinuer par la que les ressources de la recher-
che doivent n6cessairement gtre augmentees . J'ai trouv6
tellement de faiblesses dans la fagon dont le Minist8re
conduit sa recherche et d6termine ses priorit6s, que je ne
saurais juger le m6rite des pratiques courantes tant que
les ressources n'auront pas W 6valu6es, que les besoins
scientifiques de la gestion n'auront pas W d6termin6s e t
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CHAPITRE 7

.

LA POLITIQUE D'EMISSION
DES PERMIS ET

D'EXPANSION DES
FLOTTILLES DE PECHE

". . . les divers documents anonpant notre poli-
tique actuelle des peches n'ont pas r6ussi a
susciter des methodes propres a assurer une
exploitation efficace du potentiel de notre
industrie halieutique . "

LE CONSEIL tCONONIQUE DU CANADA '

Afin de profiter des avantages possibles qu'offrent nos
ressources halieutiques, nous devons d'abord gerer conve-
nablement les stocks et leur habitat ainsi qu'en permettre
1'exploitation et 1'utilisation la plus efficace . Ce dernier
point suggere la mise en oeuvre d'un type de regime
d'emission revise de permis . Pour dormer Fhistorique des
propositions detaillees sur la politique d'emission des per-
mis de peche commerciale, le present chapitre expose les
grandes lignes du role que cette politique joue dans la
reglementation de 1'expansion de la flottille, les disposi-
tions actuelles relatives A 1'emission des permis et les
objectifs fondamentaux d'une politique moderne . Les
cinq chapitres suivants traitent donc des methodes pour
atteindre ces objectifs dans les divers secteurs de la peche
commerciale sur la cote du Pacifique .

Il existe trois raisons pour lesquelles 1'historique donne
dans ce chapitre est important . D'abord, ce West que
depuis les dernieres annees que 1'acces aux peches com-
merciales est surveille . Dans le passe, il n'y avait pas de
restrictions sur les flottilles ; comme moyen de controle, le
regime d'emission des permis avait tres peu d'importance .
Cependant, la necessite d'adopter des reglements sur
1'importance et la structure des flottilles de peches est la
question la plus pressante des politiques sur les peches
commerciales . Dans 1'elaboration de politiques sur les
peches, il faut accorder une place importante A la mise sur
pied et A la gestion d'un regime de permis ; c'est-A-dire
une plus grande place qu'elle a occupee jusqu'ici .

En deuxieme lieu, le regime d'emission des permis
determine la fagon par laquelle on va permettre aux

pecheurs potentiels 1'acces aux ressources disponibles . Un
vif debat et de graves desaccords ont surgi entre les grou-
pes de pecheurs de meme qu'entre ceux-ci et les autorites
chargees de la reglementation . Pour cette raison, il faut
que les dispositions relatives A 1'emission des permis

soient justifiables, etant donne les objectifs precis ; elles
doivent egalement We uniformes, comprehensives et
equitables . Jusqu'A maintenant, cette uniformite et cette
precision font defaut .

Enfin, mes audiences publiques ont revele beaucoup de
confusion au sujet des aspects legaux, economiques et
administratifs de cette nouvelle forme compliquee de
politiques sur les peches . Parce qu'il y a beaucoup de tra-
vail A faire pour mettre A jour notre presente structure
rudimentaire d'emission des permis, il est essentiel d'eta-
blir immediatement un enonce precis des objectifs des
politiques, un historique, d'autres methodes de rechange
et leur portee .

Mon Rapport preliminaire mettait 1'accent specialement
sur les dispositions relatives A 1'emission des permis de
peche commerciale et sur les politiques d'expansion de la
flottille . En effet, il s'agissait des questions precises aux-
quelles je devais m'adresser, selon mon mandat, et sur
lesquelles je devais faire des recommandations dans un
rapport initial, Fan dernier . Par consequent, j'ai recom-
mande une diversite de changements importants dont un
certain nombre sont en train d'etre mis en oeuvre . Ces
propositions n'abordaient que certaines peches et, meme
dans ces cas, j'ai indique que je prendrais en considera-
tion d'autres changements dans mon rapport final . Dans
les chapitres suivants, j'ai incorpore la plupart de mes
recommandations preliminaires et les changements effec-
tues, entre-temps, par le Gouvernement par suite d'une
etude plus approfondie et un ensemble de propositions
plus detaillees sur les reformes des politiques d'emission
des permis .

L'EXPANSION DE LA FLOTTILLE ET LA
CAPACITE EXCESSIVE DE PRISES

La capacite excessive continuelle de la flottille consti-
tue le probleme economique primordial de la peche com-
merciale . Comme je le decris dans les chapitres qui sui-
vent, toutes nos peches principales, specialement la peche
du saumon, du hareng et du fletan, ont connu une grande
expansion dans leur capacite de peche au cours des der-
nieres annees . Toutefois, parce que les stocks de poisson
ne pouvaient pas produire des prise plus importantes, la
plus grande partie des capitaux investis dans les bateaux,
les engins et la technologie avancee etaient depenses inuti-
lement . Nos stocks les plus valables pourraient etre cap-
tures en n'y consacrant qu'une fraction des ressources en
capital et en main-d'oeuvre que nous affectons presente-

ment dans les peches . En depit des nombreux efforts
deployes, ce type d'expansion peu rentable reflete 1'echec
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du Gouvernement A elaborer une politique qui pourrait

favoriser une expansion efficace de 1'industrie .

Le phenomene complique de 1'expansion excessive de la
capacite de prises ne se limite pas aux peches canadiennes
sur la cote du Pacifique; il s'observe dans les peches prin-
cipales du monde entier . Au cours des dernieres annees,
un nombre important de regimes d'emission des permis
ont ete congus pour alleger le probleme, bien que Pon
puisse dire que peu ont eu des effets favorables .

Il est essentiel de comprendre A fond les raisons pour
lesquelles les flottilles commerciales ont tendance A pren-
dre une expansion excessive afin d'elaborer des politiques

rectificatrices efficaces . Bien que ce phenomene ait ete
analyse dans des etudes academiques et officielles, au
cours des derni8res anneesZ, j'ai decouvert pendant mes
audiences qu'une grande confusion regnait concernant
les difficultes eprouvees par les pecheurs et, A en juger des
politiques adoptees, par le gouvernement aussi . Il est
donc approprie de donner une breve explication du phe-
nomene general avant d'aborder les politiques necessaires
pour les traiter .

La tendance inappropriee qu'ont les flottilles de Oche
A prendre une expansion excessive est enracinee dans 1'or-
ganisation traditionnelle des peches commerciales . Jus-
qu'A ces tout derniers temps, presque partout dans le
monde, les peches etaient accessibles A un nombre illimite
de pecheurs et d'entreprises commerciales . La recolte

etait et demeure basee,sur le "droit de prise", c'est-A-dire
que les poissons de la mer, contrairement A d'autres res-
sources naturelles, ne sont pas assignes A quelques utilisa-
teurs, en particulier par les droits de propriete ou permis .

Chaque pecheur est en concurrence avec les autres pour
une part des prises et n'a pas droit A une quantite quel-

conque tant qu'il n'a pas debarque ses prises .

Dans ces conditions, des profits temporaires stimule-
ront les pecheurs A augmenter la capacite de Oche de leur
bateau afin d'accroitre leurs prises et attireront de nou-
velles recrues dans le domaine des peches . La flottille

prendra donc une expansion meme si elle est dej A capable

de suffire A toute la recolte . Comme nous 1'avons vu A
plusieurs reprises sur la cate du Pacifique, une augmenta-
tion du prix du poisson declenchera donc une vague d'in-
vestissements dans les bateaux et engins, meme lorsqu'il

n'y a plus de poisson A Ocher. Comme resultat, il se
manifeste une capacite de Oche excessive dans toutes nos
peches principales .

11 faudrait noter plusieurs effets causes par ce pheno-
mPne . D'abord, les stocks sont menaces parce qu'il est
difficile d'astreindre les flottilles qui ont pris une expan-
sion excessive, A la capacite de rendement des ressources .

"Dans une Oche libre A acces non limite, les
pecheurs qui se font concurrence essaient de

prendre tout le poisson qui est A leur disposi-

tion sans se soucier des consequences . A moins
qu'elles soient evitees, il en resulte habituelle-
ment un ecroulement de cette Oche . . ."

D'une maniere ironique, ces pressions causeront quel-
quefois 1'effet oppose; elles empechent 1'utilisation com-
plete des prises disponibles parce que les gestionnaires des

peches ont peur que l'ouverture d'une peche peu impor-
tante entraine une capacite de Oche trop grande et les

stocks seront ainsi decimes .

Deuxiemement, une capacite de Oche exc6dentaire
augmente les couts en capital, en main-d'oeuvre et en
exploitation et affaiblit les rendements nets que celle-ci
pourrait autrement produire . Les peches qui sont capa-
bles de produire les rendements les plus importants peu-
vent absorber davantage les couts supplementaires d'une
capacite de Oche excedentaire . Nous trouvons donc une
capacite excessive des plus evidente dans nos peches qui
ont le plus de valeur (saumon, hareng rogue et fletan),
mais une capacite moindre dans nos peches secondaires .
Meme les peches les plus profitables produisent donc des
rendements faibles en fin de compte parce que 1'energie
que l'on y depense a tendance A s'accroitre et les coflts
augmentent inevitablement jusqu'au point ou ils devien-
nent egaux A la valeur totale des recoltes, ou sont absor-
bes par celle-ci .

Enfin, de telles peches sont instables . Toute augmenta-
tion des prises disponibles, toute hausse du prix du pois-
son ou tout progres technologique, qui reduit les couts
relatifs aux efforts faits dans les peches, entraine une
expansion de la flottille ; des changements contraires obli-

gent une reduction deplorable de la flottille par voie de
faillite financiere . C'est 1 A la triste situation des peches
principales sur les c8tes canadiennes de 1'Atlantique et du
Pacifique, de meme que partout dans le monde occidental .

Tous ces effets - 1'epuisement des stocks, la pauvre
performance economique et 1'instabilite - sont le resultat
du fait que nos ressources halieutiques sont traitees
comme une propriete commune jusqu'A ce qu'elles soient
exploitees et ces effets sont normaux lorsque les ressour-
ces regoivent un traitement pareil . C'est "la tragedie des
Communes" .

Ce n'est pas le comportement irrationnel des pecheurs
qui a entraine une capacite excessive de Oche . Lorsqu'une
industrie enregistre des profits, les producteurs elargis-
sent habituellement leur capacite de production . Aussi
longtemps qu'il n'y a pas d'obstacles importants pour
empecher de nouvelles recrues dans 1'industrie, leur nom-
bre va augmenter . Cependant, contrairement A la plupart

des autres industries, de telles expansions dans les peches
ont lieu meme lorsqu'aucune production supplementaire
est possible . La recolte est simplement repartie plus mai-
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grement parmi le nombre accru de bateaux de la flottille
et les coflts relatifs A la peche augmentent .

La technologie Me aux peches devient 6galement d6for-
m6e. En entrant en concurrence pour une plus grande
partie des prises, les propri6taires de bateaux sont pouss6s
A adopter des innovations douteuses pour accroitre la
vitesse de leurs embarcations, augmenter leur capacit6 de
charge afin de r6duire le temps d'exploitation et cons-
truire des bateaux capables de naviguer loin au large des
cates afin de pecher le poisson avant d'autres . Ces frais

s'ajoutent aux coflts de peche et d6naturent la structure
de la flottille .

Les rendements nets potentiels (ou le "loyer des res-
sources" dans l e iargon des 6conomistes) des peches princi-
pales sur la cote du Pacifique sont tress 6lev6s . Par exemple,
je n'ai aucun doute que nos prises de saumon ou de
hareng rogu6 pourraient etre capturees par une flottille
dont le nombre de bateaux serait la moitie du nombre
actuel et en d6pensant la moities des fonds qui sont affec-
t6s pr6sentement aux peches . Si tel etait le cas, la valeur
des d6barquements pourrait bien despasser les couts de la
rescolte de ces peches par un montant quelconque de 75 A
100 millions de dollars par an . A 1'heure actuelle, ces ren-
dements potentiels n'ont pas W realis6s du tout et sont
absorb6s par les coflts excessifs des peches .

Donc, par souci de la protection des ressources et du
rendement industriel, les politiques sur les peches doivent
renverser la tendance des flottilles qui 6tendent leur capa-
cit6 de peche excesdentaire et reduire le gaspillage qui s'en-
suit des ressources en capital et en main-d'oeuvre . En
fait, la protection et la mise en valeur des ressources natu-
relles peuvent avoir tr6s peu d'avantages si 1'utilisateur
principal, la peche commerciale, continue d'etre organi-
sese de fagon si peu efficace .

Le gaspillage economique manifeste dans les flottilles,
qui ont pris trop d'expansion, fait 1'objet d'un long trai-
tement dans le pr6sent rapport, car mon mandat m'oblige
de faire des recommandations afin d'assurer que la r6gle-
mentation favorise "un rendement esconomique dans
1'expansion de la flottille de p8che commerciale" . Dans
cette partie du rapport, mes recommandations visent donc
la rationalisation des flottilles de peche commerciales et
la r6duction de la capacitts excesdentaire et des coflts exces-
sifs connexes de la peche . Elles permettront ainsi la r6ali-
sation de rendements nets importants que nos ressources
sont capables de produire .

En ce qui concerne ceux qui tireront profit de ces gains,
cette question sera trait6e s6par6ment . Certes, mon man-
dat prtsvoit 6galement une directive sur ce point . Apr~s
que les entreprises de peche commerciales auront obtenu
"des rendements 6quitables et raisonnables", le surplus
devrait en revenir A la Couronne. En formulant mes
recommandations, j'ai interprW ce point de la fagon sui-

vante : la main-d'oeuvre qui travaille dans les peches
devrait avoir un revenu, en prenant en moyenne le revenu
de deux ans, comparable A celui des travailleurs avec des
comp6tences semblables dans d'autres industries de
1'Ouest canadien; ceux qui investissent des capitaux
devraient gagner un taux de rentabilit6 comparable A celui

dans d'autres industries pr6sentant des risques analogues .
Des rendements plus 6lev6s que ceux-1 .A constituent des
rendements nets potentiels ("loyers des ressources") et le
Gouvernement devrait prelever des taxes qui sont
"compatibles avec la valeur des ressources capturtses . . . ."

Jusqu'ici, aucun surplus n'a W produit pour permettre
au Gouvernement de percevoir des taxes, en raison des
couts excessifs Us A la peche . Au lieu des surplus impor-
tants que les peches bien organisees pourraient engen-
drer, les recettes publiques se sont trouv6es bien au-
dessous des coflts de gestion et d'administration . Donc, le
rendement direct destin6 au peuple canadien a W tr~s
n6gatif .

De plus, les rendements destin6s aux pecheurs et aux
propri6taires de bateaux ont habituellement &es modestes
et tr~s instables . La courbe historique a desmontres une
pdriode temporaire de prosp6rit6 durant des conditions
favorables et a entrain6 ainsi des nouveaux investisse-
ments dans le domaine des peches. Toutefois, les pres-

sions financi&es ont W aggrav6es, en retour, durant les
fl6chissements ult6rieurs .

LA RELEVE DU DEFI

Au moment ou ce rapport est r6dig6, les peches sur la
c8te du Pacifique sont en train de connaitre des diminu-
tions importantes . Cette condition est aggravee par une
diversit6 de difficult6s et d'effets ext6rieurs relies au mar-
ch6, aux taux d'intesrets, au prix des combustibles, etc . Il
est toutefois important de reconnaitre le proWme plus
fondamental, celui d'une industrie de peche qui sera tou-
jours dans une situation 6conomique pr6caire si on per-
met A la marge virtuellement importante entre ses revenus
et ses couts d'etre engloutie par une expansion inutile de
la capacit6 de peche et des frais trop 6lev6s . Le d6 fi le plus
grand dans 1'organisation des politiques cadres sur les
peches commerciales est d'arreter cette capacit6 excessive

de prises et de r6duire davantage la capacite exc6dentaire
actuelle . Les pecheurs obtiendront ainTi des rendements
raisonnables et le peuple canadien pourra commencer A
r6aliser quelques-uns des importants avantages que les
peches sont capables de produire avec une meilleure
structure de peche .

Les gouvernements, ayant accord6 trop de priviMges de
peche aux fins d'une utilisation plus efficace des ressour-
ces halieutiques, ont souvent reagi en adoptant des mesu-
res qui aggravent le probl~me . Afin de protesger les stocks
de la surexploitation, ils ont mis en vigueur des restric-
tions sur les engins, de meme que sur les saisons et les
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zones de peches afin de contr8ler l'industrie . Comme
resultat, les peches sont maintenant parmi les industries
les plus reglementees . Abstraction faite de 1'efficacite de
ces mesures restrictives dans la protection des stocks, elle
ne font rien pour controler 1'expansion de la flottille ; elles
encouragent meme une capacite excessive . De plus, un
programme de subventions a ete mis en oeuvre pour ame-
liorer le revenu des pecheurs et les aider A investir dans de

nouveaux bateaux plus modernes . $videmment, ce genre

d'appui financier, quels que soient les autres effets
sociaux, a tendance A abaisser les coOts relatifs A la peche

et A accroitre ainsi les rendements de celle-ci . Certes, ce
programme stimule 1'augmentation de la capacite de peche

excedentaire .

On a quelquefois justifie 1'appui que le Gouvernement
donne aux industries de peche en mauvais etat en disant
que celui-ci protege les perspectives d'emploi ou le deve-
loppement social . J'ai dejA indique que les politiques sur
les peches doivent tenir compte des besoins sociaux et,
dans un autre chapitre, j'ai recommande des mesures

visant A reduire le taux de demembrement des industries

au fur et A mesure qu'on rationalise les peches . Toutefois,
il faudrait dissuader les gouvernements de tenter de creer
des emplois dans les peches, lesquelles sont deja prati-
quees par un trop grand nombre de personnes .

"Dans la mesure ou il y a plus de pecheurs que
l'industrie peut raisonnablement soutenir,
plus d'installations de traitement et plus
d'emplois dans les usines et dans les bateaux
qu'il est justifiable, dans une optique pure-
ment economique, alors il faut la considerer
comme une industrie dans laquelle les regle-
ments et les politiques gouvernementales
imposent une taxe sociale speciale .s4

Par opposition A la plupart de toutes les autres mesures

de creation d'emploi, un nombre plus eleve de pecheurs
ne peut pas offrir plus de produits ou de services ; en fait,
dans la mesure ou un pecheur capture le poisson, il reduit

simplement la production des autres .

Plus loin dans ce rapport, je demontre le besoin de s'ef-
forcer davantage de gerer les ressources halieutiques et les
possibilites de mise en valeur et d'elevage des stocks . 11

s'agit des secteurs de peche ou plus de main-d'oeuvre et
plus de capitaux peuvent etre productifs . Jusqu'A mainte-

nant, nous avons depense trop d'energie et d'argent dans
la prise du poisson et tres peu dans sa gestion et son
elevage .

Les gouvernements pourraient etre obliges d'abandon-
ner le regime traditionnel de peche A acces non limite, car
les soumissions presentees au cours de mes audiences
publiques ont nettement indique ce besoin . 11 y a cepen-

dant une opinion divergente qui persiste A ce sujet ; un

certain nombre de pecheurs affirment que le Gouverne-

ment devrait strictement se limiter d fixer les prises totales
et laisser aux "forces du marche libre" le soin de determi-
ner les pecheurs efficaces et inefficaces . Selon ce point de

vue, si Von tentait d'en faire davantage, il s'agirait d'une
ingerence dans le systeme de la libre entreprise tel qu'il
s'applique aux peches .

Cette position engendre un malentendu fondamental .

Le systeme de la libre entreprise depend d'une personne
qui doit s'assurer du controle de tous les facteurs de pro-
duction, y compris les ressources naturelles, et de leur uti-

lisation la plus rentable possible . La notion des ressources

qui appartiennent A tout le monde, ne peut trouver place
dans une economie de marche libre ; en fait, la propriete

commune est incompatible avec les principes de cette eco-
nomie et ceux qui evoquent les vertus de la libre entre-
prise devraient etre les moins satisfaits de ce laisser-aller
des peches libres . Des solutions de rechange au probleme
de la propriete commune sont moins evidentes dans les
ressources halieutiques que dans d'autres ressources,
comme les terres ou les forets, que l'on peut lotir facile-

ment; mais j'en etablirai un certain nombre dans les

pages qui suivent . Quelles que soient leurs imperfections,
on ne peut pas les considerer comme des ingerences dans
le systeme de la libre entreprise des peches . Quant A cela,

la propriete commune n'entre pas dans le cadre du socia-
lisme classique qui sous-entend un droit de propriete et
un contrdle central de 1'$tat et aucune exploitation con-
currentielle de la part des pecheurs independants . En ce

qui concerne la propriete commune, rien ne peut etre dit
sur le plan politique qui n'a pas ete dit dej A dans des pro-

pos sur 1'economie et la protection des ressources .

L'EVOLUTION DE LA POLITIQUE D'EXPANSION
DE LA FLOTTILLE DE PECHE

Ayant examine les premiers progres dans les peches du
Pacifique et la premiere elaboration des politiques sur les

peches, je suis frappe par la persistance du probl8me de la
capacite excessive et de la faillite des responsables des
politiques A profiter des lei~ons du passe . L'ebauche suc-
cincte qui suit a pour objet de mettre 1'accent sur la neces-
site de modifier les politiques de base afin que les erreurs

survenues ne soient pas repetees .

Les premieres tentatives en vue de controler 1'expansion

de la flottill e

La necessite de restreindre 1'expansion des flottilles
dans les peches canadiennes du Pacifique a ete reconnue
depuis pres d'un siecle par des observateurs avises . Dans

les annees 1880, 1'epuisement virtuel des stocks du
Columbia et de la riviere Sacramento, au sud, a intensifie
les inquietudes que l'on entretenait au sujet de la surex-
ploitation du saumon dans le Fraser . Un fonctionnaire
des peches du Fraser declarait, des 1887, " . . .il est A peu
pres temps que 1'on restreigne de quelque faqon le nom-
bre de filets que l'on peut tendre dans ce cours d'eau . . ."S
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Deux ans plus tard, en 1889, le Gouvernement federal
restreignait a 500 le nombre de permis accordes a des
bateaux de peche sur le Fraser . De ce nombre, trois cent
cinquante (350) etaient repartis entre les conserveries, au
prorata de leur production . Pour elles, le seul moyen
d'obtenir plus de permis etait d'augmenter leur rende-
ment et, au fur et a mesure qu'une peche devenait plus
rentable, les conserveries, comme on pouvait s'y atten-
dre, faisait exactement cela . On a meme construit de nou-
velles conserveries ; en 1'espace de trois ans, leur nombre
est passe de 12 a 18 . La tentative de limiter le nombre de
bateaux s'etant averee inefficace, elle a ete abandonnee
en 1882. L'annee suivante, le nombre de permis avait
double et depassait desormais le millier .

On a mis a 1'essai une autre formule, sur la cote nord
ou la flottille de peche appartenait presque entierement a
des conserveries . En 1907, le Commissaire des peches de
la Colombie-Britannique, alarme par la croissance de la
flottille et craignant une repetition de 1'experience du
Fraser, suggera " . . .que l'on interdise, a I'avenir, la cons-
truction de conserveries dans le secteur nord et que l'on
impose une limite au nombre de bateaux que les conserve-
ries existantes peuvent mettre en service ."' Une limite a
ete imposee 1'annee suivante . Selon cette repartition, .850
bateaux etaient autorises a pecher dans la Skeena et 750,
a 1'anse Rivers . Les bateaux etaient repartis entre les
conserveries par suite de negociations entre elles . Il y a eu
inevitablement des desaccords qui ont failli faire echouer
les ententes . C'est ainsi qu'en 1910, le gouvernement pro-
vincial a pris la situation en main avec la ferme determi-
nation d'imposer "une solution a un probleme qui avait
ruine plusieurs peches de saumon de la cote du Pacifique
et avait fait peser une menace constante sur chacune
d'elles ." '

Une fois de plus, les reglements ont ete mis au rancart
en raison des profits eleves que la peche permettait de rea-
liser . Devant 1'escalade de la valeur du saumon, au cours
de la Premiere Guerre mondiale, le Gouvernement a fini
par ceder aux pressions et a accorde des permis a de nou-
velles conserveries . Puis, en 1917, cedant aux nouvelles
pressions exercees pour fournir des emplois aux anciens
combattants, a la fin du conflit mondial, le gouverne-
ment canadien a aboli toute restriction sur les permis des
conserveries .

Les conserveries deja etablies se sont opposees forte-
ment a ce retour au systeme de peche a acces non limite .
Le Gouvernement a alors institue une Commission royale
(la Commission Evans) pour mener une enquete sur 1'in-

dustrie du saumon . Le rapport de cette Commission
revele une perception remarquable de la necessite des
controles :

. . .il nous semble egalement evident que, dans
la mesure du possible, toutes les conditions du
milieu ou evolue cette industrie devraient etre
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stabilisees et qu'il faudrait empecher ou preve-
nir tout investissement excessif en capitaux ou
en main-d'oeuvre . . .11 nous semble que l'on ne
parviendra pas a regler ce probleme en favori-
sant ou en permettant 1'emploi de plus de capi-
taux ou de main-d'oeuvre qu'il n'en faut pour
le travail qu'il y a a accomplir . . .Si les couts de
production deviennent trop eleves, ces pro-
duits deviendront tout simplement inaccessi-
bles pour la masse des consommateurs . g

La Commission a donc recommande d'imposer des res-
trictions a l'industrie et de percevoir 1'excedent des pro-
fits, mais ces recommandations n'ont toutefois pas ete
adoptees .

L'expansion des peches s'est poursuivie et plusieurs
decennies plus tard, en 1958, le Dr Sol Sinclair a ete
charge de faire enquete sur les peches du saumon et du
fletan . Cette fois, cependant, on comprenait mieux le
principe general qui veut que toute peche, consideree
comme propriete commune, soit inevitablement vouee a
la surexploitation . Sinclair a propose 1'emission de per-
mis pour les bateaux de peche et la perception de redevan-
ces sur les prises pour attenuer l'incitation a multiplier les
investissements .9 Ces recommandations ont fait l'objet de
vifs debats et ont servi de base au Programme de limita-
tion des permis (le Plan Davis) qui a ete adopte pour la
peche au saumon, une decennie plus tard .

Le Plan Davi s

En 1968, le ministre des Pecheries a annonce un pro-
gramme innovateur pour controler la flottille de peche de
saumon, au moyen d'un systeme de permis restrictifs
pour les bateaux de peche. Ce programme avait pour
objectif " . . .d'augmenter la capacite de gain des pecheurs
de saumon de la Colombie-Britannique et de permettre
une gestion plus efficace du saumon, en controlant par la
la sortie des bateaux de peche . . .s10 Le Plan Davis, ainsi
nomme d'apres le ministre d'alors, visait a prevenir toute
nouvelle expansion de la flottille de peche, a la reduire et
a lui donner ainsi une structure plus rationnelle .

Le Plan comportait quatre phases . La premi8re phase
exigeait que I'on gele le nombre de bateaux en accordant
un permis seulement a ceux qui pouvaient demontrer
qu'ils etaient etroitement engages dans la peche du sau-

mon (d'autres aussi, cependant, ont regu un permis) . La
deuxieme comportait une reduction de la flottille en ache-
tant et en retirant du service les bateaux en trop . La troi-
sieme portait sur 1'amelioration des normes des bateaux
et de la qualite du produit . La phase finale, a laquelle on
n'a jamais donne suite, devait ameliorer la structure de la
flottille de peche et liberaliser quelque peu les conditions
d'exploitation de la flottille reduite . On trouvera, au cha-
pitre 9, un expose plus detaille de la structure et de 1'evo-
lution de ce programme .
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Aujourd'hui, apres plus d'une decennie d'un systeme
de permis restrictifs, la flottille de peche du saumon
compte moins de bateaux, la structure de cette flottille a
ete modifiee de fa~on importante et les bateaux eux-
memes repondent A des normes beaucoup plus exigean-
tes, au point de vue technologique et securitaire . 11 n'en

reste pas moins que, si on se reporte A son objectif princi-
pal, qui etait de restreindre et de reduire la capaciM de
prises excedentaires, ce programme se solde par un echec
indiscutable . Les investissements pour accroitre le rende-
ment de la peche se sont poursuivis A mesure que la valeur
des prises a augmente et la capacite de la flottille, dej A
tres elevee au moment de la mise en oeuvre du programme,
a double ou peut-etre triple . "

En retrospective, il semblerait que ce programme a
quand meme permis d'accomplir les premiers pas, meme
si cela a ete penible, sur la voie qui permettra de mieux
controler la flottille de peche . II semblerait cependant que
ce programme a ete depasse par les evenements et qu'il
n'a pas ete conqu pour atteintre le but essentiel . Voici en

quels termes un groupe a resume la situation dans une
soumission presentee A la Commission:

"Le Plan Davis a reussi A mettre sur pied une
flottille de bateaux qui compte parmi les plus
efficaces et les plus modernes au monde . Mais,
voilA le noeud du problPme! C'est bien en vain
que cette flottille a considerablement accru sa
capacite de prises puisque cela ne lui procure A
peu pr8s aucun avantage economique."' Z

Au moins, le passe nous a appris une le,;on bien pre-
cise . Les pecheurs et les proprietaires de bateaux essaye-
ront d'augmenter leur capacite de peche lorsqu'ils entre-
ront en concurrence entre eux pour une partie indetermi-
nee des prises de la ressource commune, meme si la capa-
cite de charge de la flottille est dej i trop elevee . Lorsque

la valeur des prises augmente et que le Gouvernement ne
reussit pas A s'approprier les avantages additionnels
decoulant de la peche, les pecheurs eux les re-investiront
dans une augmentation de leur capacite de peche jusqu'A
ce que les coilts plus eleves absorbent les revenus plus ele-
ves . Des restrictions sur le nombre ou la longueur des
bateaux n'empecheront pas d'investir les profits dans une
capacite de peche plus elevee .

LES DISPOSITIONS ACTUELLES SUR L'EMISSION
DES PERMI S

En depit de ces echecs indiscutables, le regime des per-
mis restrictifs qui a ete retenu pour la flottille de peche au
saumon a ete adopte depuis dans les principales zones de
peche de la cote du Pacifique pour resoudre des proble-
mes analogues: capacite excessive de prises et danger de
decimer les stocks .

Les permis restrictifs pour la pkhe commerciale

Aujourd'hui, dix (10) peches du Pacifique sont assujet-
ties A des regimes d'emission de permis restrictifs . Elles

sont resumees dans le Tableau 7-1 . Plusieurs autres
peches sont reglementees en vertu de permis speciaux,
dont le nombre n'est pas limite, accordes par le Ministre .

Les permis des usines de transformation et de mise en
conserve, de meme que les permis personnels de peche
commerciale, abordes dans le chapitre 13, et les permis de
peche sportive decrits dans le chapitre 15 sont exclus ega-

lement du Tableau 7-1 .

Tel qu'indique dejA, les divers regimes d'emission de
permis restrictifs ont ete mis en oeuvre au cours de la der-
niere decennie en reponse A des problemes particuliers de
certaines peches et ont ete congus en tenant compte de
1'experience acquise . En consequence, les divers regimes
ont entre eux des differences fondamentales sans aucune
raison evidente . Les modalites des permis et la fagon dont
elles sont administrees ne sont pas bien documentees ; il

s'est donc avere difficile de determiner certaines de leurs
complexites .

Des dispositions generales sur 1'emission des permis
sont enoncees dans le Reglement sur 1'immatriculation et
1'emission de permis pour la peche dans le Pacifique .13 Un '
certain nombre de r8glements s'appliquent A toute la
gamme de permis ; ces derniers sont valables pour un an et
sont renouvelables . On doit les renouveler chaque annee
avant le 31 mai (sauf les permis de hareng rogue et de
morue charbonniere qui doivent se renouveler avant le 5
janvier et le 5 novembre respectivement) et tous les
bateaux (sauf les bacs A filet maillant pour pecher le
hareng rogue) sont soumis A certains types de restrictions

de remplacement . Ainsi, lorsqu'un bateau detenant des
permis pour faire deux peches restrictives ou plus est rem-
place par un autre, tous ces permis doivent etre transferes
au nouveau batiment . Tous les privileges de permis de
peche A acces limite sont transferables entre individus
d'une fagon ou d'une autre .

Ces r8glements permettent egalement au Ministre d'ac-
corder un permis, A sa discretion, A un demandeur qui ne
serait pas admissible autrement . Toutefois, ce privil8ge
est reserve pour les cas oil le demandeur n'a pas satisfait
aux conditions habituelles A cause de facteurs indepen-

dants de sa volonte . Le Ministre peut egalement suspen-
dre ou annuler un permis, ou encore, refuser d'en emettre
un nouveau si le pecheur est trouve coupable d'une
infraction A la Loi sur les peches ou aux reglements
connexes .

Quatre types principaux de permis

Les permis existants, se classent en quatre types princi-

paux. 11 est necessaire de faire une distinction entre ces
prototypes, parce que les propositions que je ferai plus
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Tableau 7-1 Synoptique des permis de peche commercial e

Peche
autorisee

Nombre des
permis en

1981 "

Saumon
ordinaire A 4,171
autochtone Al 376
temporaire B 192

Hareng rogue
ordinaire H
filet maillant 917`
senne 190`

Hareng rogue
autochtone HI
filet maillant 376'
senne 53 ,

Fletan
ordinaire 43 1

speciale: autochtone 10

Poisson de fond T 148
(au chalutier)

Crevette (au
chalutier)

S

Morue charbonniere K

248

4 1

Ormeaux E 26
Geoduck G 45

Rogue sur varech J 28
Certaines especes C 1,114

aDonnees disponibles a compter du 18 decembre 1981 .
°Voir texte .
`Donnees de 1982 .
d Les droits de $10 s'appliquant aux Autochtones .

Source : Ministere des Peches et des Oceans

loin dans ce rapport comprennent une r6vision du proces-
sus d'6mission des permis pour chaque peche principale .

D'abord, il y a les permis de peche a acces non limitd
qui ne restreignent pas le nombre de participants . Ce type
de permis traditionnel n'existe presque plus ; on n'en
trouve que dans les p8ches secondaires et sous-exploitees
r6gies par des permis de peche d'esp&es specifiques
drscrits dans le chapitre 10 . Cependant, le nombre de per-
mis qui rendent les pecheurs admissibles A plusieurs
peches, telles que le hareng de consommation, le crabe et
le merlu, est si tsleve par rapport au nombre de partici-
pants actuels qu'en rrsalitd 1'acc6s West 6gaIernent pas
limit6 dans ces cas .

DeuxiBmement, il existe les permis de peche a acc~s
limit6 qui restreignent le nombre de pecheurs . Toutes nos
peches principales sont regies par ce regime d'emission de
permis . En vertu de celui-ci, la prise autoristse du deten-
teur de permis n'est pas precis6e et, bien que le nombre de
personnes ou de bateaux drstenant des permis soit fix6, les

Titulaire Nature de la Baremes des
du permis rest riction droits

bateau longueur et $200 a $800°
bateau tonnage du $20
bateau bateau $20

personne lieu de peche $200
personne lieu de Oche $2,000

personne lieu de peche $10

personne lieu de peche $1 0

bateau longueur du
bateau

personne longueur du
bateau

bateau longueur du
bateau

bateau longueur du
batea u

bateau longueur du

$1 0

$1 0

$10

$1 0

bateau $10
personne prise $200
bateau longueur du

bateau $10
personne prise $10 ou $2,000°
bateau Iongueur du

bateau $1 0

conditions favorisent des investissements inutiles dans
une capacite de p8che excessive, persistent encore . L'apti-
tude de ce regime A corriger ces conditions presuppose
qu'il parvient A pr6venir d'autres investissements dans la
capacite de peche par des r6glements plus ou moins
arbitraires touchant le remplacement des bateaux et par
des contr8les sur 1'amelioration des batiments .

Troisi~mement, on trouve les permis de peche contin-
gent6e qui assignent une prise particuRre A chaque deten-
teur de permis . Ces permis sont en oeuvre actuellement
pour les peches des ormeaux et de la rogue sur varech .
L'avantage saillant de ce regime est qu'il rslimine la lutte
competitive pour une partie des prises et decourage les
pecheurs d'investir dans une capacit6 de peche excessive .
On 6limine rsgalement le besoin d'avoir des r~glements
trop d6tailles sur les flottilles et sur les peches .

Et enfin, le dernier type de permis est le permis a bail
de culture du poisson en milieu marin qui accorde au
d6tenteur (ou locataire) des privil6ges et des obligations
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precis dans une zone definie, de sorte qu'a 1'interieur de
celle-ci le probleme de la propriete commune est comple-
tement elimine . Les permis a bail de culture des hultres en
Colombie-Britannique sont conformes a ce regime et les
permis de peche de la rogue sur varech presentent certai-
nes de ces memes particularites . De telles dispositions
favorisent non seulement des recoltes efficaces, mais
prevoient egalement les conditions pour permettre la cul-
ture privee, la mise en valeur, la gestion et la protection

des poissons .

LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE D'EMISSION
DES PERMI S

La politique relative au regime d'emission des permis
sur la c8te du Pacifique s'est modifiee au cours des der-
nieres annees pour tenir compte des problemes urgents
relies aux peches particuli8res et de 1'experience acquise .
11 en est resulte un regime de permis qui est incoherent et
anarchique, tout particuli8rement en ce qui a trait aux
modalites d'emission, aux baremes, a la transferabilite, et
aux criteres adoptes pour le renouvellement et le rempla-
cement . De plus, dans les peches les plus importantes, ce
regime n'a manifestement pas reussi a atteindre son prin-
cipal objectif qui est de restreindre 1'expansion de la flot-
tille de peche .

Pour mettre un peu d'ordre dans cette partie impor-
tante de notre politique des peches commerciales, il
importe d'enoncer clairement les buts et objectifs pour-
suivis en reglementant les privileges de peche . Les para-
graphes qui suivent font ressortir ces buts et objectifs
fondamentaux, a la lumiere desquels il faut evaluer les
avantages et les inconvenients du regime actuel d'emis-

sion des permis . Les composantes de cette perspective
decoulent du mandat de la Commission qui insiste sur la
necessite de proteger 1'interet public par rapport aux pro-
duits de la peche, de veiller a ce que la faqon d'accorder
les privil8ges de peche favorise la saine gestion et la
conservation de nos ressources halieutiques, 1'equite et
1'expansion harmonieuses de la flottille de peche ; et

enfin, de veiller a ce que les frais de permis de peche com-
merciale soient proportionnes a la valeur des ressources
utilisees .

La gestion et la conservation des stock s

Les dispositions portant sur le regime d'emission des
permis, comme les autres aspects de la politique des
peches, doivent etre conques de fa~on a favoriser une
saine gestion des stocks tout en assurant la conservation
des especes . Ces exigences entrainent les consequences
suivantes . Tout d'abord, il y a lieu d'exiger un controle
des prises totales pour eviter de decimer les stocks . En
second lieu, la composition des prises doit, elle aussi, etre
controlee . Pour assurer la saine gestion d'un stock, il faut
considerer non seulement le nombre des prises, mais aussi

leur qualW (age et taille) ainsi que l'dpoque et l'endroit
de peche . Cela signifie qu'il faut reglementer non seule-
ment les engins mais aussi les saisons et les lieux de peche .
Tout regime d'emission de permis doit tenir compte de
ces exigences .

L'expansion de la flottille

La politique sur le regime d'emission des permis doit
aussi favoriser 1'exploitation harmonieuse de 1'industrie
de la peche. Par le passe, pour contr3ler la prise totale,
on a cherche a reduire progressivement la capacite de cap-
ture de la flottille en imposant des restrictions sur la sai-
son de peche et le genre d'engins utilises . De tels contr8les
peuvent, a n'en pas douter, restreindre les prises, mais de
fagon fort inefficace du point de vue economique et tech-
nique . Il serait de beaucoup preferable d'empecher la
flottille de peche de prendre une expansion au-dela du
niveau requis pour lui permettre de capturer efficacement
la prise permissible .

Pour etre vraiment efficace, un regime de permis de
peche doit donc empecher la flottille de prendre une
expansion de fagon exageree et desordonnee .

Au fait, ce doit etre le but primordial des peches qui
ont ete autorisees a prendre trop d'expansion parce que
c'est la le probl8me le plus urgent, comme les principales
organisations de pecheurs le signalent .

"La surcapitalisation constitue le probleme
interne central de l'industrie de la peche com-
merciale . . . la surcapitalisation est le Mau qui
afflige les pecheurs en les derobant d'un
gagne-pain decent et qui exerce finalement des
pressions de plus en plus grandes sur les stocks
de poisson ." "

J'ajouterais qu'elle s'empare egalement du rendement de
leurs ressources halieutiques qui revient aux autres
Canadiens .

Par expansion excessive, il ne faut pas sous-entendre
seulement un trop grand nombre de bateaux, comme l'on
est parfois porte a 1'affirmer . La capacite de prises de la
flottille ne sera pas limitee par un contr8le du nombre de
bateaux, si leur capacite individuelle est autorisee a pren-
dre de 1'expansion. De plus, la difficulte economique ne
decoule pas, a proprement parler, de la capacite de prises,
mais bien du cofit excessif de la peche parce qu'on a in-
vesti trop de capitaux et de main-d'oeuvre . Il en est
important parce que la capacite de peche de la flottille
pourrait etre limitee par des restrictions sur les bateaux,
les engins et les saisons, mais les investissements et le coat
de la peche pourraient fort bien continuer a croltre
(comme nous 1'avons appris par une longue experience) .
La rationalisation economique de la flottille exige donc
des mesures pour prevenir tout investissement des res-
sources en capitaux et en main-d'oeuvre dans les peches
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qui n'est pas necessaire pour la recolte des prises, afin
d'eviter que les couts ne deviennent excessifs . Tel doit
etre l'objectif primordial d'une politique d'emission de
permis et le critere principal pour en evaluer le succes .

Cette politique doit, en outre, faire en sorte que la flot-
tille soit repartie efficacement entre les diverses peches ;
elle doit aussi favoriser ou du moins ne pas empecher
1'exploitation d'une industrie de transformation qui soit
efficace et competitive .

Ces questions ne sont pas independantes . Une organi-
sation efficace du secteur primaire des peches, afin de
recolter les prises A des coOts peu eleves, permettra des
rendements accrus sur les investissements en capitaux et
en main-d'oeuvre dans toute l'industrie et offrira les
meilleures possibilites de concurrence fructueuse des pro-
duits du poisson sur les marches mondiaux .

La flexibilite

L'industrie de la peche est sensible aux changements
rapides des marches, de la technologie de la peche et de la
disponibilite des ressources . La politique des peches doit
tenir compte de cette instabilite et les dispositions sur
1'emission des permis doivent pouvoir s'adapter A des
situations nouvelles et imprevisibles sans avoir A compter,
chaque fois, sur une intervention du Gouvernement . Cela
suppose, par exemple, un regime qui permettrait A 1'in-
dustrie de la peche de s'adapter au progr8s de la technolo-
gie ou aux fluctuations des prix sans declencher une
vague d'investissements improductifs, et qui permettrait
aux autorites competentes de modifier les prises permissi-
bles, A la lumiere des ressources accessibles, sans abolir
les droits acquis .

La securit e

Les pecheurs et les proprietaires de bateaux sont sensi-
bles aux modifications du milieu industriel qui echappent
A leur controle . Les fluctuations des prix mondiaux du
poisson, les innovations technologiques dans le domaine
de la peche, les fluctuations du cout des carburants et
autres produits, les changements dans le niveau des res-
sources disponibles, ne peuvent We prevus ni controles,
non seulement par les particuliers mais aussi, dans une
large mesure, par les gouvernements . Bien qu'une politi-
que des peches ne puisse reduire cette marge d'incerti-
tude, elle peut faire beaucoup en enoncant clairement ses
objectifs A long terme pour mieux orienter et planifier les
investissements prives . De plus, les dispositions relatives
au regime des permis devraient etre conques de faqon A
communiquer le plus de certitude possible en utilisant les
termes appropries, au moyen d'instructions claires sur
leur renouvellement et leur transferabilite et en se refe-
rant A des documents faisant autorite, plutot qu'en fai-
sant allusion A de vagues pratiques administratives .

Les revenus de 1'Eta t

Les droits qui sont maintenant perqus pour les privile-
ges de peche sont si peu eleves qu'ils ne couvrent pas les
coflts d'administration et de gestion des ressources . Les
faibles rendements des peches, par suite d'une expansion
excessive de la flottille, nous laisse peu de marge pour les
augmenter . Les droits de permis actuels sont egalement
incoherents et semblent avoir ete etablis sans souci
d'equite . Selon les termes memes de mon mandat, pour
qu'il soit possible de les "proportionner A la valeur des
prises, apres que les entreprises de peche commerciale ont
preleve un revenu equitable et raisonnable . . .", les bare-
mes des droits de permis presentement en vigueur doivent
We considerablement modifies et rationalises .

Les objectifs d caractere social

Un des objectifs les plus importants de la politique des
peches est de permettre aux pecheurs de gagner un revenu
raisonnable . Tel est 1'objectif qui sous-tend la necessite
d'une saine gestion des ressources et d'une expansion
industrielle harmonieuse. Mais, en plus de cela, toute
politique des peches, probablement plus que toute autre
politique industrielle, a ete formulee en songeant tout
particulierement aux besoins sociaux et economiques de
certains groupes, de certaines communautes ou de certai-
nes regions . Cela s'explique par le fait que le milieu des
peches a toujours ete traditionnellement pauvre, par la
dependance economique et culturelle de certains groupes
ethniques et sociaux A 1'endroit des peches et parce que
1'on associe la peche A certaines regions ou certaines
collectivites qui offrent tres peu d'autres perspectives
d'emploi .

Plusieurs groupes de pecheurs de la cote sont d'avis
que les autorites des peches se sont toujours indflment
preoccupees d'imposer des reglements aux pecheurs plu-
tot que de songer A 1'expansion industrielle et A la gestion
des ressources . Je ne suis pas convaincu que cette critique
soit justifiee mais, aprPs avoir etudie les dispositions
relatives au regime d'emission des permis, je suis per-
suade que les mesures utilisees pour sauvegarder les inte-
rets de certains groupes et de certaines communautes ont
ete incoherentes, parfois contradictoires et souvent ineffi-
caces . Les diverses mesures adoptees pour assurer la par-
ticipation des Autochtones A la peche commerciale, pour
sauvegarder les petits exploitants et pour empecher les
divers secteurs de la flottille de peche d'empieter indQ-
ment sur les droits des autres, n'ont connu jusqu'ici que
des succ8s que l'on pourrait au mieux qualifier de
mitiges .

En raison de la situation critique dans laquelle se trou-
vent actuellement les peches du Pacifique et ceux qui en
font partie, les privileges de peche doivent reconnaitre
certains problemes sociaux pressants et contribuer A leur
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solution . Le plus urgent de ces problemes est celui de
trouver le moyen d'ameliorer le niveau de vie des Autoch-
tones et des communautes cotieres qui dependent de la
peche pour leur subsistance . Contrairement aux politiques
anterieures, il faut determiner clairement les problemes
economiques et sociaux particuliers de meme qu'avoir
une entente sur les methodes A utiliser pour les soulager
et, enfin, preciser de fagon claire et coherente le role
particulier devolu aux peches . C'est alors seulement que
1'on sera en mesure de s'attendre A ce que les autorites des
peches puissent emettre des permis et prendre d'autres
dispositions qui leur permettront d'atteindre les buts
qu'ils se seront fixes . Le ministere des Peches et des
Oceans n'est pas necessairement l'organisme competent
pour definir les problPmes A caractere social ou pour ela-
borer des programmes pour y remedier, comme il a trop
souvent ete porte A le faire . Neanmoins, 14 ou de tels pro-

blemes existent et 1 A ou le meilleur correctif semble etre de
modifier les dispositions des peches, il va sans dire que la
politique des peches devrait etre changee en consequence .

Certaines autres questions qui relevent de groupes par-
ticuliers sont delicates A trancher . Il est non seulement

important de maintenir les perspectives economiques
dans le secteur des peches, mais aussi le style de vie des
pecheurs, la viabilite des petits proprietaires d'usines de
transformation independants et 1'acces des jeunes A 1'in-
dustrie . Au moment ou nous apportons des changements
et faisons la rationalisation industrielle, ces questions
exigent 1'elaboration de politiques particulierement
sensibles .

La simplicite

Le regime d'emission des permis est devenu extreme-
ment complique et, comme on le sait, il a ete applique A
une industrie dejA extremement reglementee . Certaines de
ces complexites decoulent du caractere empirique des per-
mis, qui sont entres en vigueur les uns apr8s les autres
pour regler une grande variete de situations et de proble-
mes. De nouvelles difficultes ont surgi au fur et A mesure
que 1'on imposait de nouveaux r8glements pour combler
des lacunes qui n'avaient pas ete prevues .

Il existe, pour 1'emission des permis, divers mecanis-
mes qui diff8rent considerablement entre eux, par la
quantite des renseignements exiges, par leur complexite
administrative et par les methodes utilisees pour les faire
respecter . Ils varient aussi par le nombre de contraintes
qu'ils imposent aux pecheurs et aux proprietaires de
bateaux . On peut dire que, de faqon generale, les meca-
nismes les plus satisfaisants sont les plus simples : ceux qui
exigent le moins de renseignements, qui comportent le
moins de sources de conflits possibles entre les detenteurs
de permis et les autorites, qui sont les plus faciles A faire
appliquer et qui entrainent le moins de frais
administratifs .

L'expansion de 1'industrie halieutique est conditionnee
par des organismes autres que le ministere des Peches et

des Oceans . Les autorites federales et provinciales, et en
particulier celles qui sont preposees A la perception des
impots, A la construction navale, aux transports, A la qua-
lite de 1'environnement, aux affaires indiennes et autres
questions, exercent toutes une grande influence sur 1'ex-
pansion de 1'industrie et, A moins que leurs activites ne
soient bien coordonnees, elles peuvent faire echec A la
politique d'emission des permis et compliquer davantage
la reglementation de la peche . Cela exige evidemment une
grande ouverture d'esprit et une liaison etroite entre les
divers paliers de gouvernement et les ministeres federaux
et provinciaux homologues .

Plus un regime oblige les detenteurs de permis A agir

contrairement A leurs interets economiques, plus les regle-

ments doivent etre complexes . De plus, un regime de per-

mis qui doit recourir A la contrainte pour atteindre les
objectifs qu'i1 s'est fixe est soumis A des tensions beau-
coup plus grandes que celui qui fait appel A la motivation

personnelle . Il ne fait aucun doute qu'un regime de per-
mis dont la politique coinciderait avec les interets econo-
miques des detenteurs serait ideal .

Un historique des permis demontre A quel point cela est

vrai . Les tentatives faites pour controler la croissance de
la flottille de peche en touchant un ou plusieurs facteurs
de sa capacite, alors que les proprietaires de bateaux sont
fortement motives A augmenter leur rendement, donnent
lieu A d'ingenieux stratag8mes pour contourner les res-
trictions et les rendre inoperantes . 11 faut alors adopter
des restrictions supplementaires pour combler les lacu-

nes . Il s'agit 1A d'une tache extremement difficile et coil-

teuse du point de vue administratif. Il est assez peu pro-
bable, d'ailleurs, que ces mesures restrictives soient plus

efficaces A 1'avenir qu'elles ne l'ont ete par le passe .
Aussi, en evaluant les solutions de rechange, j'accorde la
preference aux methodes qui font appel A la motivation
personnelle, par des voies constructives .

L'evaluation des solutions de rechang e

Bien que d'autres questions propres aux peches parti-
culieres doivent We egalement prises en consideration,
les points indiques ci-dessous sont ceux auxquels il faut se
reporter en prenant des decisions sur les reformes dans les
privil8ges de peche commerciale . En tant que tel, ils

offrent une structure pour 1'evaluation suivante des dis-
positions relatives A 1'emission des permis et des metho-
des d'approche possibles aux peches du Pacifique .

Permis de peche h acces illimiti Tout regime de privil@-
ges de peche qui n'arrive pas A reglementer le nombre de
pecheurs ou leurs prises individuelles est manifestement
inadequat . L'experience nous a demontre, A plusieurs
reprises, qu'un tel regime d'emission de permis ne satis-
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fait A aucun critere enumere ci-haut; en fait, ce systeme
ne permet qu'une expansion excessive de la capacite de
peche et nuit A la gestion des ressources, mine la securite
economique des pecheurs et elimine la source de revenu
pour 1'$tat . Pour proteger les stocks qui sont exploites
par un nombre excessif de bateaux, il est necessaire de
reglementer rigoureusement les engins, les saisons et les
methodes de peche, ce qui entraine une lourde charge de
travaux administratifs et de nombreuses conditions de
mise en application .

D'apres les experiences anterieures, on a egalement vu
qu'un regime d'emission de permis, meme dans les peches
sous-exploitees, peut etre rapidement depasse par des eve-
nements qui rendent difficiles les changements necessai-
res . Par consequent, je suggere dans le chapitre 10 que les
permis de ce genre soient abolis et remplaces par des dis-
positions plus efficaces relatives A 1'emission des permis .

Permis de peche i1i acces lfmimi Un regime de permis de
peche A acces limite, comme moyen de contr8ler 1'expan-
sion de la flottille de peche, a ete adopte non seulement
dans les grandes peches canadiennes des c8tes du Pacifi-
que et de 1'Atlantique, mais aussi aux Etats-Unis, en
Australie et dans certains autres pays .15 En vertu de ce
regime, les permis accordent un droit de peche A un nom-

bre limite de personnes, de bateaux ou A quelque autre
aspect de la capacite de peche . Sur la cote du Pacifique,
des permis A acc8s limite ont ete emis aux bateaux en vue
d'en restreindre le nombre, le tonnage et la longueur, et
aux personnes afin de restreindre le nombre de celles qui
sont autorisees A exploiter des bateaux . Ailleurs, on s'est
servi de permis pour restreindre, entre autres choses, la
puissance des moteurs et le nombre d'engins de peche .

Ce regime comporte une faiblesse fondamentale : lors-
que l'on restreint une ou plus d'une composante de la
peche, il demeure possible d'elaborer les composantes
non restreintes et alors la capacite de prises de la flottille
continue A augmenter . Aussi, cette technique n'a jamais
reussi A atteindre les resultats souhaites . Par exemple,
dans l'industrie du saumon du Pacifique, la premiere res-
triction sur le nombre de bateaux a eu pour effet que les
bateaux de peche ont ete remplaces par des plus gros .
Plus tard, pour controler les dimensions des bateaux, on
a impose des restrictions sur leur tonnage et leur lon-
gueur . Pour contrecarrer cette restriction, on a augmente
les investissements pour ameliorer les bateaux et les
engins de peche . Dans les peches de hareng rogue, la res-
triction sur le nombre de personnes autorisees A pecher
n'a pas reussi A restreindre une expansion dans la capacite
de prises des bateaux.

Le meme scenario s'est repete dans d'autres peches et
d'autres pays, bien que de fagon moins importante .16 Il
faut bien reconnaitre, en definitive, que l'organisation et
la structure d'une unite de peche est si flexible que toute

restriction imposee sur certaines de ses composantes ne
peut empecher, A long terme, d'autres composantes de
compenser les premieres .

Bien qu'il soit possible, en principe, d'imposer des res-
trictions sur toutes ses composantes A la fois, ces restric-
tions seraient si nombreuses et disparates (dimensions des
bateaux, puissance motrice, equipage, periodes de peche,
instruments de reperage, engins de peche, installations
d'entreposage, etc .) que le systeme serait A peu pr8s
impossible A administrer et A mettre en vigueur . De plus,
cela aurait pour effet de mettre un terme A toute amelio-
ration technologique dans le domaine de la peche .

Les gouvernements du Canada et de certains autres
pays ont sans doute compte sur la simplicite administra-
tive d'un regime rudimentaire de permis A acces limite .
Cependant, parce qu'il n'a pas reussi A reduire ou A
contr8ler 1'expansion de la capacite de peche, le fardeau
de reglementer rigoureusement les methodes de peche est
reste .

Ce sont 1A les raisons pour lesquelles j'ai suggere, dans
le chapitre 8, que le regime d'emission de permis A acces
limite soit remplace par un regime de permis de peche
contingentee, ou il est rentable de le faire . Cela comprend
toutes les peches commerciales importantes sauf celle du
saumon et du hareng rogue . Les permis de peche A acc8s
limite dans les peches moins importantes offrent une base
A partir de laquelle l'on peut mettre sur pied un regime
plus efficace d'emission de permis de peche contingentee .

Pour ce qui est de la peche compliquee du saumon et
du hareng rogue, il n'est pas rentable A 1'heure actuelle du
moins, de mettre en oeuvre un regime d'emission des per-
mis de peche contingentee . Je suggere donc dans le chapi-
tre 9 d'apporter des ameliorations au regime d'emission
des permis de peche A acces limite afin de renforcer le
controle de la capacite de peche, d'inciter moins les
pecheurs A investir dans une expansion de celle-ci et de
mettre sur pied un programme visant A reduire le nombre
excessif de bateaux dans la flottille .

Permis de peche contingentie Les permis de peche con-
tingentee, qui autorisent les pecheurs individuels A recol-
ter une quantite precise de poissons, ont eu beaucoup
d'attention et ont fait 1'objet d'experiences au cours des
dernieres annees. Cette technique ressemble A celle que
1'on a adoptee pour reglementer 1'exploitation d'autres
ressources naturelles renouvelables appartenant A la Cou-
ronne, telles que les forets, les eaux, les paturages, etc . Le
Gouvernement emet des permis individuels autorisant
1'exploitation d'une quantite determinee de la ressource,
tout en veillant A ce que son exploitation globale demeure
proportionnee A son rythme de renouvellement .

On a adopte des variantes de cette formule restrictive
dans certaines petites peches de la cote et, par suite des
recommandations faites dans le rapport preliminaire de
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la Commission, elles ont egalement ete adoptees dans la

peche du fletan. Cette formule a ete adoptee plus large-
ment sur la cote canadienne de l'Atlantique . Pendant la

preparation de ce rapport, les gouvernements de la Nou-
velle-Zelande et du Chili ont annonce leur intention
d'adopter des regimes de permis de peche contingentee
dans leurs pecheries, de meme que les autorites americai-
nes pour la peche du fletan du Pacifique . (Tous se sont
d'ailleurs reportes au rapport preliminaire de la

Commission) .

L'avantage exceptionnel de cette formule, si elle etait
appliquee a 1'industrie de la peche, serait d'eliminer la
cause meme de la capacite excessive de prises, en cessant
d'inciter chaque pecheur a proteger et a augmenter ses

prises . Plutot que d'encourager les pecheurs a augmenter
leur capacite de prises, en les pla~ant en competition
ouverte les uns contre les autres, on les encouragerait a
utiliser leurs bateaux et leurs methodes de peche de faron
a atteindre leur contingent le plus economiquement
possible .

Cette formule comporte encore d'autres avantages :

i) Elle fournit un moyen direct de controler 1'ensemble
des prises et d'assurer que 1'on n'excedera pas la
recolte admissible pour chacun des stocks .

ii) Elle simplifie enormement la tache des autorites char-
gees de 1'application des reglements de la peche. Cer-

tains controles continueraient a s'imposer dans le
domaine de la peche, pour fins de recherches biologi-
ques, comme on 1'a vu plus avant . Mais la prise totale

etant limitee par 1'emission des permis, on pourrait
dorenavant eliminer la plupart des restrictions qui
sont maintenant en vigueur sur les bateaux, les engins
et les saisons de peche et auxquelles on a recours pour
prevenir les peches excessives .

iii) Elle donne plus de securite aux pecheurs et, dans une
large mesure, elimine l'incertitude ou ils se trouvent
par rapport a leurs prises .

iv) Elle peut s'adapter aux conditions economiques sans
causer de perturbations ; si, par exemple, le prix du
poisson augmente ou si, pour d'autres raisons, la
peche devient plus profitable, les pecheurs profite-
ront de revenus accrus mais sans se sentir obliges
d'augmenter leur capacite de prises .

v) Elle se prete a une variete de methodes pour augmen-

ter les revenus : vente des permis et redevances exigees
sur les debarquements .

vi) Elle est facile a administrer, au moins en principe .
Elle fixe, des le depart, les prises admissibles . Une
fois les permis accordes, les autorites chargees de la
reglementation des peches peuvent faire porter le
gros de leurs efforts sur la gestion des ressources plu-

tot que sur la supervision des activites de peche de la

flottille .

Cette formule comporte aussi des inconvenients : pour

s'assurer que les contingents sont respectes, il faudrait
obtenir des donnees precises sur les debarquements . Dans

le cas d'une peche exploitant divers stocks dont chacun
doit faire 1'objet d'une gestion distincte, il y aurait lieu
d'etablir des contingents distincts pour chacun et il pour-
rait etre difficile d'etablir des contingents pour les peches
dont les stocks sont sujets a des fluctuations importantes

et imprevisibles . Ces derniers problemes excluent I'adop-
tion d'un regime de permis de peche contingentee du sau-
mon et du hareng rogue .

Toutefois, comme moyen de reglementer les prises et
de favoriser la rationalisation de la flottille de peche,
1'emission de permis accordant un contingent a chaque
pecheur semble la plus prometteuse de toutes les formules

exposees ci-dessus . Partout ou elle a ete mise en applica-
tion, meme si elle a donne lieu a certains problemes
d'adaptation, elle a considerablement simplifle le pro-
bleme de la gestion des ressources et renverse toute ten-

dance a la surcapitalisation .

Je recommande donc, dans le chapitre 10, que le sys-
t8me de permis de peche contingentee soit adopte ou ame-
liore dans toutes les peches commerciales exploitees, sauf
celles du saumon et du hareng rogue .

Permis a bail de culture de poisson en milieu marfn
Comme on pourra le constater en passant du permis a
acces illimite au permis a acces limite, puis a celui de
peche contingentee, on se trouve a accorder aux pecheurs
des privileges de mieux en mieux definis . En faisant un
pas de plus dans cette direction, on en viendrait a accor-
der des droits de peche a certains pecheurs ou groupes de
pecheurs, dans un lieu de peche donne . Ces droits pour-
raient prendre la forme d'un bail semblable a ceux que
l'on accorde pour les droits de paturage, de piegeage ou
d'exploitation foresti8re . On accorderait ainsi des droits
de peche exclusifs sur un territoire donne . Les seuls exem-

ples de baux de ce genre que l'on retrouve actuellement le
long de la cote du Pacifique sont ceux que la Colombie-
Britannique accorde pour les mollusques et crustaces .

Cette formule comporte tous les avantages des contin-
gents dont il est question ci-dessus et quelques autres en

plus . Tout d'abord, si ces baux sont accordes pour une
periode suffisamment longue, les locataires seraient for-
tement motives, non seulement a exploiter la ressource le
plus efficacement possible, mais aussi a bien la gerer et a

1'ameliorer . Sous un regime de gestion approuve par les
autorites des peches, la responsabilite ayant trait a la con-
servation, a la gestion et a la recolte pourrait etre dele-
guee au locataire, comme c'est le cas pour les permis que
les gouvernements provinciaux accordent pour les patu-

rages et 1'exploitation forestiPre . Le gouvernement pro-



LA POLITIQUE D');MISSION DES PERMIS ET D'EXPANSION DES FLOTTILLES DE PECHE 9 7

vincial se trouverait ainsi considerablement soulage du
fardeau que comporte 1'administration et la gestion de
certaines peches . Avec de tels droits et de telles responsa-
bilites, les locataires ont interet A sauvegarder les ressour-
ces et le milieu contre tout dommage que d'autres pour-
raient y causer .

Cette formule donne lieu cependant A des problemes
particuliers, comme certains participants Font signal6
lors des audiences publiques que j'ai presidees . Elle serait
certainement plus facile A appliquer pour les stocks moins
mobiles, tels que les mollusques et crustaces ou les pois-
sons de fond . Les especes qui entreprennent de longues
migrations pourraient etre interceptees par des pecheurs A
1'exterieur de la concession et ainsi echapper au conces-
sionnaire . De plus, si les concessions sont assez vastes,
elles pourraient menacer les pecheurs commerciaux eta-
blis dans la region ou favoriser la creation de monopoles
locaux . 11 est interessant, toutefois, de noter que la peche
au saumon, qui est en pleine expansion au Japon, est con-
fiee dans une large mesure A des cooperatives qui exploi-
tent des etablissements de pisciculture et recoltent le pois-
son, dans certaines regions, au retour de sa migration .

Je propose dans le chapitre 11 qu'un regime de permis
A bail de culture de poisson en milieu marin soit mis sur
pied par les autorites federales et provinciales chargees
des peches pour les stocks naturels qui se trouvent dans
une zone particuliere, la culture des mollusques et des

crustaces et toutes les autres formes de culture du poisson
en milieu marin et oceanique . La mise en valeur de la cul-
ture du poisson offre des possibilites de renforcer la base
economique des Autochtones et des autres collectivites
c8tieres, de creer un plus grand nombre d'emplois moins
saisonniers dans les peches et de permettre une gestion et
une mise en valeur plus intensive .

CONCLUSIO N

Dans les trois chapitres suivants, je me suis base sur
cette structure generale afin d'elaborer trois grands objec-
tifs : placer 1'administration des regimes d'emission des
permis sur un plan compatible avec 1'importance qu'elle
occupe dans les politiques modernes sur les peches ; met-
tre A jour des dispositions relatives aux regimes d'emis-
sion des permis qui sont archaTques et manifestement
inadequates, pour qu'elles puissent mieux satisfaire aux
besoins et conditions de chaque peche ; et resoudre le
grave probl8me de la capacite excessive qui afflige les
peches principales .

11 est evident que le dossier des peches n'est pas sans
tache et nous ne pouvons pas mettre en oeuvre des refor-
mes sans se reporter aux politiques et aux probl8mes ac-
tuels . Dans les chapitres suivants, je propose des nouvel-
les dispositions relatives A 1'emission des permis qui se
baseront sur les regimes existants en desorganisant le
moins possible les peches .
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CHAPITRE 8

LE CADRE POUR
L'EMISSION DES PERMIS~

DE PECHE COMMERCIALE

La chose qui importe le plus pour un pecheur,
c'est bien son permis . . . Les pecheurs sont Jmi-
nemment conscients de l'importance de 1'emis-
sion des permis et s'attendent a ce qu'elle soit
controlde.

PACIFIC COAST SALMON SEINERS ASSOCIATIO N

Dans le present chapitre, je propose une politique glo-
bale d'emission des permis de peche commerciale qui ser-
vira A atteindre les objectifs enonces au chapitre prece-
dent . J'ai dej A souligne l'importance de cet aspect de la
politique des peches, qui controle 1'acces A la ressource de
base et influe fortement sur son mode d'utilisation .

C'est la peche commerciale qui preleve la plus grande
demande des stocks de poisson, et 1'inaptitude du Gou-
vernement A controler, comme il devrait le faire, 1'acces A
cette ressource a ouvert la porte A la surexploitation des
peches, cree de serieux problemes de gestion, et suscite un
rendement economique mediocre . Compte tenu des dispo-
sitions boiteuses et incoherentes qui regissent actuellement
1'emission des permis, ainsi que de la necessite d'effectuer
des changements importants (et ineluctablement penibles),
le present chapitre s'attache A definir de point en point les
cadres visant A presider A 1'etablissement d'un regime
d'emission des permis qui soit A la mesure de la realite
contemporaine .

LA STRUCTURE DU REGIME D'EMISSION
DES PERMIS

Parmi les questions fondamentales qu'il faut conside-
rer lorsqu'on elabore une politique d'emission de permis
se retrouvent : le genre d'activite visee, le bien auquel on
accorde 1'acces, la methode d'octroi des permis, leur
terme, leur cessibilite et 1'echelle des droits d'acces A la
ressource en cause . Chacun de ces elements figure au pre-
sent chapitre .

Les trois chapitres suivants s'adresseront aux modalites
d'emission de permis relativement A des peches particulie-

res . J'y propose un regime radicalement modifie de permrs
de peche a acces limitd pour les peches du saumon et de la
rogue de hareng, de permis de peche contingentde pour la
plupart des autres peches, et de baux de culture du pois-
son en milieu marin se rapportant A certaines activites de
culture de mollusques et crustaces et d'exploitation de
fermes en milieu oceanique . Ces modes d'emission des
permis, que j'ai esquisses au chapitre precedent, exigent
les modalites precises qui suivent .

L'ampleur de 1'exploitation auto risee

La premiere decision qui s'impose quand il s'agit d'e1a-
borer un regime d'emission de permis est de determiner
avec precision ce que le detenteur du permis sera autorise
A faire . Bien sur, un permis de peche accorde A son titu-
laire le droit de pecher; mais ou et comment il sera auto-
rise A le faire, et 1'espece de poisson qu'il aura le droit de
pecher, constituent des conditions d'emission importan-
tes et variables . Tout regime d'emission de permis bien
ordonne doit etre elabore en fonction de principes de base
clairement definis .

Ce qu'il faut considerer d'abord, quand on veut deter-
miner 1'ampleur permise de quelque exploitation, ce sont
les exigences de la gestion des ressources . 11 faut donc
classer les diverses peches par especes, par stocks ou par
zones qui permettent une administration coherente . Et
comme la reglementation se trouve au coeur meme des
exigences de la gestion, les droits de peche doivent corres-
pondre autant que possible aux unites de gestion des res-
sources . Du point de vue de la gestion, les differenciations
qui s'imposent le plus nettement sont celles qui touchent
les especes de poisson recoltees, car chacune se distingue
d'une autre par la taille de sa population, son potentiel de
recolte et son degre de reponse A 1'effort de peche. D'ou
cette premiere ligne directrice : •

1 . II faut emettre separement des permis de peche com-
merciale pour chaque espece, A moins qu'il n'existe
de solides raisons techniques on gestionnelles pour
auto riser la peche de deux on plusieurs especes en
ve rtu du meme permis .

11 s'est fait des progres sensibles A cet egard au cours
des douze dernieres annees. Au debut, les permis de
peche commerciale autorisaient le detenteur A pecher tou-
tes les sortes de poisson ; mais en commengant par le sau-
mon, ensuite par les autres especes, on a fini par octroyer
des permis touchant explicitement la peche de quelque
espece particuliere de poisson . La logique d'une telle
methode saute aux yeux. On ne peut pas autoriser be
meme nombre de bateaux A exploiter les minces reserves
d'ormeau qu'on be peut pour le saumon . Et les modalites
de peche doivent differer, elles aussi .

Il reste quand meme encore une catego rie de permis (soit
be permis du type "C", autorisant la peche accidentelle
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des especes moins importantes) qui autorise la peche en
vrac de plusieurs especes secondaires de poisson . Le per-

mis actuel de categorie "T", autorisant la peche au cha-
lut de plusieurs sortes de poisson, dont certains sont
exploites separement et devraient en consequence etre
assujettis A un mode d'autorisation particulier . Les autres

especes font 1'objet de recoltes d'importance variable et,
ainsi, seraient autant d'exception A la regle qui veut qu'on

ait un permis correspondant A une espece particuliere de

poisson. Les baux de culture en milieu marin pourraient A
la rigueur autoriser la gestion et la recolte de plus d'une
espece de poisson dans une aire d'exploitation donnee,
mais il faudrait alors que chaque categorie de bail soit
precisee dans le plan de gestion correspondant .

Deuxiemement, meme si, A des fins administratives, il
est necessaire de reconnaitre qu'il existe plusieurs sortes

de stocks d'une meme espece, A toutes fins pratiques, il
est virtuellement impossible de contraindre les exploitants

A pecher un stock plutot qu'un autre : les stocks emigrent
et se melangent, et il n'est pas possible de distinguer les

uns des autres. La seule option valable est d'autoriser la
peche par zone, chaque zone etant delimitee de maniere A
se conformer, si imparfaitement que cela soit, aux aires
naturelles de stocks identifiables .

Les zones qui se pretent le mieux aux diverses formes
de permis differeront selon les esp8ces . Jusqu'ici, c'est
toute la c3te canadienne du Pacifique qui a ete consideree
comme zone de peche permissible, et cette zone, qui pro-
cede d'un accident geographique et historique, ne se con-
forme en presque rien aux besoins de la gestion des res-
sources qu'elle abrite . La c8te presente quand meme trois
grands secteurs dej A reconnus aux fins de la gestion . Je

propose qu'on adopte generalement ces trois grandes
zones comme base de definition des peches relativement A

l' emission des permis .

2. La cote canadienne du Pacifique doit se diviser en
trois grandes zones pour 1'emission de permis com-
merciaux: les eaux au nord du cap Caution, les eaux
interieures au sud du cap Caution et les eaux de Is

cote ouest de 1'ile Vancouver ; j'appellerai ces eaux les

zones nord, sud et ouest respectivement .

On accorde dejA des permis de peche de la rogue de
hareng dans chacune de ces zones, et on a aussi tente
quelques pas circonspects dans le meme sens par rapport
aux permis de peche du saumon et de quelques especes
secondaires de poissons . On a aussi autorise 1'exploita-
tion de quelques autres esp8ces et stocks de poisson en
fonction de ces limites naturelles . Il y aura lieu de res-
treindre 1'aire d'exploitation de certaines peches au sein
de chaque zone, et les baux de culture du poisson en milieu
marin devront comporter eux aussi, des aires d'autorisa-
tion restreintes . Cette repartition des peches en trois gran-
des zones permettra d'etablir la reglementation des peches

sur une base administrative beaucoup plus logique que ne
le fait le regime actuel de permis pour toute la cote .

Troisiemement, dans les cas ou la reglementation se
fonde sur 1'acces limite, les flottilles de peche utilisant
plus d'une sorte d'engin ou pechant dans plus d'un sec-
teur, devront recevoir des permis particuliers pour cha-
cun des secteurs en cause, afin de bien repartir les prises
entre elles et d'en controler le pouvoir de recolte . Toute-

fois, cela ne sera pas necessaire dans le cas des permis de
peche contingentee . Donc, je recommande que :

3. Les permis de p iche A acces limite ( comme ceux que

je propose an chapitre 9 pour Is peche du saumon et
du hareng rogue) doivent preciser le type d'engins
que le titulaire peut utiliser . II ne doit pas en We de
meme pour les permis de peche contingentee, sauf si

Is conse rvation 1'exige .

L'octroi de permis d'engin est dejA en vigueur en ce qui
concerne la peche du hareng rogue ainsi qu'une partie des
peches du saumon . Je propose que, suite A l'introduction
de permis de peche contingentee, on abolisse les permis
fondes sur les types d'engins utilises dans les peches

secondaires . 11 faudra cependant maintenir cette restric-
tion des engins autorises, pour des raisons de conserva-
tion d'une espece - la peche du hareng au chalut, par

exemple .

Il s'agit ici de lignes directrices generales visant A deter-
miner jusqu'ou un permis de peche peut permettre 1'ex-
ploitation d'une telle activite . En apparentant de plus

pres 1'administration des permis A des secteurs de peche
pertinents, on parviendra du meme coup A rehausser le
calibre de la gestion des peches et sa rentabilite .

L'objet precis du permis

On peut faire d'une personne, d'un bateau, ou de l'une
et de 1'autre, l'objet d'un permis : le regime actuel d'emis-

sion s'applique aux trois . On debat depuis toujours les
merites relatifs du "permis accorde A la personne" et du
"permis accorde au bateau", et il est plus que temps
qu'on etablisse de l'ordre dans cette situation .

Le Gouvernement doit d'abord attribuer tous ses per-

mis de peche, sans exception, A une personne ou A une
societe identifiable en tant que detenteur, A qui on peut
adresser des avis, et qu'on peut tenir responsable de payer
les droits de peche et faire la peche conformement aux
r8glements . Par consequent, je recommande que :

4 . L'emission de tous les permis de pEche commerciale

doit dorenavant viser des personnes on des societes .

Deuxiemement, les besoins de surveillance et d'applica-

tion des r8glements font que le Ministere doit pouvoir
reperer aisement les bateaux de peche . Ainsi :
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5 . Tous les titulaires doivent We tenus de designer les
navires qu' ils utilisent en vertu de leur permis et d'affi-
cher sur leur navire les plaques d'immat riculation de
bateau de peche commerciale emises par le Ministere .

En troisi8me lieu, quelques-uns des permis actuels (tel
le permis de peche original du saumon de categoric B) exi-
gent qu'une certaine personne soit de fait 1'operateur de
son bateau sur les lieux de peche, ou que le detenteur du
permis soit physiquement present sur les lieux . Je ne vois
pas pourquoi on impose de telles restrictions .

Non plus, pourquoi on devrait obliger un detenteur de
permis a etre proprietaire du bateau designe par un per-
mis pour pecher de fait . On devrait pouvoir se servir d'un
bateau nolise, ou d'un bateau prete aux termes d'une
entente temporaire, si on le prefere . C'est pourquoi je
propose 1'elimination de telles restrictions .

6 . II faut abolir 1'obligation pour le titulaire de posseder
le bateau dont il se sert ou de le faire lui-meme
fonctionner .

Enfin, quatriemement, dans le cas des peches a acces
limite (du genre de celles qu'on propose pour le saumon
et le hareng rogue), le bateau designe doit faire 1'objet
d'une reglementation de remplacement, de fagon a pou-
voir controler l'expansion de la capacite de peche . J'y
reviendrai au chapitre suivant .

La duree des permis, leur emission et leur renouvellement

Tant que 1'acces aux peches sera sujet a controle, il fau-
dra inventer une methode quelconque d'emission de per-
mis permettant de bien repartir les privileges de peche
qui, par la force des choses, doivent etre limites . Dans le
passe, on a automatiquement reconnu une sorte de "droit
d'ainesse" aux pecheurs et aux bateaux de peche deja en
place quand on a institue quelque nouveau regime d'emis-
sion des permis, c'est-a-dire qu'on a accorde a ceux qui
etaient deja engages dans la peche, le privilege de conti-
nuer a pecher et qu'on rendait inadmissibles les autres .
Comme cette methode minimise les ecarts de repartition
et reconnait les interets en place de fa~on equitable, je
1'approuve a ce titre .

Les deux chapitres qui suivent contiennent des recom-
mandations particulieres quant a la periode de transition
que devront traverser les entreprises de peche commerciale
lorsque les nouveaux r8glements proposes dans le present
chapitre seront substitues aux reglements actuels . J'y pro-
poserai, a quelques exceptions pr8s, qu'on accorde le
"droit d'ainesse" aux titulaires de permis actuels jusqu'a
ce que le nouveau regime fonctionne pleinement . Mais
une fois qu'un regime valable d'emission de permis sera
fermement etabli, il faudra que les procedes d'emission
des permis de peche commerciaux soient con~us de maniere
a ce qu'ils puissent etre uniformement accessibles a tous
les interesses .

11 faudra accorder a la periode de validite des permis de
peche beaucoup plus d'attention qu'on ne 1'a fait jusqu'ici .
Jusqu'a present, cette periode a ete limitee a un maxi-
mum d'un an . Bien que 1'emission d'un permis annuel
puisse etre justifiable dans le cas d'une peche a acc8s
limite, dans les autres cas - et a moins que le permis ne
soit automatiquement renouvelable - cette methode n'of-
fre aux pecheurs et aux proprietaires de bateaux qu'une
securite minimale . L'etude que j'ai faite de la derniere
decennie du regime d'emission de permis restrictif me
porte a croire qu'on a vraiment laisse comprendre aux
titulaires de permis que leur droit de peche serait renou-
vele indefiniment, et cela a entraine des deconvenues
quand il s'est agi de restreindre le nombre de permis dans
les peches trop exploitees . Quand on rend un permis
autorenouvelable, a toutes fins pratiques, on le rend per-
petuel et, a la longue, cela laisse tr8s peu de latitude a la
Couronne dans ses efforts en vue de modifier les modali-
tes des permis ou ralentir le rythme des investissements
selon les conjonctures qui se presentent .

En outre, il faudra que, aux termes de tout programme
touchant les baux de culture de poisson en milieu marin,
les detenteurs de tels baux soient assures qu'on leur
permettra d'acceder a la ressource pendant une periode
previsible et suffisante leur permettrant de planifier
efficacement et de faire les investissements necessaires a
la bonne gestion de leurs ressources .

Il faudra donc que la reforme du regime d'emission de
permis comporte des dispositions etablissant un terme
previsible et plus long pour les prerogatives de peche,
comme c'est le cas pour la plupart des autres ressources
naturelles . En decretant pour les permis de peche un
terme de la duree generalement requise pour planifier et
amortir un investissement, on rendrait les titulaires plus
securitaires, et leur permettrait en plus de mieux prevoir
toute decision du Gouvernement modifiant quelque aspect
de leurs droits de peche .

Les recommandations groupees ci-dessous touchant
d'emission des permis, la duree et leur renouvellement,
apportent a la plupart des entreprises de peche une secu-
rite passablement meilleure qu'elles ne connaissent dans
la conjoncture actuelle de permis annuels . De plus, elles
donnent au Gouvernement ses coudees franches en matiere
de restriction du nombre souhaitable de permis de peche,
sans etre contraint par des considerations de droits ou de
privilPges, et laisse la porte ouverte aux nouveaux venus .

7. Les permis de peche a acces limite et les permis de
peche contingentee doivent We bons pour dix ans .

8 . Il faut definir individuellement les conditions relati-
ves aux permis pour 1'elevage marin en enclos et pour
1'elevage libre en mer, selon les particularites de cha-
que peche, l'importance de l'investissement neces-
saire a la mise en valeur et le cycle biologique de
1'espece .
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La premiere decision A prendre par rapport aux permis
etant d'en fixer le nombre, consequemment :

9 . Pour chaque peche 6 acces limite, le Gouve rnement
doit determiner et reviser pe riodiquement Is capacite
de Is flottille desiree pour chaque categorie d'engins,
dans chaque zone d'emission . Le dixieme de cette

capacite par categorie d'engins doit pouvoir We

octroye chaque annee .

10 . Dans le cas de Is peche contingentee, le Gouverne-
ment doit calculer et reviser periodiquement le total
des p rises admissibles ; le dixieme du total de p rises
admissibles doit etre octroye chaque annee en vertu
des nouveaux permis de peche contingentee .

Je propose ensuite que, A 1'exception des attributions de
permis aux titulaires etablis, le Gouvernement adopte une
regime d'encheres en ce qui a trait A la capacite globale
permissible des p8ches A acces limite, ainsi qu'au maxi-
mum de prises admissibles dans les peches contingentees .

11 . Afin d'attribuer les nouveaux permis de dix ans en
vue de Is peche i! acces limite et de Is peche contin-
gentee, pour chaque categorie de peche, darts I'une
des trois zones d'emission on darts les regions plus
petites ou les permis s'appliqueront, le Ministere doit
faire un appel d'offres .

i) Le permis doit autoriser le titulaire 6 pecher le

saumon et le hareng rogue avec des engins pre-

cis, un bateau d'une capacite autorisee et le cas

echeant, dans une zone particuliere .

ii) Les soumissions doivent preciser un seul engin il

14 . Darts le cas des nouveaux permis de peche contingentee :

i) Le permis doit autoriser Is prise d'une quantite

precise de poisson de 1'espece appropriee dans
une zone particuiere, chaque annee de Is duree

du permis .

ii) Les offres doivent consister en dollars par unit e

i) Les offres doivent We faites par ecrit et livrees
sous p1i cachete, A une date determinee .

ii) Toutes les offres regues 61a date prevue doivent
We ouvertes en public et classees selon un ordre
decroissant pour chaque categorie de permis .

On accordera tons les permis prevus pour 1'an-
nee en commengant par I'offre Is plus elevee .
L'offre Is plus faible acceptee selon cette
methode doit determiner le montant que paie-
raient tons les candidats choisis . S'il y a egalite
pour le dernier permis, il doit y avoir tirage an
sort .

iii) Les permis de dix ans doivent commencer A
s'appliquer I'annee suivant leur attribution .

12 . Durant les dix premieres annees (la periode de transi-
tion decrite aux chapitres 9 et 10), seuls les detenteurs
de permis emis pour Is periode de transition doivent

pouvoir soumissionner pour les nouveaux permis .

Par Is suite, tons seront admissibles . Les encheris-
seurs choisis pour Is periode de transition doivent
remettre leurs permis actuels en echange des permis
de remplacement .

13 . Pour les nouveaux permis de peche 6 acces limite du
saumon et du hareng rogue, i1 faut prendre les dispo-
sitions suivantes :

15 .

etre autorise par le permis (filet maillant, seine
on ligne trasnante pour le saumon) et le cas
echeant, une zone particuliere .

Sauf pour les permis de peche du hareng rogue
an filet maillant, les offres doivent consister en
dollars par tonne de capacite du bateau, 6 payer
chaque annee de Is duree du permis . Les soumis-
sions pour les permis de peche de hareng rogue
on filet maillant doivent simplement permettre
1'utilisation d'un bateau, sans preciser ses
dimensions .

de contingent, 6 payer chaque annee de Is duree
du permis .

Sous reserve des limites de controle recomman-
dees plus loin dans le present chapitre, les enche-
risseurs doivent pouvoir soumissionner pour Is
quantite de contingent qu'ils desirent .

Il faut attribuer et reattribuer periodiquement les
concessions pour elevage marin en enclos selon les
pratiques de Is soumission concurrentielle, A moins
que Is terre ferme qui constitue Is base geographique

de Is concession releve du candidat et ne puisse We

geree par personne d'autre .

Le permis de peche contingentee de 10 ans devrait ser-

vir automatiquement A la repartition du total des prises
admissibles d'un contingent donne, dans la mesure ou

1'on peut prevoir A l'avance ces totaux de prises admissi-
bles . Cependant, il devrait y avoir egalement des mecanis-
mes prevus qui permettraient d'ajuster les contingents
fixes lorsque certaines quantites de poisson deviennent
accessibles, suite A des phenomenes naturels ou A une
sous-exploitation .

16 . Le Ministere doit pouvoir emettre des permis de
peche contingentee A cou rt terme pour ]'affectation
temporaire des surplus exploitables des peches con-
tingentees .

Si possible, les permis de peche contingentee devraient
We distribues selon un regime d'encheres publiques,
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mais de toute fai;on, le titulaire du permis serait tenu
d'acquitter des redevances au taux que je recommande
plus loin, dans ce meme chapitre .

Enfin, il se peut que les contingents autoris6s d'abord
d6passent parfois la r6colte admissible dans une peche
donn6e, ou encore, que la population d'un stock donne
de poisson diminue suite A quelque ph6nom~ne naturel .
En de tels cas, le Minist&e doit pouvoir limiter les
contingents .

17 . Le Ministire doit pouvoir rkduire les contingents de

fagon proportionnelle lorsqu'il faut les ajuster au
total des prises admissibles d'une peche particuli ire .

En vertu de ces dispositions, un dixiiime de tous les per-
mis adjug6s A chaque peche seront attribu6s par un
r6gime d'encUres publiques un an avant qu'ils n'entrent
en vigueur, de sorte que les ench6risseurs heureux ou mal-
heureux puissent planifier leurs activit6s . Si au fil du
temps, le Minist&e d6termine que le nombre de permis
octroy6s est insuffisant ou excessif, il devra modifier le
nombre des nouveaux permis accord6s selon les besoins et
6chelonner ce nombre sur plusieurs annees .

Les modalit6s propos&es ici relativement A 1'6mission
des permis comportent plusieurs avantages importants .
D'abord, comme elles pr6voient un r6gime de permis A
long terme, elles donnent aux pecheurs en place plus de
s6curit6 et de certitude quant A leurs droits de peche . En
attribuant les nouveaux permis un an A 1'avance, il sera
plus facile d'en pr6voir 1'exercice et 1'activit6 . Deuxi~me-
ment, suite A la p6riode de transition, les nouveaux venus
auront le loisir de s'engager dans la peche en traitant
directement avec le Gouvernement au lieu d'avoir A ache-
ter leur permis de quelqu'un d'autre . Troisi~mement, la
m6thode recommand6e offre au Minist&e une occasion
sans pr6c6dent de r6viser les modalites d'acc8 aux peches
au fur et A mesure des changements de circonstances .
Quatri8mement, la respartition des permis par un r6gime
d'enchiires publiques pr6sente un moyen 6quitable de
d6terminer qui aura acc~s A une ressource rare et pr6-
cieuse et assure que les titulaires des permis seront dven-
tuellement ceux qui seront le plus aptes A pratiquer une
exploitation rentable . Tous les gagnants aux ench&es
publiques paieront le meme prix unitaire pour jouir du
privil8ge de peche . De plus, le recours au resgime d'ench&
res publiques canalisera une partie des avantages addi-
tionnels qui d<scouleront d'une peche rationalisee vers le
Tr6sor public plut8t que de les voir dilapid6s dans la
valeur des permis et accaparess par les d6tenteurs origi-
naux, comme cela a&6 le cas par le pass6 .

Tel que recommand6 aux chapitres 9 et 10, au d6part
les proc6dures d'ench6re proposees n'affecteront pas
1'6mission des permis aux titulaires d6jA 6tablis, qui, en
raison de leur "droit d'ainesse", conserveront A 1'int6-
rieur de ce nouveau regime leurs droits et auront seuls le
droit de faire encheire pour les nouveaux permis lors de la
p6riode de transition .

Les exigences des dkbarquements

La plupart des permis, aujourd'hui, sont automatique-
ment renouvel6s, pourvu que leurs titulaires, au cours de
1'ann6e pr6c6dente ou des deux ann6es pr6c6dentes, aient
debarqu6 leurs prises . Les modalit6s varient beaucoup

d'un cas i# 1'autre, et sans logique apparente ; la plupart
des permis de peche du saumon sont jug6s renouvelables
meme si le bateau en question n'a d6barqu6 qu'un seul
poisson en deux ans, tandis qu'un d6tenteur de permis de
la categorie C (pour esp6ces r6siduelles), qui exploite des
esp&es de poisson de valeur bien moindre, doit prouver
qu'il a d6barqu6 pour au moins $500 de poisson en deux
ans .

Ces stipulations visent les titulaires de permis inactifs
mais, elles ont pour effet d'inciter tous les d6tenteurs de
permis A faire un peu de peche pour sauvegarder leur pri-

vifte . En outre, les modalites de cette ordre encouragent
les pecheurs A falsifier leurs chiffres de d6barquements
dans le but de sauvegarder leur privil8ge de peche quand
ils n'ont pas pecM. Ainsi, lorsqu'un permis a quelque

valeur, ou meme seulement une valeur probl6matique, il
est presque toujours renouvel6 . Je ne vois pas qu'on
puisse tirer grand profit d'un r6gime administratif qui
force tous les detenteurs de permis A pecher alors que le
probl8me principal est celui d'une flottille de peche d<sjA
trop grande .

18 . II faut imm6diatement abolir toutes les exigences
relatives aux d6barquements pour le renouvellement
des permis .

En ce qui concerne les permis de contingentement, je
propose que les redevances payables soient li&es au con-
tingent allou6 aux titulaires sans tenir compte des prises

qu'ils ont ou non r6alis6es . Ceci pr6viendra 1'inutilisation

de leurs contingents .

La cessibiliti des permis

La transmissibilit6 des permis est probablement 1'as-
pect le plus controverses du r6gime d'6mission des permis .
Il y a lieu de faire quelques distinctions avant de couper
dans ce debat souvent confus . En premier lieu, on parle
souvent de cessibilit6 sans distinguer entre les permis 6mis
A des particuliers et les permis attribu6s A des bateaux . La

confusion doit peut-etre son origine au fait que le Minis-
t8re a essaye, sans succ~s, de reduire certaines flottilles
(comme celle du hareng rogu6) par attrition en emettant
A titre particulier des permis non cessibles . Mais le Gou-
vernement peut, s'il le veut, rendre transmissible tout

"permis d'une personne" .

DeuxiBmement, il faut faire la diff6rence entre un
transfert de permis entre particuliers et un transfert entre
bateaux . Dans ce dernier cas, le transfert vise un rempla-
cement de bateaux. Dans 1'autre, il s'agit d'une vente
d'un droit de peche, souvent assorti de la vente d'un



104 LE CADRE POUR L'$MISSION DES PERMIS DE PPCHE COMMERCIALE

bateau. C'est dans l'optique de transactions de cette sorte
qu'il faut considerer le transfert des permis .

La polemique qui entoure ce theme de la cessibilite des
permis entraine plusieurs questions, a savoir : si elle per-
met a des particuliers de tirer quelque profit de la vente
d'un bien public ; si elle incite A la surcapitalisation ; si elle

aboutira a une situation de monopole ; et si elle nourrit
une speculation qui provoque des fluctuations erodant la
valeur des permis de peche . Ces inquietudes meritent

quelques instants d'attention .

Il faut reconnaitre, des le depart, que toute autorisa-
tion d'exploiter a profit une peche d'acces limite a de la

valeur . Qu'on rende un permis non transmissible n'en
diminue aucunement la valeur . Si on interdit le transfert
des permis de peche, le titulaire sera incapable de vendre
son droit a quiconque, mais rien ne 1'empechera d'en tirer
profit en prenant et en vendant du poisson . Ainsi, meme

quand on interdit a un detenteur de permis de ceder son
bien a un autre, on n'infirme aucunement 1'avantage
inherent a son permis .

Le mandat de cette Commission donne a entendre que
la Couronne devrait retirer des peches certains avantages
economiques une fois que les pecheurs et proprietaires de
bateaux auraient obtenu un profit raisonnable, mais l'in-
terdiction de transmettre les permis West pas le moyen
d'arriver a cette fin . L'imposition d'un droit de peche
constitue un moyen plus direct et plus equitable de le
faire .

Ceux qui s'inquietent des profits et gains en capitaux
tires du droit d'acces prive a une ressource publique font
fausse route quand ils fixent leur inquietude sur la cessibi-
lite des permis . Tant que le but est d'ameliorer le rende-
ment economique des peches et, du meme coup, prevenir
que les particuliers en aient la jouissance exclusive, il faut
trouver des moyens d'avantager le grand public . Les
redevances de permis et droits de debarquement ne cons-
tituent qu'un moyen de le faire; 1'interdiction de la ces-
sion d'un permis n'en constitue pas un . Sans compter

que, quand on infirme les profits tires de la peche, l'im-
position de redevances aux detenteurs de permis en dimi-
nue la valeur . En outre, si on impose une limite a la
periode de validite des permis et si on les reattribue perio-
diquement, par un regime d'encheres publiques, tel que
recommande, les nouveaux venus pourront les obtenir
directement du Gouvernement sans causer 1'escalade de
la valeur des autres permis .

Le reproche voulant que la cessibilite des permis excite
la surcapitalisation semble, lui aussi, non fonde . Tout
proprietaire de bateau augmente son pouvoir de recolte
tant que le coflt des engins necessaires a cette fin est infe-
rieur a l'augmentation correspondante de la prise antici-
pee ou de sa valeur, et la cessibilite ou non de son permis
n'entre aucunement dans ses calculs en ce sens . Quand un

pecheur achete de quelqu'un un permis dont il veut se ser-
vir - et la chose s'est souvent produite au cours des der-
ni8res annees - le cout de son bateau et celui du permis
font partie de son investissement de capital . D'autre part,

le cout du permis n'est pas en cause quand les economis-
tes parlent de surcapitalisation des flottilles de peche et
des autres couts connexes, car le coi3t du permis ne consti-
tue pas un investissement de capital tangible qui pourrait
affecter autrement 1'economie . Ainsi, le cout de la surca-
pacite des bateaux s'evalue en terme de gaspillage de la
ressource, mais non la valeur du permis .

Finalement, 1'accusation que la speculation augmen-
tera injustifiablement la valeur des permis semble etre
beaucoup exageree . La plupart des transactions touchant

les bateaux et les permis se font entre les pecheurs et les
entreprises de peche . Meme s'il est vrai que certains ont
profite du commerce des permis et des bateaux, les fluc-
tuations en valeur ont porte surtout sur ce que les
pecheurs et proprietaires de bateaux eux-memes atten-
daient de la rentabilite de leurs activites et de leur con-
joncture financiere . (Il appert que certains investisseurs
se sont vu attires par le commerce des bateaux et des per-
mis a titre d'abri fiscal, mais il s'agit 1a d'une question
qui sera traitee au chapitre 13 . )

Si, d'une part, les objections contre la cessibilite sont
faibles, d'autre part, les avantages sont remarquables . En

assouplissant la reattribution des droits de peche, la cessi-
bilite permet a 1'industrie halieutique de s'adapter aux
changements et ouvre la porte aux nouveaux venus .Z Elle
s'averera particulierement utile aux fins de la rationalisa-
tion des flottilles en egard aux permis de peche contingen-
tee, car elle permettra aux titulaires de permis d'accorder
leur droit de peche avec la rentabilite des moyens techni-
ques qu'ils choisiront . Plus les contingents seront faciles
a repartir et a grouper, plus its rendront facile cette sorte
de rationalisation . D'autant que, dans les peches les plus
exploitees, certains des contingents de depart seront trop
faibles pour s'averer rentables, de sorte qu'il faudra

absolument We capable de les grouper si on veut amelio-
rer le rendement economique des peches .

Si on interdisait la cessibilite des permis, le pecheur qui
veut se retirer de la peche pendant la periode de validite
de son permis serait incapable de le faire sans perdre a]a
fois, et la valeur de son bateau (sans permis), et celle de
ses engins ; ceci imposerait un fardeau excessif a ceux qui
sont forces de se retirer pour cause de maladie ou en rai-
son de leur age . On pourrait a la rigueur autoriser le
transfert des permis a des parents ou a des associes, mais
cela equivaudrait tout simplement a implanter un regime
de cessibilite force .

En conclusion, il est extremement difficile d'interdire
le transfert des permis . L'experience prouve qu'il est pos-
sible de contourner les restrictions en recourant a des arti-
fices legaux pour effectuer des transferts de parts, de
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baux de pecherie, et ainsi de suite, ce qui ne fait qu'aug-
menter le coGt de tels transferts .

La seule objection legitime qui se pose A 1'egard de la
cessibilite est qu'elle menace d'engendrer le monopole et
la concentration de la propriete des droits de peche . On
peut prevenir une telle eventualite en imposant des res-

trictions simples mais severes quant au nombre maximal
de privileges qu'une personne ou une entreprise peut
detenir, comme recommande plus loin dans ce meme
chapitre .

Si on assure une telle sauvegarde, et si on institue une
echelle des prix des permis qui permette au grand public
un acces A la ressource qui devient disponible une fois que
les pecheurs et proprietaires de bateaux en ont preleve
leur quote-part, on pourra permettre que les permis
deviennent cessibles . Par consequent, je recommande
qu'on prenne les mesures suivantes :

19. Sous reserve des limites precises recommandees ci-
dessous, tous les permis de peche A acces limite et de
peche contingentee doivent etre cessibles . Les permis
de peche contingentee doivent etre cessibles en tota-
lite ou en partie et, d cette fin, les contingents doivent
etre precises en unites pour chaque espece de poisson .

20. Les concessions d'elevage marin en enclos ne doivent
etre cessibles qu'avec le consentement du Ministre .

Dans la plupart des cas, les reglements en cours pre-
voient que, sous reserve de la sanction ministerielle, les
permis soient cessibles en meme temps que les bateaux et
le consentement officiel est rarement refuse . L'adoption
de mes recommandations simplifierait et assouplirait la
procedure de transfert des permis et des bateaux . Le
Ministre s'en tiendrait uniquement A 1'autorisation de la
cession des baux de culture du poisson en milieu marin,
pour lesquels le Gouvernement devrait s'assurer que le
nouveau titulaire soit capable de s'acquitter des responsa-
bilites administratives qu'il contracte .

21 . 11 faut exiger que le Ministere soit mis au courant des
transfe rts de permis dans les 15 jours .

Cette exigence s'impose, car il faut que le Ministere
puisse surveiller les peches de maniere adequate et faire
respecter les contraintes inherentes A la possession des
permis .

Le regroupement et In repartition des permis

J'ai recommande precedemment dans le present chapi-
tre que les permis soient attaches A des especes precises de
poisson, A des zones clairement delimitees et dans le cas
des peches A acces limite, A des categories d'engins
autorises . Exception faite des limites globales etablies ci-
apres, il ne faut pas conclure de cette recommandation
qu'on devrait restreindre le nombre de permis qu'un seul
titulaire peut detenir . De fait, la participation A plusieurs

sortes de peche par un pecheur ou un bateau comporte
plusieurs avantages . L'engagement des bateaux, des
engins et des equipages dans un nombre de peches com-
plementaires permet d'effectuer d'importantes econo-
mies de capitaux, de frais d'assurances et d'autres frais
constants, ainsi que d'etendre les periodes de travail des
pecheurs . En outre, la peche de plus d'une espece dans
plus d'un secteur, ou encore avec plus d'une sorte d'engin,
permet aux titulaires de permis d'acces limite de multi-
plier leurs avantages . Une telle disposition, combinee
avec 1'effet des reglements touchant le remplacement des
bateaux, aura comme heureuse consequence de reduire la
dimension des flottilles de peche. Consequemment, je
recommande que :

22. Les titulaires ne doivent pas faire 1'objet de restric-
tions dans I'acquisition de permis pour pecher, ou
pour utiliser leur bateau pour pecher plus d'une
espece, dans plus d'une zone, avec plus d'un engin .
Toutefois, les transferts de permis de peche A acces
limite doivent etre soumis aux controles de remplace-
ment des bateaux (dec rits an chapitre 9) .

Dans les peches A acces limite, il faudrait interdire aux
titulaires de permis polyvalents qui autorisent l'utilisation
de plus d'un engin, ou encore la peche dans plus d'un sec-
teur, de repartir leurs droits en plusieurs permis ; le faire
ne ferait qu'ajouter A 1'expansion des flottilles . Ainsi :

23 . Les titulaires de permis qui donnent droit de pecher
avec plus d'un type d'engin ou dans plus d'une zone
sur le mime bateau designe, dans le cadre de la mime
peche A acces limite, ne doivent pas pouvoir les trans-
ferer I'un sans 1'autre . Nonobstant celle-ci, il faut
abolir les restrictions sur le "partage" des permis .

Cette contrainte visera surtout les permis mixtes autori-
sant la peche du saumon A la cuiller et au filet maillant .
On n'a aucun motif d'attribuer des permis separes pour
des peches distinctes, puisque cela n'influe aucunement
sur la capacite d'exploitation du detenteur . Quant aux
peches contingentees, le transfert des contingents ne
menace aucunement 1'augmentation du pouvoir de recolte
des bateaux .

Les limitations du nombre de permi s

Il est dans 1'interet d'une industrie halieutique forte et
competitive de prevenir toute concentration excessive ou
tout monopole des droits de peche . Il pourrait s'averer
particulierement souhaitable de prendre des mesures en
vue de limiter la possession des permis admissibles par les
particuliers ou les entreprises dans le contexte d'un pro-
gramme de restriction de la flottille de peche et de 1'ins-
tauration de permis de peche contingentee selon lesquels
les titulaires de permis en place ont la preseance sur 1'ac-
ces aux nouveaux permis .
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On devrait determiner les limites imposables A la pos-
session des permis, principalement en fonction de 1'echelle
d'exploitation necessaire au bon fonctionnement et A la

rentabilite des unites de peche, ainsi qu'en fonction de la
taille de la pecherie . Ainsi, de mani8re generale, la limite

imposee aux grandes peches devrait etre une proportion
moindre du nombre total de permis que celle imposee aux
peches de moindre importance . Je recommande en conse-

quence que :

24. Aucune personne ou entreprise ne pent obtenir un
permis de peche 6 acces limite, par voie de transfert
ou d'allocation de nouveaux permis, si cette personne
on entreprise peut, de cette fa~on, contr8ler plus de
cinq pour cent, en nombre, de tous les permis pour
1'espece .

25 . Aucune personne on corporation ne peut obtenir un
permis de peche contingentee pour une peche princi-
pale contingentee, par voie de transfert ou d'alloca-
tion de nouveaux permis si cette personne ou corpo-
ration peut de cette facon controler plus de cinq pour
cent du total des prises admissibles de la peche .

Dans le cas present, "peche principale contingentee"
comprend celle du fletan, de la morue charbonniere et du
poisson de fond.

26. Pour toutes les especes contingentees, la limite doit
We 15 pour cent A moins que le niveau de prise capa-
ble de suffire 6 une unite de peche efficace ne prouve
qu'un autre niveau convient mieux .

27. Lorsque les permis d'un titulaire depassent cette
limite il 1'entree en vigueur des nouveaux arrange-
ments, il doit pouvoir garder ses permis, mais ne pas
les augmenter . Si le titulaire reduit ensuite le nombre
de ses permis, il ne doit pas pouvoir les augmenter de
nouveau sauf jusqu'k la limite prescrite .

28 . Ces limites du nombre de permis, de meme que 1'obli-
gation de declarer les transferts tel que recommande
ci-dessus, doivent s'appliquer aux privileges de peche

ou A tout "interet beneficiaire on autre" s'y rappor-

tant, de facon A empecher le recours it des trusts, A
des baux et 6 d'autres arrangements semblables
visant 6 contourner les limites . Les limites doivent

aussi s'appliquer an transfert d'actions des titulaires
incorpores, transfert qui changerait le contr8le des
permis, des contingents on des baux .

A ces fins, il faudra preciser dans les reglements ce qui
constitue "un interet beneficiaire" ainsi que ce qui cons-
titue un "controle" . En outre, les permis Menus par les
societes, leurs actionnaires ou leurs succursales devront
etre constitues en groupes afin de prevenir toute manipula-
tion permettant de contourner les restrictions en vigueur .

11 y aura lieu d'exclure de ces dispositions les titulaires
de permis qui utiliseront leur privilege de peche en guise
de securite pour fins de financement legitime (comme par

le recours A une banque ou A une societe de transforma-

tion) . C'est-4-dire qu'il ne faudra pas considerer le

recours A une hypotheque ou A une garantie comme cons-
tituant un transfert . Si un financier qui effectue une saisie

n'est pas autorise A heriter du contr3le des droits en cause
dans les limites definies ci-dessus, il devra se defaire de
ces droits dans un delai precis . Une telle disposition per-

mettra aux pecheurs d'obtenir tout financement necessaire
tout en prevenant que quiconque raffermisse son emprise
sur la peche en invoquant un manque A rembourser .

J'ai prone dans mon rapport preliminaire qu'on substi-
tue un nouveau mode de restriction de transfert de permis

par les entreprises de transformation A la limite restrictive
non statutaire, actuellement en vigueur, de 13 .2 pour cent
du nombre global des permis de peche du saumon attri-
bues aux membres de la Fisheries Association of British
Columbia. Cette suggestion anterieure ne s'applique
plus, puisque les propositions que je viens d'avancer
assureront que les entreprises de transformation qui sont

aujourd'hui titulaires d'un grand nombre de permis de
peche seront incapables d'augmenter leur quote-part . Ces
dispositions permettront du meme coup la creation de
cooperatives de pecheries et d'autres organismes voues A
la transformation du poisson, en autant que ces entrepri-
ses s'en tiennent aux limites proposees . De toute mani8re,
comme je 1'explique au chapitre 14, le nombre de permis
detenus par les entreprises de transformation est en train
de diminuer . Le IVlinistere devra surveiller la situation
afin d'assurer que la situation inverse ne se produira plus .

Les propositions que j'avance ici sont generalement con-

formes ;k la politique du gouvernement de la Colombie-
Britannique A 1'egard de ceux qui achetent et transfor-
ment le poisson .

L'esprit et l'objectif de la nouvelle politique
regissant les permis accordes aux etablisse-
ments de transformation et aux acheteurs de
poisson est de promouvoir la concurrence et la
rentabilite dans le secteur de 1'achat et de la
transformation. . . 3

La mise en vigueur de r8glements categoriques de l'or-
dre que je propose aidera beaucoup A elucider la politique

du Gouvernement en matiere d'evolution structurale des
peches et viendra assurer les pecheurs que les change-
ments de politique des peches n'aboutiront pas ;h la con-

centration du pouvoir au sein de l'industrie halieutique.

Les redevances

Les revenus tires de la peche commerciale sur la cote du
Pacifique ont ete draines par 1'expansion exageree du
pouvoir de peche depuis trop longtemps, sans compter
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que, du meme coup, les contribuables canadiens ont du
assumer le cout tres eleve de 1'administration et de la ges-

tion des ressources en cause. La rentree symbolique de
$2,500,000 obtenue de la vente des permis dans la region
du Pacifique en 1981 est nettement chetive quand on la
compare aux $85,000,000 qu'ont coute la gestion, 1'admi-
nistration et la mise en valeur de la ressource et par rap-
port aux avantages possibles que pourrait realiser une
peche plus rationnelle . L'heure est venue de transferer au

Tresor public, une part realiste des revenus tires de la
peche commerciale et de la surcapacite de recolte de
decongestionner 1'ampleur de la flottille de peche et de
mettre en valeur les ressources halieutiques .

Aujourd'hui, le seul moyen direct pour le Gouverne-
ment de retirer quelque revenu de la peche commerciale
se trouve A etre le recours aux droits de peche . Cette
methode constitue un moyen satisfaisant de recuperer
une partie de la valeur du privilege d'exploiter une res-

source publique commune . Elle constitue en outre le
moyen le plus simple pour le Gouvernement de recuperer
le "loyer" des peches et defrayer une partie des couts
administratifs . Mais le Gouvernement ne doit pas s'en
tenir simplement A l'imposition des droits de peche . L'im-

position de droits uniformes de peche pour toutes especes
et pour utilisation de tout engin constitue un moyen de
recouvrement arbitraire qui, A la longue, ne refletera pas
la valeur reelle des diverses especes de poisson exploitees .
Une telle politique n'assurera en rien que les droits impo-
ses "soient compatibles avec la valeur des ressources
recoltees", comme le veut le mandat de cette Commission
d'enquete. D'autant plus que les droits uniformes ne sont
pas justes non plus, en ce qu'ils imposent les charges les
plus lourdes A ceux qui prennent le plus petit nombre de
poissons . 11 faut donc assortir les droits de peche de rede-
vances qui refleteront mieux la valeur reelle des ressour-
ces exploitees .

Ces dernieres annees, de nombreuses discussions ont
repris ces memes arguments et des recommandations ont
ete avancees qui ont porte sur des impots visant les prises,
ou des redevances pouvant permettre d'assurer un certain
revenu des pecheries . Le Comite consultatif sur 1'expan-
sion de la flottille du saumon conseillait au Ministre, e n

1973, que :

. . .vu qu'une cotisation fondee sur le tonnage
des bateaux ne donne pas une idee satisfai-
sante de la capacite de peche, ni de l'utilisa-
tion de la ressource, le Comite recommande

que les revenus necessaires A la rationalisation
de la flottille proviennent surtout de redevan-
ces etablies d'apres les debarquements reels . '

Un conseiller special du ministere des Peches et des
Oceans recommandait, en 1978, qu'on impose une rede-
vance aux peches du Pacifique afin qu'on decourage tout
investissement ulterieur dans le pouvoir de recolte .s En

avril 1980, le Gouvernement s'engageait dans le discours

du Trone A instituer de nouveaux arrangements fiscaux A

1'egard des peches . Et A une date encore plus recente, soit
en octobre 1980, un groupe de conseillers speciaux du
ministre des Peches et des Oceans a recommande qu'on
impose des redevances sur le saumon, suite A quoi le
Ministere a rendu publique son intention de mettre en
oeuvre cette recommandation, si les circonstances s'y

pretaient . Il a ete question aussi d'imposer un droit aux
debarquements comme moyen de recuperer les couts du
Programme de mise en valeur des salmonides . Les $tats
de Washington et de 1'Alaska ont dej A introduit de tels
droits dans leurs pecheries voisines des notres .

Je pressais le Gouvernement, dans mon Rapport preli-
minaire, Fan dernier, d'imposer des redevances immedia-
tement, et du meme coup j'elaborais des recommanda-
tions precises et ajoutais quelques details . Le Ministre a
reitere, plus tot cette annee, son intention d'imposer des
redevances sur la peche du saumon d'ici la fin de 1'annee,
mais au moment ou je prepare ce rapport et alors que la

campagne de peche est A moitie terminee, on n'a pas
encore presente une legislation au Parlement .

Certains de ceux qui ont temoigne aux audiences publi-
ques se sont opposes A 1'imposition de redevances en fai-
sant valoir que les revenus publics sont 1'affaire du
regime fiscal . Mais ce regime constitue un moyen univer-
sel d'imposer les revenus de toute personne et entreprise
aux fins de contribuer aux depenses du Gouvernement,
sans tenir compte des matieres premieres qui ont servi A la

realisation des revenus touches . Etant donne que les
entreprises non fondees sur 1'exploitation d'un bien
public paient quand meme leur part d'impots, on ne peut
pas pretendre que les impots generaux constituent le prix
de 1'acc8s aux ressources de propriete commune .

Il faut imposer une redevance quelconque sur la valeur
d'une ressource nationale exploitee A titre particulier,
afin que le public tire un avantage partiel de cette res-
source. L'exploitation forestiere, celles de la fourrure,
des metaux, du petrole et du gaz naturel, sont toutes

sujettes A des redevances au Canada, et il ne se presente
aucune raison valable d'en exempter une ressource aussi
precieuse que le poisson . Si l'imposition de redevances
s'accompagne d'une reduction de la flottille et de la mise
en valeur de certains stocks (de certaines especes), ces
mesures, A la fin, rapporteront des dividendes aux
pecheurs et proprietaires de flottilles . En verite, sans frais

additionnels, de telles mesures apporteront des retombees
benefiques sur l'industrie, tout en ajoutant eventuelle-
ment A la capacite de peche de la region .

En conclusion, meme si certains secteurs de la peche
sont actuellement victimes de 1'affaissement des prix du
poisson, 1'experience laisse prevoir des fluctuations perio-
diques considerables dans les prix et les revenus . Meme si
on tient compte de la surcapacite des flottilles de peche, il
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est certain que les marches prosperes du saumon et du
auraient pu engendrer des redevances importantes .
L'augmentation rapide de la valeur des permis de bateau
A cette meme epoque temoigne de la justesse de cette
affirmation .

En depit des doutes exprimes par certains, de nom-
breux pecheurs, proprietaires de bateaux et transforma-
teurs ont compose avec la necessite pour les finances
publiques de tirer des revenus de la peche, et its concedent
que le moyen le plus approprie de le faire est d'imposer
une redevance ou taxe au debarquement . C'est sans doute

1 A le moyen le plus direct et le plus equitable de compen-
ser 1'acces aux ressources halieutiques, aussi bien que

d'assurer que les redevances perques par le Gouverne-
ment seront toujours liees A leur exploitation, comme le
veut le mandat de cette Commission . Cela m'amene A
formuler les recommandations suivantes :

29 . Chaque annee, les detenteurs de permis de peche con-
tingentee et de concessions de culture du poisson en
milieu marin doivent We appeles A payer des rede-
vances sur leurs prises autorisees, aux taux etablis au
tableau 8-1 pour chaque espece . Ces charges doivent

subsister meme si le titulaire de permis de peche
contingentee ne prend pas son d"u et ce, a cause des

ressources reservees A chaque detenteur .

30. Des redevances doivent viser tous les debarquements
futurs de saumon et de hareng rogue, au taux etablis
an tableau 8-1 . Ces charges doivent We pergues de

ceux qui achetent le poisson des pecheurs .

Les redevances proposees devront etre proportionnel-
les au poids brut du saumon debarque . Dans les cas ou il
faut rapprocher le poids de poissons nettoyes du poids de
debarquement, on ajoutera une fraction simple du poids
de debarquement .

Les taux inscrits au tableau ci-haut sont exprimes en
dollars, plut8t qu'en pourcentage de la valeur au debar-
quement, comme 1'avaient souhaite certains, pour des
raisons de simplicite, de constance et de commodite d'ap-
plication . (Les prix du poisson oscillent A divers moments

de la saison de peche et comprennent parfois, apres sai-
son, des primes et d'autres avantages qui n'offrent pas de
base continue d'imposition procentuelle . L'application
de taux fixes neutralise toute tentative d'echapper aux

droits par de tels moyens) . Plus important encore, elle
assure que la charge minimale s'appliquant A une catego-
rie de poisson est la meme pour toutes . Le p8cheur qui
eviscere ses prises et les manutentionne bien en regoit sou-
vent un prix de beaucoup superieur A celui qu'obtiennent
d'autres pecheurs debarquant les memes especes . L'im-

position d'un droit en pourcentage, fonde sur la valeur au
debarquement du poisson, ferait la difference d'avec
1'application d'un droit fixe, en ce sens qu'il rapporte
davantage A partir de la ressource exploitee .

Tableau 8-1 Bareme propose des droits et redevances

visant les permis de bateaux et les contingents

Permis de bateau de peche commerciale
(toutes les peches) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $50.00

Redevances sur le saumon
saumons quinnat, argente et rouge . . . . . . . . . . . . . . . .10 la livre
saumons rose et keta, truite arc-en-ciel . . ._. . . . . . .05 la Iivre
redevances sur le hareng rogue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.00 la tonne

Redevances sur les peches contingentees
fletan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 la livre
morue charbonniere . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250.00 la tonne'
harengs d'alimentation et d'appat . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.00 la tonne
archigan de mer (bar) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 .00 la tonne
morue, goberge et aiguillat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 .00 la tonne
autres poissons de fond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 .00 la tonne
crevettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 la livre
langoustines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 la livre
crabe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 la livre
rogue de hareng sur varech . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .80 la livre
ormeau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 la livre
geoduck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 la livre
thon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 la livre
autres especes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (taux variable)b

'Prix base sur le poisson prepare .
bLes redevances representent environ 10 pour

debarquement .

cent de la valeur au

Les droits inscrits au tableau 8-1 sont ceux que j'ai pro-
pose dans mon Rapport preliminaire sur le saumon, la
truite arc-en-ciel, le hareng, le fletan et l'ormeau . Ils
visent uniquement la premiere annee du programme ; la

politique A long cours devra prevoir qu'on les modifie
selon les changements de la conjoncture . Il faudra toute-
fois dormer une assurance convenable A ceux qui entre-

ront dans la course aux permis A long terme sur le prix des
redevances qu'ils devront payer. En consequence, je
propose que :

31 . La politique il long terme doit viser A maintenir les

taux de redevances entre cinq et dix pour cent de la
valeur brute du poisson debarque et il faut donner an

moins un an de preavis de tout changement.

Ce delai d'un an represente la limite minimale d'un avis
convenable s'appliquant au changement anticipe des taux

en vigueur .

Ces redevances viendront s'ajouter aux cotlts de l'ad-
ministration du Minist8re, mais elles rapporteront des

rentrees importantes . La plus importante des nouvelles
exigences administratives sera la collecte de statistiques
plus precises sur les debarquements que celles qui sont
rassemblees actuellement A partir des bordereaux de

debarquement . Et, comme je 1'ai indique au quatrieme

chapitre, ces donnees sont necessaires egalement pour

fins de gestion . Il faudra apporter certaines modifications
A la Loi sur les peches afin d'ajouter aux dispositions pre-
sentes touchant les declarations de debarquement . Je
comprends que ces modifications ont ete preparees pour
etre presentees au Parlement depuis quelque temps dejA .
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Le gouvernement de la Colombie-Britannique a d 6j A
pris certaines mesures propres A assurer une r6glementa-
tion plus serr6e et une information pertinente plus sure .
Selon une d6claration de politique rescente, le ministre
provincial de 1'Environnement s'engage A :

J'en suis arriv6 A la conclusion que les couts de permis
de peche commerciale doivent etre restructures dans le
sens d'une charge annuelle uniforme pour toute peche,
comme moyen de recup6rer les frais d'administration du

regime des permis . Je recommande donc que :

. . .mettre sur pied des services en matiPre
d'rsmission de permis, d'administration et
d'inspection de la mise en application des r~gle-
ments, en ajoutant au nouveau role d'analyse
des politiques et de mise en valeur que joue la
direction des Ressources de la mer, un r81e de
surveillance efficace qui nous rendra capable
d'influencer 1'orientation des politiques Wes-
rales .6 (Traduction)

11 s'ensuit donc que 1'6tablissement d'un syst~me de
rapports statistiques touchant 1'administration des rede-
vances devrait etre eslabore en etroite collaboration avec
les autorit6s provinciales .

Dans 1'6tat normal des choses, les occasions d'evasion
seront minimisees du fait que les redevances seront per-
~ues en fonction des bordereaux de debarquement, qui
sont fournis A tous les pecheurs et constituent la base sur
laquelle ils sont pay6s pour leurs prises . Dans certaines
circonstances, toutefois, les pecheurs commerciaux ven-
dent leur produit directement aux consommateurs et res-
taurateurs ; il faudra prevoir 6galement ces cas-1A . La Loi
devrait inciter les pecheurs A payer les redevances atta-
ch6es A ce type de transaction . Cela est conforme A l'in-
tention du gouvernement de la Colombie-Britannique A
1'effet que : "les pecheurs qui vendent directement leurs
produits au consommateur seront requis d'avoir un per-
mis de vente et de tenir les registres et rapports precis de
toutes leurs ventes . 7

En ce qui touche les permis de peche contingent6e, les
redevances devront etre pay€es ind6pendamment des pri-
ses courantes, de sorte qu'il sera limit6 . Dans ce dernier
cas, il sera n6cessaire d'exiger des comptes rendus precis
de debarquements afin d'assurer que la limite maximale
de contingents ne soit pas depass6e .

Le droit des permis

Aujourd'hui, le bar~me des droits A percevoir va de
z6ro pour un permis de hareng servant A 1'alimentation A
$2,000 pour un permis de peche A la senne du hareng
rogu6. Dans le cas du saumon, les couts vont de $20 pour
un permis A un Autochtone A $800 pour un permis ordi-
naire de gros bateau senneur (voir tableau 7-1) . En plus
d'avoir A payer ces frais de peche des esp&es individuel-
les, tous les bateaux sont tenus de valider une plaque
matricule de bateau au cout de dix dollars par annee .

32. Le cotit de validation annuelle pour l'immatriculation
g6nirale de bateaux de peche commerciale doit etre
de $50 pour tous les bateaux et il faut kliminer tous
les autres couts actuellement imposks pour la valida-
tion annue lle de privil iges relatifs A des espices
individuelles.

L'adoption de cette mesure aurait pour effet de r6par-
tir les frais d'administration sur toute la flottille commer-
ciale, tout en permettant de recueillir une part lesgitime de
la valeur des revenus halieutiques pour le public, par le
biais des redevances et des offres aux encUres faites pour
les nouveaux permis .

Les paiements

L'adoption des mesures proposees ci-dessus imposera
des obligations financi8res additionnelles aux titulaires de
permis, c'est-A-dire les frais de validation annuelle du
permis de peche commerciale, les redevances et les pri-
mes, de meme que les offres d'ench6re li6es A 1'6mission
des nouveaux permis . Je propose que :

33. La moi tik des paiements annuels dus, A titre de rede-
vances sur les permis de peche contingentt;e et de p ri -

mes pour tous les nouveaux permis, doit etre verske
chaque ann 6 e au moment de la validation de 1'imma-
triculation de bateau de peche commerciale . L'autre
moi tik doit kre payable le 31 d6cembre .

34. On doit percevoir de l'intkret sur tout paiement en
souffrance et les permis ne doivent We validks qu'au
paiement des arr k rages .

La remise A la fin de 1'ann6e du paiement de la deu-
xi8me moiti6 des frais ainsi encourus all6gera le fardeau
financier des titulaires de permis avant que ne desbute la
saison de peche .

Je conclus la presente section en faisant ressortir que
cette restructuration des couts des permis et des redevan-
ces devra s'effectuer en mgme temps que les autres propo-
sitions importantes du pr6sent rapport touchant 1'6mis-
sion des permis . Si on n'accompagne pas la r6partition
des nouveaux droits de Oche et la rationalisation de la
flottille de peche de dispositions propres A assurer la rescu-
peration d'une partie des avantages, les titulaires de per-
mis jouiront d'avantages fortuits qui se traduiront en
valeurs capitalis6es des permis, ce qui rendra 1'introduc-
tion de toute nouvelle perception A venir plus difficile .
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DES NOUVELLES APPROCHES CONCERNANT
L'EXPANSION DE LA FLOTTILLE ET

L'ADMINISTRATION DES PERMI S

Par suite de l'introduction des permis d'acces limite
dans les peches les plus importantes au cours des dernie-
res annees, l'administration des permis et 1'expansion de
la flottille qui etaient jusque-1,A des considerations
passives et relativement insignifiantes pour le Ministere,
sont devenues des preoccupations de premiere grandeur
de la politique des peches . En outre, les politiques elles-
memes ont change rapidement et 1'emission des permis
s'est averee de plus en plus complexe, de sorte que le
Minist8re a vu son fardeau administratif s'alourdir consi-
derablement . Mais les dispositions administratives A cette
fin n'ont pas emboite le pas, de sorte que 1'emission des
permis a acquis une importance de loin superieure A la
priorite qu'elle recoit dans la region .

L'administration d'un regime d'emission des permis
demeure toujours une unite distincte de la division des

Services de gestion de la direction des Services exterieurs .
Elle est chargee entre autres d'emettre tous les permis de
peche commerciale et de les renouveler chaque annee, de
documenter les transferts de permis et d'approuver le
remplacement des bateaux . Enfouie tout au fond de la
direction des Services exterieurs, 1'emission des permis
doit concurrencer toutes les autres activites regionales
pour ses budgets et 1'etendue des services qu'elle dispense
en matiere d'exploitation sur le terrain .

L'emission des permis, une responsabilite importante

L'emission des permis differe foncierement de presque
toutes les activites du Ministere, qui sont axees principa-
lement sur la biologie et 1'ingenierie, soit la determination
de 1'etat des stocks de poisson, de leur expansion, et la
gestion des peches et de 1'habitat du poisson . Par con-

traste, 1'emission des permis s'interesse A 1'expansion
industrielle des peches et A la repartition des droits d'ac-
ces au poisson . Il existe, meme sous le regime actuel, des
arguments probants en faveur de separer 1'emission des
permis des activites traditionnelles de gestion des peches,

puisqu'elle exige une expertise tout A fait differente et se
preoccupe de probl8mes bien differents, dont la question
tr8s delicate d'assurer la repartition des droits de peche .
L'administration du regime d'emission des permis est
loin d'inspirer la confiance universelle A 1'heure actuelle .

. . .les decisions prises en matiere d'emission
des permis ont seme le doute et cree le ressenti-

ment dans l'industrie ; ceci a meme ajoute A
1'animosite existante entre pecheurs et respon-
sables de la gestion des peches . 8

Neanmoins, cette fonction prendra encore plus d'im-
portance dans 1'optique des recommandations du present

rapport . L'emission des permis et 1'administration des

encheres doivent etre perques comme des fonctions inde-
pendantes et impartiales . Quant A la gestion des program-

mes de rationalisation de la flottille, elle exigera un mode
d'organisation particulier .

Le Conseil economique du Canada considerait, dans
un rapport recent sur la politique des peches, que la
repartition des privileges de peche devrait etre 1'affaire
d'un organisme independant de celui qui est charge de la
gestion, en faisant valoir que "les agents des peches
devraient etre isoles autant que possible de la prise de
decision qui determine qui fera la peche, de facon A

depersonnalier et A depolitiser le choix des engins et des

pecheurs ."9 L'Alaska, la Nouvelle-~elande et d'autres

pays ont cree des corps autonomes d'emission des permis
qui semblent bien fonctionner . Il y a lieu de noter aussi
que certaines agences de gestion des peches tres respec-
tees, comme la Commission internationale du saumon du
Pacifique nord, la Commission internationale du fletan
et le ministere de la Chasse et de la-Peche de 1'Alaska,
sont libres de toute responsabilite en matiere de permis .

Je recommandais, dans mon Rapport preliminaire,
qu'on institue une societe de la Couronne qui serait char-
gee d'administrer un programme de rachat des flottilles
de peche de saumon et de hareng rogue . Cette societe

serait independante du ministere des Peches et des Oceans
et placee sous la direction d'un Conseil d'administration
constitue de representants de I'industrie halieutique aussi

bien que du gouvernement .

Depuis lors, j'en suis arrive n la conclusion que 1'admi-
nistration des permis dans la region du Pacifique devrait
etre nettement separee de la gestion des peches et elevee A
un niveau compatible A la stature d'un organisme distinct .

La fonction d'emission des permis cadrerait parfaitement
avec le role de cette societe nouvelle deja proposee . Tous

deux porteraient un interet particulier A 1'expansion de la

flottille du point de vue de 1'emission des permis, les deux
auraient les memes besoins de donnees elementaires sur la

taille et la structure des diverses flottilles de peche A acces
limite, et leurs activites respectives s'apparenteraient
etroitement, durant la periode de transition recomman-
dee au chapitre 9, touchant la rationalisation des peches
de saumon et de hareng rogue .

Je propose par consequent que toutes ces fonctions
soient amalgamees dans une seule agence responsable de
tous les aspects de 1'emission des permis et de 1'expansion
de la flottille de peche :

35 . Il faut creer, en vertu de la Loi, un Office de permis
de peche du Pacifique en tant que societe de la
Couronne .

L'Office devrait etre tenu responsable d'administrer les
permis de peche conformement A la politique generale
enoncee dans la Loi et les reglements sur les peches et
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devrait repondre au Ministre de 1'application uniforme et
continue de la politique des permis . 11 devrait We respon-
sable de la tenue des encheres des nouveaux permis,
d'executer le programme de retrait des permis (recom-
mande au chapitre 9), de tenir a jour un registre public
etablissant les detenteurs de permis de peche, de juger les
appels sur 1'emission des permis et de conseiller le Minis-
tre quant aux changements de politique des permis qui
pourraient s'imposer .

Le Conseil de direction de 1'Office devrait etre com-
pose de representants choisis surtout pour leur experience
de l'industrie halieutique ou des champs d'activite con-
nexes bien que, pour prevenir les conflits d'interet, aucun
d'entre eux ne devrait etre engage activement dans la
peche lorsqu'au service de 1'Office . Au moins un des diri-
geants de 1'Office devra etre un fonctionnaire du minis-
tere des Peches et des Oceans . Les membres issus du sec-
teur prive devraient etre nommes a titre de membres a
temps partiel et remuneres pour le temps qu'ils consacre-
ront aux travaux de 1'Office .

36. L'Office doit nommer un directeur executif a plein
temps pour gerer les activites quotidiennes et prendre
une decision initiale sur toutes les questions que
posent les permis commerciaux . Il doit rendre compte
a 1'Office et avoir assez de personnel et d'installa-
tions pour remplir les charges de 1'Office .

Les appels portant sur 1'emission des permis

Il faut creer un mecanisme d'appel quant aux decisions
se raportant a 1'acceptabilite d'un pecheur souhaitant
obtenir un permis ou remplacer un bateau . En outre, vu
que le refus d'accorder un permis peut avoir des conse-
quences graves pour les moyens d'existence d'une per-
sonne, il peut se presenter diverses circonstances speciales
qui meritent d'etre considerees . C'est pour ces raisons
que le Ministere a mis en place un regime d'appel depuis
quelques annees .

Lorsqu'un pecheur ou proprietaire de bateau se pre-
sente devant la section des permis du Minist8re sollicitant
1'autorisation d'obtenir, de ceder, de remplacer un
bateau ou d'effectuer tout changement relatif aux per-
mis, et que sa demande n'est pas conforme aux exigences
des reglements, il regoit par ecrit un avis expliquant les
raisons de son refus . Il a alors le loisir de donner suite a la
decision en ecrivant au Comite d'appel de permis de
bateau pour expliquer les raisons qui, selon lui, devraient
1'exempter des dispositions pertinentes des reglements . Le
president de ce Comite est un fonctionnaire qui traite des
appels a plein temps et dispose des cas courants sans autre
formalite .

Les cas speciaux ou contestes sont portes a 1'attention
du Comite entier, soit son president et deux autres fonc-
tionnaires . Le Comite passe en revue les decisions de la

section des permis, fait la part de toute nouvelle informa-
tion ajoutee suite a la decision en cause, et s'en ref8re aux
decisions prises anterieurement en la mati8re . Si le
Comite nourrit quelque doute quant a la decision a pren-
dre, il refuse 1'appel et informe son auteur de son droit
d'en appeler a 1'Office des appels de permis de la region
du Pacifique .

Cet Office fonctionne presque independamment du
Ministere . Ses six membres sont tous nommes par le
Ministre ; le seul fonctionnaire du Ministere affecte a
1'Office agit a titre de president et secretaire, mais n'a pas
droit de vote . Quatre des conseillers sont des pecheurs a
leur retraite et connaissent bien la peche commerciale, et
le cinquieme est choisi en fonction de sa connaissance de
l'industrie de la peche . Les conseillers se reunissent a
Vancouver, un ou deux jours chaque mois .

Les demandes aupres de 1'Office des appels de permis
sont soumises par ecrit, et on encourage leurs auteurs a se
presenter en personne devant le Conseil de l'Office .
Quand 1'appelant a fini de plaider son cas, les juges deli-
berent et font part de leur decision au Ministre en lui
fournissant tous les details pertinents . Le Ministre, en
dernier ressort, etudie le cas et la recommandation de ses
conseillers . 11 peut decider d'obtenir des renseignements
supplementaires de 1'Office mais, la plupart du temps,
il accepte la recommandation soumise et en informe
1'appelant .

Les motifs d'appel sont precises d'une fagon passable-
ment detaillee dans les Reglements sur 1'immatriculation
et 1'emission de permis pour les peches du Pacifique . Us
comprennent entre autres les demandes de permis faites
tardivement pour des raisons echappant au controle du
requerant, blessures, contestations syndicales et causes
naturelles . En 1981, 1'Office a entendu 160 appels, qu'il a
approuve et rejete en proportion presque egale .

Quand on met en place un regime quelconque d'acces
restreint, on met generalement en place aussi un "comite
special d'appel" afin d'entendre les nombreuses deman-
des prevues des pecheurs qui sont exclus par les regle-
ments, mais croient avoir droit a un permis . Le president
du Comite des appels de permis de bateaux preside lui-
meme ces comites speciaux, qui fonctionnent generale-
ment selon des lignes directrices bien etablies . Les reque-
rants dont la demande est refusee par le comite special
ont le loisir d'en appeler a 1'Office des appels .

Ce mode d'appel complique suscite le cynisme et ins-
pire la mefiance dans le milieu des peches, vraisemblable-
ment en raison des aspects de procedure tenue dans le
secret . Les motifs sur lequels se fondent les appels ne sont
jamais divulgues, non plus que les raisons invoquees par
le Comite a l'appui de ses decisions, de sorte que, meme si
elles sont bien appropriees, on n'a aucun point de refe-
rence pour s'en assurer . Dans la conjoncture des peches,
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ou 1'emission des permis affecte aussi bien ceux qui le
re~oivent, ceux qui indirectement en retirent des avanta-
ges, comme tous les autres pecheurs qui se concurrencent
dans la meme peche, cette maniere de faire nourrit
inevitablement le mecontentement . Enfin, la necessite

d'avoir a en appeler a deux niveaux de decision West pas
convaincante et a la lumiere de 1'experience on peut se
demander s'il est necessaire que le Ministre se reserve le
droit de prendre les decisions finales .

J'en ai conclu que les structures et procedes relatifs aux
appels des decisions touchant 1'emission des permis sont
pas trop encombrants, et je propose en consequence que :

37. L'office des permis de peche du Pacifique doit enten-

dre tons les appels decoulant de decisions prises par
son directeur executif sur I'emission de permis ; les

decisions de I'Office seront finales et executoires .

38. D ne doit plus avoir d'appels interjetes an Ministre
des Peches et des Oceans .

39. Toutes les presentations d'appels it 1'Office et toutes

ses decisions doivent etre accessibles an public .

On trouvera 1'enonce des autres responsabilites de
1'Office en matiere de rationalisation de la flottille au
chapitre suivant .

Conclusion

Les politiques qui regissent 1'industrie se sont entassee s

pele-m& au cours de la derniere decennie . Cette expe-

rience comporte des le,~ons penibles, et le moment est
venu de charpenter un regime d'emission de permis lucide
et systematique qui puisse repondre aux defis de 1'heure .

Les recommandations contenues dans ce chapitre cou-

vrent un vaste terrain . Leur but d'ensemble est de presen-
ter la charpente d'un regime qui rendra plus moderne la
repartition des droits de peche et respectera les engage-
ments du Gouvernement a 1'egard des detenteurs actuels
de permis, tout en offrant les moyens de resoudre le pres-
sant probleme de la rationalisation de la flottille des

peches . Le regime propose servira aussi plusieurs autres
buts de la politique d'$tat touchant 1'attribution des
droits de peche, les transferts de permis, la concentration
des entreprises, les versements au Tresor public et les dis-
positions administratives auxiliaires .

Les trois chapitres qui suivent s'adressent a des politi-
ques precises d'emission de permis dans des peches parti-
culieres, ainsi qu'a la rationalisation de la peche dans les

annees a venir . J'y recommande des mesures precises en
vue d'effectuer la transition du regime en cours au regime

futur . Le neuvieme chapitre traite des peches du saumon
et du hareng rogue ; le dixieme, de toutes les autres espe-

ces commerciales ; et le onzieme, des possibilites offertes
par la culture du poisson en milieu marin et les fermes

d'elevage du poisson en milieu oceanique .
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CHAPITRE 9

LA RATIONALISATION DES
PECHES DU SAUMON ET

DU HARENG ROGUE

" . . .le seul point dvident est que, s'il y avait un
nombre moins dlevd de bateaux exploitant les
ressources halieutiques, les rendements dcono-
miques de ceux qui s'adonnent encore a cette
industrie seraient accrus et, du point de vue
administratif, on r6duirait les chances de
diminution ou d'dpuisement complet d'un
stock par la peche excessive".

L'ASSOCIATION DES P@CHES DE LA COLOMBIE-

BRITANNIQUE
I

A la lumiere de ce chapitre et des chapitres suivants,
nous constatons qu'on n'a pas reussi, dans le passe, A
mettre en oeuvre des politiques reglementaires visant A
favoriser une expansion ordonnee de la flottille de peche .
Dans maintes et maintes peches, des mesures destinees A
controler 1'expansion excessive de la capacite de p8che
ont ete adoptees trop tard ou mal A propos. Comme

resultat, il existe un nombre trop eleve de bateaux pour
les prises disponibles . II y a de nombreuses pressions sur
les stocks et les rendements economiques provenant de la
peche diminuent . Ce manque de politiques est le plus evi-
dent dans nos deux peches principales, soit celles du sau-
mon et du hareng rogue. Parce qu'elles constituent deux
peches dominantes et qu'elles ont des liens etroits, je les
traiterai ensemble, dans ce chapitre, et les autres peches
commerciales feront objet de commentaires dans les cha-
pitres suivants .

Au moment de cette enquete, nous avons ete temoin
d'une diminution particuli8re dans les p8ches en raison
des faibles marches internationaux, des montaisons
moderees du poisson, des taux d'interets exceptionnelle-
ment eleves et des couts de combustibles A la hausse . Bien
que ces pressions comme telles soient graves, elles empi-
rent A longue echeance le probleme plus fondamental de
la capacite excedentaire . La cause de celle-ci decoule bien
plus des autorites chargees des peches et, pour cette
raison, une baisse temporaire dans les conditions du
marche entraine un etat d'adversite .

Afin de comprendre les problemes dans les peches et
mes recommandations visant A les resoudre, il faut se
demander pourquoi les rendements des p8ches Wont pas
augmente, etant donne que la valeur des prises de saumon
et de hareng rogue a connu une hausse importante, au
cours de la derni8re decennie . La reponse c'est que non
seulement les couts en main-d'oeuvre et en capitaux ont
augmente, comme partout ailleurs, mais surtout que la
flottille de peche a connu une expansion improductive .
Ceci explique la tendance generale (qui est expliquee dans
le chapitre anterieur) des peches d'acces illimite A elargir
leur capacite de recolte . Les prises, reparties parmi les
flottilles dont le nombre de bateaux se situe bien au-des-
sus des dimensions normales, doivent supporter le cout
de toute la capacite excedentaire . C'est le resultat de mau- .
vaises politiques reglementaires . La politique qui a
encourage, ou du moins entraine ce phenomene, conti-
nuera de permettre l'investissement de tous les gains
futurs, provenant d'une augmentation des ressources et
des prix, dans une autre expansion excedentaire de la flot-
tille . Le present chapitre recommande donc des change-
ments fondamentaux pour renverser cette tendance .

LA PECHE DU SAUMO N

Au cours des dernieres annees, la dimension et la struc-
ture de la flottille de peche du saumon, de meme que sa
sophistication technique, ont considerablement changees
si bien qu'A 1'heure actuelle, c'est une des flottilles de
petits bateaux des plus modernes au monde . Les change-
ments qui ont ete apportes depuis 1'adoption en 1969, du
regime d'emission des permis A acces limite pour contr8-
ler 1'expansion injustifiee de la flottille de peche du sau-
mon, sont d'un interet particulier . Tel que demontre dans
la figure 9-1, la flottille de peche du saumon a diminue de
fagon assez progressive depuis lors . En 1980, 4,707
bateaux seulement enregistraient des debarquements de
saumon, comparativement A 6,104, en 1969. (Veuillez

noter que ces donnees ne representent que le nombre de
bateaux qui ont enregistre des debarquements . Le nom-

bre de bateaux detenant des permis est quelque peu
superieur) .

La composition de la flottille a egalement change . Le
nombre de senneurs ne pechant que le saumon a aug-
mente, durant la periode de 1969 A 1980, de 286 a 316 .

Cependant, la figure 9-1 ne demontre pas 1'augmentation
nette du nombre de senneurs parce que plusieurs pecheurs
capturent le hareng rogue et le saumon et sont donc inclus
dans cette categoric de bateaux polyvalents . Le nombre
de ces senneurs polyvalents a augmente de 83 qu'il etait
en 1969, A 216 en 1980. La croissance du nombre de sen-
neurs a ete causee par le transfert d'unites de la flottille de
peche du fletan, par la transformation de bateaux de

peche A la traine et au filet maillant en senneurs et par

1'addition de nouveaux bateaux provenant de la flottille
des Autochtones .
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Figure 9-1 Composition de la flottille de peche du saumon .
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Sources : Pour les ann@es avant 1975, G . Alex Fraser, License Limitation in the
British Columbia Fishery; pour les autres annees, donnees non publiees du minist8re
des Peches et des Oceans .

La diminution du nombre de bateaux de peche au filet
maillant et A la traine provient surtout de leur transfor-
mation en senneurs (la capacite de prises autorisee a du
etre repartie sur un plus petit nombre de bateaux plus
gros) et de leur retrait du programme de rachat entre 1971
et 1974 . Cependant, les diminutions tie sont pas aussi ele-
vees qu'indiquees dans la figure 9-1 car un nombre crois-
sant de bateaux sont munis des deux types d'engins de
peche; ils sont par consequent repertories dans la catego-
rie de bateaux polyvalents . Ce changement a entraine un
resserrement des restrictions sur la peche au filet maillant,
ce qui a pousse les proprietaires A ajouter du materiel
pour la peche A la traine afin d'augmenter leurs chances
de prises .

Les debarquements et les gain s

La figure 9-2 montre le changement qui s'est produit
au niveau du volume et de la valeur des debarquements
commerciaux depuis 1969 . Le prix du saumon a conside-
rablement augmente durant cette periode et la valeur des
debarquements reflete donc une plus grande tendance des
prix A la hausse qu'une augmentation du poids des debar-
quements . Cependant, les fluctuations importantes du
prix et du volume des debarquements ont rendu la peche
du saumon particulierement instable .

Le tableau 9-1 donne la moyenne des gains bruts des
bateaux, en 1979, pour chaque type d'engin . Au fait,
meme s'il s'agit des gains moyens, ils masquent une tres
forte variation de gains parmi les bateaux de chaque sec-
teur . En 1980, on a connu des gains peu eleves ; la valeur
totale du saumon debarque a diminue de $187,000,000,
qu'elle etait en 1979, A $133,000,000 .

Figure 9-2 Debarquements et valeur du saumon°
debarque depuis 1969
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Sources : Statistiques sur les peches de !a Colombie-Britannique . Ministere
des Peches et des Oceans, Vancouver, diverses annees . Montants compen-
satoires de 1977 tires de l'Impact of Canada's Salmon Fleet Control Pro-
gram, P .H . Pearse et J .E . Wilen, Journal de l'Ojfrce des recherches surles
pecheries du Canada, 36(7), 1979, page 766 ; pour les annees subsequentes,
montants compensatoires calcules par les membres de la Commission .

Tableau 9-1 Structure de la flottille de peche du saumon
et valeur des debarquements par type d'engin
en 1980.

Nombre de
bateaux enregis-

trant des Valeur du saumon
Type d'engin debarquements dasbarque'

(millions de dollars)
au filet maillant 1065 14.2
A la traine 1493 32.6
A la senne 316 28.2
polyvalentsb 1833 58. 3

Total 4707

'Comprend les primes prevues .

133 . 3

bComprend tous les bateaux qui ont peche le saumon avec plus
d'un type d'engin et tous les bateaux de peche du saumon qui
ont egalement capture d'autres especes .

Source : Nombre de bateaux et debarquements compiles a partir
de donnees non publiees du ministere des Peches et des
Oceans .

Le tableau 9-2 montre les gains bruts moyens de 1980
des bateaux avec chaque type d'engin . Parce qu'il s'agit
de gains moyens, ils masquent une grande diversite de
gains produits par les unites selon chaque type d'engin .

Pour indiquer les gains totaux des bateaux faisant par-
tie de la flottille de peche du saumon, le tableau 9-2
demontre non seulement la valeur des debarquements du
saumon,- mais aussi la valeur des autres especes de pois-
sons debarques par cette flottille . Les autres especes (Sur-
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tout le hareng rogue) ont pris de 1'importance depuis
quelques annees, notamment pour les senneurs qui ont
debarque d'autres especes pour une valeur presque com-
parable A celle des debarquements de 1980 .

Tableau 9-2 Gains moyens des bateaux de peche du sau-
mon en 1980

Bateaux de peche
du saumon et

d'autres especes

Bateaux de
peche du Ensemble
saumon Autres des

seulement Saumon especes bateau x

au filet maillant $12,750 $20,970 $ 2,060 $18,665
A la traine 21,000 24,700 12,720 22,500
~ la senne 84,940 97,150 62,500 115,280

rets financiers, comme une hypotheque . Sur le plan de
1'administration publique, ce qui importe, c'est de savoir
A quel point les proprietaires de bateaux peuvent etre
"lies" par de tels arrangements et quels sont, par conse-
quent, les risques de diminution de la concurrence pour le
poisson. Depuis quelques annees, les proprietaires de
bateaux semblent dependre moins des societes de trans-
formation sur le plan financier et celles-ci ont prefere
cesser de financer les pecheurs, si bien que 1'influence des
transformateurs sur la flottille de peche a tr8s probable-
ment diminue . Cette annee, la societe la plus importante,
la British Columbia Packers Limited, A commence A se
debarrasser d'un certain nombre de ses bateaux (se repor-
ter au chapitre 12) et il semble que la tendance, voulant
que les controles exerces par les transformateurs sur la
flottille soient attenues, se continue .

Ensemble des
bateaux $24,980 $30,300 $10,200 $31,000

Source : A partir de donnees non publiees du ministere des
Peches et des Oc6ans .

Les gains varient beaucoup dans les differents secteurs
de la flottille pour les trois raisons suivantes : la capacite
des bateaux varie pour chaque type d'engin, les differen-
tes especes de saumon n'ont pas la meme valeur et ne sont
pas exposees de la meme fagon A certains engins et la
valeur de la meme espece de saumon capture par des
engins differents fluctue .

Le droit de propriete

La possession des bateaux est diverse . Les usines de
transformation plus importantes possedent leurs propres
flottilles et d'autres societes de peche en possedent plu-
sieurs ; mais la plupart appartiennent A des particuliers .

Depuis la mise en oeuvre du regime des permis de peche
A acces limite du saumon, en 1969, les societes de trans-
formation affiliees A 1'Association des peches de la
Colombie-Britannique possedaient 13 .2 pour cent de
1'ensemble des bateaux de peche du saumon . Le Ministre
a signale aux societes qu'elles ne pourraient pas depasser
cette proportion et que, lorsque le nombre total de
bateaux dotes d'un permis diminuerait, elles devraient
reduire leur flottille en proportion . A la suite de la vente
de bateaux et du remplacement de petits bateaux par des
senneurs plus importants, durant les annees qui ont suivi,
le nombre et la proportion de bateaux appartenant aux
transformateurs a diminue; ils possedent maintenant un
peu plus de 11 pour cent des bateaux de peche du saumon
dotes d'un permis .

Il convient de signaler que ces donnees numeriques cor-
respondent uniquement aux bateaux appartenant entiere-
ment aux societes de transformation ; elles ne compren-
nent pas les bateaux dont les transformateurs sont pro-
prietaires en partie ou dans lesquels ils ont d'autres inte-

LA PECHE DU HARENG ROGUE

La figure 9-3 retrace chronologiquement les fortes fluc-
tuations qui se sont produites dans la recolte du hareng
rogue et montrent les tendances recentes de la valeur du
poisson debarque . Comme l'indique cette figure, les
gains decoulant de la peche du hareng rogue ont subi de
fortes fluctuations . En 1979, c'est-A-dire durant 1'annee
record, lorsque la valeur totale du poisson debarque a
atteint $125,000,000, les bateaux de peche au filet mail-

lant ont eu des gains de $50,000 en moyenne et les bateaux
senneurs, des gains d'environ $268,000 en moyenne .
Mais, comme dans la peche du saumon, la valeur des
gains varie considerablement d'un bateau A 1'autre . Les
campagnes exceptionnelles des annees 1970 sont la conse-
quence des debouches importants que le marche japonai s

Figure 9-3 Debarquements et valeur du hareng debarque
depuis 1982
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offrait pour le hareng rogue . En 1980, les valeurs du pois-
son debarque ont diminue A $24,000,000 A cause du fle-
chissement du marche et de la greve des pecheurs . En
1981 et 1982, les debarquements etaient considerablement
superieurs, mais les prix se sont stabilises A des niveaux

inferieurs . En 1981, la valeur du poisson debarque s'e1e-

vait toutefois A $33,000,000 et une estimation prelimi-
naire demontre que la valeur de ces debarquements, en
1982, atteindra $29,000 .000 .

L'EVOLUTION DU REGIME D'EMISSION DES
PERMI S

Les regimes d'emission des permis de peche du saumon
et du hareng rogue ont ete les premiers regimes de permis
de peche A acces limite A etre adoptes et sont particuliere-
ment compliques . Cette partie du rapport expose leur
evolution et leur structure actuelle .

Le regime d'emission des permis de peche du saumo n

Le premier programme applicable A la peche du sau-
mon a ete le "Plan Davis", annonce en 1968, A titre de :

"mesures destinees A augmenter les revenu s
des pecheurs de saumon de la Colombie-
Britannique et A permettre une gestion plus
efficace du saumon. en controlant 1'acces des
bateaux aux peches" Z

Historique L'evolution de ce programme, depuis sa
mise en oeuvre, est exposee dans d'autres publications .

Nous n'en fournirons ici qu'un bref resume . '

11 s'agissait d'abord d'arreter 1'expansion de la flottille

de peche . Tous les bateaux qui avaient enregistre des
debarquements de 10,000 livres de saumon rose ou keta
ou 1'equivalent en d'autres especes, au cours de l'une des
deux saisons precedentes, ont ete declares admissibles au
permis "A" (appele ici permis "ordinaire" de peche au
saumon) . Ces permis etaient applicables aux bateaux ; ils
etaient transferables avec eux et on pouvait remplacer le

bateau immatricule . Les bateaux ayant declare des debar-
quements de saumon inferieurs A la quantite contingentee

ont rei;u des permis "B" qui co0taient moins cher ; on ne
pouvait remplacer les bateaux (c'est ainsi qu'on a qualifie
ces permis de "temporaires") . Aucun nouveau permis ne
devait etre accorde .

Ce plan a ete fortement conteste et, en reponse aux
pressions, le Gouvernement a fait un certain nombre de
concessions qui ont affaibli 1'effet du gel de la flottille .
La plus importante visant A attenuer la teneur du r8gle-
ment portant sur les debarquements de saumon ; les bateaux
qui avaient debarque toutes sortes d'especes equivalentes
en valeur A 10,000 livres de saumon rose ou keta (soit
environ $1,250) etaient admissibles aux permis ordinaires
de peche au saumon . Ainsi, environ 160 bateaux, y com-

pris 60 bateaux de peche du fletan et 40 chalutiers, sont
venus s'ajouter A la flottille autorisee de peche du sau-
mon; quelques autres permis ont ete accordes A la suite

d'appels . Comme resultat, la capacite de peche des bateaux
autorises A pecher le saumon etait considerablement supe-

rieure A toutes les capacites des bateaux anterieurement
engages dans la peche, bien que le but du programme ait
ete de prevenir une plus grande expansion . 4

Plusieurs dispositions particulieres ont ete prises dans
le cas des Autochtones . En 1971, tout Autochtone deten-
teur d'un permis ordinaire pouvait le convertir en un nou-
veau permis reserve aux Autochtones (permis "A-1") qui
coutait moins cher, mais qui interdisait au titulaire de
participer au programme de rachat de bateaux mis sur
pied A ce moment-U. Les Autochtones detenant des per-
mis temporaires ont pu les convertir en permis reserves
aux Autochtones, en 1973 . Jusqu'A recemment, les
bateaux dotes de ces permis pouvaient etre cedes libre-
ment entre Autochtones inscrits, mais si 1'on versait la
difference de cout entre le droit du permis ordinaire et
celui du permis autochtone, il etait possible de convertir
ce dernier en permis ordinaire et de le ceder A des non-

Autochtones. $tant donne que le droit des permis ordi-
naires s'est accru avec les annees, bien des permis autoch-

tones sont passes A des non-Autochtones. Pour parer A
1'affaissement continu de la participation des Autochtones
aux peches commerciales, la conversion et la vente de per-
mis autochtones aux non-Autochtones ont ete interdites

en 1980 .

Au moment ou nous avons commence A rediger ce rap-
port, il existait 162 permis temporaires de peche du sau-
mon et leur evolution etait difficile A suivre . En 1970, le
Ministre annongait que tous ces permis seraient seule-
ment renouvelables jusqu'en 1978, puis seraient elimines .
A la fin de cette periode, les 103 bateaux des detenteurs
originaux de ces permis (qu'on appelait "permis original
"B") se sont vus accorder une prolongation de cinq ans,
soit jusqu'en 1983, A la condition que ces bateaux soient
toujours detenteurs de leur permis initial, qu'ils debar-
quent du saumon chaque annee et que les permis ne soient
pas cedes . Lorsque nous avons commence la redaction du

rapport, cette categorie comprenait 87 permis dont la
date d'expiration etait le 31 decembre 1983 .

Au fil des annees, quelques detenteurs de permis ordi-
naires ont decide de les remplacer par des permis tempo-
raires d'une duree de dix ans A partir de la date de conver-

sion . 11 existe actuellement 27 permis "B" de categorie
inferieure ; la date d'expiration de 24 de ceux-ci est le 31
decembre 1983 et les autres, le 31 decembre 1988 .

Le reste des 48 permis temporaires sont dans la catego-

rie de "permis d'appel B" . Plusieurs d'entre eux sont
detenus par des pecheurs qui ont obtenu un "permis B" A
partir du "permis original" ou du permis "B" de catego-
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rie inferieure ; ils etaient pleinement au courant des condi-
tions speciales et de la duree de ces permis . La date d'ex-
piration de la plupart des "permis d'appel B" est fixee A
la fin de 1983 . Dans cette categorie, nous trouvons egale-
ment 14 permis detenus par des Autochtones qui ont
obtenu des permis temporaires, depuis 1973, avec une
duree indefinie ; ceux-ci sont soumis A un examen annuel .

En mai 1971, on a mis sur pied un programme de rachat
de bateaux afin d'eliminer le surplus de la flottille . Pour
trouver les fonds necessaires A ce programme, on a dou-
ble le cout des permis ordinaires (A 1'exception des permis
temporaires et des permis autochtones, sous pretexte que
les bateaux en cause n'etaient pas admissibles au pro-
gramme de rachat) .

On s'est bientot rendu compte qu'il ne suffisait pas de
restreindre le nombre de bateaux pour reglementer 1'ex-
pansion de la capacite de peche ; en effet, les bateaux
immatricules ont ete remplaces par de plus grands -
souvent plusieurs fois plus grands - et 1'on a continue
d'investir dans des bateaux et des engins beaucoup plus

efficaces . Pour contrer cette tendance, on a adopte des
reglements qui ont restreint les remplacements A des
bateaux d'une longueur et d'un tonnage non superieurs A
ceux du bateau desaffecte (regle de remplacement "pied
pour pied" et "tonne pour tonne") . Plus tard, il a ete
interdit de combiner le tonnage autorise de deux bateaux
ou plus dans un seul navire plus grand ("croissance pyra-
midale") . Neanmoins, en meme temps qu'augmentait la
valeur du saumon, on continuait d'investir dans les
bateaux et les engins; la capacite de peche de la flottille a
ainsi pris une plus grande expansion.

Depuis 1969, le nombre des permis de la flottille de
peche du saumon est passe de 6,100 A 4,171 permis ordi-
naires, 376 permis autochtones et 192 permis temporaires
en 1981 (comme l'indique le tableau 7-1) . Cependant, la
capacite de la flottille s'est accrue sensiblement et le capi-
tal investi s'est probablement multiplie plusieurs fois
depuis la creation du programme de reglementation de la
flottille . En outre, des progres technologiques ont permis
d'augmenter encore davantage la capacite de peche des
bateaux . Cette augmentation couteuse de la capacite de
peche s'est averee excedentaire, car elle n'a rien contribue
aux prises .

Les dispositions actuelles d'octroi des permis Tous les
privileges de peche du saumon ne sont que des permis de
peche A acces limite puisqu'ils autorisent un bateau A
s'engager dans la peche de ce poisson et A en capturer une
quantite illimitee . Aujourd'hui, tous les permis emis s'ap-
pliquent aux bateaux immatricules bien qu'un certain
nombre de permis temporaires, en realite, s'appliquent
egalement aux pecheurs, car ils interdisent le remplace-
ment du bateau, A moins d'une perte totale, et exigent
qu'ils soient continuellement exploites par les proprietai-
res qui les ont re~us en premier lieu . Les restrictions

imposees aux "permis d'appel B" detenus par les Autoch-
tones sont assez obscures, car les bateaux sont souvent
exploites par un parent de 1'Autochtone qui a re ;u le
permis .

Les permis de peche du saumon sont renouvelables
tous les ans pourvu que les detenteurs aient effectue des
debarquements commerciaux au moins tous les deux ans
(un poisson suffit), excepte dans le cas du permis
"original B" qui exige 1'enregistrement de debarque-
ments tous les ans . On ne peut renouveler les permis
temporaires que pour une periode limitee (quoique la
duree ultime des "permis d'appel B" ne soit pas precise) .
Le detenteur peut, A son gre, convertir un permis ordi-
naire en un permis temporaire .

Plusieurs restrictions s'appliquent aux engins utilises .
En 1977, on a impose un moratoire sur les nouveaux sen-
neurs, mais il n'a guere ete efficace . En 1981, on a cree
une sorte de permis territorial pour les bateaux de peche A
la traine ; chaque detenteur devait decider de pecher soit A
1'interieur, soit A 1'exterieur du detroit de Georgie . Les
pecheurs qui choisissaient le detroit n'etaient pas libres
d'employer d'autres engins .

Les droits annuels, payables au moment du renouvelle-
ment, varient selon la categorie de permis :

Permis ordinaires
bateaux de moins de 30 pieds (9 .14 m)

bateaux de plus de 30 pieds (9 .14 m) mais
d'au moins 15 tonnes (42 .45 m' )

bateaux de plus de 15 tonnes (42 .45 m3)
Permis autochtones
Permis temporaires

$200

$400
$800
$ 20
$ 20

Les permis ordinaires sont transferes automatiquement
avec le bateau ; les autres transferts exigent la permission
du Ministre . Les permis autochtones ne peuvent circuler
que parmi les Autochtones inscrits . Les "permis B" de
categorie inferieure sont transferables, mais les autres
permis temporaires ne le sont pas .

Les dispositions relatives au remplacement des bateaux
Voici la fagon de renouveler les permis . On peut rempla-
cer les bateaux detenteurs de permis ordinaires et de per-
mis autochtones en obtenant 1'autorisation prealable du
directeur general (ou en interjetant appel au Ministre),
sous reserve des restrictions imposees au remplacement
"pied pour pied" et "tonne pour tonne" . C'est dire

qu'un bateau de remplacement ne doit pas depasser la
longueur ni le tonnage du bateau remplace . Tel qu'indi-

que, les permis temporaires n'autorisent pas le remplace-
ment d'un bateau. On ne peut arrimer un nouveau sen-

neur que si on en retire un autre .

Depuis leur entree en vigueur, le Ministere s'est efforce
de raffermir les reglements relatifs au remplacement des
bateaux, mais il reste un certain nombre de problemes
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serieux, dont les plus fondamentaux mettent en question
la possibilite de recourir a la capacit6 et a la longueur du
bateau en tant que mesures fiables de la capacit6 de peche
du bateau . Une mesure d'ensemble de cet ordre devrait
comprendre une serie d'autres facteurs, tels que la puis-
sance du moteur, le modele de la coque, les appareils elec-
troniques et les dispositifs m6caniques de d6ploiement des
engins . Pourtant, comme je 1'ai expliqu6 dans le chapitre
4, des restrictions applicables simultanement a toutes les
dimensions de la capacit6 de peche seraient pratiquement
impossibles a administrer et a faire respecter .

Meme les reglements actuels de remplacement "pied
pour pied" et "tonne pour tonne" qui ne s'appliquent
qu'a un aspect ou deux de la capacit6 de peche sont diffi-
ciles a mettre en vigueur . Premi6rement, quatre-ving-cinq

(85) pour cent des bateaux de peche du saumon ont une
capacit6 de moins de quinze tonnes et Wont donc pas
besoin d'etre inspectes en vertu des exigences d'immatri-
culation de bateau du minist6re des Transports . Le Minis-
t&e ne peut invoquer que la restriction "pied pour pied" .
Deuxi~mement, si un bateau immatricul6 remplace un
bateau non immatricul6, le Ministere se fie a une table de
conversion relative a la longueur et au tonnage . La lon-
gueur d'un bateau n'6tant qu'un des nombreux facteurs
qui sert a calculer le tonnage, les rapports figurant dans
cette table restent quelque peu arbitraires .

Troisi6mement, meme dans le cas d'un bateau imma-
tricul6, le tonnage net est un indice peu Air de la capacit6
des cales, car il tient compte non seulement de leur
volume, mais aussi d'autres 616ments de 1'espace intesrieur
du bateau . Les architectes navals peuvent concevoir un
bateau qui r6pond aux contraintes du tonnage tout en
augmentant la capacit6 des cales . De plus, le classement
selon la capacit6 de la cale comporte forcement un juge-
ment subjectif. En fait, un bateau de remplacement peut
donc offrir une capacit6 de cale sup6rieure a celle du
bateau remplace, meme si son tonnage net jaug6 est le
meme .

Ces faiblesses dans les r~glements de remplacement de
bateau de peche sont sesrieuses puisqu'elles ne reussissent
pas a limiter le nombre de bateaux de la flottille et n'em-
pechent pas de nouveaux investissements en capitaux
dans des am6liorations de bateau, des engins et de 1'6qui-
pement . Ils ont donc fait tr6s peu pour alleger le pro-
bl~me 6conomique fondamental de la peche du saumon .

Les operations de rachat Lorsqu'on a etabli le pro-
gramme de controle de la flottille de peche du saumon en
1969, les restrictions impos6es a 1'esmission des permis
visaient a en ralentir 1'expansion future . Par la suite, en
1971, uri programme de rachat a court terme devait
r6duire la flottille grace a 1'acquisition et au retrait des
bateaux d6tenteurs de permis ordinaires . Les fonds devaient
provenir des droits d'immatriculation qui ont &6 doubl6s
uniquement a cette fin (sauf les permis temporaires et

autochtones, parce que ces bateaux ne pouvaient pas etre
achet6s en vertu de ce programme) .

Un comit6 sp6cial, forme de repr6sentants du Minist&e
et de 1'industrie, a&e charg6 des op6rations de rachat .
Au cours des trois ann6es subs6quentes, on a rachet6 362
bateaux, auxquels on a enleve le permis et qu'on a reven-
dus aux ench6res ; 1'acte de vente interdisait a ces bateaux
toute peche commerciale sur la cote canadienne du Paci-
fique . Au cours de cette periode, on a consacr6 quelque
$6,000,000 a 1'acquisition de bateaux ; de ce montant,
$3,400,000 provenaient des droits d'immatriculation et
$2,600,000 de la revente des bateaux aux ench6res .

Entre 1972 et 1974, la valeur marchande des permis de
peche du saumon est mont6e brusquement d'environ $250
par tonne autoris6e jusqu'a environ $7,000 . On a fait
valoir que le syst~me de rachat faisait monter les prix,
mais la cause principale 6tait bien la rtscolte et les prix
exceptionnels du saumon et du hareng rogu6, qui ont rap-
porte des revenus sans pr6cedent et ont fait naitre des
espoirs illimitass . En meme temps, les recettes provenant
des droits d'immatriculation sont demeur6es les memes,
de sorte que la hausse de la valeur des permis a r6duit
serieusement le pouvoir d'achat de ces revenus .

Apriss 1974, aucun bateau n'a W rachete pendant sept
ans, meme si 1'on a continu6 de r6clamer des droits
d'immatriculation . Puis, au d6but de cette ann6e, a la
suite de nouvelles recommendations faites au Ministre, le
programme a 6tts remis en vigueur . Le projet exigeait des
cr6dits de $10,000,000 (a peu pr6s 1'6quivalent des droits
accumules a cette fin, plus les int6rets), ainsi qu'une autre
majoration des droits des permis . On n'y a affectes finale-
ment que $2,900,000 et les d6bours6s ont W limit6s au
reste de 1'ann6e financi&e 1980-1981 .

$tant donn6 ces maigres ressources et une courte
p6riode de six semaines pour les mettre a profit, le Minis-
t6re s'est appliqu6 a d6courager les offres peu s 6rieuses de
vente de bateaux en demand an t un droit de $100 a chaque
propri 6taire qui cherchait a vendre son bateau . Cepen-
dant, le Minist&e a re ~u quelque 350 offres ; soit beau-
coup plus de bateaux qu'il ne pouvait acheter ou meme
6valuer dans les delais disponibles . A la fin de 1'ann&e
financi&e, le Minist &e avait acquis vingt-six bateaux au
p rix de $2,500,000 . Les bateaux sont restes invendus
pendant sept mois (ils 6 taient amarr6s pr~s de Vancouver
oil ils se sont in6vitablement det6rior6s) avant que la
Corporation de disposition des biens de la Couronne les
vende aux ench& res, dans une periode de faible march6 ,
pour un montant de $660,000 . Depuis le d6but de 1981,
les op6rations de rachat ont de nouveau W suspendues,

dans 1'attente sans doute, des recommandations de cette
Commission .
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Les permis de peche du hareng rogu e

L'industrie de la peche du hareng rogue a demarre en
1972, au moment ou les stocks de hareng se sont remis
partiellement d'une baisse survenue au cours des annees
1960 et ou le marche japonais de rogue est devenu accessi-
ble aux producteurs canadiens. Le poisson adulte est pris
au cours d'une breve saison printanniere par les bateaux
de peche a la traine et au filet maillant, lorsque les oeufs
sont prets a eclore et que le poisson va frayer .

Cette nouvelle peche lucrative a connu un essor avec
une etonnante rapidite et elle a attire un grand nombre de
bateaux; en 1974 le Gouvernement a essaye de reglemen-
ter 1'expansion de la flottille en restreignant la peche aux
personnes qui obtenaient leur permis cette annee-la . Tout
le monde pouvait obtenir un permis, mais pour decoura-
ger les postulants, on a impose un droit annuel sans pre-
cedent de $2,000 pour un permis de peche a la traine et de
$200 pour un permis de peche au filet maillant ; les permis
autochtones des deux categories ne coutaient que dix dol-
lars . Le Ministere voulait accorder 150 permis de peche a
la traine et 450 permis de peche au filet maillant, mais cet
objectif a ete largement depasse pour atteindre 270 per-
mis de peche a la traine et 1,400 permis de peche au filet
maillant, ce qui est bien superieur au potentiel de peche
correspondant aux stocks disponibles .

A l'inverse du permis de peche du saumon, celui de la
peche du hareng rogue ("H") est accorde aux personnes
plutot qu'au bateau utilise, mais ce dernier peut changer
d'une annee a 1'autre sans egard a sa dimension . La cou-
tume administrative du Ministere veut que le porteur du
permis possede un tiers d'un bateau de peche au filet
maillant et 25 pour cent d'un senneur . Quant aux Autoch-
tones, ils ne peuvent qu'exploiter leur permis . Les per-
mis sont strictement personnels. Il faut renouveler ces
permis chaque annee, avant le 15 janvier, mais on n'a pas
a debarquer de poisson pour le faire . En 1981, comme le
tableau 7-1 1'indique, on a emis 1,273 permis de peche au
filet maillant et 243 permis de peche a la tralne .

L'octroi de permis de peche du hareng rogue a souleve
plusieurs probl8mes serieux, dont le premier et le plus evi-
dent est celui de la flottille qui ne s'est pas reduite au
nombre voulu . Cet echec est du en partie aux crit8res ini-
tiaux d'admissibilite, en partie du fait qu'on a continue
d'accorder des permis aux Autochtones, sans en restrein-
dre le nombre jusqu'en 1977, et en partie a la permission
qu'on a accordee, au moment ou Pon a etabli des restric-
tions en 1974, a tous ceux qui avaient deja pratique la
peche du hareng rogue de se procurer un second permis ; a
peu pres tous Pont fait . En outre, seuls les permis
octroyes en 1974 aux participants pour la premiere fois
ont ete assujettis a la condition d'etre exploites par le
detenteur; les permis accordes anterieurement ne Pont
pas W. A cause de la difflculte qu'il y avait a faire res-

pecter deux series de reglements, on a abandonne 1'exi-
gence d'exploitation par le detenteur en 1979.

En rendant les permis strictement personnels et exploi-
tables par les detenteurs a bord de bateaux qui leur appar-
tiennent, le Ministere avait l'intention, au debut, de
reduire le nombre des detenteurs de permis a mesure
qu'ils viendraient a prendre leur retraite ou a mourir .
Toutefois, le Ministere a trouve difficile d'interdire le
transfert du permis a 1'epouse ou au plus proche parent
du detenteur decede; ainsi le caractere personnel du per-
mis dans ces cas a ete elargi . Aussi comme ces droits de
peche sont devenus plus rentables, on a trouve des moyens
legaux de contourner la regle de non-transferabilite,
grace a des locations a bail ou a 1'acquisition en fideicom-
mis des bateaux de detenteurs de permis . Ainsi, les permis
sont effectivement transferables, en y mettant 1'effort
necessaire et en payant le prix voulu .

Mais il y a plus, les permis sont personnels et les deten-
teurs peuvent changer le bateau designe . Aussi n'est-il
guere possible de restreindre 1'expansion de la capacite de

peche des bateaux utilises et, par le fait meme, celle de la
flottille . A cet egard, le mode d'emission des permis de
peche du hareng rogue est meme moins efficace que celui
de la peche du saumon ; il s'est revele impuissant a reduire
le nombre de bateaux de peche de la flottille, objectif
principal .

La peche du hareng rogue est extraordinairement febrile
a cause de 1'imprevisibilite des stocks et des prises, de la
capacite de peche massive et excessive de la flottille, de la
necessite de limiter la duree de la peche au moment oi] le
poisson est sur le point de frayer et des valeurs elevees en
cause. C'est probablement la peche la plus "intraitable" .
Les agents des peches, exposes a des pressions extremes et
en pleine incertitude, ont du, dans bien des cas, reduire la
periode de peche a quelques minutes durant lesquelles se
sont realisees des fortunes .

La reglementation des prises a connu un succes pour le
moins mitige . Les objectifs de peche ont ete depasses
dans bien des cas et, dans d'autres, les agents des peches
ont hesite a en faire 1'ouverture aux endroits ou la capa-
cite de peche de la flottille etait si grande qu'elle aurait
menace de decimer les stocks . Le Ministere a tente de
repartir les prises en proportion voulue entre peche a la
traine et peche au filet maillant : il n'a pas atteint ce resul-
tat, meme approximativement .

En tentant de rendre la flottille plus facile a gerer, plu-
sieurs mesures restrictives ont ete adoptees . En 1980, on a
reduit de moitie la longueur autorisee des filets de la flot-
tille de peche au filet maillant ou la capacite etait la plus
excedentaire . L'an dernier, on a adopte un regime d'emis-
sion de permis de zone . La region c6ti8re a ete divisee en
trois zones, correspondant aux trois zones que j'ai propo-
sees dans le chapitre precedent et chaque detenteur de
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permis de peche du hareng rogue devait en choisir une et

s'y confiner. Comme resultat, la capacite de peche de la
flottille a ete repartie geographiquement et le nombre de
bateaux se contrant dans une zone particuliere a ete
limite . Apres cette experience tentee durant deux saisons
de peche, les opinions au sujet de ce systeme varient . Le
Ministere et la majorite des pecheurs conviennent que
cette methode a rendu la peche un peu plus controlable,
qu'elle a permis d'ameliorer 1'utilisation des stocks,
qu'elle a reduit les frais d'exploitation, quoiqu'elle n'ait
rien fait pour reduire la capacite excessive globale de la
flottille .

Cette annee, un certain nombre de proprietaires de sen-
neurs ont obtenu des permis d'autres pecheurs pour cap-
turer du poisson dans une deuxi8me zone . Ceci a eu
comme effet de reduire la flottille de peche du hareng
rogue d'un bateau lorsque deux permis etaient combines,
et la politique favorisant ce procede etait ainsi conforme
aux recommandations faites dans mon Rapport prelimi-
naire . Cependant, une opposition A la reduction de la
flottille, au cours d'une periode de recession et de cho-
mage eleve, a entraine une suspension temporaire d'au-
tres combinaisons de permis apr8s que vingt-trois (23)
detenteurs en aient acquis plus d'un .

La peche du hareng rogue a directement influence 1'ex-
pansion de la flottille de peche du saumon . Les senneurs

qui pechent le hareng rogue se livrent aussi, de fa~on par-
ticuli8re, A la peche du saumon et les gains eleves realises
dans la peche au hareng rogue, au cours des annees 1970,
ont encourage les investissements dans les bateaux ser-
vant aux deux sortes de peche . Pour le hareng, la capacite
de la cale impose des contraintes beaucoup plus serieuses

A la capacite de peche d'un bateau et c'est ce qui a stimule
1'acquisition de plus grands bateaux servant egalement A
la peche du saumon .

QUELQUES PROPOSITIONS RELATIVES AU
REGIME D'EMISSION DES PERMIS DE PECHE

Venir aux prises avec les problemes structuraux de s
peches et elaborer des politiques qui permettront A 1'in-
dustrie de fonctionner plus efficacement, tel que mon
mandat le dicte, voild ce qui constitue le defi le plus
redoutable que cette Commission ait eu ;k relever . Mes
audiences publiques ont demontre que les conditions et
les tendances actuelles sont insatisfaisantes pour tous
ceux se trouvant dans 1'industrie : pecheurs, proprietaires
de bateau, transformateurs et autorites chargees de la
reglementation . Elles constituent une menace A la conser-
vation et A la gestion des ressources et aux interets de la
peche sportive et de la peche des Autochtones . De plus,
elles dei;oivent les autres Canadiens qui voient la richesse
exceptionnelle de ces ressources en train d'etre dilapidee
par des efforts inutiles et destructifs dans le domaine des
peches .

Toutefois, 1'envergure et la complexite des problemes
dans ces deux peches les rendent pour ainsi dire intraita-

bles . Dans le prochain chapitre, je recommande certains
changeents directs, incluant le contingentement des prises
de certaines peches plus petites qui permettra une rationa-
lisation assez simple . Cependant, ces solutions ne sont
pas pratiques pour ce qui regarde les industries du sau-
mon et du hareng rogue .

A 1'heure actuelle du moins, il serait difficile pour ces
flottilles de s'adapter A tout systeme de prises individuel-
les contingentees et il est probable que le Ministere n'au-
rait pas les moyens de 1'administrer . Il est reconnu que les
stocks et les prises disponibles de ces especes ont connu de
grandes fluctuations imprevisibles d'une annee A 1'autre,

ce qui rend impossible la tache d'affecter au prealable des
contingents individuels avec un certain degre de certitude .

Donc, les peches du saumon et du hareng rogue sont
mises A part des autres especes commerciales dans ce rap-

port . Parce qu'il est maintenant impossible de les reorga-
niser dans le cadre d'un regime d'emission des permis de
peche plus moderne, je sugg8re des mesures particulieres
pour ameliorer le regime des permis A acces limite et
reduire les flottilles . Les solutions sont donc plus compli-
quees que celles que j'ai recommandees pour les autres

peches . En se fondant sur toute l'information et les con-
seils que j'ai regus, elles semblent offrir cependant, les
moyens les plus efficaces et equitables pour donner une
nouvelle orientation A 1'expansion de ces deux peches les
plus importantes .

Ce type de changements ;k la politique, qui est neces-
saire pour renverser les tendances defavorables dans les
peches du saumon et du hareng rogue, sera inevitable-
ment difficile A apporter, causera une controverse et
entrainera des coflts eleves . Mes propositions detaillees,
dans le present chapitre, constituent un ensemble de plu-

sieurs elements connexes visant A restructurer les politi-
ques (exposees ci-dessous) relatives au regime d'emission

des permis et A 1'expansion de la flottille de peche du
saumon et du hareng rogue .

i) Apporter des changements aux regimes d'emission
des permis afin d'uniformiser celui de la peche du
saumon et du hareng rogue, selon la methode enon-

cee dans le chapitre precedent . Ces changements ren-

dront les dispositions relatives ;k ce regime plus
ordonnees, amelioreront la securite des detenteurs et
fourniront des meilleurs moyens pour controler 1'ex-
pansion de la flottille .

ii) Mettre en oeuvre un programme visant A reduire de
moitie ]a flottille de peche actuelle du saumon et du
hareng rogue, au cours d'une periode de dix (10) ans .

Son but vise A ameliorer le rendement economique de

l'industrie et A attenuer les pressions sur les ressour-
ces naturelles en favorisant des arrangements appro-
pries pour les montaisons .
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iv)

Adopter une politique de repartition des prises entre
les secteurs concurrentiels de chaque flottille afin
d'assurer que toutes les personnes en cause partage-
ront les avantages decoulant de la rationalisation de
la flottille .

Assurer des dispositions relatives aux redevances sur

les debarquements afin de tirer profit de certains
gains financiers decoulant de la rationalisation de la
flottille .

espece particuliere dans une zone definie, et lorsque c'est
possible, avec un type d'engin precis . En outre, il faudrait
1'emettre pour une periode de dix (10) ans . En respectant
les limites, les permis devraient etre transferables et les
nouveaux devraient etre emis par voie de soumissions
concurrentielles . Les propositions qui suivent fournissent

les moyens de changer les permis existants de peche du
saumon et du hareng rogue afin d'inclure ces principes et,
en meme temps, de reduire les flottilles .

v) Adopter des nouvelles mesures restrictives sur le rem-
placement de bateaux qui, jointes aux redevances
imposees et a 1'elimination des subventions recom-
mandees dans le chapitre 13, cesseront d'encourager
les detenteurs a elargir leur capacite de peche .

Partout, ces changements importants sont congus de
fagon a desorganiser le moins possible les pecheurs et les
proprietaires de bateau bien etablis, a continuer de leur
offrir des possibilites d'acces aux peches et a assurer que
les coflts et les avantages decoulant du changement sont
partages equitablement entre eux .

L'experience nous suggere que les recommandations
destinees a changer les peches doivent etre detaillees,
autrement 1'incertitude cree une resistance aux reformes .
C'est donc la raison pour laquelle mes propositions ont
ete exposees en plus grand detail qu'il est ordinairement
fait par des commissions comme celle-ci .

Tel que dicte par mon mandat, mon Rapport prelimi-
naire contenait un certain nombre de propositions desti-
nees a reformer les dispositions sur les regimes d'emission
des permis de peche et autres politiques touchant 1'expan-
sion de la flottille, dont la plupart sont incorporees dans
un programme plus detaille et complet recommande dans
ce chapitre . En faisant les recommandations interimaires
dans mon rapport initial, j'ai choisi de ne traiter certaines
questions que dans mon rapport final, me permettant
ainsi d'examiner toute une gamme d'options . En conse-
quence, le Ministre a annonce qu'il ne prendrait des
mesures face aux propositions sur la peche du saumon et
du hareng rogue qu'a la reception de mon rapport final,
bien qu'il ait manifeste son intention d'adopter la plupart
des autres recommandations de cette Commission . Entre-
temps, j'ai obtenu des commentaires utiles des partici-
pants a mes audiences publiques sur mes recommanda-
tions preliminaires et, sur les questions que je me reser-
vais de traiter ulterieurement .

Les propositions precises, dans le reste de ce chapitre,
sont conformes au cadre general des politiques sur les
regimes d'emission des permis de peche elaborees dans le
chapitre precedent .

Descriptions precises des permis

Dans le chapitre 8, j'ai explique qu'un permis de peche
commerciale devrait autoriser le detenteur a pecher une

Les permis initiaux Bien que les nouveaux permis de
peche a acces limite doivent etre emis a 1'avenir par voie
de concours, pour les raisons exposees dans le chapitre 8,
ceux qui detiennent deja des permis devraient conserver
ce droit, tout en etant admissibles aux nouveaux privil8-
ges de peche d'une duree de dix ans . ,

Je recommande donc ce qui suit .

1 . En 1983, il faut remplacer tons les permis ordinaires
actuels et autochtones de meme que les permis de
peche du hareng rogue par de nouveaux permis vali-
des pendant dix (10) ans.

La plupart des permis de peche temporaire du saumon
sont deja d'une duree definie et il ne faudrait pas les
modifier . Les detenteurs de "permis originaux B", en
particulier, ont fait de fortes representations pour etendre
davantage leur privil8ge ; mais d'ici 1983, ils auront eu
une extension de cinq ans au-dela des dix ans prevus ini-
tialement . Etant donne le besoin critique de reduire le
nombre excessif de permis en suspens, je ne peux pas
recommander qu'ils soient etendus davantage, speciale-
ment a cause de ma preoccupation a persuader le Gouver-
nement d'etablir des termes fixes pour les autres permis et
d'assurer tous les pecheurs (par opposition a ce qui s'est
fait dans le passe) que tous les termes seront respectes de
faqon rigoureuse .

Je recommande donc ce qui suit .

2 . Les permis temporaires (B) actuels de pE che de sau-
mon doivent We renouveles jusqu'a 1'annee prevue
de leur expiration, puis elimines .

Ceci signifie que quatre-vingt-sept (87) permis temporai-
res de p8che "original B" expireront a la fin de 1983 ; les
vingt-sept (27) "permis B" de categorie inferieure et
trente-quatre (34) des quarante-huit (48) "permis d'appel
B" prendront fin, d'ici 1988 .

II n'y a donc que quatorze (14) "permis d'appel B"
detenus par des Autochtones dont la duree est soumise a
une revision annuelle . Ces durees sont les plus insatisfai-
santes de toutes ; elles n'ont jamais ete fixees a dix ans
comme les autres permis et laissent sous-entendre la pos-
sibilite de prolongement indefini d'une annee a 1'autre . Je
recommande donc que :
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3. Les permis B de peche du saumon detenus par des
Autochtones doivent etre remplaces en 1983 par de
nouveaux permis d'une duree de dix ans, A In condi-

tion de continuer A servir aux titulaires actuels .

En adoptant ce nouveau regime, la situation des permis
temporaires sera eclaircie et tous les probl8mes connexes
seront resolus, d'ici quelques annees . Entre-temps, tous

les detenteurs devraient etre admissibles A presenter une
soumission pour les nouveaux permis au cours d'une
periode de transition (recommandee plus loin dans ce
chapitre), aussi longtemps que leur permis actuel n'a pas
pris fin . Comme tous les autres detenteurs, ils seraient
egalement admissibles A faire une soumission apres la

periode de transition .

Dans le chapitre 8, j'ai recommande que tous les per-
mis soient emis aux particuliers ou aux industries qui doi-
vent, en retour, indiquer le bateau qui va etre utilise .

Dans ces deux peches A acces limite, les bateaux designes
doivent etre assujettis aux reglements de remplacement
afin de controler 1'expansion de la flottille . Aucun des

regimes d'emission des permis de peche ne satisfait A ces
exigences : les permis de peche de saumon interdisent le
remplacement de bateaux, mais ne sont pas emis A des

particuliers ; toutefois, les permis de peche de hareng
rogue sont emis A des particuliers, mais n'interdisent pas
le remplacement de bateaux . 11 faudrait corriger ces

imperfections et combler les lacunes entre les deux
regimes lorsque de nouveaux permis sont emis .

Je recommande donc ce qui suit .

4 . Chaque permis initial de peche du saumon, valide
pour dix ans et emis en 1983, doit indiquer comme
titulaire la personne on In societe qui possede le
bateau faisant maintenant l'objet du permis . Le
bateau doit etre le bateau designe du titulaire, sous
reserve du reglement de remplacement .

5 . Chaque permis initial de peche du hareng rogue,
valide pour dix ans et emis en 1983, doit indiquer un
bateau, choisi par le titulaire, A etre utilise par ce
dernier dans 1'application de son permis et 6 assujet-

tir an reglement de remplacement.

A 1'avenir, les deux regimes des permis seront donc

conformes . Les permis emis en vertu des deux regimes
designeront le bateau du detenteur et tous les bateaux
pourront etre remplaces dans le cadre des reglements de
remplacement seulement, recommandes plus loin dans ce

chapitre .

Les permis d'engins Actuellement, les permis de peche
du hareng rogue precisent que le detenteur devra se servir
de la tralne ou du filet maillant . Dans la peche du sau-

mon, seule la senne a ete ainsi restreinte ; un moratoire

impose en 1977 visait A interdire 1'emploi de toute nou-
velle senne A la peche, mais on a trouve des moyens de

contourner cette restriction . A part cela et en dehors des
limites imposees A d'autres engins, dans le cas des
pecheurs A la traine du Golfe, dejA mentionnes, les
bateaux munis de permis de peche du saumon sont restes
libres d'utiliser la traine, le filet maillant ou la senne ou
toute combinaison de ces engins . La surveillance de l'ins-

tallation de nouveaux modeles d'engins sur les bateaux et
du passage d'un type d'engin A un autre est essentielle si
Pon veut restreindre la capacite de la flottille . A cette fin,

je presente les recommandations suivantes :

6 . D faut retenir les clauses actuelles relatives aux sennes
et aux filets maillants dans les permis de peche du
hareng rogue .

7 . 11 faut creer un ensemble complet de permis d'engins

qui completerait le regime actuel d'att ribution pour

la peche du saumon . A cette fin, tons les permis de
peche du saumon, emis en 1983, doivent preciser

1'engin que le titulaire ut ilisera, selon les c riteres

suivants :

i) si le bateau a debarque 90 pour cent on plus de

ses prises de saumon, an poids, 6 l'aide d'un

type d'engin, soit en 1980 on en 1981, le permis

doit indiquer seulement cet engin par In suite .

ii) les permis qui s'appliquent aux bateaux polyva-

lents ayant debarque plus de d ix pour cent de

leurs prises de saumon 6 1'aide du filet maillant

et plus de dix pour cent A 1'aide de In ligne
trainante, tant en 1980 qu'en 1981, doivent par

In suite autoriser le titulaire 6 utiliser 1'un de ces

engins on les deux pour la duree du permis .

Toutefois, ces regles regissant 1'admissibilite aux per-
mis polyvalents initiaux ne doivent pas restreindre les
nouveaux agencements d'engins. En permettant aux titu-
laires de combiner des engins sur les bateaux (qui peuvent
constituer des unites efficaces, dans certaines circonstan-
ces), elles reduiront egalement le nombre de bateaux et,
par consequent, encourageront la rationalisation de la
flottille . Ainsi ,

lii) sous reserve des regles de remplacement des

bateaux, il ne faut pas empecher les titulaires
d'acquerir d'autres titulaires le privilege d'uti6-
ser d'autres types d'engins sur les bateaux .

Cependant, celui qui reqoit un permis pour plus d'un
engin, en se rendant admissible, au debut, A un permis de
peche polyvalent, ou plus tard, par suite d'une acquisi-
tion, ne devrait pas etre autorise A "diviser" ces permis
en cedant le droit d'utiliser Fun de ces engins tout en rete-
nant 1'autre . Cela accorderait au detenteur initial des per-
mis polyvalents un avantage trop considerable, tel qu'ex-
plique dans le chapitre precedent et permettrait 1'acc8s

d'un plus grand nombre de bateaux A la peche . II va sans
dire qu'il faudrait maintenir tels quels les permis polyva-
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lents (en se reportant aux permis qui autorisent plus d'un
engin pour la peche d'une esp8ce particuliere et non les
permis pour differentes peches) .

L'attribution des prises La question la plus delicate
dans les r8glements de peche est indiscutablement la
methode d'attribution des prises disponibles entre les
groupes concurrentiels . Dans la peche du hareng rogue, il
y a concurrence entre les proprietaires de bateaux de
peche au filet maillant et a la senne . En revanche, plu-
sieurs groupes se concurrencent dans la peche du saumon :
les proprietaires de bateaux de peche au filet maillant, a
la senne et a la traine, les pecheurs sportifs, les pecheurs
du poisson comestible destine aux Autochtones, de meme
que les groupes auxiliaires comme les proprietaires de
bateaux polyvalents et les operateurs de bateaux affretes .
Sachant que la prise totale est limitee, chaque groupe ne
s'interesse qu'a sa part . Il s'agit donc de la guerre des
engins et de debats continus, comme en font amplement
preuve les temoignages entendus au cours des audiences
publiques de cette Commission, ou chaque groupe cher-
chait a faire valoir un droit particulier sur les prises .

Le Minist8re ne dispose pas d'autorite legislative offi-
cielle pour repartir les prises disponibles entre les
pecheurs . Cependant, il le fait depuis de nombreuses
annees ; 1'attribution est le resultat inevitable de la regle-
mentation des ouvertures et fermetures des saisons de
meme que des restrictions imposees sur les engins. Le
Ministere a meme comme objectif de diviser les prises
entre les flottilles de peche a la senne et au filet maillant .
Il n'a jamais tente toutefois d'attribuer les prises de sau-
mon selon une formule officielle .

Au cours des dernieres annees, une discussion animee
s'est poursuivie concernant les avantages pouvant decou-
ler de 1'attribution des prises commerciales de saumon
entre les secteurs de la flottille . Cette question est reliee
au regime des permis d'engin et il n'est pas etonnant que
les petits groupes (notamment ceux qui voient leur posi-
tion menacee dans l'industrie) n'appuient ce regime qu'a
condition que les attributions de prises soient egalement
limitees . Il y a trois ans, le Conseil consultatif de la ges-
tion des peches du Pacifique a mis sur pied un comite afin
de donner des conseils a ce sujet . Apres de longues delibe-
rations, le comite n'a pas pu concilier les positions large-
ment contradictoires dans les trois secteurs d'engin de la
peche commerciale du saumon et, par consequent, ses
membres n'ont pas ete capables de se mettre d'accord sur
des recommandations precises dans leur rapport de 1980 . 6

Pour ce qui est de la peche du hareng rogue, le Minis-
tere a ostensiblement tente, au cours des derniers quatre
ans, d'attribuer cinquante-cinq (55) pour cent des prises a
la flottille de peche a la senne et quarante-cinq (45) pour
cent a la flottille de peche au filet maillant . Toutefois, les
gestionnaires des peches n'ont jamais pu assurer un pour-
centage aussi eleve au secteur des bateaux de peche a la

senne, en grande partie, parce qu'il est souvent difficile
de trouver des stocks qui sont dans la condition neces-
saire et qui sont disponibles pour la peche a la senne . La
part de chaque secteur a frise la moitie de ce pourcentage
durant les dernieres annees .

Dans mon Rapport preliminaire, j'ai mentionne que,
malgre l'appui important des pecheurs qui ont temoigne
au cours de mes audiences sur 1'attribution des prises, je
n'etais pas pret, a ce moment la, a recommander au
Ministere de prescrire la partie des prises devant etre cap-
turee par chaque secteur de la flottille, bien que je recon-
sidere cette question dans mon rapport final . Entre-
temps, je propose seulement que le Ministere tente de
maintenir a peu pres les memes attributions qui ont ete
effectuees, au cours des dernieres annees, afin de permet-
tre des possibilites de changements en tenant compte de la
rationalisation de la flottille et d'autres evenements .

L'hesitation que j'ai eue, au moment de rediger mon
Rapport preliminaire, refletait en partie mon inquietude
au sujet de la meilleure methode a long terme pour captu-
rer le saumon, apres la rationalisation de la flottille . De
plus, je me preoccupais du fait que la formule d'attribu-
tion des prises pourrait etre incorporee dans une methode
de recolte qui deviendrait rapidement assez desuete et dif-
ficile a changer. Encore plus important, je craignais qu'il
serait impossible de gerer 1'attribution des prises . A mon
avis, les partisans de cette politique sous-estiment la diffi-
culte d'attribuer les prises entre les secteurs d'engin dans
ces deux peches selon des objectifs etablis . Je ne suis donc
pas dispose a recommander une politique qui serait peut-
etre impossible a mettre en oeuvre efficacement et qui
pourrait aggraver les frictions entre 1'industrie et le
Minist8re .

L'experience dans la peche du hareng rogue a demon-
tre 1'incapacite du Ministere a atteindre ces objectifs
lorsqu'il n'y a qu'une espece et deux secteurs de la flot-
tille . En ce qui a trait a la peche du saumon, comportant
trois secteurs d'engin, un nombre important de bateaux
polyvalents et cinq especes principales de poisson, dont la
valeur et la sensibilite aux engins particuliers sont diffe-
rentes, les problemes pourraient s'aggraver de fagon
importante.

Depuis la redaction de mon Rapport preliminaire, j'ai
eu 1'occasion de discuter davantage de cette question avec
des pecheurs et d'autres . Je suis toujours convaincu que
le Ministere ne peut pas s'attendre d'atteindre avec preci-
sion les objectifs d'attribution et, s'il ne le fait pas, une
nouvelle source de friction va etre creee . Cependant, il est
devenu evident qu'une absence de politique a cet egard
engendre de l'incertitude et de 1'inquietude qui consti-
tuent des obstacles importants aux changements de politi-

que . En outre, tel que je 1'ai indique au chapitre 4, les
pressions sur les fonctionnaires, charges des activites de
gestion du poisson, sont empirees par une politique d'at-
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tribution vague et les initiatives visant A apaiser les groupes
concurrentiels r6sultent tr~s souvent en une surexploita-
tion des ressources .

Si 1'on se reporte au vaste programme de r6organisa-
tion proposes dans ce rapport, j'ai conclu que chaque sec-
teur concurrentiel a besoin d'assurance attestant qu'il
partagera les avantages d6coulant de la rationalisation de
la flottille . Cela sous-entend une sorte de politique sur les
attributions et les prises, mais pas nescessairement sur les
parts fixes des prises des secteurs d'engin qui ont domin6,
jusqu'ici, les discussions sur cette question . En fait, dans
le contexte d'une r6duction importante de la flottille,
cette m6thode d'approche pourrait s'av6rer tr6s in6quita-
ble . Si les parts 6taient 6tablies par cat6gorie d'engin et si
une categoric 6tait resduite plus rapidement qu'une autre,
alors que les couts seraient supportes par toutes les
cat6gories, le reste des detenteurs de ce secteur jouiraient
d'avantages in6quitables .

Somme toute,l'616ment important est qu'il faut s'assu-
rer que tous les participants profiteront des avantages . Je
recommande donc un crit&re plus simple relatif A la
politique d'attribution .

8. Le Minist&e doit essayer d'att ribuer les prises parmi
les secteurs d'engin des flottilles de peche du saumon
et du hareng roguk de fagon que la prise moyenne par
titulaire dans chaque secteur augmente proportion-
nellement A mesure que la flottille diminue .

Afin de mettre en oeuvre cette politique, it faut calculer la
prise moyenne de tous les titulaires de permis dans cha-
que secteur d'engin des flottilles de p8che du saumon et
du hareng rogues, au cours des cinq derni6res ann6es .
L'objectif futur du Minist6re devrait viser une augmenta-
tion (ou diminution) d'un pourcentage esgal, A partir de
cette base, parmi les secteurs d'engin de chaque peche .
Donc, si la prise moyenne des senneurs de saumon aug-
mente, la prise moyenne des bateaux de p8che d la trafne
et au filet maillant devrait augmenter proportionnelle-
ment . Pour ces raisons, it faut simplement mesurer les
prises par poids, sans aucun objectif distinct pour chaque
esp&e de saumon. En d6terminant les prises moyennes,
les bateaux polyvalents devraient etre compt6s dans le
secteur d'engin dans lequel its capturent la plus grande
partie des prises .

It faudrait preciser que les objectifs ne constituent pas
des engagements obligatoires de la part du Minist&re et
que les ajustements compensatoires ne sont faits que 1'an-
n6e suivante, lorsque les objectifs ne sont pas atteints par
une marge importante durant une ann6e . On devrait ega-
lement 6tablir les prises et les objectifs fondamentaux de
faqon s6par6e pour chacune des trois zones de p8che
autoris6es du hareng rogu6 et le long de la c8te pour la
peche du saumon . Lorsque le resgime des permis de zone
pour la p8che du saumon (tel que recommand6 ci-dessus)

sera mis en oeuvre, les prises de base du saumon devront
We recalculees pour chaque zone .

Les permis de zone Dans le chapitre pr6c6dent, je sug-
&e que la zone littorale soit divis&e en trois r6gions logi-
ques A des fins de gestion et d'dmission de permis : les

zones nord, sud et ouest . Le r6gime d'6mission des permis

de p8che du hareng rogu6 se fonde dej A sur ces trois zones
et, en raison de 1'exp6rience de deux ans avec ce r6gime et
des conseils regus par cette Commission de la part des
pecheurs et du Minist&re, je propose qu'il soit maintenu
en y apportant certaines modifications. Cette innovation
r6duit la surexploitation des pgcheries durant les saisons
courtes de pgche intensive . It facilite la gestion directe de
la flottille et, en bliminant la menace d'une capacit6 de
pgche excessive qui afflige les stocks particuliers, permet
aussi une meilleure utilisation de la ressource . De
surcroit, it diminue le coflt du carburant et les autres
d6penses qui sont Mes, par ailleurs, aux mouvements de
1'ensemble de la flottille croisant le long du littoral .

En ce qui concerne la peche du saumon, it a fallu
renoncer A la mise en oeuvre du r6gime d'<smission des
permis de zone, sauf les arrangements pris pour les deux

zones de p8che A la traine . Toutefois, un r6gime d8taiN et
complet de ce genre aW mis A 1'6tude pendant quelque
temps et a fait 1'objet de longues discussions durant les
audiences de cette Commission .' Incontestablement, des
avantages pourraient etre r6alis6s A partir des permis de
zone pour la pgche du saumon, sous forme de gestion de
la flottille, d'utilisation et de protection des ressources,
d'6conomie de carburant et d'autres op6rations efficaces .
Pour les raisons 6nonc6es dans le dernier chapitre, tout le
littoral constitue une r6gion trop vaste pour @tre gdr6e
comme une seule unit6 ; elle est g6r6e ainsi, simplement A
cause d'un 6v6nement fortuit dans 1'histoire politique du
pays .

Certains pecheurs s'opposent au r6gime des permis de
zone en disant que celui-ci influerait de faqon desfavorable
sur leurs prises . En g6n6ral du moins, ce pMnom8ne ne se
produirait pas car la gestion am6lior6e de la flottille per-
mettrait plut8t des prises plus importantes . Cependant, it
se pourrait que les prises individuelles soient plus varia-
bles et la mise en oeuvre imm6diate du regime des permis
de zone dans les pgches perturberait les tendances de
p8che 6tablies depuis longtemps . En grande partie, la

flottille de peche du saumon s'est adapt6e A une libre
mobilit6 le long de la c8te et plusieurs propri6taires de
bateau ont investi des sommes importantes dans un moteur
plus puissant et une conception de bateau plus convena-

ble A ce genre d'opesrations. C'est donc les raisons pour
lesquelles je me suis abstenu de faire des recommanda-
tions d6finitives A ce sujet dans mon rapport pr6liminaire,
mais j'ai indiqu6 que je traiterais cette question dans mon
rapport final apr8s avoir entendu d'autres t6moignages .
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J'ai maintenant conclu que les avantages des permis de
zone pour la peche du saumon justifient la mise en oeuvre
du regime; il suffit de resoudre le probleme d'adaptation .
Je suggPre donc que le regime dej A en place pour la peche
du hareng rogue soit maintenu et elabore davantage et
que celui-ci soit transforme en un regime qui conviendrait
A la peche du saumon, en adoptant les mesures precises
suivantes :

9 . Le regime d'emission, selon trois regions pour la
peche du hareng rogue, doit etre maintenu moyen-
nant certaines modifications :

i) Au lieu de choisir une region, chaque annee, il
faut demander, en 1983, aux titulaires dans
quelle zone, nord, sud on ouest, ils veulent exer-
cer les privileges de leur permis pour la duree de
celui-ci .

ii) Tons les nouveaux permis ne s'appliqueraient
qu' A une zone .

10 . Le gouvernement doit decreter des maintenant que
tous les titulaires de permis de peche du saumon
devront, avant la saison de 1986, choisir l'une des
trois zones dans laquelle leur permis s'appliquera
pour le reste de sa duree . Un an avant d'emettre les
permis de zone, le Ministere doit commencer 6 accep-
ter les cho ix de zone afin de se rese rver le temps de
faire des ajustements et des modifications A mesure
que se dessine la ven ti lation de la flottille .

Au cours des trois prochaines annees, il y aura suffi-
samment de temps pour ameliorer les gains par voie de
mesures visant A reduire la flottille, decrites ci-dessous, et
pour que les proprietaires de bateau puissent planifier, au
besoin, les operations modifiees .

Je recommande donc ce qui suit .

11 . Nonobstant les reglements de remplacement des
bateaux proposes ci-dessous, rien ne doit empecher
un titulaire d'un permis, pour 1'une on I'autre des
peches, d'obtenir d'un autre detenteur un permis
1'autorisant ii pecher dans une autre zone .

La possibilite d'obtenir un permis autorisant la peche
dans plus d'une zone permettra aux pecheurs d'augmen-
ter leurs chances de peche, reduira tout risque d'une fluc-
tuation importante dans les prises capturees dans le cadre
du regime des permis de zone et, du meme coup, diminue-
ra le nombre de bateaux dans la flottille autorisee .

Je recommande donc ce qui suit .

12. Il faut aussi prendre des dispositions en vue de
1'emission des permis distincts visant les petites
regions qui offrent de bonnes possibilites de peche 6
un nombre restreint de bateaux .

De telles dispositions sont necessaires afin de permettre
une utilisation appropriee du hareng rogue et du saumon
lorsque les petites montaisons, qui ont lieu dans les baies
et les anses, ne sont pas accessibles A une flottille impor-
tante . L'utilisation de ces especes serait amelioree par des
dispositions qui autoriseraient cet acces A un petit nombre
de bateaux . En fait, dans quelques cas recents, des arran-
gements officieux ont ete pris dans les pecheries afin de
permettre A un petit nombre de bateaux d'une flottille de

peche trop importante de hareng rogue de capturer un
petit stock . Bien qu'il soit maintenant important d'auto-
riser legalement de tels arrangements, je ne m'attends pas

A ce qu'ils soient appliques A une partie tres importante de
la recolte, au cours des quelques prochaines annees du
moins .

Les redevances Le bareme initial propose des redevan-
ces, s'appliquant au saumon, figure au tableau 8-1 . Les

redevances de $ .10 par livre pour les especes de plus
grande valeur et de $ .05 pour les autres especes demeu-
rent les memes que celles suggerees dans mon Rapport
preliminaire .

Vu les reactions du Gouvernement et des participants A
mes propositions anterieures, il semble necessaire de faire
d'autres observations sur les repercussions des redevances
sur la situation financiere des pecheurs . La proposition
sur les redevances est He A une proposition visant un pro-

gramme important de diminution de la flottille qui pour-
rait etre mis en oeuvre immediatement . Avec une diminu-
tion de la flottille et des prises plus elevees par bateau, les
redevances pourraient etre payees A partir des gains addi-
tionnels sans reduire le revenu des pecheurs .

Toutefois, le Ministre a recemment annonce qu'il avait
1'intention d'adopter le systeme de redevances, mais de ne
pas mettre en application le programme de diminution de
la flottille . Je ne peux pas dire assez fortement que, dans
le contexte economique actuel, cette decision West pas
rentable . Bien que j'ai mis 1'accent sur les avantages
d'adopter le systPme de redevances dans les plus brefs
delais, je ne peux pas appuyer les taxes additionnelles que
le Gouvernement a l'intention d'imposer A l'industrie de
la peche jusqu'A ce que, ou A moins que, la flottille exce-
dentaire soit diminuee pour ameliorer les rendements de
la peche, ou encore, jusqu'A ce que d'autres evenements
ameliorent les conditions financieres de l'industrie afin

qu'elle puisse payer ces taxes . Par consequent, 1'echec du

Gouvernement A respecter son engagement de mettre en
vigueur cette annee, le systeme de redevances, est acci-
dentel, etant donne qu'il a hesite de prendre des mesures
destinees A reduire le nombre excessif de permis de peche
emis .

L'adaptation A une diminution de la flottille

Comme je 1'ai explique, la tache la plus urgente est de
reduire le nombre excessif de permis autorisant la peche
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de ces deux especes principales . De plus, afin de dissiper Je recommande donc ce qui suit .
au minimum 1'incertitude qu'expriment les pecheurs et les
proprietaires de bateaux et de donner une orientation pre-
cise au procede, il faudrait etablir des objectifs formels
pour une periode determinee . Je propose donc un pro-
gramme visant a diminuer la capacite annuelle autorisee
des deux flottilles de moitie, au cours de Is prochaine
decennie .

Je recommande donc ce qui suit .

13 . Il faut fixer un objectif de flottille vers lequel o rienter
les ajustements a appo rter a celle-ci jusqu'a Is fin
d'une periode transitoire de dix ans, se terminant en
decembre 1992. L'objectif representerait 50 pour
cent de Is capacite actuelle autorisee dans chacune
des deux peches et Is meme proportion pour chacun
des principaux secteurs d'engin . Pour Is peche du
hareng et pour celle du saumon apres 1986, l'objectif
s'appliquerait separement a chacune des zones
d'emission de permis .

C'est donc dire que, d'ici Is fin de la periode transi-
toire, Is capacite de chacun des cinq secteurs d'engins
(peche du saumon a Is traine, a la senne et au filet
maillant ainsi que la peche du hareng rogue a la senne et
au filet maillant) devrait etre de moitie de la capacite
actuelle autorisee. A cette fin, il faudrait definir Is capa-
cite en fonction du tonnage du bateau en ayant recours,
au besoin, a Is table de conversion etablie de longueur-
tonnage, sauf dans le secteur de peche au filet maillant du
hareng rogue qui ne devrait etre traite qu'en fonction du
numero de permis .

Je recommande donc ce qui suit .

14 . En 1983 et an cours de chacune des neuf annees sui-
vantes, le Ministere doit attribuer par soumissions de
nouveaux permis de dix (10) ans couvrant le dixieme
de 1'objectif de Is flottille dans chacune des cinq cate-
gories et, lorsqu'il y a emission par region, dans cha-
cune des zones . Chaque permis entrerait en vigueur
1'annee suivant Is soumission .

En presentant une soumission une annee avant 1'entree
en vigueur du permis, les pecheurs et les proprietaires de
bateau qui sont en concurrence pour les permis pourront
faire une planification ordonnee a long terme . Le proced€
devant etre utilise pour presenter une soumission est
decrit en detail dans le chapitre 8 . Par ces moyens, les
bateaux de Is flottille de pi3che cible seront tous munis de
permis de dix ans dont les dates d'expiration s'echelonne-
ront equitablement au cours de la periode de dix ans . Les
permis de ceux qui ne les auront pas remplaces avant Is
fin de cette periode ne seront plus valides a compter de
leur date d'expiration .

Durant Is periode transitoire, je suggere que seuls les
titulaires de permis valides initiaux soient autorises a sou-
missionner pour les nouveaux permis .

15 . Seuls les titulaires de permis valides doivent avoir le
droit de presenter une soumission pour les nouveaux
permis emis pendant Is periode de transition et ils ne
pourront faire d'offre que pour les permis alloues en
vue de Is zone et de Is categorie visees par leur permis
actuel (par exemple senne pour hareng dans Is zone
nord) et pour one capacite en tonnes ne depassant pas
le nombre autorise en vertu de leur permis actuel .

16. Durant Is periode de transition, les soumissionnaires
choisis pour recevoir des nouveaux permis de dix ans
doivent remettre leur permis actuel . Les soumission-
naires non choisis doivent pouvoir garder le leur et
tenter d'obtenir des permis emis an cours des annees
suivantes, jusqu'a Is fin de Is pe riode couve rte par
leur permis actuel .

Il va sans dire que les titulaires de permis existants
seront proteges contre Is concurrence des pecheurs exte-
rieurs jusqu'en 1993 et seront ainsi dans une situation pri-
vilegiee, leur permettant de pecher pour une autre decen-
nie . Bien que je crois que cette protection peut etre justi-
flee durant la periode de diminution de la flottille, elle ne
pourra pas 1'etre par la suite . Apres 1993, tout Canadien
devrait etre libre de concourir pour les nouveaux privil8-
ges de peche .

Apres 1993, un dixieme des permis dans chaque catego-

rie expireront chaque annee . Si l'on considere que la flot-
tille a atteint son nombre maximal de bateaux a ce moment-
la, des nouveaux permis pour une capacite egale pourront
etre emis; sinon, Is capacite appropriee, superieure ou
inferieure, pourra etre autorisee . Par consequent :

17. Apres 1993, il faut emettre par soumissions, de nou-
veaux permis de dix ans, selon le besoin d'une capa-
cite de peche superieure on inferieure dans chaque

zone et secteur de Is flottille .

Ce programme permettrait une rationalisation solide
de Is flottille, selon un cheminement echelonne sur dix

ans. Durant cette periode, chaque titulaire initial aura les
possibilites suivantes :

i) Continuer de pecher pendant dix ans, jusqu'a ce que
son permis initial expire .

ii) Essayer d'obtenir un nouveau permis au cours de
1'une ou 1'autre des dix competitions annuelles, les
soumissions etant reservees aux detenteurs .

iii) Remettre son permis avant Is date d'expiration en
echange de compensations (voir ci-dessous) .

A tout moment de la periode de transition, le titulaire
pourra egalement ceder son permis a quelqu'un d'autre .
Et apres la periode de transition, il pourra entrer en con-
currence pour obtenir un nouveau permis . Le titulaire qui
choisit de ne pas obtenir un nouveau permis (le premier
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choix ci-dessus) aura connu, a la fin de 1993, dix ans de
peche, sans avoir a verser les frais annuels supplementai-
res payes par ceux qui obtiennent de nouveaux permis a la
suite de soumissions .

Voici d'autres particularites du programme :

i) Les titulaires n'auront pas a payer pour de nouveaux
privileges de peche plus qu'ils ne sont expressement
disposes a payer . Il faudrait aussi arreter de se preoc-
cuper du fait que 1'emission restreinte permet aux
titulaires de realiser des gains en capital ; en vertu des
presentes propositions, les titulaires devront payer a
la Couronne la valeur des droits qu'ils acquierent .
Qui plus est, tout transfert subsequent ne permettra
pas au vendeur d'obtenir de gains qu'il n'a pas lui-
meme payes .

ii) Cette fa~on de proceder permet au Gouvernement de
realiser la pleine valeur des ressources affectees a
1'exploitation, selon 1'evaluation meme des pecheurs .
Ceci correspond a 1'objectif fixe dans mon mandat .

iii) Le systeme de soumission assurera que les pecheurs
qui donnent plus grande valeur a la peche, pourront
continuer d'y participer . En separant les offres par
peche et par secteur de flottille, ce procede eliminera
les distortions que pourrait entrainer le pouvoir
financier superieur relie a certains types d'engins . Et
les limites proposees, au chapitre 8, sur le nombre de
permis de chaque titulaire empecheront les privileges
de peche de trop se concentrer .

iv) Vu la duree determinee des permis, leur emission ne
reposera plus sur des engagements definitifs du Gou-
vernement . Des le debut, les titulaires jouiront d'une
securite de dix ans, apres quoi, selon le cours normal
des choses, ils profiteront de privileges allant de un a
dix (10) ans .

v) En outre, grace aux nouveaux permis de dix ans attri-
bues chaque annee, les nouveaux venus auront, apres
1993, la possibilite d'acceder aux peches a des inter-
valles determines, en payant le Gouvernement pour
obtenir des permis au lieu de payer d'autres titulaires
par voie de transferts .

vi) Si 1'on associe ce programme de reduction de la flot-
tille a la politique d'attribution des prises recomman-
dee plus haut, apres la periode transitoire initiale de
dix ans, 1'allocation des prises par categoric d'engin
sera identique a celle du debut, puisque chaque cate-
gorie aura ete reduite dans la meme proportion (50
pour cent) .

Certains pecheurs ont fait valoir qu'un concours pour
les privileges de peche favorisait les proprietaires de gros
bateaux . II n'y a toutefois pas de preuves a 1'appui la-
dessus . Des statistiques sur les debarquements de saumon
indiquent que les gains bruts par tonne de la capacite

autorisee de bateau sont reellement inferieurs pour les
plus gros bateaux dans chaque categoric d'engin . (Lors-
qu'on y ajoute les debarquements de hareng rogue, les
plus gros bateaux font presque autant de gain par tonne
autorisee .) Le systeme ne devrait donc pas etablir une dis-
crimination vis-a-vis les proprietaires de petits bateaux .
Dans toutes les categories, les proprietaires de bateaux les
plus efficaces, dont le capitaine et les membres de 1'equi-
page sont les plus competents, auront 1'avantage dans la
concurrence .

Je recommande donc que les permis autochtones dans
les peches du saumon et du hareng rogue soient compris
dans d'autres regimes de permis afin de determiner la
flottille cible . Cependant, tel que je 1'ai explique dans le
chapitre 12, le Gouvernement a une responsabilite parti-
culiere envers la protection des perspectives de peche
commerciale des Autochtones. J'adhere donc a 1'idee
d'une societe des Autochtones subventionnee par le
ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien afin
de les aider dans ce domaine . En participant au processus
de soumission des nouveaux permis, cette societe aura le
choix de diminuer ou d'accroitre la participation des
Autochtones . Ces dispositions sont conformes a la politi-
que generale que j'ai recommandee ailleurs dans ce rap-
port; il incombe aux autorites chargees des peches de met-
tre sur pied des programmes destines a traiter les proble-
mes sociaux particuliers, mais pour ce qui est d'elaborer
ou de subventionner des programmes de ce genre, cette
responsabilite doit etre assumee par des organismes qui
sont le mieux en mesure d'agir dans ce domaine .

L'ampleur du programme de reduction de la flottille
que je propose maintenant est plus importante que certai-
nes estimations de la capacite excedentaire, mais plu-
sieurs sous-estiment ]a capacite possible de la flottille qui
n'est pas touchee par plusieurs des restrictions sur le
temps, 1'endroit et 1'engin imposees afin de limiter la
capacite de peche . Par exemple, les secteurs de peche a la
traine et a la senne sont communement limites a un jour
de peche par semaine au cours de la saison du saumon .
Toutefois, la capacite de peche est meme plus excessive
dans la peche du hareng rogue . Vu les possibilites d'atte-
nuer la portee d'un certain nombre de restrictions annuel-
les sur la capacite de peche et le progres inevitable dans la
technologie de peche, je n'ai aucun doute que la moitie
du tonnage de ces flottilles sera capable de permettre la
recolte des prises d'ici dix ans . Le besoin d'accroitre a
court terme le nombre de montaisons et d'augmenter a
long terme les prises par la reconstitution et la mise en
valeur des stocks ainsi que les changements dans les
methodes et la technologie de peche, tout cela cree d'au-
tres incertitudes quant a la dimension appropriee et la
meilleure structure des flottilles futures .

D'un point de vue technique ou economique, je ne laisse
pas sous-entendre que cette flottille cible atteindra un
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nombre maximal de bateaux . Avec 1'information actuelle

A notre disposition, personne ne peut preciser avec fiabi-
lite la dimension et la structure optimales de la flottille
(en realite, il se peut bien que le meilleur systPme de peche
comprenne les barrages ancres A terre pour certains stocks

de saumon) . Il y a huit ans, un comite consultatif du

Ministre recommandait que :

Le Service des peches et de la mer devrait
entreprendre, de toute urgence, une analyse
sur le potentiel economique relatif des trois
principaux types d'engins de peche et des uni-

tes polyvalentes . Il n'existe pas, en ce
moment, de renseignements fiables de ce genre
et le comite du programme de rachat en a un
besoin pressant pour s'orienter . e

Cependant ces examens n'ont pas encore ete effectues .

La flottille optimale est indubitablement beaucoup plus
petite que la flottille existante . En effet, meme si elle

subissait une reduction considerable, elle pourrait recolter
plus efficacement les stocks disponibles, au sens econo-
mique, et permettrait egalement une recolte plus ordon-
nee, dans 1'interet de la gestion et de la conservation des

ressources . Au fur et A mesure que la flottille est reduite,
on peut attenuer la portee d'un certain nombre de mesu-
res restrictives qui diminuent 1'efficacite des engins et des
bateaux et mener des analyses plus valables sur les
changements voulus dans la structure de la flottille .

LA REDUCTION VOLONTAIRE ET LA
COMPENSATION

Les dispositions decrites ci-dessus laissent entrevoir
une flottille cible plus petite qui serait reglementee en
vertu d'un regime d'emission des permis de peche beau-
coup plus satisfaisant, apres la periode transitoire de dix

ans. Toutefois, elle ne prevoit aucune reduction de la
capacite excedentaire de la flottille au cours de la pro-

chaine decennie . II existe trois raisons pour lesquelles
nous avons besoin de completer ces dispositions par des
moyens visant A retirer des permis, durant la periode
transitoire . D'abord, sans ces dispositions, un nombre
important de pecheurs et de proprietaires de bateaux
seront tous desorganises en 1993. DeuxiBmement, le Gou-

vernement doit respecter certaines obligations qu'il a
envers les detenteurs de permis dont les privileges de
peche prendront fin, meme si un avis de dix ans leur est

donne. Enfin, il est tres important de reconnaltre que
1'industrie de la peche et le peuple canadien ne peuvent
pas se permettre de reporter A dix ans les avantages
importants de la rationalisation de la flottille .

Il faut donc mettre 1'accent sur le dernier point . Afin

de reconstituer plusieurs stocks, il est necessaire
d'accroitre le nombre de montaisons ; ce projet sera diffi-

cile A realiser sans une reduction quelconque des flottilles

qui ont pris une expansion . De plus, de nombreux avan-

tages economiques decoulant d'une reduction de la flot-

tille seraient perdus s'il fallait la remettre A plus tard,

comme un simple calcul peut d'ailleurs le demontrer . La

valeur au debarquement du saumon et du hareng rogue a
fluctue, au cours des dernieres annees, entre $150,000,000

et $200,000,000 . Il n'est pas irrealiste d'estimer que la

moitie de la flottille actuelle pourrait capturer les prises
en n'y investissant que la moitie des coflts . Si nous suppo-

sons que la flottille peut atteindre le seuil de rentabilite
avec le nombre actuel de bateaux, la moitie d'une telle
flottille pourrait donc realiser un gain net de $75,000,000

A $100,000,000 chaque annee. Par exemple, avec un taux
d'escompte de 15 pour cent, la valeur actuelle de
$80,000,000, accumulant de 1'interet chaque annee A

compter d'aujourd'hui, s'eleverait A plus de $530,000,000 .

Cette demonstration indique l'avantage economique pos-
sible d'une flottille reduite .

Il est evident que le calcul des gains economiques est
bien trop simplifie, mais des evaluations plus complexes

indiquent des rendements de meme valeur . (Beaucoup
depend des estimations sur les prises et les prix futurs ; les
estimations figurant ci-haut ne comprennent aucun chan-

gement sur ces deux points .) Ce montant est impression-
nant et reflete les enormes depenses inutiles qu'on a laisse
s'accumuler dans ces peches, tel que je l'ai indique d plu-

sieurs reprises .

Afin d'atteindre cet objectif, les gains n'entrainent
aucun cout economique reel en fonction de demandes en
main-d'oeuvre et en capital, bien qu'il exige une compen-

sation pour ceux qui sont appeles A retirer de la peche
leurs investissements en main-d'oeuvre et en capital, dans

un avenir immediat . Cependant, tel que je le mentionne ci-
dessous, meme le montant compensatoire requis est tres

loin d'atteindre les gains .

Aussitot que 1'on pourra reduire la flottille, on pourra
realiser des gains plus importants . Si le gain annuel de
$80,000,000 est reporte A dix ans, sa valeur actuelle n'at-

teindra qu'environ un quart des $530,000,000 . (Une ana-

logie est, d'une part, la difference entre la valeur d'une
obligation ou d'une rente qui commence A produire des
interets de faqon immediate et perpetuelle et, d'autre
part, une valeur qui ne produit rien au cours des dix pre-

mieres annees . )

Il faudrait accelerer la mise en oeuvre du programme de
reduction pour plusieurs autres raisons, les plus urgentes

etant les suivantes :

i) Le besoin critique de reduire les prises afin
d'accroitre les stocks naturels pour au moins deux
cycles de vie du saumon; il sera difficile de le faire

sans reduire la flottille .

ii) Le besoin d'ameliorer la gestion du procede de peche
et les r8glements relatifs aux stocks et aux rende-
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iv )

v)

vi)

ments, qui seront favorises par des flottilles suscepti-
bles d'etre mieux gerees .

Le besoin d'ameliorer les rendements de la peche
afin de permettre 1'imposition de redevances sur les
debarquements .

Le besoin d'ameliorer les aspects economiques de la
peche en raison des marches internationaux du pois-
son de plus en plus faibles et des co~3ts d'exploitation
croissants dans les peches .

La responsabilite du Gouvernement A garantir des
prets destines aux pecheurs . Comme je 1'indique dans
le chapitre 13, le Ministere garantit des prets consen-
tis aux pecheurs par les banques . De tels prets accor-
des aux pecheurs de la cote du Pacifique s'elevent A
$50,000,000 et sont actuellement en souffrance . Au
moment de rediger ce rapport, on m'a informe qu'un
tiers de ces prets etaient en souffrance et qu'on pour-
rait avoir recours aux dispositions des garanties . Le
Gouvernement est donc menace par la possibilite
d'avoir A respecter ces garanties aux preteurs, avec
des chances incertaines de recouvrer la plupart des
argents, meme si les bateaux sont confisques . Par ail-
leurs, si on se servait des fonds pour retirer un certain
nombre des unites de peche detenant des permis, on
pourrait alleger le probleme de financement et le pro-
bleme A long terme de la capacite excedentaire .

La possibilite actuelle qu'offre 1'etat critique des
peches, de reduire la flottille A un coflt relativement
bas, fournit en meme temps une solution de rechange
A la faillite de plusieurs titulaires de permis .

Une reduction de la flottille repondrait A tous ces
besoins . Dun autre cote, si aucune mesure n'est prise
afin de reduire la capacite excedentaire et de prevenir
toute nouvelle expansion, 1'industrie des peches, d mon
avis, n'a rien de prometteur .

Les responsabilites du Gouvernement face A la reduction
de la flottille

L'industrie de la peche a largement appuye les recom-
mandations faites dans mon rapport preliminaire, con-
cernant une importante reduction de la flottille, y com-
pris 1'achat de la capacite excedentaire par le Gouverne-
ment. Toutefois, d'autres ont manifeste des reserves face
A une telle intervention de la part de 1'$tat qui a lui-meme
hesite A etayer cette proposition . J'estime que quelques-
unes des reserves se fondent sur des conceptions erronees
quant aux responsabilites du Gouvernement A ce sujet . Il
faudrait alors definir de faqon precise ces responsabilites .

Il n'est pas surprenant que ces questions ne sont pas
comprises ; il est inhabituel de proposer que le Gouverne-
ment devrait deliberement tenter de reduire la capacite
excedentaire de production dans 1'industrie privee . Ce

besoin decoule, en somme, d'un probleme unique et
complexe .

Que le Gouvernement n'emette pas plus de permis de
recolte de poisson que les ressources peuvent soutenir,
voili ce qui constitue le point essentiel . S'il emet trop de
permis, il lui incombe d'en reduire le nombre . En d'au-
tres termes, le Gouvernement doit se charger de reduire
les privileges de peche lorsque leur nombre est manifeste-
ment excessif . Cette responsabilite repose sur des regle-
ments et d'innombrables documents A 1'appui qui enon-
cent de faqon precise les responsabilites que le Gouverne-
ment federal doit assumer pour proteger et gerer les res-
sources halieutiques, et sur le fait que les flottilles de
peche peuvent gener (et genent sans aucun doute) 1'exer-
cice de sa juridiction en ce sens . En outre, les politiques
federales sur les peches ont vise anciennement, et plus
precisement au cours des dernieres annees, "la mise en
valeur ordonnee des peches" .9 Cette orientation laisse
evidemment sous-entendre qu'il doit promouvoir un ren-
dement economique qui est entrave au fur et A mesure
que la capacite de la flottille devient excessive .

Si un gouvernement emettait des permis autorisant la
coupe de bois, la prise d'eau d'un cours d'eau ou 1'exploi-
tation des terres destinees A la culture du fourrage et qu'il
devenait evident par la suite que les ressources etaient en
danger A cause de 1'emission d'un trop grand nombre de
permis, nous nous attendrions certainement que le gou-
vernement en cause reduise le nombre ou attenue la por-
tee des privileges . Les conditions actuelles dans nos
peches sont de cet ordre; chaque annee le Gouvernement
emet un trop grand nombre de permis de peche pour
maintenir une industrie saine . Il doit donc diminuer le
nombre de privileges de peches qui sont presentement en
vigueur .

Les solutions de rechange

La question qui se pose maintenant est de decouvrir la
fagon selon laquelle le Gouvernement peut reduire le
nombre de privileges de peche dans la situation actuelle .
Certains observateurs recommandent simplement de lais-
ser les pecheurs faire faillite si les ressources halieutiques
ne peuvent pas subvenir A leurs besoins . Je ne peux pas
appuyer cette prise de position . Outre le fait qu'il soit
completement inacceptable qu'un Gouvernement laisse
1'industrie . fluctuer de fagon inefficace apres avoir invite,
en fait, un trop grand nombre de pecheurs A partager les
ressources limitees, cette proposition confond la faillite
avec un programme de reduction de la capacite de peche
autorisee . Lorsqu'un proprietaire de bateau n'est plus
capable de respecter ses engagements financiers, ses
creanciers peuvent saisir son bateau . D'ordinaire, le
bateau est ensuite vendu au meilleur prix possible . Cepen-
dant, ni le bateau, ni le permis ne disparaissent ; ils sont
transferes A d'autres particuliers comme le confirme 1'ex-
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perience de ceux qui travaillent dans l'industrie de
peche .

A moins que l'on trouve une formule quelcon-
que de rachat ou d'autres methodes pour eli-
miner la capacite de peche, nous serons tou-

jours dans ce cercle vicieux. Un certain nom-
bre de pecheurs feront faillite; leur bateau, en
retour, sera vendu par ceux-ci ou par la ban-
que A d'autres pecheurs qui s'en iront pecher
et mettront ainsi plus de pression sur les res-
sources; ils captureront alors le poisson que
d'autres auraient pu prendre .'°

la couts, quels secteurs de la flottille il faudrait reduire le
plus, qui devrait administrer le programme, etc . Cepen-
dant, depuis la publication de mon Rapport preliminaire,
qui comportait une revision des probl8mes et des proposi-
tions precises sur un programme de reduction de la flot-
tille organise de faqon independante, je peux signaler que
pratiquement toutes les organisations de peche commer-
ciale ont appuye les mesures visant A reduire la capacite
de peche de la flottille, bien qu'il subsiste toujours des
opinions divergentes sur sa mise en oeuvre .

Un programme de reduction de la flottille doit respec-
ter certaines conditions . D'abord, il incombe de donner
des precisions sur 1'etendue du projet de reduction . Le

manque de precisions A cet egard, dans mon Rapport pre-

liminaire, a cause de 1'inquietude chez les pecheurs .

"Le programme de rachat propose a fait 1'ob-
jet de nombreuses discussions et controverses
parmi les representants de l'industrie . En
general, la plupart des groupes industriels ont
bien reagi face au concept, mais ils posent des
questions quant A la structure exacte du pro-
gramme. Ils se preoccupent du fait que la
structure definitive de la flottille (apr8s la mise
en oeuvre du programme) n'ait pas ete bien

etablie ou exposee clairement ; chaque groupe
craint qu'il soit touche desavantageusement

par le programme . En d'autres termes, chaque
organisation s'inquiete de la possibilite qu'elle
constituera le groupe qui devra supporter les
couts et, de ce fait, ne profitera pas des avan-
tages du programme" . "

Mes propositions destinees A reduire le nombre de bateaux
pour atteindre celui de la flottille cible au cours d'une

decennie, visent A eliminer cette incertitude .

En deuxi8me lieu, il doit s'agir d'un programme impor-
tant capable d'eliminer une partie importante de la capa-
cite de peche autorisee afin d'amortir les effets des ajuste-
ments A la flottille cible proposee . Troisi8mement, le

programme doit se concentrer sur les permis par opposi-
tion aux bateaux . Quatriemement, les pecheurs et les pro-
prietaires de bateaux doivent participer aux activites du
programme et etre capables d'exercer leur action sur

celles-ci . En cinquieme lieu, il faut que les coOts soient
partages entre le Gouvernement et ceux qui s'attendent de
profiter le plus directement de la rationalisation de la
flottille, notamment les titulaires des permis de peche .
SixiBmement, le programme doit constituer une entite
flnanciere, c'est-A-dire il doit avoir ses propres sources de
fonds, etre capable de s'auto-financer et etre comptable .

Il doit etre conqu de faqon A minimiser les pressions de
plus en plus fortes sur la valeur des permis A mesure que
la reduction de la flottille est mise en oeuvre . Enfin, il
faut que le programme de rachat soit etaye par des regle-
ments rigoureux et une administration rigide des disposi-

En somme, il est faux de s'attendre que les forces du mar-

che reussiront A eliminer les privileges de peche ou la
capacite excedentaire de la flottille autorisee .

La solution la plus attirante est celle qui veut que le
Gouvernement etablisse des dispositions relatives A

1'emission des permis pour permettre A 1'industrie de se

rationaliser . Dans certains cas, on peut le faire par voie
d'un syst8me de contingentements transferables comme
celui que je recommande dans le prochain chapitre . Toute-
fois, cette solution n'est pas en oeuvre actuellement pour
les flottilles de peche du saumon et de hareng rogue .
Nous sommes donc nettement portes A conclure que le
Gouvernement doit reduire le nombre de permis de peche
du saumon et du hareng rogue et la facon la plus equita-
ble de le faire est en compensant les titulaires de permis
qui cedent volontairement leur permis .

La politique de compensatio n

Au cours de mes audiences publiques, une diversite
d'opinions ont ete exprimees sur 1'efficacite du pro-
gramme de reduction de la flottille . Plusieurs ont critique
les programmes de rachat anterieurs en disant, le plus
souvent, que les bateaux achetes etaient ordinairement
petits, anciens et delabres et ne comptaient que pour une
petite partie des prises . En les eliminant de la flottille,
cela n'a donc pas ameliore le rendement du reste des
bateaux. Les resultats de mes enquetes indiquent que ces
critiques ne sont pas justifiables ; les bateaux achetes dans
chaque categoric d'engin avaient enregistres des debar-
quements pr8s de la moyenne de ceux de cette categorie .
Dans tous les cas, il semblait que cette inquietude refletait
un certain degre de malentendu. Le point principal est
que Pon a elimine les permis tandis qu'ils auraient pu etre
transferes (et le seraient probablement dejA) A de nou-
veaux bateaux avec une capacite de peche plus importante .
Certes, les acquisitions de bateaux plus anciens et plus
coflteux ont probablement permis d'eliminer plus de ton-
nage autorise pour la somme d'argent depensee .

L'appui donne au programme de rachat est ordinaire-
ment conditionnel ; des groupes differents ont des opi-
nions opposees quant A savoir qui devrait supporter les
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tions relatives A 1'emission des permis afin de combler les
lacunes, reduire le nombre de nouveaux permis emis A
discretion et exercer un controle plus etroit sur le rempla-
cement de bateaux, qui autrement menaceraient toute
tentative visant A reduire la flottille .

11 faut insister sur deux points . D'abord, la responsabi-
lite principale du Gouvernement se limite aux permis et
non aux bateaux. Le nombre d'unites dans la flottille sera
regi par le nombre de permis emis . Toutefois, ces derniers
ont ete crees par le Gouvernement qui doit s'en occuper .
Par comparaison, les bateaux appartiennent strictement
aux pecheurs qui les ont congus eux-memes . La responsa-
bilite du Gouvernement envers les bateaux est donc moins
directe . L'ultime objectif du programme de reduction de
la flottille est d'eliminer la capacite de peche excedentaire
autorisee, mais la reduction du nombre de permis emis
par le Gouvernement constitue 1'instrument A cette fin .
Quelquefois, on peut accelerer 1'acquisition des permis en
achetant des bateaux, mais il ne faudrait recourir A cette
methode qu'en de rares circonstances . Mes propositions
actuelles, decrites ci-dessous, empechent le Gouverne-

ment de s'immiscer directement dans 1'acquisition de
bateaux .

Le deuxieme point porte sur le montant compensatoire
devant etre verse aux detenteurs de permis qui ont cede
leur privilege . Le montant approprie ne peut pas etre
inferieur A la valeur qu'a le permis sur le marche prive ;
autrement, il serait plus avantageux de le vendre en prive .
De plus, il ne doit pas depasser cette valeur ; tout paie-
ment A 1'exces du minimum necessaire pour retirer le
nombre souhaite de permis generait le degre de rationali-
sation qui pourrait etre atteint avec les fonds accessibles .
Il faut donc mettre 1'accent sur ce point, car nombre de
participants ont suggere que les fonds de compensation
soient fondes sur certains facteurs, tels que les gains
recents, 1'age du bateau ou du pecheur, etc . Pour les rai-
sons donnees, ces facteurs manqueraient de servir 1'ob-
jectif vise .

L'organisation et le but Je propose donc un pro-
gramme visant A reduire les flottilles de peche du saumon
et du hareng rogue, au cours d'une periode transitoire,
par voie de l'Office des permis de peche du Pacifique,
mentionne au chapitre 8 . Les pecheurs qui cederont
volontairement leur permis se verront offrir un montant
compensatoire equitable . Plus precisement, je recom-
mande que les mesures suivantes soient prises :

18 . Au cours de la pe riode transitoire de dix ans com-
menVant en 1983, ]'Office des permis de peche du
Pacifique doit reduire la capacite excedentaire auto ri-
see dans les flottilles de peche du saumon et du
hareng rogue (c'est-A-dire In difference entre les flot-
tilles actuelles et 1'objectif de flottille), offrant des
compensations aux titulaires qui renoncent volontai-
rement A leur permis .

19 . Pour ce faire, I'Office doit avoir la capacite et les
pouvoirs de conclure des contrats, de prendre des
mesures A 1'egard des permis et des bateaux, d'em-
prunter et d'investir de meme que de s'occuper de ses
propres finances .

L'objectif devrait viser A reduire la capacite autorisee
aussi rapidement et efficacement que les fonds le permet-
tent . Puisque la portee du mandat de 1'Office s'etend aux
deux peches et que les fonds proviennent des deux separe-
ment (tel que je le suggere ci-dessous), il faut une certaine
orientation pour ce qui est de 1'affectation de fonds entre
les deux peches . Je recommande donc ce qui suit :

20. L'Office doit affecter ses fonds de fagon A diminuer
la capacite des flottilles de peche du saumon et du
hareng rogue propo rtionnellement aux fonds regus
de chaque peche .

21 . Pour chacune des peches, I'Office doit utiliser les
fonds, dont it dispose en one annee, pour reduire
autant que possible la capacite auto risee en acceptant
la demande la plus faible de compensation demandee
par tonne .

Afin de traiter le probleme des permis de peche du
hareng rogue au filet maillant, qui n'indiquent nullement
le tonnage du bateau, 1'Office devrait leur attribuer un
tonnage standard d cette fin, fonde sur la moyenne statis-

tique de la capacite de prise de ces bateaux comparative-
ment aux bateaux de peche A la senne .

L'Office n'aura pas besoin de concentrer ses activites
sur les categories d'engin individuel A 1'interieur de cha-
que peche parce que la proposition sur 1'attribution des
prises, faite anterieurement dans ce chapitre, protegera
dans tous les cas les interets des titulaires de peche dans
chaque secteur . L'Office ne devrait non plus se preoccu-
per des zones oil les permis retires s'appliquent ; dans cha-
que cas, les permis portant sur les zones, ou la capacite
est la plus excessive, supporteront la valeur la moins
elevee .

Pour retirer des permis au co{it le moins eleve, 1'Office
devrait periodiquement et publiquement inviter des sou-
missions secretes de la part des titulaires de permis dans
chacune des deux peches et accepter les moins exigeantes
en tenant compte des fonds disponibles . Je propose que
1'Offlce n'achete pas habituellement des bateaux dete-
nant des permis, mais si certaines circonstances surgis-
sent, il pourrait s'averer plus opportun d'acquerir les per-
mis, les bateaux ou les deux . Quelle que soit la methode
choisie par l'Office, il devrait lui incomber de prendre les
mesures qui s'imposent pour la soumission la plus favo-
rable qu'il a obtenue et ce, independamment de toute
priorite politique ou sociale . Somme toute, 1'objectif de
1'Office devrait viser A reduire la capacite de peche
autorisee excedentaire A celle prevue pour les flottilles
cibles .



132 LA RATIONALISATION DES P@CHES DU SAUMON ET DU HARENG ROGU E

Le fnancement Le financement du programme de com-
pensation devrait etre partage par l'industrie, car elle
peut s'attendre de profiter des avantages, et le Gouverne-
ment, parce qu'il est directement responsable d'assurer
que seul le nombre approprie de privileges de peche soit
emis .

22 . L'Office des permis de p Eche du Pacifique doit obte-

nir des fonds de quatre souErces :

ii)

i) Une subvention initiale de $10,000,000 du Gou-

vernement federal .

Chaque annee, un paiement egal aux redevances
payees cette annee-li pour le hareng rogue, plus
la moitie des redevances payees pour le saumon

(I'autre moitie irait A la mise en valeur de la res-
source telle que decrite an chapitre 5) . Le mon-
tant serait double par une subvention equiva-
lente du tresor federal .

iii) Chaque annee, des paiements du Gouvernement
federal equivalant aux revenus tires des soumis-

sions pour les permis de peche du saumon et du
hareng rogue .

iv) Emprunts . L'Office devrait pouvoir emprunter,

contre ses revenus prevus, un maximum de
$100,000,000 .

La subvention initiale est approximativement le mon-
tant des droits des permis supplementaires, avec interets,

qui ont dejA ete recueillis aux fins du programme de
reduction de la flottille, au cours des dernieres annees, et
qui n'ont pas encore ete depenses . Les revenus decoulant
des redevances (plus une somme egale du Gouvernement)
et des ventes de permis assureront un financement con-

tinu A 1'Office . Le pouvoir d'emprunt permettra A 1'Of-

fice d'engendrer des avantages plus considerables en
reduisant la flottille le plus possible, durant les premieres
annees, avant qu'il puisse realiser la partie la plus impor-
tante de son revenu. J'insiste sur le fait que la structure
corporative proposee pour 1'Office est une condition
essentielle du programme recommande de reduction de la

flottille . Il s'agit du seul moyen par lequel on peut rendre
compte separement des fonds affectes A cette fin. On

pourra de ce fait liberer ces fonds des caprices de la bud-
getisation annuelle du Gouvernement . Les methodes eta-

blies du Conseil du Tresor et des minist8res gouverne-
mentaux ne conviennent pas A une activite de ce genre ;

elles doivent etre flexibles et efficaces de meme que favo-
riser des prises de decisions financieres independantes et
rapides . Cette activite doit etre largement separee du
ministere des Peches et des Oceans et doit prevoir un
degre important de contrOle par 1'industrie de la peche .

La structure globale proposee respecterait donc les condi-
tions essentielles d'un programme de reduction de la
flottille .

En 1993, on aura atteint le nombre de bateaux de la
flottille cible . Par la suite, le regime plus methodique
d'emission des permis de peche fournira au Gouverne-
ment un meilleur contr8le sur 1'expansion de la flottille .
A ce moment-1A, il faudra alors examiner le besoin de
l'Office de s'occuper de la compensation destinee aux

titulaires qui renoncent A leur permis . Cependant, 1'Of-

fice devrait continuer A s'occuper de leur emission et de

leur appel .

Les repercussions financieres et economique s

On peut concevoir les consequences economiques par
une simple consideration de 1'etendue des possibilites .

D'une part, aucun permis ne serait retire durant la
periode transitoire . En presumant, comme auparavant,
que la flottille atteigne presentement le seuil de rentabilite
et qu'il n'y ait pas d'augmentation de prises de poisson,
des couts ou des prix au delA du taux d'inflation, aucun
gain ne s'accumulerait avant la fin de la periode transi-

toire. Avec la flottille reduite de moitie, les gains nets
annuels de $80,000,000, dont on a pane anterieurement,
commenceraient alors A s'accumuler. A un taux d'es-
compte de quinze pour cent, la valeur actuelle de la nou-
velle serie de gains nets (dans dix ans d'aujourd'hui) s'ele-

verait A $132,000,000 .

D'autre part, 1'Office des permis de peche du Pacifique
ach8terait et retirerait toute la capacite en excedent de la
flottille cible, au cours de la premiere annee . Le gain

annuel de $80,000,000 commencerait alors A s'accumuler
immediatement et comporterait une valeur actuelle de

$533,000,000 .

Tel que je 1'ai propose comme troisieme solution de
rechange, les permis temporaires seraient annules gra-
duellement et la capacite en excedent de la flottille cible
serait retiree par quantite egale durant chaque annee de la
periode transitoire de dix ans . Dans ce cas, la valeur

actuelle des gains s'el8verait A $308,000,000 .

Les versements compensatoires necessaires dans cha-
cun des trois cas peuvent egalement @tre calcules . Dans le

premier cas, ils egaleraient zero . L'autre cas requiert tou-

tefois que 1'on fasse des estimations hypothetiques sur la
valeur du permis . Pour des fins d'illustration, on pourrait
peut-etre presumer que les permis de peche du saumon
ont une valeur moyenne de $50,000, les permis de peche A
la senne et au filet maillant du hareng rogue, $65,000 et
$17,500 respectivement, et que ceux-ci diminueront A un
rythme continu jusqu',A ce que le tout soit depense, au
moment de leur expiration en 1992 . Durant la premiere
annee, il faudrait $132,000,000 en versements compensa-
toires pour acheter et retirer la moitie de la capacite auto-

risee . En ce qui concerne le troisieme cas, les versements
compensatoires seraient distribues sur une periode transi-
toire de dix ans et comporteraient une valeur actuelle de
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$50,000,000. Meme si on permettait alors une compensa-
tion raisonnable, les avantages financiers lies A la
reduction de la flottille seraient importants .

Nous pouvons resumer, comme suit, les perspectives de
ce programme en tenant compte du point de vue financier
plus etroit du Gouvernement . Ses contributions financi8-
res directes comportent une subvention initiale de fonds
dej A recueillie de la peche commerciale pour cette fin, et
d'autres fonds devant provenir principalement de 1'indus-
trie de la peche . En parlant de revenu, les redevances pro-
posees de la peche du hareng rogue et la moitie des rede-
vances de la peche du saumon s'el8veront initialement A
environ $7,500,000 annuellement, et sans permettre
d'augmentation des debarquements, des prix reels ou du
taux de redevances; cela signifie une valeur actuelle
escomptee ( A 15 pour cent) de $50,000,000 . La moitie des
redevances de la peche du saumon affectee A la mise en
valeur est supplementaire .

Quant aux primes offertes durant les ventes aux enche-
res, d'autres revenus s'accumuleront sous forme de verse-
ments annuels et, A la longue, on peut s'attendre que
ceux-ci produisent des revenus plus importants . Le rende-
ment net de la flottille cible est evalue A $80,000,000
annuellement et, aussi longtemps que les ventes aux
encheres garderont un caractere concurrentiel, on peut
s'attendre A ce que la plus grande partie de ce rendement
soit affecte A des versements compensatoires . En raison
des delais survenus dans ce programme (tout au long de la
decennie subsequente, un certain nombre de titulaires
detiendront des permis acquis durant la periode transi-
toire et avant que le nombre de bateaux de la flottille cible
soit atteint), le revenu annuel ne sera pas realise dans sa
forme integrale avant la dix-neuvieme annee . Si nous pre-
sumons que ces revenus augmenteront continuellement A
partir de la premiere annee, pour atteindre $80,000,000
pendant la dix-neuvi8me, ils auront une valeur actuelle
(escomptee A un taux de quinze pour cent) de $158,000,000 .
J'exclus ici les revenus decoulant des droits de permis,
parce que j'ai suggere qu'ils ne couvrent que les frais
administratifs .

La participation financi8re du Gouvernement dans ce
programme devrait etre vue A la lumiere de mes proposi-
tions complementaires, dans le chapitre 13, sur 1'abolition
des subventions et des degrevements fiscaux, (qui se sont
eleves recemment A plusieurs millions de dollars annuelle-
ment), de meme que des engagements du Gouvernement
envers les garanties de pret .

Les ventes des bateaux

J'ai mis 1'accent sur le fait que 1'Office devrait concen-
trer ses efforts A retirer les privileges de peche et non les
bateaux. Cependant, s'il juge qu'il est plus opportun
d'acquerir les bateaux, il lui incomberait peut-8tre de les

vendre lorsque le marche des prix est le plus fructueux,
dans les peches du Pacifique et ailleurs, et de recycler les
recettes afin de retirer un nombre additionnel de permis .
On m'informe que plusieurs pays en voie de developpe-
ment (parmi ceux auxquels le Canada accorde une aide
financiere prioritaire)12 ont exprime un vif interet dans les
bateaux de p8che de la c8te ouest . Je recommande donc
ce qui suit :

23 . Les organismes d'aide A 1'etranger du Gouvernement
canadien doivent etudier avec soin les possibilites de
disposer des bateaux excedentaires de fagon A facili-
ter le programme de reduction de la flottille .

LA POLITIQUE DE REMPLACEMENT DE
BATEAUX

Un programme de reduction de la flottille n'aura des
repercussions continues que si Pon peut empecher le reste
de la flottille d'elargir sa capacite . Tel que je 1'ai dejA
explique, en vertu du nouveau regime restrictif d'emis-
sion des permis de la flottille de peche du saumon, le
nombre de bateaux a diminue, mais on remarque que le
reste des bateaux sont plus gros, plus puissants, plus
chers et bien plus efficaces sur le plan de la capacite de
prise . En effet, la plupart des avantages prevus des
anciennes restrictions imposees sur les permis et les activi-
tes du programme de rachat ont ete elimines par des rem-
placements de bateaux . Les mesures restrictives sur ces
derniers, il est evident, sont nettement insuffisantes
comme moyen destine A prevenir 1'expansion de la capa-
cite de peche .

Dans mon Rapport preliminaire, j'ai recommande,
comme mesure interimaire pour decourager d'autres
investissements dans de nouveaux bateaux, que les regle-
ments sur le remplacement d'unites de peche du saumon
soient plus rigoureux en mettant 1'accent sur la reduction
de la taille admissible d'un bateau de remplacement de
100 pour cent A 80 pour cent de sa longueur et de son ton-
nage . On a critique cette proposition; parmi d'autres
points souleves, on a mentionne que de tels reglements
toucheraient de fagon defavorable les proprietaires de

petits bateaux A cause que la reduction de 20 pour cent
rendrait un certain nombre d'unites inaptes A la naviga-

tion, dangereuses et inefficaces .

L'inquietude manifestee touchait les remplacements de
vieux bateaux par de nouveaux bateaux plus puissants .
En ce qui a trait au programme de reduction de la flottille
propose ci-haut, qui laissera un nombre important de
bateaux d'occasion sur le marche, on peut mieux traiter
ce probleme en interdisant A d'autres bateaux construits
plus recemment de pratiquer ces p8ches, A 1'heure
actuelle . Je propose donc les recommandations suivantes :

24. Sauf ceux qui sont dejA en construction an momen t

de la publication du present rapport, aucun bateau ne
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doit pouvoir faire 1'objet d'un permis de peche com-
merciale an cours des dix ans de la piriode de transi-
tion. II pent peut-etre y avoir des exceptions dans le
cas de nouvelles p iches ou de circonstances inhabi-
tuelles, mais non dans le cas d'aucune p khe k tablie .

25. Les titulaires doivent avoir le droit de remplacer leurs
bateaux par d'autres d kji porteurs de permis de
peche commerciale, sous r6serve des limites etablies
pour le remplacement en fonction des pieds et des
tonnes . Les titulaires de permis de peche du hareng
au filet maillant doivent pouvoir remplacer sans res-
triction leurs chalands par d'autres chalands .

26 . II faut demander A 1'Office des permis de peche du
Pacifique (proposk an chapitre 8) de voir si une nou-
velle politique de remplacement des bateaux s'impose
aprks 1993 et de faire des recommandations A cet
kgard .

Ces propositions permettront A tout proprietaire de
bateau, qui souhaite le remplacer ou dont le bateau a este
destruit, de le remplacer par un autre, aussi longtemps
qu'il satisfait aux crit~res relatifs A la taille et n'a pas W
construit derni8rement . Le programme de r6duction de la
flottille doit assurer que des bateaux de peche commer-
ciale, d6jA munis de permis, seront disponibles A 1'achat
au cours de la p6riode transitoire .

Apri's la p6riode de transition, 1'Office des permis de
peche du Pacifique pourra respondre aux besoins n6cessai-
res pour ajuster la taille et la structure de chaque flottille,
en augmentant ou diminuant la capacit6 qu'il autorise
dans chaque secteur, par 1'dmission de nouveaux permis .
Cette m6thode offre un moyen efficace pour contreler la
flottille . Les redevances propos&es, 1'6limination des
subventions et les contr8les sur le remplacement de
bateau devraient contrer la tendance vers une expansion
de la flottille .

LES POSSIBILITES A LONG TER11IE

L'ensemble des propositions 6nonc6es dans ce chapitr e
constitue une tentative de surmonter les obstacles de la
rationalisation de la flottille . Ce projet est ambitieux,
mais peut 8tre g6res . De plus, je ne vois pas de mesures
pouvant i3tre adoptEes graduellement, qui seraient tr&s
prometteuses . Celles qui ont W sugg6rCes ont W conques
de fagon A fournir une structure aux r8glements gouver-
nementaux et encourager 1'industrie A essayer d'am6liorer
ses propres structures et son propre rendement .

Je veux toutefois insister de nouveau sur le fait que ces
dispositions relatives A 1'6mission des permis de p8che
necessiteront une adaptation et une elaboration conti-
nues . Si Pon mMe A bonne fin mes propositions, dans dix
ans, nous pourrons nous attendre A ce que les flottilles de
p8che du saumon et du hareng rogu6 soient d'une taille

inf6rieure et jouissent de rendements economiques sup6-
rieurs . Elles seront r6gies par un r6gime d'6mission des
permis plus satisfaisant qui identifiera les groupes de titu-

laires de permis avec chacune des trois regions de gestion .
Cependant, il ne s'agira pas de la flottille Wale . Certains
secteurs auront besoin d'autre resduction, notamment
dans la p8che du hareng et probablement dans la peche
du saumon, au fur et A mesure que la technologie se per-
fectionne et que de nouvelles m6thodes innovatrices de
production et de r6colte des ressources halieutiques sont
mises A point, A moins que les prises disponibles se soient

accrues de fagon importante . De surcroit, la composition
des types d'engin des flottilles aura besoin d'etre modifiee

avec le temps .

Comme je 1'ai expliqu6 ant6rieurement, la m6thode qui

consiste A resglementer les flottilles par voie de mesures
restrictives sur la taille des bateaux est inadequate A la
longue. En fait, tel que je le suggisre dans ce chapitre, les
changements aux deux peches principales n'entrainent
pas un syst8me de longue dur6e comme ceux que je pro-
pose pour les plus petites peches dans le prochain chapitre .
En apportant ces changements, les pecheurs et le Gouver-
nement devraient donc r6fl6chir aussi aux mesures subs6-
quentes . Ces derni8res devront tenir compte des circons-
tances modifi6es A ce moment-1A. Voici toutefois quel-
ques solutions possibles qui pourraient We retenues .

i) Prises contingent6es individuelles - Le genre de con-
tingents individuels que je propose pour les autres
peches, dans le chapitre suivant, serait plus difficile A
appliquer aux peches du saumon et du hareng rogu6 .
Toutefois, en tenant compte des plus petites flottilles
autoriseses par engin et du regime des permis de zone,
les possibilit6s seront bien plus rentables, sp6cia-
lement pour la peche du hareng . Le Syndicat des

p8cheurs unis et travailleurs assimiless aMabor6 des
ideses de ce genre pour 1'industrie de la peche du
hareng rogues . A mon avis cependant, leurs sugges-
tions pourraient etre amesliorLes en att6nuant le r8gle-
ment propos6 sur 1'6galit6 rigoureuse des contingents
non transf&rables et 1'exigence voulant que les
pecheurs continuent de pecher chaque ann6e." Un
syst~me comme celui que je propose dans le prochain
chapitre, pour la peche du hareng de consommation
et d'appat, pourrait fort bien fournir les moyens
requis pour la rationalisation des peches . Avec les
permis d'engin et 1'attribution des prises, on n'a pas
besoin d'adopter imm6diatement 1'ensemble d'un tel
syst8me; on pourrait se concentrer d'abord sur les
secteurs les plus appropri6s, tels que le secteur de la
peche au filet maillant du hareng rogues dans la zone
sud. En ce qui regarde la p8che du saumon, le secteur
de la peche A la traine dans certaines r6gions offre
probablement les possibilit6s les plus prometteuses .

En outre, avec 1'exp6rience des contingents dans
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d'autres peches, il est certain que les pacheurs r6agi-
ront plus favorablement qu'ils Font fait jusqu'ici .
Les p8cheurs A la traine de 1'$tat de Washington sont
d6j A en train d'examiner un tel syst8me .

ii) Coop6ratives - En principe, la pgche du hareng rogu6
convient bien A une coop6rative de p8cheurs qui utili-
sent un type d'engin dans une zone donn6e . La coo-
p6rative peut organiser un plan de pgche efficace,
envoyer le nombre et le genre de bateaux nescessaires
pour capturer les prises et diviser en quote-parts les
rendements parmi les membres . On pourrait bien le
combiner avec un syst~me de prises contingent6es
individuelles qui constituerait la base pour d6termi-
ner les parts . Des groupes de pecheurs de saumon,
tels que les pecheurs au filet maillant, qui pratiquent
ce m6tier depuis longtemps dans un estuaire particu-
lier, pourraient trouver avantageux de prendre des
arrangements semblables dans le cadre d'un r6gime
d'esmission des permis de sous-zone .

iii) P8che en milieu restreint - Avec les autres change-
ments dans la gestion et 1'administration des peches
propos6s ailleurs dans ce rapport, nous'pouvons nous
attendre A ce que le nombre limith de permis de peche
pour r6colter de petits stocks dans des zones pr6cises,
augmente A 1'avenir . Bien s13r, ces arrangements
pourraient gtre Us aux cooptratives de p8cheurs .

iv) Permis de culture A bail du poisson en milieu marin -
Dans le chapitre 11, j'ai recommand6 un r6gime de
permis pour la culture A bail du poisson en milieu
marin, pour 1'6levage du saumon en milieu oc6anique
et pour le d6part de quelques projets pilotes . A la lon-
gue, le r6gime pourrait s'av6rer avantageux A une
eschelle plus importante, comme il 1'a 6t,6 dans d'au-
tres pays .

J'ai insist6 sur le fait qu'il ne s'agissait pas de recom-
mandations, mais de suggestions seulement devant etre
consid6r6es A plus long terme .

Au d6but de ce long chapitre, j'ai indiqu6 que mes pro-
positions visaient quatre objectifs principaux . Le premier
comportait 1'am6lioration du rendement 6conomique et
de la gestion des p8ches du saumon et du hareng rogues en
diminuant la capacit6 excessive de peche . Le programme

propos6 de r6duction de la flottille est conqu afin d'ac-
complir cette tache et favoriser davantage la rationalisa-

tion de ces pgches. Pour ce qui est du deuxi~me objectif,
il estait de voir A ce que les flottilles plus petites et plus
saines ne prennent pas une expansion qui nuirait au pro-
gramme de r6duction . En 6liminant les subventions desti-
n6es A la construction et A 1'am6lioration de bateaux
(recommand6 dans le chapitre 13), en interdisant 1'acc8s
de nouveaux bateaux dans ces p8ches et en tenant compte
des redevances propos6es, nous pourrions faire
disparaitre la tendance vers une expansion des flottilles .
De plus, la proposition detaill6e relative A 1'6mission de
permis d'engin aidera A resduire 1'expansion de la capacites
de pgche .

Le troisi~me objectif consistait A faire en sorte que les
changements n6cessaires soient 6quitables A ceux directe-
ment touch6s et ne d6sorganisent pas forc6ment et soudai-
nement les pecheurs et les investissements engages dans
ces peches . Mon programme propos6 de reduction de la
flottille a&6 conqu pour une mise en oeuvre progressive .
Il assure une garantie et des m6thodes de pr6visibilit6
pour . au moins dix ans . II offre 6galement plusieurs
options aux titulaires de permis establis . Il prot~ge ceux
qui retireront volontairement leur permis de peche, con-
tre la concurrence ext6rieure pour les nouveaux permis et
leur assure une juste compensation . Il garantit de fagon
continue que 1'attribution des prises sera 6quitable pour
tous les secteurs .

Le dernier objectif visait A adopter un r6gime d'6mis-
sion des permis de pgche plus m6thodique et efficace .
Mes recommandations contenues dans ce chapitre eslimi-
neraient les aspects contradictoires entre les dispositions
relatives A 1'dmission des permis de ces deux p8ches con-
nexes, assureraient une garantie A long terme aux
pgcheurs, supprimeraient une diversites de r8glements inu-
tiles et permettraient r6guli~rement au Gouvernement
d'ajuster le nombre et le type de permis en vigueur .

L'effet combin6 de ces changements devrait assurer la
structure requise pour la mise en oeuvre d'un programme
favorable de r6duction de la flottille qui, en retour, cons-
tituerait 1'6l6ment clef d'une am6lioration permanente
dans ces peches .
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